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PRÉFACE

Dans l'histoire de la musique au moyen âge, le fait dominant est la consti-

tution, à l'état d'art, de la musique à sons simultanés, de la musique mesurée

et de la notation proportionnelle, trois éléments intimes, si l'on peut s'expri-

mer ainsi, de l'harmonie. Ce mot " harmonie", nous le prenons ici dans le

sens le plus large et le plus général.

Les traités de musique de Hucbald, moine de Saint-Amand, montrent que,

au ix" siècle, la musique à sons simultanés était soumise à certaines règles;

mais ce": règles ne concernaient que l'organum ou la diaphonie, l'un et l'autre

composés exclusivement de successions harmoniques, par mouvement sem-

blable, d'octaves, de quintes et de quartes, auxquelles on ne peut pas, à vrai

dire, donner le nom d'art. La musique à sons simultanés, formée d'inter-

valles et de mouvements mélangés, où les successions continties d'un même

intervalle n'étaient plus employées que rarement, et par exception en quelque

sorte, celle qui n'était pas entièrement composée de note contre note, mais

où plusieurs notes se faisaient entendre contre une ou plusieurs autres dans

des proportions de durée déterminée, le déchant, en un mot, marque le point

de départ de l'harmonie comme art.

La musique mesurée existait avant le xii^ siècle, en ce sens que les chants

populaires et certains chants ecclésiastiques, dont plusieurs étaient populaires

aussi, avaient un rhythme musical. Dans les chants latins, le rhythme mu-

sical était de deux sortes • l'un, basé surle mètre poétique; l'autre, déterminé
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par l'accentualion. Les chants des peuples du Nord n'avaient d'autre rhylhme

que celui résultant de l'accent. Mais ni l'un ni l'autre ne constituent la musique

mesurée proprement dite. A mesure que le mètre poétique s'est affaibli par

l'influence de plus en plus grande de l'accentuation, le rhythme musical a

pris plus de prépondérance, plus d'extension, plus d'indépendance; c'est

néanmoins de l'ensemble de ces deu.v éléments qu'est née la musique mesurée

(lu xiie siècle.

Les mélodies profanes semblent s'être transmises plutôt par les traditions

(|uc par l'écriture, car les manuscrits antérieurs au xiif^ siècle en renferment

très peu avec notation musicale, bien qu'ils semblent avoir été assez nombreux.

Ceux-là, du reste, comme les autres étaient notés en neumes, la seule nota-

tion en usage à cette époque. Les neumes, ainsi que nous le ferons voir, avaient

quelques signes représentatifs de la durée des sons, mais ces signes n'étaient

pas toujours bien précis; l'inexactitude des notateurs coopérait à les rendre

encore plus équivoques ou plus incertains. Ce qui manquait surtout, c'étaient

des principes déterminés sur la proportionnalité de la durée des sons ; c'était

un système oîi étaient réglées, d'une manière claire et nette, les diverses mo-

difications de durée.

Les règles sur le déchant, sur la musique mesurée et sur la notation pro-

portionnelle paraissent s'être établies entre le x^ siècle et le xii*^. Toutefois,

les documents connus ne permettent ni de leur assigner une date fixe, ni de

suivre leurs premiers développements avec exactitude. Ceux qui ont été publiés

jusqu'à présent ne remontent pas au delà de la fin du xu^ siècle. A cette

époque, la doctrine précédemment élaborée et pratiquée avait déjà reçu de

grands perfectionnements ; elle se trouvait en quelque sorte fixée par le célèbre

Francon de Cologne, considéré longtemps comme l'inventeur de la musique

mesurée et dont l'autorité en cette matière fut invoquée pendant deux siècles

par les maîtres et les didacticiens qui l'ont suivi. Les documents que nous

publions sont presque tous antérieurs à la fin du xii^ siècle ; le plus ancien

remonte à la fin du xi^. Indiquer cette date, c'est signaler l'importance de ces
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documents, puisqu'ils viennenl combler une lacuue considérable dans une par-

tie importante de l'histoire musicale qui n'était qu'imparfaitement connue.

Quant à l'état de l'harmonie mesurée à l'époque qui a précédé celle à la-

quelle appartiennent nos documents, on ne possède d'autres renseignements

que quelques indications semées çà et là que nous examinerons dans le coui's

de notre travail. Ilucbald, Gui d'Arezzo et Jean Cotton, les seuls écrivains

qui traitent de l'harmonie, ne font aucune mention de la musique mesurée.

Son origine et son premier développement sont encore une sorte de mystère,

dont le voile ne sera déchiré que par la découverte de documents analo-

gues à ceux qui existent pour les époques postérieures. En vue, non d y

suppléer, mais de faire connaître, dans la mesure de nos forces, les phases

apparentes de cette branche historique, nous avons pensé qu'il ne serait pas

sans intérêt de présenter quelques considérations sur l'origine et le dévelo[>-

pement de l'harmonie, de la musique mesurée et de la notation proportion-

nelle, et de rechercher de quelle manière, par quelles transitions ces parties

de l'art sont arrivées au point oîi on les trouve exposées dans nos documents.

Le commencement du xi^ siècle, qui semble marquer cette époque de tran-

sition, est encore enveloppé d'obscurités. Non-seulement les documents font

défaut, mais les renseignements partiels, les rares indications fournies par les

auteurs contemporains ou postérieurs, permettent à peine de fixer approxima-

tivement le vrai caractère de cette transition. Les découvertes importantes sur

l'histoire de Ij musique au moyen âge, faites depuis quelques années, laissent

espérer que, lorsqu'on aura fouillé et exploré à fond nos bibliothèques et nos

archives, si riches en documents historiques de toute nature, on en trouvera

qui, en comblant cette lacune, viendront lever plus d'un doute, rectifier plus

d'une erreur et modifier, peut-être sur plus d'un point, les opinions reçues. En

attendant et sans avoir la prétention de dissiper entièrement les nuages qui

couvrent encore cette période, nous allons'grouper les faits connus et nouveaux,

et tâcher d'en faire ressortir l'importance historique. Heureux si, par notre

labeur, nous sommes parvenu à jeter quelque lumière sur ce sujet.
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Si l'histoire de la musique au moyen âge a été, pendant longtemps, peu ou

mal connue, cela tient surfout à l'oubli où sont restés les documents originaux

et les monuments. Privés de notions certaines et positives, les littérateurs aux-

quels, dans le siècle dernier, on avait, pour ainsi dire, abandonné exclusivement

le monopole de l'histoire de la musique, ont, les uns, bàli des systèmes qui n'a-

vaient d'autre hase que l'originalité ou la fécondité de leur imagination, les au-

tres, répété des erreurs déjà accréditées. Aujourd'hui on est entré dans une

voie différente. Pour être accueilli avec faveur, pour inspirer de la confiance,

l'historien a besoin de s'appuyer sur des faits précis, sur des documents au-

thentiques. Que de services n'a pas rendus aux érudits la collection des écri-

vains sur la musique au moyen âge publiée par l'abbé Gerbert ! Que d'erreurs

n'a pas détruites l'apparition de cet ouvrage! Ce n'est que de ce moment, à

vrai dire, qu'on a commencé à étudier avec fruit et sur des fondements

solides l'art musical de nos ancêtres. C'est depuis lors qu'on a vu paraître les

savants travaux de Burney, de Forkel, de Kiesewetter, et ceux de MM. Fétis,

de Winterfeld, Danjou et d'autres dont on trouvera les publications mention-

nées dans la nomenclature bibhographique qui termine la première partie de

cet ouvrage.

Notre histoire de l'harmonie au moyen âge est divisée en trois parties inti-

tulées : Histoire, Documents, Monuments.

L'histoire offre le récit de l'origine et du développement de l'harmonie;

l'exposé des doctrines théoriques et pratiques qui se sont succédé ; la discus-

sion des divers systèmes; en un mot, le narré de tous les éléments qui ont

concouru à la formation du vaste ensemble de la musique à sons simultanés.

Les documents sont la base théorique et pratique de l'histoire; les monuments

en sont les exemples ou l'application sous toutes les formes.

La partie historique comprend, dans trois études qui se lient entre elles,

malgré leur diversité apparente, ce que nous considérons comme les trois

principaux éléments de l'harmonie : la simultanéité des sons, le rhythme

musical, la notatiou.
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Dans la première, nous prenons la musique à sons simultanés dès son ori-

gine, pour la conduire à travers l'organum, la diaphonie et le déchant jus-

qu'au xive siècle, époque où le contre-point se trouve étabU sur les vrais prin-

cipes de l'harmonie diatonique, principes encore en vigueur et devenus les

règles fondamentales de l'art d'écrire.

La seconde, intitulée « Musique rhythmée et mesurée », a pour objet le

rhythme musical dans les chants populaires, dans la musique des anciens,

dans les chants latins du moyen âge, dans le plain-chant, dans le drame

liturgique, transilionnel et profane. Nous établissons que la musique mesurée,

telle qu'elle existait au xn^ siècle, et dont les plus anciens vestiges ne semblent

pas dater d'une époque antérieure au xi« siècle, a sa source dans le rhythme

musical des anciens et des peuples du Nord.

La troisième est une étude historique et pratique sur la notation. Nous y

démontrons que les neumes, par des transformations successives, ont donné

naissance à la notation carrée du xii" siècle. Cette démonstration a donné lieu

à des recherches sur l'origine des neumes, leur développement, leur significa-

tion et leur traduction. Ces recherches, sans présenter un résultat complet,

pourront du moins être considérées comme des jalons propres à tracer la voie

pour arriver à la solution des questions importantes qui se rattachent à cette

branche de la paléographie.

La deuxième partie, intitulée « Documents », renferme sept traités inédits

dont l'importance sera, nous le pensons, appréciée par tous les savants. Un

de ces traités est du xi' siècle; cinq appartiennent à la première moitié

du xne
; le septième a été écrit, au xir*" siècle, par l'Anglais Hothby, dont

les ouvrages sont restés totalement inexplorés jusqu'à présent. Chacun de ces

documents étant précédé d'une notice bibliographique, nous n'en dirons pas

davantage ici.

La troisième partie, ayant pour litre « Monuments », contient une série de

pièces de musique depuis le ix^ siècle jusqu'au xiv"'. Nous y donnons, en fac-

similés fidèlement reproduits, même avec les couleurs des manuscrits, tout ce

6
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(|ue nous avons pu recueillir de plus remarquable en fait de musique reli-

gieuse, civile, militaire, dramatique, de table et de danse, ce qui permettra

d'étudier l'art dans ses sources les plus authentiques. Nous y ajoutons leur

traduction en notation moderne.

A qui sait la rarelé des monuments de musique antérieurs au xiii'' siècle,

il sera facile de comprendre de quelle importance sont, pour l'étude de l'har-

monie, de la musique mesurée et de la notation, ceux que nous publions ici.

Est-il besoin de faire remarquer que h plupart de ces pièces étant conçues

dans un ordre d'idées différent de celui qui règne aujourd'hui, il est néces-

saire, pour apprécier leur valeur, de se dégager des dispositions que l'on

apporte habituellement au jugement d'une pièce de musique moderne ? •

Nous ne saurions assez appeler l'altention sur les monuments originaux;

car, de même que l'histoire de notre architecture nationale du moyen âge se

trouve en quelque sorte écrite sur les cathédrales, les abbayes, les hôtels de

ville et autres édifices, tant civils que religieux, de même l'histoire nmsicale

possède ses éléments les plus vrais dans les mélodies, les motets et les chants

de tout genre, pour la plupart restés jusqu'ici enfouis dans la poussière des

bibliothèques. Il est donc nécessaire de les recueillir, de les publier, puisque

c'est par là que l'on acquerra l'idée la plus juste et la plus exacte de l'art.

Si, au lieu des théories spéculatives sur la musique des Grecs, on possédait

des monuments pratiques, où l'on put étudier l'art tant vanté de ce peuple,

on serait mieux instruit à cet égard qu'on ne l'est, et l'on ne verrait pas,

depuis des siècles, se soutenir sur divers points les systèmes les plus conlra-

dictoircs.

I.es documents originaux, les monuments, voilà donc les véritables sources

liistoriques. Tandis que les uns révèlent exactement les fails et les traditions,

les autres montrent l'art sous ses diverses formes . sous ses divers aspects

.

suivant les époques auxquelles ils appartiennent. Ces deux éléments, se coin-

plétant l'un par l'autre, concourent à donner à l'histoire sa physionomie la

plus fidèle.



PRÉFACE. XI

Tous les fac-similés de la troisième partie ont été faits de notre main. Tous

ont été calqués, par nous, sur les manuscrits eux-mêmes, excepté la " Prose de

Montpellier", que nous donnons d'après M. Paulin Blanc' ; le "Modus Ottinc",

d'après M. Bethmann; r"Ode à Philis", d'Horace, d'après MM. Paulin Blanc

et Laurens, de Montpellier; les "Tableaux de neuines" du Vatican, du Monl-

Cassin et de Saint-Marc de Venise, d'après M. Danjou, et r"Ode à Âlbins".

d'Horace, d'après le docteur Ottema de Leuwarden. Nous en garantissons

donc la rigoureuse exactitude, et l'on ne doutera pas de celle des sources que

nous menons d'indiquer.

Quant (à nos traductions, en notation moderne, des pièces écrites en neumes,

•nous n'avons pas la prétention de croire qu'elles soient toutes exemptes d'er-

reurs. Elles laissent peut-être à désirer sous plus d'un rapport. Nous ne

craignons pas d'ailleurs de confesser que des doutes se sont quelquefois élevés

dans notre esprit sur l'enchaînement de certains signes. Si nous avons passé

outre, c'est dans la pensée que notre excuse se trouverait, d'une pari, dans

le désir que nous avons eu d'être agréable aux érudits en leur olîranl ;'i

lire quelques spécimens des mélodies de ces temps reculés, et, d'une autre,

dans la facilité que nous procurons à de plus habiles que nous de rectifier

nos erreurs au moyen des originaux que nous reproduisons.

Mais en somme, à notre travail personnel, qui pourra être diversement

apprécié, se joignent d'abord sept documents inédits très importants, puis une

collection de monuments les plus curieux, dont la publication mérite l'atten-

tion de tous ceux qui veulent étudier dans leurs sources originales l'histoire

de l'art musical au moyen âge.

Nous terminerons ces lignes par une observation qui n'est pas sans impor-

tance au point de vue général de notre histoire nationale.

(1) M. p. Blanc, clans sa (lisscrtalion sur celte sur une [copie l'aile d'apiès le lac-siiiiile de

piose, page 8, indique que le manuscrit porte M. Blanc; mais cotte ligne nous ayant paru ne

une ligue tracée à la poinle sèclic dans lYpaisscur pas y occuper loiijouis sa vciiUible lace, nous

du velin. Nous avons lait reproduire celle ligne avons préfère donner le fae-siniilc sans ligues.
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Quand on examine avec attention nos documents et monuments, leur ori-

gine, l'époque à laquelle ils appartiennent, on est frappé d'une idée qu'ils

font naître : c'est que tous les anciens traités de déchant étant d'origine fran-

çaise, on se sent porté à croire que le dédiant a pris naissance dans notre

patrie. Cette opinion, qui ne semble pas pouvoir être sérieusement contestée,

au profit du moins d'une autre nation, acquiert une nouvelle force de ce fait,

ijue tous les traités antérieurs au xiii" siècle, découverts dans les autres con-

trées de l'Europe ', sont d'origine française, et que tous les auteurs, non

français, qui ont écrit sur le dédiant et sur la musique mesurée, sont

postérieurs aux documents que nous publions. D'un autre côté, Jean de

Garlande et le nommé Aristote, qui paraissent avoir été contemporains de

Francon de Cologne, dont l'origine et l'époque où il vécut sont d'ailleurs

controversées, ne lui sont guère inférieurs en mérite. L'autorité de cet Aris-

tote, suivant le témoignage de Jean de Mûris, semble même avoir égalé celle

de Francon de Cologne.

Une autre circonstance digne de remarque est J'espèce de corrélation qui

existe entre l'origine du système ogival et du déchant. Il est curieux que ce

soit en France^ que ces deux faits, d'une importance capitale, dans deux ordres

d'idées tout différents, se soient produits et développés presque simultané-

ment.

Nous devons des rcmerciments envers plusieurs personnes qui nous ont

prêté leur concours par des communications obligeantes. Leurs noms se trou-

vent mentionnés dans le cours de notre ouvrage.

Malgré tous les soins donnés à la correction des épreuves, il s'est glissé

quelques lautes légères ({u'il seia facile au lecteur de rectifier; nous nous

(t) Les bibliolhè(|UCS irilolio, si riclies cil ou- (2) Voyez, iliiiis les Annales arcluvlogiijue.''

viagcs sur la musique, n'en contiennent aucun ilc M. Didbon, volumes II el III, les articles de

sur le d&liant qui soit antcricnr à la lin lUi xii" M. Fiiux de Vebkeiui cl de M. Lasscs, arelii-

siècle. MM. Danjou et Hoielot, dans leur voyage tecte de la Saintc-Cliapelle et de Notre-Dame de

del8i7,n'yonl rencontre (luedestrailcsdcsxnr, Paris, sur l'origine, la patrie, la date et l'appella-

xiV et xv'siècles. tion du style ogival.
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Ijoriions à signaler les sui\aiiles, comme pouvant donner lieu à méprise nu

erreur :

Page 9, ligne 5. lisez Gerb.. Script., au lieu de ibid. — l'âge 10, suite de

la note précédente, lisez ibid.. au lieu de Mkibom, etc. — l'âge '.V.i. avant-

dernière ligne, supprimez le mot "que". — Page iV6. ligne 23. lisez " Vaili-

cellana". au lieu de " Vatticellana ". — Page 119, ligne 13. lisez " lamina '.

au lieu de " t'umina '". — J'age 13.'i. lignes 33 el 3'i. lisez "entre le corps de

deux animaux. ". — Page I :!(i, ligne t, au lieu de " adorait ". lisez " adoiera ":

ligne 30, au lieu de " in i'nres''. lisez "intans" ; ligne 33, au lieu de " clan lus",

lisez "clansns". — Page 179, note l, lisez " inslruinenfum '. au lieu de

" niiuisterium ".
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HARMONIE

CHAPITRE PREMIER.

Origine de l'harmonie. — Connaissance que les Grecs en ont eue.

L'homme remonte volontiers à l'origine des choses, de celles surtout qui

lui procurent des jouissances ou des émotions. Il en q été ainsi de la musique

à sons simultanés, appelée par les modernes " harmonie ".Dès qu'elle a eu pris

un développement assez grand pour exciter un attrait général, elle a été l'objet

d'investigations historiques. Les études se sont portées d'abord sur la musique

des Orientaux dont la civilisation nous est la mieux connue. Après l'avoir vaine-

ment recherchée chez les plus anciens en date, les Indiens et les Chinois, on a

interrogé la musique des peuples occidentaux. Les Grecs étant regardés comme

la nation de l'antiquité chez laquelle la civilisation et les beaux-arts se sont

1
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élevés au plus haut degré de perfection, il était naturel d'examiner s'ils avaient

connu l'harmonie. Avant le xvi^ siècle, cette question ne semble pas s'être

présentée à l'esprit des savants, convaincus qu'ils étaient de la supériorité des

Grecs en toutes choses et principalement en fait de beaux-arts; mais, à celte

époque dite de renaissance, où les idées et les études se sont dirigées vers tout

ce qui concerne la littérature et les arts de la Grèce et de Rome, l'on examina

avec avidité les documents dans l'espoir d'y retrouver des vestiges de cette

partie de l'art qu'on avait à cœur de faire revivre. De cet examen surgit la

(|ueslion de savoir quelle avait été la part des peuples anciens dans l'origine et

la constitution de l'harmonie. Cette question, agitée parles littérateurs, cham-

pions de l'antiquité, aussi bien que par les musiciens érudits, se présenta donc

d'une manière complexe. On voulut savoir si les Grecs avaient connu l'har-

monie, quelle était cette harmonie et s'ils en avaient fait usage dans leur musique

pratique. A cet égard on se divisa en deux camps, où les thèses contraires et

absolues furent débattues avec une grande ardeur, sans qu'il soit intervenu une

solution décisive en faveur de l'un ou l'autre système. La lutte s'est prolongée

et elle n'est pas éteinte, car le même dissentiment existe encore parmi les

savants modernes les plus recommandables. La question a fait pourtant un

pas : d'un côté, beaucoup de ceux qui soutiennent la négative ne contestent

plus d'une manière absolue que les Grecs ont connu la relation simultanée

de certains sons; de l'autre, plusieurs de ceux qui se prononcent pour

l'aflirmative admettent que l'usage de l'harmonie par les Grecs y a été fort

restreint. C'est dans ces limites qu'il convient, selon nous, de se maintenir.

Il est certain en effet que les Grecs ont connu la musique à sons simultanés;

mais cette harmonie était tellement limitée, que ce n'est pas tout à fait sans

raison que quelques-uns l'ont considérée comme ne devant entrer en aucune

ligne de compte, eu égard à nos idées modernes sur cette science.

Avant de dire en quoi consistait l'harmonie des Grecs, nous croyons devoir

faire remarquer que ce mot, fréquemment employé par ceux de leurs auteurs

qui ont écrit sur la musique, n'a pas chez eux la signification qu'on lui donne

aujourd'hui. Le mot "harmonie" pris dans son acception la plus générale,

signifiait chez les Grecs l'arrangement ou l'enchaînement des sons considérés

sous le rapport mélodique de leur acuité ou de leur gravité. Ce n'était point

le mélange de plusieurs sons frappant l'oreille en même temps. Cela résulte

clairement du passage suivant d'Aristide Quintilien : « Toute la science luu-

moni((ue, dit-il, se divise en sept parties : la première traite des sons; la

seconde , des intervalles ; la troisième , des systèmes ; la quatrième , des
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genres; la cinquième, des tons; la sixième, des mutations; la septième, de la

mélopée'. »

Lucien n'est pas moins formel : « Chaque espèce d'harmonie, dit-il, doit

conserver son propre caractère : la phrygienne, son enthousiasme; la lydienne,

son ton bachique; ladorienne, sa gravité; l'ionienne, sa gaieté^. »

Un passage de Platon confirme les deux précédents. « On appelle cadence,

dit-il, l'ordre ou la suite du mouvement; on appelle harmonie l'ordre ou

la suite du chant, de l'aigu et du grave, diversement combinés et entre-

mêlés'. »

Ce serait donc une erreur de croire qu'il s'agit de musique à sons simul-

tanés dans les « Éléments de l'harmonie » d'Aristoxène ; dans « l'Introduction

à l'harmonie » d'Euclide et de Gaudence, dans le « Manuel d'harmonie « de

Nicomaque et dans les « Harmoniques » de Ptolémée.

Nous ne prétendons pas dire par là que la musique à sons simultanés soit

exclue des traités grecs sur la musique, ou qu'il n'y soit question que de mé-

lodie; on y trouve en effet plus d'un passage où il est parlé de ce que nous appe-

lons "harmonie". Nous voulons seulement démontrer que le mot "harmonie"

n'avait pas chez les Grecs la signification restrictive qu'il a aujourd'hui, et qu'on

serait dans l'erreur si on le prenait dans ce sens.

Cela entendu, voici de quoi se composait l'harmonie des Grecs. Lorsqu'une

mélodie était chantée par plusieurs voix, ces voix étaient de même timbre ou

de timbres différents. Dans le premier cas, on chantait à l'unisson, et cela s'ap-

pelait " homophonie "
; dans le second cas, on chantait à l'octave, et cela se

nommait "antiphonie ". Ainsi on donnait à une mélodie le nom d'homophonie

ou d'antiphonie, suivant qu'elle était chantée par des voix égales, c'est-à-dire

par des voix d'hommes exclusivement, ou par des voix de femmes exclusive-

ment, ou par des voix d'enfants exclusivement encore, ou qu'elle était dite si-

multanément par des voix d'hommes unies à des voix de femmes ou à des voix

d'enfants''.

(1) « Ot[ ttÎç Tra(7*/]ç apfjLovixvjç fxspïi ETTxa. Ata- (3) <iT-^ Sç x^ç xtVT^ffEOjç xaçst ^uO[J.oç ovo[jLa Eiv),

Xa[j:€av£t yap Tipwxov tteoI œ;6oyywv* osuxïpov TTspi x^ 5' otO x^çfpwvyjç, xou xs 6;£oç ^[xa xai [japÉûç truy-

Staaxyifxaxojv xpixov, TCEpl ffuax7){j.aT0Jv' XExapxov, xepavvupLsvojv , àpfioviaç ovoaa -TrpoffaYOpEijoiTO, "

TTEpt yevwv TTEpLTTxov, ^Tspt xovoiv l'xxov, TTspl fJiExa- — Plato, De Lcgibus, II, 9.

SoXwv Efôo|j.ov, Tispi (jiEXoitoia;. » — Meibohius, (4) Aristote dit que l'antiphonie est la conson-

Anliqucemusicœ auctoresseptem, vol. Il, p. 9. nance de l'octave ;" xô fjiE'v àvxîcpwvov GÛuuyowôv

(2) " Kal xîjç àpjAovîaç Éxctaxrii; SiïcpuXctxxsiv xô luxi SA iraGÔiv. « A quoi il ajoute : Elle re'sulte

i5iov,Tri;;fpuY™x()Év8Eov,x5içXuSioux()êaxy_ixov, du mélange de la voix de jeunes enfants avec celle

xri; owpfou xô sEjxvôv, xTJç ÎMViXïjç tÔ iXcKfufiv. " des hommes faits, lesquelles voix sont entre elles

— In Harmon. à même distance, pour le ton, que la corde la
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Quant aux symphonies de quartes et de quintes, auxquelles on donnait le

nom de " paraphonie ", elles ne semblent pas avoir été admises à l'époque oii

florissait Âristote'. Du temps de Plutarque, au contraire, qui -vécut dans le

i" siècle de notre ère, c'est-à-dire plus de trois siècles après Aristote, les idées

à cet égard s'étaient modifiées : la quarte et la quinte, aussi bien que l'octave,

étaient employées comme sons simultanés dans la musique vocale et instru-

mentale 2.

Mais, par des raisons qui tiennent à la constitution générale de la musique

des Grecs et aux différences essentielles qui existent entre leur système mu-

sical et le nôtre 3, l'emploi des sons simultanés y a toujours dû être et paraît y

avoir été en effet restreint*. Leur échelle tonale, sans y être totalement anti-

pathique, n'était pas favorable à l'application d'une harmonie continue.

plus haute du iloubic tetraconle ou de l'octo-

corde l'est par i-aiiport à la basse : «' 'Ex Tvaiooiv

yàp vsojv xat avSptov ytvSTat zo àvTiowvov, oî

ClSffTajt ToTç TOVOtÇ, WÇ V/jT-/) TTpOÇ T^,V U7:aT/)V. »

— Abistote, Probl. 19.

Le même philosophe, recherehant ailleurs pour-

quoi l'antiphonie estplus agrcahlequerhomopho-

uic , en rend celte raison
,
que dans l'antiphonie

les voix se font entendre plus distinctement;

au lieu que, lorsqu'elles chantent à l'unisson,

il arrive nécessairement qu'elles se confondent

ensemble, de manière que l'une efface l'autre.

« Ata Tl vj5tOV 7:0 ÎVTtcDtOVOV TOÎJ <7UO.Cp(OV0U ; 7] ô'tc

(j.à).Xov otao'/iXov YivETat to cju.'^oivv.y , -q oxav xpb;

T7]v cua'.|;wvt'av aor,; 'Avayxy) yàp Tr,v £T£pav oaooto-

v£tv. iicxe ûuo Ttpoç jj-tav 'iwvr,v Yivojj.£vat d'.^avi^ouct

T-);v éripav."—Aristote, Probl. 10. (Bi:rette, Mé-

moires del'Acadcmiedes [nsa'iplions, t. IV, p. 119.)

(1)"A l'égard des trois consonnanees, la quarte

ni la quinte ne sejouoient ni ne se chantoienten

l'onecrt, selon Aristote qui dit : Aià iiÉvte xoti oià

T£ffaapwvoijxa$Quc[v àvTi'i-tova. Il ne restait (juela

seule octave qui eût ce privilège, comme le dit ce

|)hilosoi>hc ; vi 5tà irarrwv (Tu[X'^t.>via a^sTat [jLo'vr,. »

— Burette, Mémoires des Inscriptions et Belles-

Lettres, t. IV, p. 130.

(2) "Il est vrai,ditBnrelte, qu'on peut recueillir

d'un passage de l'iutarque (pic de sou tenqis la

symphonie avait fait quelque progrès, puisqu'il

témoigne qwe la quarte et la quinte sejouoient et

sechantoient; d'où iIlcsappcllesûrj,tpwvo(."— l'id.

(3) Une de ces difl'érences, celle qui est rela-

tive à la tonalité, se trouve bien indiipu'C par

M. Vincent dans son beau travail sur la musiipu'

grecque publié par l'Académie des Inscriptions

et Belles-Lettres ; " Une de ces dilférences, dit

M. Vincent, est relative à ce que nous pou-

vons, suivant l'usage, nommer la " tonalité ", et

qui n'est autre chose que la manifestation, dans

la mélodie, de cette loi universelle qui régit les

beaux-arts, la « loi de l'unité ". Ce n'est donc pas

que, chez les anciens, le sentiment delà toualili'

fût entièrement nid ( biltons-nous de repousser

une pareille supposition); mais certes il y était

bien moins prononcé que chez les modernes.

Ainsi, taudis qne nous effectuons constammcnl

le repos lixc sur une même note, (|ue nous nom-

mons, pour cette raison, la " tonique", sauf à

établir des repos momentanés sur deux autres

notes uonmiées " dominantes " et distantes rie la

première, à l'aigu ou au grave, d'un intervalle de

(]uarte ou de quinte, chez les Grecs, au contraire,

les repos pouvaient se faire presque indifférem-

ment sur tel ou tel degré de réchellc diatonique. •

— " Notice sur divers manuscrits grecs relatifs à l,i

musique .., tome XVr ries Notices et Extraits des

Mss. de la Bibliothéijue daroi. Paris, 1817, p. 39S.

(i)M. Vincent, tout partisan qu'il soit del'c'i-

pinion qui admet l'existence de rharmonic chez

les Grecs, est des premiers à déclarer qu'elle n'y

a été que d'un usage fort restreint. " Une seconde

différence, dit-il (différence entre la musiipie
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Les Grecs modernes ne sont pas plus sensibles à riiarnionie que ne sem-

blent y avoir été leurs ancêtres. Voici comment en parle Chrjsanthe : « Les

règles de cette sorte d'harmonie, dit-il, sont si nombreuses qu'il y en a de

quoi remplir un livre entier. En outre, elles sont tellement appropriées au\

intervalles de l'échelle diatonique européenne, que si on voulait les appliquer

à notre propre échelle, il faudrait commencer par en changer les intervalles,

et ce n'est pas tout : car le chant à plusieurs parties exige des auditeurs habi-

tués à y trouver du plaisir. Pour nous, qui n'en ressentons pas la moindre

jouissance, un plus long discours sur ce sujet serait en pure perte, et ne

saurait en aucune manière être agréable à nos auditeurs. Si cependant il se

trouvait quelqu'un qui voulût s'en occuper par forme de distraction, rien ne

l'empêche d'ouvrir un de ces nombreux ouvrages qui ont traité sur la matière

dans ses plus petits détails : c'est le moyen de satisfaire sa curiosité'. »

CHAPITRE II.

Suiie de l'origine de l'iiarnionic. — Système de M. Fétis.

M. Fétis, Tun des plus savants musicologues modernes, repousse avec force

l'opinion qui admet l'existence de l'harmonie chez les Grecs et présente un sys-

tème entièrement nouveau, d'après lequel il faudrait assignera l'harmonie une

origine septentrionale. Il en trouve la preuve :

r Dans certains caractères particuliers
,
qu'un examen approfondi lui a lail

découvrir dans les chants nationaux des peuples du Nord, et principalenienl

grecque et la musique moderne ), est lii suiviinle. mous •• l'iiiu-nionie • : crir la convenanee inuluelli-

Nous n'avons, à proprement parler, comme nous des sons ainsi comliines exige que chacun d'eux

l'avons indiqué déjà, qu'un seul genre, le genre soit en rapport, nou-seulcnient avec la toni<)uc.

diatonique, et ce geiu-c, nous l'avons caractérisé mais avec les divers sons destinés à ètie en-

plus haut en disant que, dans chaque létracordo, tendus en même temps que lui.

deux des inlcrvalles partiels étaient d'un Ion cha- " Dans la musique ancienne , au contraire, où

cun, tandis que dans le dernier il était d'environ l'usage des sons siuudtanés était extrêmement

un demi-ton. Voilà un mode de division hien restreint, la détermination juste et précise des

déterminé et ne soulTrant aucune modification, tons intermédiaires du tétracorde n'avait plus le

sauf certains écarts que l'oreille tolère, mais sous même genre d'importance.

la condition, toutefois, qu'ils ne seront jamais (0 0EiofiY)Tixôv (iÉyci tvjç MouTixriç, cruvTa/Oiv

assez marqués pour lui rendre impossible toute (J-îv TiapàXpura'vOouXf/UTtujxo'Trou Aip^a/iou toÎ/

illusion sur les véritables intervalles. Cette cou- èx iMaoûxwv, Èx6o0èv oï ûirô TtocvaYtojxQu 1". IhÀOTtî-

dition est de rigueur, en raison surtout de l'em- mu nsîio^ovvïjaîou, oii o'.'koTi^xou tjDvSpoiiriç -cùv

ploi habituel que nous faisons de sons simulta- ôixoYa'vwv.
—

'EvTEp-csTxri.èxTr-çTuTroYfociîctçM'-

nés, ou de ce qu'en langage moderne nous nom- yn-^ik IVjiiç. 1832, p. 221.
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de ceux qui, par leur position topographique, étant restés sans contact avec la

civilisation moderne, ont dû conserver en grande partie la tradition musicale

de leurs ancêtres. Après avoir démontre l'antiquité de ces chants et le cachet

d'originalité dont ils sont empreints, il fait voir que leur échelle musicale, leur

contexture mélodique sont telles, que l'harmonie y est en quelque sorte

inhérente ;

2° Dans l'harmonie grossière dont les paysans russes, qui habitent l'inté-

rieur des terres, où Jamais l'étranger n'a pénétré, accompagnent leurs chants

sur leur violon ou harpe rustique et qui offre le caractère d'une antiquité

reculée
;

.']" Dans le caractère de la musique des peuples qui ont habité les Iles Bri-

tanniques au moyen âge et de son analogie avec celle des peuples du Nord
;

4° Dans la disposition du crowt et de la harpe des bardes welches, dont la

forme actuelle serait encore la même que celle qu'elle avait au vi^ siècle, et

dont l'accord facilite l'emploi de l'harmonie de cette époque.

Nous ajouterons qu'indépendamment de la harpe et du crowt, connu alors

sous le nom de "chrotta" ou "rote", et qui est devenu notre violoncelle,

deux autres instruments importés par les peuples du Nord en Europe, où ils

étaient inconnus auparavant, avaient ce caractère particulier-, c'étaient la

"vièle", qui est devenue notre violon, et "l'organistrum", qui n'était autre

que la vielle de nos jours.

Nous avons fait voir, dans notre « Essai sur les instruments de musique au

moyen âge * » ,
que la forme de ces instruments et la disposition de leurs cordes

montrent de la manière la plus évidente qu'on ne pouvait toucher moins de

deux cordes à la fois, et que souvent on en faisait vibrer trois en même temps.

Il s'ensuit qu'on faisait entendre nécessairement plusieurs sons simultanément,

et, comme il n'est pas admissible que les diverses cordes dont ils étaient garnis

aient été accordées à l'unisson, il faut conclure que l'accord était combiné de

manière à faciliter les assemblages de sons alors usités ; or, l'on sait que les pre-

mières réunions de sons simultanés étaient des suites d'octaves, de quintes ou

de quartes ; nul doute que tels aient été les accords des instruments dont nous

parlons. L'instrument qui porte ce cachet de la manière la plus frappante est

"l'organistrum". Son nom, composé " d'organum " et de "instrumentum'".

en est lui-même une preuve manifeste ; car " l'organum " était précisément

(l) Annales archéologiques, par M. Didiion atno, sccretiiirc du Comité hisloriquc dos .nrls et mo-

immonts, vol. III, VII, VIII.
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le nom des accords formés de réunions d'octaves, de quintes ou de quartes, ce

qui indique parfaitement sa destination.

Ce système sur l'origine de l'harmonie, que M. Fétis a développé avec

toute l'érudition et tout le talent de discussion qui le distinguent*, n'a d'autre

base, il faut le reconnaître, que des inductions ingénieuses, vraisemblables

même, mais de simples inductions. Il n'est fondé sur aucun document histo-

rique^, sur aucun monument d'une authenticité incontestable. Il ne démontre

véritablement qu'une chose, c'est que l'échelle musicale des peuples du Nord

semble avoir été favorable à l'application des sons simultanés, et que certaines

circonstances laissent présumer qu'ils en ont fait emploi avant leur arrivée dans

l'Europe occidentale.

Mais, en admettant ce système comme établi, il faut remarquer, ce doiil

jM. Fétis convient d'ailleurs lui-même^, que ces sons simultanés formaient s'eule-

ment les plus faibles rudiments, les plus informes éléments de notre harmonie.

Sous ce rapport, elle n'y aurait pas été dans un état plus avancé que chez les

Grecs au temps de Plutarque. Il n'y a donc pas de raisons suffisantes, suivant

nous, pour assigneràl'harmonieuneorigineplutôt septentrionale qu'occidentale.

Ce qui résulte de la dissertation de M. Fétis, et ce qu'il est très important de

considérer, c'est que l'application et la pratique de l'harmonie se sont trouvées

favorisées par la tonalité de la musique des peuples du Nord.

Pour nous résumer sur ce qui concerne l'origine de l'harmonie, on peu!

conclure de ce qui précède :

1° Que les Grecs ont connu, mais peu pratiqué l'harmonie, à laquelle leur

système musical était peu favorable
;

2° Que le système de M. Fétis, qui lui assigne une origine septentrionale,

ne peut être considéré comme basé sur des faits historiquement prouvés ;

3° Que l'échelle musicale des peuples du Nord semble avoir été plus favo-

rable à l'application de l'harmonie que la musique des Grecs, et que c'est

une des causes qui ont facilité son emploi et son développement au moyen âge.

(1) Biographie universelle des musiciens , t. 1, (3) Sans doute, je ne prétends point qu'il y ail

j). cxxvi et suiv. eu, dans ce que les peuples du Noi-d connais-

(2) En preuve historique, M. Fétis invoque des saient de riiarmonic, autre eliosc que de faibles

passages d'Isidore de Séville dont nous allons rudiments; mais ces faibles éléments d'une par-

parler dans le chapitre suivant; mais comme, à lie si importante de notre musique paraisseiil

notre point de vue, l'harmonie existait déjà eu avoir sufli pour donner naissance à un arl

Europe longtemps avant l'invasion des barbares, nouveau chez les peuples de l'Europe méridio-

ces passages s'appliquent à cette harmonie qui nale. Biographie universelle des musiciens, t . I,

était en usage du temps d'Isidore. p. cxxxii.
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CHAPITRE 111.

L'Iianiioiiie depuis Isidore de Séville (vi' siècle) jusqu'à Hucbald (ix» siècle).

F,e plus ancien document historique sur l'harmonie au moyen âge se trouve

dans les « Sentences sur la musique », d'Isidore de Séville; le voici : « La

musique harmonique, dit cet écrivain, est une modulation de la voix ; c'est

nnssi une concordance de plusieurs sons et leur union simultanée'. »

' (]e texte paraît clair. Cependant, quand on considère la signification donnée

au mot "harmonie" par les auteurs grecs, qui l'ont toujours employé ou dans

un sens général ou pour nommer la mélodie, il est étonnant qu'Isidore de Sé-

ville,- versé, comme il l'était, dans la littérature des Grecs et sans nul doute

dans leurs écrits sur la musique, n'ait pas été plus explicite dans une défini-

lion aussi importante, et que, pour désigner la musique à sons simultanés, il

se soil servi d'une expression à peu près identique à celle dont les Grecs se sont

servis pour désigner la mélodie.

Quoi qu'il en soit, tel qu'il est, ce passage ne semble pas pouvoir être

interprété autrement. Ce qui démontre d'ailleurs qu'il doit être entendu ainsi,

c'est que les écrivains postérieurs à Isidore de Séville ont donné à l'expression

" musique harmonique" le même sens, en l'accompagnant d'explications qui

ne peuvent laisser le moindre doute dans l'esprit.

Aurélien de Rcomé, le premier auteur qui a écrit sur la musique après

Isidore de Séville. commence par diviser, comme lui, la musique en harmo-

nique, rhythmii;iue et métrique^. Puis il s'exprime ainsi sur l'harmonique :

« Dans l'harmonique, dit-il, on considère les sons de telle sorte que les sons

graves, unis convenablement aux sons aigus, produisent un assemblage simul-

tané des voix'. »

(1) " Harmonica (imisica) est niodulatio vocis,. f|iice disceinit in tonisaculuinet grave. "En cela, Il

cl concordanlia pluriinorum sonorum et coaii- snit Alii)ius(iiii dit : " Auti, Sï àf^otixi] xoiXaTra',

latio. " — Gehb., Script., t. 1, p. 2j. ôtaxptTtx-z^v Tiva Suvaatv syoutra, xai xaraXTiTr-

(2) Cotte division, empruntc'c par Isidore de Se'- tix-Jiv ™v èulixeXwv xo(i Sia(7-n)u,aTixwv (f(l6f(MM,

ville à Cassiodorc, n'est autre que la division, eu xai twv èv «ùtoTç yivo|j.évo)v Sia^opwv. •> — Meiii.,

([uelque sorte classique, des théoriciens grecs. vol. 1, p. 1. — Ce qui prouve que le mot harmonie

Voir les trait(îs d'Alipius, d'Aristide Quintilicn et n'avait pas Cflcore, du temps de Cassiodorc, le

de plusieurs autres. " Musicœ partes, " dit Cassio- sens nouveau qui lui est donne par Isidore de Se-

dore, "Sunt très; nam velilla est harmonica, vcl ville et parles auteurs qui l'ont suivi,

rhythmica, v«l metrita." — Gebd., Script., 1. 1, (3)..lnharmonica(musica)(piidemconsideratio

p. lO.etilajoute : " nannonieascicnliaest4nrisica, manct sonorum : nti scilicet graves soni acutis
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Rémi d'Auxerre, qui vécut au commencement du ix^ siècle, dans son com-

mentaire sur le Traité deMartianus Capella, définit l'harmonie : « Une conson-

nance et une réunion simultanée des voix'. »

Voilà donc le sens de " muslca harvnonica " d'Isidore de Séville bien fixé
;

c'est bien la musique à sons simultanés, l'harmonie dans le sens moderne, que

cet auteur a voulu définir dans le passage cité.

Voyons maintenant comment on appelait les intervalles harmoniques ou les

accords, et quels étaient ces accords. « La symphonie, dit Isidore, est l'accord

des sons graves et aigus, soit dans les voix, soit dans les instruments*. » Les

intervalles discordants ou dissonants étaient rangés sous le nom de diaphonie.

« Le contraire de la symphonie , ajoute-t-il, est la diaphonie, qui se compose

de voix discordantes ou dissonantes^. »

Isidore de Séville ne compte que cinq symphonies ou accords : l'octave, la

quarte, la quinte, l'octave et la quinte, et la double octave, tandis que Cas-

siodore et les autres auteurs du moyen âge, suivant en cela, comme en beau-

coup de choses, les théoriciens grecs, en admettent six : la quarte, la quinte,

l'octave, l'octave et la quarte, l'octave et la quinte et la double octave.

Isidore les appelle aussi consonnances. 11 ajoute que certaines consonnances,

jointes à d'autres, en produisent de nouvelles. «-La quinte et la ijuarle, dit-il,

jointes à l'octave font naître d'autres consonnances*. »

congrueiitercopiilatieomiingoinerficiantvocum." (i)"AgnoSL':itaulom diligonsloctor, qiiod coii-

— Geiid., Scri;j(., t. I, ji. 33. sonaiitiœ coiisonantiis suiiorpositie alias qiiidem

(1) " Haimoiiia est coiisoiiantia et coadunatio fonsoiiaiilias ('IVoccriint. Nain diaponte et diates-

vocum. " — Gekb., Script., t. I, p. Oi. saron junofœ diapason consonantias créant. • —
(2) " Symphonia est modnlatioiiis teinpcL-amcn- Ibid.

,
p. 25. — Reginon de Prum , micnx qu'an-

tnin ex gravi et acuto eoncordantibiis sonis sivc cun aulenr de cette époque, explique ce que l'on

iu voeCjSive inllalH,sivein pnisu. "— 76., p. 21. entendait par consonnancc el par dissonance.

— Cette deliuition de la symphonie est la repro- Nous allons reproduire ici le passage où il en

duction presque Icxtuelle de la deliuition donnée parle, parce ipi'il sera utile de le comparer avec

parCassiodore:" Symphonia est tempcramentum la deliuition (|uc donne Francon de Cologne de la

sonitus gravis ad acutniu vel acuti ad gravem, concordance et de la discordance. " Dellnitur

modulamen enicicns, sive in voce, sivc in per- aulem >•, dit Reginon de Prum," itaconsouanlia :

eussiouc,sive iu llatu. " — Oerb., Saipt., t. I, consonaiilia est dissimiliuni iuter se vocuiu ni

p. 10. — Ce texte prouve bien qu'Isidore de Se- ununi redaela eoncordia. Aliter ; cousonantia est

ville parle d'une chose en usage longtemps avant acuti soni gravisquc mixtura, suaviter uniformi-

'"i. tcrque auribus aceidens. Et contra dissonantia e.>t

(3) " Cujuscontraria est diaphonia, id est, voces duorum sonorum sibimet perniixtorum ad aurcm

discrcpantesveldissona'."— /6irf.,p. 21. —Cette vcnicns aspera atquc injncnnda percussio. Quo-
d(flinition sendile encore avoir été empruntée à tiens enim dua; chordaî intendnntnr, et una ex

Gaudence. —MEWoywiss, Antiqitœ rnusicœ auc- his gravins, altéra acutius resonat, simulquc

tores septem., vol. I, p. 11. puisa; rcddunt pennixtuni quodanunodo et sua-

2
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Ce sont là les seules notions que l'on possède sur la musique à sons snnul-

tanés antérieurement au vue siècle, et ces notions, bien succinctes, sont en-

core plutôt théoriques que pratiques.

A partir de la fin du w^ siècle, et pendant les deux siècles suivants, l'Europe

a été stérile en productions littéraires ; le mouvement intellectuel y a été pour

ainsi dire nul. Cela lient principalement à la situation de la société à cette

époque, à la lutte des divers élémetits sociaux qui se disputaient la prépondé-

rance . C'était, d'une part, la barbarie envahissant tout, bouleversant tout sur son

passage ; d'autre part, la civilisation romaine arrivée à son apogée et s'affaissant

en quelque sorte sous le poids de sa trop vaste domination. Un troisième élé-

ment, élément de paix et de régénération, le christianisme, se constituait,

se développait, et ouvrait la voie à une nouvelle civilisation. Aumiheu de cette

désorganisation, il n'y avait guère de place pour les travaux intellectuels; c'est

là la cause de leur stagnation pendant ces deux siècles.

La musique s'est ressentie de cette situation ; elle a partagé le sort des

autres connaissances humaines. C'est pour cela que, depuis Isidore de Séville

Jusqu'à Charlemagne, on ne trouve aucun traité sur la musique religieuse ou

profane. La théorie et la didactique semblent avoir sommeillé pendant cette

période. On remarquera que nous ne parlons ici que de la théorie et de la

didactique; et encore seulement d'une manière dubitative, parce que, de

l'absence de documents sur cette matière, peut-être perdus', nous ne vou-

drions pas arguer qu'il n'en ait pas existé. Quant à la pratique, c'est tout

difTérent; la liturgie musicale s'est enrichie pendant cette période d'une

mullitude de chants du plus haut intérêt, auxquels ont coopéré les prélats et

les hommes les plus illustres de l'Église 2. Il est évident que la musique n'est

pas restée immobile dans des mains aussi savantes.

L'harmonie elle-même n'a pas dii rester stationnaire ; elle doit avoir pris un

certain développement durant cet intervalle. L'état où elle se montre au

ix<^ siècle fait voir qu'il a dû s'y opérer des modifications qui marquent un

progrès. Ce qui semble le démontrer, suivant nous, c'est d'un côté son intro-

vom soiiuni, (liuTquc vocos in umim (iii.nsi con- sihouiTusementrcsliUic'os|iar le savant M. Mono,

jvuicta! coaloscnnt, tnnc (it pa quœ dicilnr con- cl'aprt'S des Mss. palimpsestes des II*, IIP, IV,

sonantia. Cum vcro simul pulsit sihi quisqiic V et VP siècles et publiées par lui sous le titre

contrarie nilitur, nec permisceiit ad ain-eni sua- de : — Laleinische imd griechische Messen ans

vem alque ununi ex duobus eompositum sonum, dem zweilen bis SH-lislm Jalirhundert , in-r,

linic est qua; dicitur dissouantia." — MEinoji., 1850.

Anliriuœmiisicœ aucinres si'plem,{.\, p. 237. (2) DoM GuEiiASGEn, Inslitutions Uttiryiqucs.

(1) Mous citerons, comme exemple, les messes t. I, chap. V, VI et Vil.
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duction dans la chapelle papale, et, d'un autre, l'existence de règles détermi-

nées sur son emploi.

L'introduction de l'harmonie dans la chapelle papale est attestée par le

moine d'Angoulème. Dans un passage de sa chronique relatif à certains faits

attribués à la sollicitude de Charlemagne pour le chant ecclésiastique, il dit

que « les chantres romains apprirent aux chantres français l'art d'organiser'»,

c'est-à-dire l'art d'accompagner la mélodie d'une autre partie vocale ou instru-

mentale, appelée " organura ".

En supposant que cette assertion n'ait pas le caractère d'authenticité voulu

pour considérer que l'harmonie ait été en usage dans la chapelle papale sous

Charlemagne, d faut au moins admettre qu'elle existait du temps oii le moine

d'Angoulème écrivait sa chronique , c'est-à-dire tout au commencement du

ixc siècle.

L'existence, à la même époque, de règles sur l'harmonie se trouve coii-

statée dans un passage du hvre intitulé : De la division de la nature, «De iia-

« turœ divisione » ,
parÉrigène Scot, célèbre philosophe qui vécut au commen-

cement du ixe siècle. Voici ce passage : « Un chant organique, dit-il, est

composé ( de sons) de diverses qualités et quantités. Lorsqu'on les entend à

part et isolément, ces sons paraissent séparés par des proportions d'élévation et

d'abaissement bien éloignées l'une de l'autre; mais lorsqu'ils sont réunis, simul-

tanément entre eux, suivant les règles déterminées et rationnelles de l'art

musical qui concernent chaque ton, ils produisent un certain charme^».

Ainsi la musique à sons simultanés était accueillie de plus en plus dans la

pratique ; elle fut non-seulement cultivée comme un des éléments les plus

intéressants de l'art, mais encore réglée par des principes déterminés. Il est

à regretter que nous ne connaissions pas les règles auxquelles elle était alors

soumise.

Les faibles documents que nous venons de produire ne sont pas les seuls

qui témoignent de l'extension et du progrès qui s'étaient manifestés dans la

musique à sons simultanés. Aurélien de Réomé^, Rémi d'Auxerre'', Réginoii

(1) " Similitcr ei'udierunt romani cantorcs su- régulas per singulos tropos naturalcin (juaiiulatii

Ijvadictos caiilorcs Fiancoriiin in arte org.i- diilccdincin rcddentibns. >• — De divina natuia.

nandi. " — Diichesme, Ilist. franc, t. Il, p. 75. (:t) "Quid est enim quod illani iiicorporeani ra-

(2) " Ut enim organicum melos ex diversis qua- tionis vivaeitatem corpori misccat, nisi quajdaiii

litatibiis et qiiantitatibiis conlicitur, dum virilim eoaptatio, et veluli gravium vocum quasi uuani

separatimque sentiuutur longea se discrepan- consonantiam efliciens temperatio?" — GeiiI!.,

libus intensionis et remissiouis proportionibus Script., 1. 1, p. 33.

segregatœ, dum vero sibi invicem eoaplantur (i) Geuc, Scri/)(., t. I, p. Gi,etpassim.

secundum certas rationabilesipic artis musieœ
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de Prum' en parlent tous comme d'une chose en pleine pratique de leur

temps. L'organum n'était donc pas, comme l'a prétendu M. de Kiesewetter,

un simple essai de moine qui n'avait jamais dépassé le seuil de son couvent.

Mais ce qui prouve surtout l'état de développement auquel était arrivée

l'harmonie au 1.^= siècle, ce sont les travaux de Hucbald dont nous allons

parler.

CHAPITRE IV.

L'Iiarmonie au i.\' et au .\' siècle. — Travaux de Hucbald. — " Organum ", diaplionie. —
l'remièie espèce de diaphonie.

Hucbald, moine de Saint-Amand en Flandre, qui vécut à la fin du ix^ siècle

et au commencement du x^, est le premier auteur du moyen âge qui traite

(le l'harmonie avec tous les détails pratiques propres à nous en donner une

idée nette et exacte. Ses ouvrages, envisagés rien que sous ce rapport. — et

certes ils sont dignes d'être étudiés sous bien d'autres, — sont de la plus haute

importance pour l'histoire de l'art. Nous nous sommes étendus ailleurs sui-

leur mérite; ici, nous allons nous borner à en faire connaître en substance ce

qui concerne l'harmonie. Cette matière se trouve expliquée dans deux de ses

ouvrages publiés par l'abbé Gerbert dans le premier volume de ses « Scrip-

tores »

.

L'un, intitulé : Manuel de musique, « Musica Enchiriadis », se compose de

dix-neuf chapitres dont plusieurs sont spécialement consacres à l'harmonie
;

l'autre, portant pour titre : Commentaire du manuel de musique, «Scholia d<'

« arte musica», n'est, en quelque sorte, ([ue la reproduction textuelle du

jiremier en forme de dialogue.

Hucbald ne se tient pas à la définition plus ou moins vague de ses devan-

ciers. Il appelle la symphonie, considérée comme intervalle harmonique,

« un accord agréable de sons dissemlilables réunis entre eux* » . Ailleurs il la

nomme «un mélange agréable de certains sons'»

.

(1) " Qui (toi]i)|)ulclii;i vi\ri(niil(' liiirmoiiica; piissiiii jiiiigauliir, saipc ilcc vei'bis ncc syllaliis

ililccl;ilionis ox ^lavilius aiMilisque soiiis iiiixll, cniicnnliilnuil. copiilandis. Sic in musica qua^-

i|iiiisi (|uiljusdiini llorilMisrrs|)pisilil;iU(lniniil(iui' diini sicul ccrlii inlcivalla, ipœ syni|ilioniiis pos-

CDUvcnionlcin l'cdilunt iiiplndiic suiivIUiUmu. » — siiit ollicore. Est iiuli-iii syuiplioiiiii vocuin dispa-

Gi'.RR., Scripl., t. I,p. 232, et passiin. rium iiilcr se jinirlarnui dulcis cciiiciMitus. « —
(2) "Voccs uon omiirs a'ipii' suaviloi- silii mis- Ihid., t. 1, p. l'i!) et 100.

i-i'hlur, ncc (jiKKpK) modo jnncta; coucordaliilcs (;i) " Uulcis (piaruindam vocum cominixlio. t.

in canlu irdduut dlcctus; ul litlerip, si-inlcr se — IhiJ., p. 18*.
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Il conserve les six symphonies admises par ses devanciers. Il les divise en

symphonies simples : l'octave, la quinte et la quarte; et en symphonies com-

posées : la double octave, l'octave unie à la quinte , et l'octave unie à la

quarte <

.

Du temps de Hucbald, la musique à sons simultanés n'est plus connue sous

le nom de" musique harmonique "; on l'appelait alors " diaphonie " ou " or-

ganum ". « On nomme diaphonie, ou ordinairement organum, dit-il, un chant

composé de symphonies 2. »

Ici le mot diaphonie a un tout autre sens que celui donné par Gaudence et

par Isidore de Séville. Chez ces auteurs, on l'a vu, diaphonie signilîe dis-

sonance. Huchald, au contraire, donne à la diaphonie le sens de double son :

dii œovo;; en latin, " dis cantus". « On l'appelle diaphonie, dit-il, parce qu'elle

consiste, non en une mélodie formée par une seule voix, mais en un chanl

harmonieux de sons dissemblables entendus simultanément 3. »

On se rappelle qu'avant Hucbald le mot " organum " était déjà employé poui'

désigner la musique à sons simultanés. Le moine de Saint-Amand a d'ailleurs

soin lui-même d'avertir que c'était le terme usuel. Mais on ne sait pas aussi

bien d'où lui provient cette signiQcation. On n'en trouve l'explication ni dans

Hucbald, ni dans aucun auteur du ixc ou du x*" siècle.

Jean Cotton, écrivain sur la musique du xi'" siècle, est le premier qui parle

de l'origine du mot " organum "appliqué à l'harmonie. « Cette espèce de chanl.

dit-il, est appelé ordinairement organum, parce que la voix humaine, (|ui

exprime d'une manière convenable des sons dissemblaliles, ressemlde à l'in-

strument appelé organum. ^ »

Depuis la découverte (pi'on a l'aile de monuments qui démontrent que loi'-

gue parait avoir été en usage en France anlérieui'cment à Charlemagne, Udus

nous trouvons un peu éljranlé dans l'opinion contraire que nous avions mani-

festée, dans notre mémoire sur Hucl)ald, au sujet de l'origine du mof'orga-

(1)" Quarum ( syiiiplioiiiiirum), tios sunt (3)"Dicla autcm (Uiiiihoiiiii,qiiO(liioii uiillbniii

simplicos, diapason, et diapoiite ac dialessaioii. caiiore cojistct, scd coiicoiilu concoiditcr dis-

Trcs siiiit composita", disdiapasoii, diapason cl sono. •• — Gerb., Script., l.l, p. 165. — Suivant

diapcnte, diapason ac dialossaion. " — Ibid., Jean Cotloii, diaplionic signiliait douidc son.

p. 181. " Inlorpi-elaliiraulcin, » dil-il, " diapiionia dnalis

(2) u ^^ncid,(|Uop^ollliesynlpllonia;dicunluI tox vol dissonantia. •• — Giiiin., Scripl., t. 11.

et snnt, id csl, qnalitof canlcni voces sese in- p. 263.

viccm cancndolialx'anl,pi-osc(inanuu'. Ilaïc nani- (1) ..Qui canondi inodns vnigaiitor organum

que est, quam Diaphoniani canlilenani vci, as- dicilnr : eo qnod vox luimana apLc dissonans si-

sucte, organum, vocannis. "

—

Gilrk., Script., uiilitndincm exprimât instrumcnti
,
quod orga-

t. I, p. 105. nnin vocatnr. " — Gebb., Script., t. II, p. 203.
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niini
'

pris comme harmonie, opinion que nous fondions autant sur les dispo-

sitions des orgues en usage avant le XW^ siècle que sur leur non existence pré-

sumée antérieurement à Charlemagne '
. Avant de modifier cependant notre

première manière de voir, nous voudrions être certain que les orgues de cette

époque eussent un jeu de mixture 2, ou que leur construction fût assez par-

faite pour qu'on pût y exécuter des accords, ce qui n'est pas encore du tout

démontré.

Jean de Mûris donne une autre origine au mot "organum" pris dans le

sens de musique à sons simultanés. Suivant lui, ce nom serait venu de l'or-

gane de la voix, parce que «dans cette espèce de chant, l'organe de la voix

travaille beaucoup', et parce que divers organes résonnent diversement*».

Ainsi " organum " et " diaphonie " signifiaient, aux ix^^ et x" siècles, ce que

nous appelons harmonie. Quand nous nous servirons donc de l'un ou de l'autre

de ces mots, on saura qu'il s'agit de l'harmonie de cette époque.

On distinguait deux espèces de diaphonies.

Dans la première, le chant était accompagné par une, deux ou trois parties

qui le suivaient par mouvement direct à l'octave, à la quinte, à la quarte, à la

double octave, à l'octave unie à la quinte ou à l'octave unie à la quarte, avec

redoublements de ces intervalles à la partie supérieure ou inférieure.

Dans la seconde, il n'y avait que deux parties: la mélodie et l'organum;

mais l'organum, au lieu de suivre la mélodie exclusivement par mouvement

direct à l'octave, à la quinte ou à la quarte, l'accompagnait par mouvement

tantôt direct, tantôt oblique, tantôt contraire, en employant d'autres inter-

valles que ceux rangés sous le nom de symphonie.

On comptait, on se le rappelle, trois symphonies simples: l'octave, la quinte

ol la quarte; et trois symphonies composées : la double octave, l'octave unie à

la quinte, et l'octave unie à la quarte. Ces symphonies produisaient autant de

diaphonies.

(1) On voit des orgues pncumatiqiios sur deux n'était compose que de mélanges d'oclaves, de

saieophages du vi' siècle ou du vu", découverts quintes et de quartes.

à Arles, et dont nous donnerons les dessins dans (3) « Dicitur autem organica (diaphonia) ah

la contiiuiation de notre travail sar les instru- organo, quod est instrunientuni caneiuli, quia in

nients de musique au moyen âge, publié dans talispeciecantusmultumliiborat."GERii.,Smp(..

\o% Annales archéologiques de M. Didron. t. 111, p. 2i0.

(2) On appelle jeu de mixture celui dans le- (i) " Organica, ut diclum est, ab organo vo-

quel chaque touche l'ait entendre, indi'pendam- eali nonien accepit, eo quod divcrsa organa di-

ment du son fondamental
,
plusieurs autres sons versi modi resonenl, iiueuiadmoduTii et singnli

tels que la quinte, l'octave, la dixième, la don- liomines singulas liabent formas diversas. > —
zicme. Dans les premiers temps le jeu de mixture IbùK, p. 210.
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La première diaphonie, qui répond à la première des trois sympiionies

simples, se composait d'une série continue d'octaves. Exemple' :

,75-"^-^
f- 77

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di- ci-musDoniinura exhocnuncet usque in se-cu - lum

La seconde, qui répond à la deuxième symphonie simple, se composait d'une

série continue de quintes. Exemple :

P. |;Y
0^° 00 000000 e ,j 000,y fi ^ ^

O.^y—

^

^^^ 00 &—O—O O O O O i „ O O O ,1 fj—g O _ °='g^^

Nos qui vi-vi-musbe-ne-di-ci-mus Dominum cxliocnunc cl usque in se-cu - Iiun

La troisième, qui répond à la troisième symphonie simple, se composait

d'une série continue de quartes. Exemple :

p ^—©- 0.
-rr—rj-

-e-
-17-

-0--o~-0-
-rr

-0--0--rr-^-©-
~rr-—rr-

-e-
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Nos qui vi-vi-musbe-ne-di- ci-musDominum cxliocnunc el usque in se-cu - lum

Hucbald désigne, dans la diaphonie, la mélodie sous le nom de " vox prin-

cipalis ", ou simplement " principalis" ; et la partie qui accompagne le chant,

sous le nom de "vox organalis ", ou " organalis ".

Les diaphonies formées de symphonies composées se constituaient en dou-

blant à l'octave inférieure ou supérieure la voix principale ou la voix orga-

nale des diaphonies formées de symphonies simples.

Ainsi la quatrième diaphonie, celle à doubles octaves, se formait de lu pre-

mière diaphonie, en doublant la partie supérieure à l'octave supérieure, ou

bien en doublant la partie supérieure à l'octave inférieure. Exemple :

-^-

^-

Nos qui vi-vi-mus bo-ne-di-ci-musDoniinumcx hocnuncet usque in se eu - lum

"
77 u u ^-^72

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di ci-mus Dominum ex hoc nunc cl usque in se-cu -lum

Hucbald a soin de faire remarquer que, quand la diaphonie à octaves

(1) Tous les oxomplcs de ce chapitre sont les commentaire de son monuel de musique. —Gf.ri;.,

exemples mêmes donnes par Hucbald dans le .Scrip(.,t. I,p. 185-190.
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simples était exécutée par des voix d'hommes, il suffisait, pour produire une

iliai)lionie à doubles octaves, de faire chanter la partie supérieure par une

voix d'enfant; ce qui, au surplus, pouvait se faire dans toutes les diaphonies,

tant simples rpie composées'.

La cinquième diaphonie se formait d'une série continue de symphonies

composées d'octaves et de quintes ; elle avait heu de plusieurs manières :

r En doublant, dans la" deuxième diaphonie, la partie organale à l'octave

supérieure. Exemple :

y o - " e—o o o n o o o—e—e ,j a—o

—

'^—n—n— -e o fj^

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-mus Dominumexhocnuncet usque in se-cii-lum

2° En doublant la partie principale à l'octave inférieure. Exemple :

-s—©
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Nos qui vi-vi-mus be-nc-di-ci-nius Dominuni cxhocnuiicet usque in sc-cu-lum

3° En doublant à la fois la partie organale et la partie principale à l'octave,

de façon néanmoins que les deux parties intermédiaires fussent à la quarte

l'une de l'autre. Exemple :

o

M' -^ n

Nos qui

7-ï G-'=^—O-

a O O O O o o oo^-^ooc^^^
vi-vi-mus be-ne-di-ci-musDominum ex hoc nunc et usque

IL

11] se-cu -lum

o o ^j V,
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Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-musDominumexhocnuncct usque in sc-cu - lum

4° Enfin en doublant la partie principale à l'octave inférieure, et en plaçant

la partie organale au-dessus de la partie principale. Exemple •

i2^# sis2.a. Q.i2.iXiiaQ-a.^ „ £l a o. ^ ^ „
-r^.
—o^-^—o—6—o—o—©—s

—

o—o—o—o—i^
—

'i.—e—o—o T. u ^

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-mus Domiiuuu ex hoc- nunc el usque in se-cu-lum

La sixième diaphonie se formait d'une série continue de symphonies com-

posées d'octaves et de quartes ; elle avait lieu de diverses manières :

(1) "Et ut hoc clai'ius insinuctur nescicntil)us simulcumvoce|menli,sunlhaMlu.T vocossibi))cr

sine fiistidio sciciilium, si voce viiill organizelur diapason consonœ. "— Gi;uu.,Scn'/i(.,t. I,p. 107.
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r En doublant, dans la troisième diaphonie, la partie organale à l'octave

supérieure. Exemple :

Nos qui vi-vi-mus be-no-di-ci-musDominumexhocnuncet usque in se-cu-lum"*

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-nuisDominumcïhocnuncel usquc in se-cu-lum

2° En doublant la partie principale à l'octave inférieure. Exemple :

o- -o ^'S. -iV--^J--ft^-ti'-th--&--tr--^-y--ô--rr——-&--©

—

G--fT~rr -rr

o -B- -rr77
Nos qui vi-vi-nius be-ne-di-ci-mus Domiiiumexhocnuncct usqiio in se-cu-lum

3° En doublant à la fois la partie principale et la partie organale à l'octave,

de façon pourtant que les deux parties intermédiaires fussent à la quinte l'une

de l'autre. Exemple :

/ Il

-@)-^--g- (y U fJ CJ o fJ ^i*_-^ ^ ^—o__g; '' ^rr^—o--o—n--___

Nos qui vi-vi-mus be-ne -di

-o—o—o—a—^^r-^—o—o—cr

ci-musDominum ex hoc nunc et usque
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-e-

sc- eu - lum

U

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-musDoniinum ex hoc nunc et usque in se-cu-lum

4° En doublant la partie organale à l'octave inférieure et en plaçant la partie

organale au-dessus de la partie principale. Exemple :

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-mus Dominum ex hoc nunc et usque in se-cu-lum^ =zz=^
r, rj

,j u u u w -j ^ o tj
'- '- '^ g —0-^:^0—0—0-^^

Nos qui vi-vi-mus be-ne-di-ci-mus Dominum ex hoc nunc et usque in se-cu-lum

Voilà, suivant Hucbald, les diaphonies régulières qu on pouvait former à

l'aide des intervalles harmoniques admis par lui comme les seules symphonies.

Avons-nous besoin de faire remarquer combien de pareils assemblages de
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sons seraient durs et insupportables à notre oreille? Il n'en était pas ainsi du

temps de Hucbald; ils étaient alors regardés comme «produisant un concert

harmonieux', un chant d'une grande suavité*. »

Tous ceux qui ont parlé de ces sortes de relations de sons simultanés ont

constaté l'effet horrible qu'ils produiraient sur notre oreille et sur notre intel-

ligence musicale. On n'a pas expliqué jusqu'ici, ce nous semble, la véritable

cause de cette différence de sentir entre les musiciens du moyen âge et ceux

d'aujourd'hui. M. Kiesewetter, persuadé qu'il n'y a jamais eu d'oreille assez

barbare pour supporter un instant l'effet d'une telle harmonie, s'est contenté

de nier qu'elle ait été en usage à cette époque. Cette opinion n'est pas sérieuse-

ment soutenable en présence des témoignages sans nombre qui établissent ce

fait. Aux preuves incontestables de l'emploi de la diaphonie dans la musique

de ce temps, qu'il oppose à l'opinion du savant viennois, M. Fétis ajoute des

raisons puisées dans la philosophie même de l'art. Ces raisons aident à faire

comprendre d'une manière générale les bizarreries et les transformations qui

ont eu lieu dans la musique du moyen âge et dont quelques-unes peuvent

paraître aussi singulières que l'existence de la diaphonie. M. Fétis attribue

cette différence de sentir aux penchants divers de tel ou tel peuple dans la

musique et surtout à l'éducation de l'oreille qui, suivant les temps et les in-

dividus, peut développer des goûts si différents, qu'il n'y a point de réglés

générales pour les impressions s.

Voici maintenant comment nous l'expliquons. Quand nous entendons une

(juinte, cet intervalle harmonique représente à notre oreille un accord par-

fait ; car bien que la tierce ne soit pas exprimée, on la sous-entend comme si

elle existait. Il en résulte que, en entendant deux ou plusieurs quintes de

suite, c'est comme si nous entendions deux ou plusieurs accords parfaits

successifs; ce qui blesse notre oreille qui ne souffre pas le passage aussi brusque

d'un ton à un autre. Il n'en était pas de même au moyen âge, où l'harmonie

moderne n'existait pas. Une quinte ne représentait pas un accord parfait ; cet

accord était alors inconnu. La partie constitutive de l'accord parfait , la tierce,

non-seulement n'était pas admise, mais encore était considérée comme dis-

sonance. La quinte, au temps de Hucbald, était moins un accord qu'un seul

(l)"Siconiiii(lnol)usiniti)lui-il)iis in iiiuimca- quod smim est ninxiiiie propriiiii), et CDiiCdjili

iicndi moili'Stii dunlaxiit et concordi iiioiositnte, diligeiitia prociiriita , liouestissima crit eaiilicjriis

(|uod siiiim est liiijus meli, videbis nasci suavem siiavilas. .> — Idid., t. I, p. 188.

ex liac sonortiin eoiiiriiixtioiic concciitum. • — (3) Biographie tinioerselle des musiciens, I. I,

Gerb., Script., t. I, p. lOC. p. cLix.

(2) " Vci'um laincn modesta moiosilale édita,
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et même son. Les suites de quintes, de quartes et d'octaves produisaient sur

l'oreille des musiciens du moyen âge l'etret que produit sur la nôtre le jeu de

mixture de l'orgue, c'est-à-dire un effet vague, étrange, indéfinissable, mais

nullement désagréable et barbare.

CHAPITRE V.

Conlroverse sur la manière de traduire les exemples de diaphonie de Hucbald

en notation moderne — Seconde espèce de diaphonie.

Avant de passer à la deuxième espèce de diaphonie , arrêtons-nous un

instant pour examiner un point qui n'est pas sans importance.

Dans un article de la «Revue de musique religieuse» de M. Danjou
,

t. III, p. 173, M. Fétis fait observer que, dans la traduction de l'exemple

du chapitre xiv du « Manuel de musique» de Hucbald, que nous avons donné

dans notre Mémoire sur cet auteur, page 72, « nous nous serions trompé sur

la signification des signes, parce que nous n'aurions pas remarqué l'indication

des tons et des demi-tons placés à côté de ces signes, en sorte que nous aurions

transporté toute la diaphonie à une quarte au-dessous de sa position véritable,

et que nous y aurions introduit des intervalles de quinte mineure et de

triton inconnus dans la tonalité du moyen âge ».

Faisons voir d'abord que nous ne nous sommes pas trompé, comme le pré-

tend M. Fétis, sur la signification des signes de Hucbald. Pour être convaincu

à l'instant que nous les avons fidèlement traduits, il suffit de les considérer

et de comparer ceux de l'exemple en question avec la signification donnée

par Hucbald lui-même dans le premier chapitre de son « Manuel de musi-

que ». N'insistons donc pas à cet égard.

Supposons maintenant que les signes de Hucbald, placés dans cet exemple,

puissent laisser de l'incertitude. Sont-ce les indications de tons et de demi-tons

placés à côté de ces signes, dans l'édition de l'abbé Gerbert*, qui seraient de

nature, comme le dit M. Fétis, à faire disparaître cette incertitude? Nous

n'hésitons pas à répondre négativement, et nous le prouvons en démontrant

que les indications de l'exemple en question ont précisément le défaut signalé

par M. Fétis, comme existant dans l'exemple du chapitre xviii du même ou-

vrage ; c'est-à-dire que , au lieu d'une échelle composée de 2 tons, 1 demi-

ton ; 3 tons, 1 demi-ton; 2 tons, 1 demi-ton, etc., l'édition de l'abbé Gerbert

(1) Scriplores, 1. 1, p. 166 cl 170.



20 HARMONIE.

porte 2 tons, 1 demi-ton ; 3 tons, 1 demi-ton ; 3 Ions, 1 demi-ton ; 3 tons,

l demi-ton ; en sorte que la succession naturelle des sons est ici non-seule-

ment intervertie, mais qu'elle n'existe pas. Il y a donc impossibilité de suivre

ou de consulter même ces indications pour traduire cet exemple.

Puisque nous avons parlé de l'exemple du chapitre xviii du « Manuel de

musique » , nous croyons que, pour ne pas laisser de confusion dans l'esprit de

nos lecteurs, il est bon de faire encore une observation. M. Fétis, qui paraît

avoir porté son attention exclusivement sur les indications de tons et de demi-

Ions, sans remarquer leur correspondance avec les signes de Hucbald, ne paraît

pas avoir vu que, dans l'exemple du chapitre xviii, ces signes se divisent, en

deux octaves semblables et que, par conséquent, au lieu de considérer ces

indications comme ne formant qu'une seule succession de 2 tons, 1 demi-ton
;

3 tons, 1 demi-ton ; 3 tons, 1 demi-ton ; 3 tons, 1 demi-ton ; il faut les regarder

comme formant deux successions sendjlables entre elles, composées chacune

de 2 tons, 1 demi-ton; 3 tons, 1 demi-ton.

Ainsi, les indications de tons et de demi-tons, placées à côté des signes de

Hucbald dans l'exemple du chapitre xiv, qui seraient inexactes suivant

M. Fétis, sont parfaitement exactes et correctes; et ces mêmes indications,

placées à côté des signes de Hucbald, dans l'exemple du chapitre XYiii, con-

sidérées comme exactes par M. Fétis, sont fautives.

En présence de ces faits patents, et qu'il est facile pour chacun de vérifier

dans le premier volume des « Scriptores» de l'abbé Gerbert, pages 166-170,

on ne s'étonnera pas que nous ayons jugé préférable de nous en tenir aux

signes fixes et non équivoques de Hucbald, que de prendre pour guide des

indications aussi évidemment erronées. Il reste donc certain que nous n'avons

fait aucune transposition, et que nous avons traduit scrupuleusement.

Il était facile de remarquer et nous avons très bien vu que cet exemple, tra-

duit comme nous l'avons fait, contient une quinte mineure et un triton, ce qui

est contraire à la tonalité du chant ecclésiastique. Mais nous avons examiné al-

ternativement tous les exemples donnés par Hucbald, et nous avons considéré :

1° Que les intervalles de triton et de quinte mineure sont employés non-

seulement dans l'exemple dont il s'agit, dans celui du chapitre xvet dans un

grand nombre de ceux du « Connnentaire du Manuel de nuisique», mais encore

dans le troisième exemple du chapitre xvni du « Manuel » où Hucbald lui-

même semble les proscrire;

2° Que les exemples du « Commentaire du Maimel de musique » ont tous

pour partie principale la môme mélodie, et (juc, pour éviter le triton tt la
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quinte mineure, il faudrait nécessairement transposer plusieurs de ces exem-

ples, ce qui n'est nullement indiqué par Hucbald
;

3° Que l'exemple en question, ainsi que celui du chapitre xv du «Manuel»

,

est conforme aux préceptes de Hucbald, qui dit que, dans la diaphonie redou-

blée à la quinte, les deux parties intermédiaires sont à la distance d'une quarte,

tandis que, dans la diaphonie redoublée à la quarte, les deux parties intermé-

diaires sont à la quinte, comme dans le troisième exemple de la page 16 et

dans le troisième de la page 17.

En conséquence, nous n'avons pas hésité à traduire fidèlement les signes de

Hucbald, tels que l'abbé Gerbert les a reproduits, tels qu'ils se trouvent dans

les manuscrits qui portent des signes semblables'.

Dans cet état de choses, nous avons pensé qu'il faut chercher la cause de

cette anomalie, qu'd faut tâcher de trouver la solution de la difficulté ailleurs

que dans la transposition. C'est dans l'addition de demi-Ions artificiels, le si

bémol et le fa dièse, que réside, suivant nous, cette solution. Car quoique

Hucbald n'en parle pas dans ses traités, il est certain que le si bémol, au moins,

était connu et en usage de son temps^.

Ajouter un bémol au si ou un dièse au fa, suivant les cas et les tons, voilà

la seule manière de comprendre et d'expliquer tous les exemples de dia-

phonie qui se trouvent dans les traités de Hucbald. Ne pas admettre l'emploi

du si bémol et du fa dièse, quoique non écrits, c'est vouloir que la dia-

phonie par quinte et celle par quarte n'aient pu se mouvoir que dans une

série de sons restreints à six en montant et à six en descendant, comme

dans l'exemple suivant; c'est prétendre que tous les chants organisés onl

(1) De tous les manuscrits contenant le traite jou, ilans sa Revue de musique religieuse, t. III,

intitulé : Musica Enchiriadis, parvenus à notre p. 300, en sif^nalc encore deux autres ; l'un à hi

connaissance, aucun ne porte les inilicalions de liibliothèi|ue vaticane, fonds palatin 1312, dont

tons et de demi-tons données par l'abbé Gerbert; réerilureest du x° siècle; l'autre à la bibliotbèipie

plusieurs même ne portent pas toujours les notes laureutiennede Florence (Pluteus,xxix,cod. 181.

de Hucbald. La bibliollièiiue nationale de Paris (2)"Prima vero nona b etsecunda nona b adse

possède quatre manuscrits de cet ouvrage, sous invicem ueque tonum neque seniitonium faciunt,

les numéros 7202, 7210, 72U el 7212. Un code.v sed a prima nona b ad octavam a. est semilo-

du X" siècle, de la bibliothèque de Valenciennes, nium ; ad decimam c. tonus. Sccunda vero nona o

marqué F. 3. 2. , renferme l'Encbiriadis, qui se ad octavam a. e contrario est tonus, ad decimam

trouve aussi à la bibliothèque de Chartres , sous Tero c. seniitonium praDslat. Ideoque una carum

le n" 148, et à la bibliothèque royale de Bruxelles, semper superfliia est, et in quoeunque canin

sous le n* 10,092. uuam recipis, aliam contemnis, ne in codera loco,

Indé|iendapiment des Mss. des bibliothèques quod absurdum est , timum et scmitonium faccre

magliabccchiana de Florence et malatestiana de videaris. " — Oddoms Dialog. in mus., apud

Césène, qui ont été connus par Gerbert, M. Dan- Gem., Script., t. I, p. 254.
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(lu èlrc produits suivant ce système, ce qui n"est ni supposable, ni admissible.

i ^ o

1 1 est plus raisonnable de croire que les demi-tons dont nous venons de parler,

((uoique non écrits, ont été usités dans les passages où, sans cela, se seraient

l'oncontrés le triton et la quinte mineure. Cela s'appela plus tard musique feinte

ou musique fausse. Notre opinion à ce sujet paraîtra encore plus vraisemblable

lorsqu'on saura que, suivant certains auteurs, la musique feinte n'était mar-

ijuée par aucun signe'.

La deuxième espèce de diaphonie se composait, comme nous l'avons dit

plus haut, d'intervalles plus variés que les autres diaphonies. Ces intervalles

pouvaient se mélanger par mouvements direct, oblique ou contraire.

Ce qui a donné naissance à cette diaphonie^, c'est, suivant Ilucbald, que le

troisième son d'un tétracorde avec le second du tétracorde suivant, formant un

intervalle de trois tons entiers, dépassant par conséquent d'un demi-ton la

mesure de la quarte, produisait une " inconsonnance " qui était exclue de la

diaphonie. Il en conclut qu'il n'était pas permis à la partie organale d'accom-

pagner le chant à la quarte, lorsque, par la disposition de la mélodie, cette

inconsonnance devait se rencontrer.

En outre, lorsqu'une mélodie commençait par la quatrième note d'un tétra-

corde, la voix organale ne pouvait commencer qu'à l'unisson avec la mélodie
'

et elle devait finir aussi à l'unisson.

Le reste était abandonné à l'inspiration du musicien, qui devait se conformer

toutefois le plus possible aux. autres règles de la diaphonie.

Hucbald donne plusieurs exemples de cette espèce de diaphonie dans les

chapitres xvii et xvni de son « Manuel de musique » . Nous nous bornons à

reproduire ici le premier du chapitre xviii, parce qu'il résume en lui toutes

les diaphonies de cette espèce.

r-p n

Te hu- mi- -les fa- -mu - lis nio - du - -lis ve- -ne - ran - do

o
pi- .,;

o 5 c^ ** c
To hu-mi--los fa --mu -Us mo-du--lis vc - -ne - ran - do pi--is

(1) " Non débet falsa musica signari. " — Ms. lauronlicnne de Florence, Revue de musique

anonyme du XIV siècle de la bibliollièque rc/ijifuse, de M. Danjou, t. III, p. <10, note 1.
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On y voit l'emploi de l'unisson, de la seconde, de la tierce mineure, de lu

quarte et de la quinte. On y remarque aussi les trois mouvements, direct.

oblique et contraire, qui constituent un des pricipaux. éléments de la musique

harmonique moderne.

Cette espèce de diaphonie, quelle que soit d'ailleurs son origine, est un

progrès réel pour l'harmonie. C'est elle qui a fait sortir l'art des stériles et

monotones successions d'intervalles semblables; c'est elle qui a ouvert la

voie aux combinaisons multipliées qui ont élevé l'harmonie au point scienti-

fique oii elle est arrivée aujourd'hui.

CHAPITRE VI.

Diaplioiiie au xr siècle. — Règles de Gui d'Aiezzo. — Prépondérance de la diaphonie :i

intervalles et à mouvemenis mélangés sur celle à intervalles et à mouvements semblables.

— Règles de Jean Cotton. — Mouvement contraire, nettement posé par cet écrivain.

S'il faut en juger par les ouvrages de Gui d'Arc/./.o, il ne s'est opéré

aucun changement important, aucim progrès remarquable dans la diaphonie

pendant les cent trente ans qui se sont écoulés entre Hucbakl et le moine de

Pompose.

Les explications et les exemples qu'en donne Gui dans les chapitres xvnt

et XIX de son « Micrologue », le seul de ses ouvrages où il en soit parlé, nous

la montrent à peu près dans le même état.

Voici comment il la définit : " La diaphonie, dit-il, que l'on appelle orgaïuim.

fait entendre la séparation des voix, lorsque les voix séparées l'une de l'autre

sonnent différemment en s'accordant ou s'accordent en sonnant différem-

ment'. »

Après avoir dit de quelle manière se pratiquait la diaphonie en usage de son

temps, et en Italie sans doute , il en donne un exemple à trois parties com-

posées de la mélodie, d'inie partie placée à une quinte supérieure du chant,

et d'une autre posée à une quarte inférieure du même chant.

C'est, comme l'on voit, une des nombreuses diaphonies décrites par Hucbald

et dont le premier exemple de la page 17 offre un spécimen.

Il explique ensuite la diaphonie à laquelle il donne la préférence et (pu

(1) .. Diaphonia voeum disjnnctio .sunat, quiim ccni voccs et concordilcr dissonant, et disso-

no5 o:gamnn vocamus, eum disjunctie ab invi- nanterconcordant."— GERD.,S_rip(.,t.II, p. ïl.
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semble être une nouvelle proposée par lui. Car il dit, en parlant de la dia-

phonie usuelle, qu'elle est dure, tandis que la sienne au contraire est douce*.

Il n'admet dans la sienne ni la seconde mineure, ni la quinte; mais bien la

seconde majeure, la tierce majeure, la tierce mineure et la quarte. Il consi-

dère la tierce mineure comme un intervalle d'une qualité secondaire; quant

à la quarte, il lui donne la primauté *.

La principale règle de Gui consiste en ce que la partie organale ne pouvait

descendre au-dessous de l'ut du premier tétracorde'.

Lorsque, par exception, un chanteur voulait descendre au-dessous de cette

note, il fallait qu'il eût soin de ne pas faire de repos, mais d'exécuter ces sons

inférieurs avec rapidité et de revenir le plus vite possible à la note posée pour

limite^.

Dans le chapitre xix. Gui indique la manière de procéder dans un grand

nombre de cas, et il donne des exemples pour chacun d'eux. Ces exemples

rentrent, pour la plupart, dans les règles" posées par Hucbald dans le cha-

pitre xvu de son « Manuel de musique ».

Ils sont de peu d'utilité pour nous. Ce qu'il nous importe le plus de remar-

quer, c'est qu'ils se rapportent presque tous à la diaphonie formée d'intervalles

et de mouvements mélangés. Cela indique une tendance à abandonner les suc-

cessions continues d'octaves, de quintes et de quarles.

Qu'on ne croie pas d'ailleurs que la diaphonie enseignée par Gui d'Arezzo

fût plus douce, ainsi qu'il le prétend, que celle dont il fait la critique comme

étant dure. Le contraire est évident.

Plus on avance, plus on voit diminuer l'emploi de la diaphonie à intervalles

et à mouvements semblables, plus celui à intervalles et à mouvements mélangés

prend de développement. Cette marche est naturelle. Elle s'explique : d'une

part, par la monotonie et par la condition stationnaire à laquelle se trouvait

l'u quelque sorte condamnée la première; de l'autre, par les combinaisons et

le progrès dont la seconde était susceptible.

Vers le milieu du xi" siècle, la diaphonie à intervalles et à mouvements

(1) " Supeiior ncmpe diaphoiiia; modiis diirus liliilodppoiiiorgamimiiuiiquamlicct.'>-/îi.,|i.!i2.

ost,nostcrTeroniollis.". Gerb.,Sci'., t. ll,p. 21. (4) • Sa'pc autcm cum iiircrioros trilo voccs

(2)" Ad(jiicm (niodiim cliaplioiii.i;)somiloiiiiim caiitor adinisorit, organiim siispcnsiiin lenomus

l'I <liapci]tL' lion admilliinus; loiiuiu voro oL dilo- in trilo; Unie vcio opus esl, M in infiTioribiis

miin vl somiditoiiuni oiiui diatossaron rcoipiimis. disliiiclionoin cantor non facial , scd di.scnrn'n-

si'd soiniditoiiinu in liis iiiliiniatnm, dialossaron, tibns funi cclcritalc vocilms piicslolaiili thlo

voio olitiiiet principaUnii. •• — lliid. rfdcniido siibvonial el siiiim cl illius fada in sii-

(;t)" A liitooniminliinoautinliinispioxinicsnlj- porioribus disliiiclioiu' n-pelial. > — Ihid.
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mélangés attirait en quelque sorte exclusivement l'attention des didacticiens.

Jean Cotton
,
qui vécut vers cette époque, ne parle pas de la diaphonie à

intervalles et à mouvements semblables, quoiqu'elle fût bien plus simple et

plus facile que l'autre, tandis qu'il consacre à celle-ci un chapitre presque

entier de son traité. Les règles qu'il pose, les éclaircissements qu'il donne

montrent que d'assez notables modifications s'étaient opérées depuis Gui

d'Arezzo.

Voici d'abord comment il définit la diaphonie : « La diaphonie, dit-il, est

un ensemble de sons différents convenablement unis. Elle est exécutée' au

moins par deux chanteurs, de telle sorte que, tandis que l'un fait entendre la

mélodie principale, l'autre, par des sons différents, circule convenablement

autour de cette mélodie, et que, à chaque repos, les deux voix se réunissent à

l'unisson ou à l'octave'. Cette espèce de chant, ajoute-t-il, est appelée ordi-

nairement organum^ ».

Jean Cotton commence par déclarer qu'il existait de son temps diver-

ses diaphonies dont chacune avait ses partisans. Il indique, comme la plus

facile, celle à laquelle il donne la préférence '. Il en pose les règles comme

suit :

Lorsque la mélodie montait, la voix organale devait descendre, et récipro-

quement^.

Lorsque le repos de la mélodie se faisait dans les sons graves, l'organuni

devait prendre l'octave supérieure, et réciproquements.

Mais, lorsque le repos avait lieu sur une note du milieu de l'échelle tonale,

l'organum chantait à l'unisson 6.

L'organuni devait suivre le chant, tantôt à l'unisson, tantôt à l'octave, mais

plus souvent et plus commodément à l'unisson^.

(1)" Estergo diaiihonia congrua vocum disso- in organica Hat (Icpositio cl c converso.-— /6id.

iiantia, quai ad minus per duos canlantesagiturnta (5) " Providendum quoque est organizanli, ut

scilicot, ut altei-o rectam modulationem tenente, si recta modulatio in gravibus moram fcceiit,

altcr per alienos sonos apte ciicucat, et in sin- ipse in acutis canendo pcr diapason occurrat;

gulis respiiationibus ambo iu cadem voce , vel sin vci'o in acutis, ipse in gravibus per diapason

per diapason convcniant."— GERn.,StTi|)(., t. Il, concordiam faciat. " — Jbid.

p. 263. (6) " Cantui auteni in mcse vel circa mese pau-

(2) " Qui canendi niodus vulgariter organum sationcs facienti in oadein voce rcspondeat. » —
dicitur. "— /6id , 264. Ibid.

(3) " Ea ( diaphonia ) divers! diverse utuntur. (7) « Observandum est ut organum ita texatui-,

Casterum liic facillimus ejus usus est, si motuuni nunc in eadem voce, nunc per diapason alter-

varictas diligenter consideretur. .> — Ibid. natim fiât ; saepius tamen et conimodius in eadeni

(4) Ut nbi in recta inodulatione est elevatio, ibi voce. " — Ibid.

i
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Jean Cation fait observer que cette diaphonie, qui n'est qu'à deux parties,

pouvait se faire à trois ou à quatre '.

Telles sont les notions que l'on possède sur la diaphonie en usage dans la

première moitié du xi<^ siècle. Si nous n'avons pu suivre sa marche d'une

manière plus précise, c'est, il faut le dire, parce que les auteurs, qui ont suivi

Hucbald, ont attaché, dans leurs écrits, une plus grande importance à la théorie

spéculative de la musique qu'à la pratique, surtout en ce qui concerne celle de

la diaphonie. Les commentateurs les. plus immédiats de Gui d'Arezzo, Guil-

laume, ahbé de Hirschau, en Bavière, dans sa « Musica », et Arihon, le scolas-

lique, dans son ouvrage qui porte aussi pour titre « Musica », n'en parlent pas.

Quelque incomplètes que soient pourtant ces notions, elles servent au moins

à constater deux faits importants : d'une part, la prépondérance toujours

croissante de la diaphonie à intervalles et à mouvements mélangés sur celle

à intervalles et à mouvements semblables; et de l'autre, l'emploi du mouve-

ment contraire, principe qui se trouve posé nettement, et pour la première

Ibis, par Jean Cotton. Ces deux faits ont exercé la plus grande influence sur

l'harmonie.

CHAPITRE VII.

Déchant. — Différence entre le dédiant et la tliaplionie. — Le déchant était une harmonie

écrite et non improvisée. — Chant ou contre-point sur le livre.

A côté de la diaphonie, il s'était formé une autre harmonie qui, bien qu'il

n'en soit pas question dans les écrivains sur la musique du xi^ siècle, n'exerça

pas moins une assez grande influence sur la musique à sons simultanés en

général et sur la diaphonie efle-mème. C'est celle qui fut comme sous le nom
de "discantus", déchant, dès la fin du xi'' siècle ou le -commencement

du xii'=.

Le mot "discantus" porte en lui sa définition; il vient de "dis", deux, et

de "cantus", chant, c'est-à-dire deux chants ou double chant^. Ce niest, au

surplus, ([ue la traduction latine du mot grec Siafwvix^.

(1)" Animaclvcrtei-cctiinii dc'hcs,quo(l([\iamvis duo ot cintiis, qiiia duplex vel duo cantus son

ego in simplicibus niolilius simpicx orgauuui duornm cantus. Quia et si possit esse plurium,

posucriin , cuilibet tanieu oiganizauli siniplices niagis propiic tamen est duoruni. " — Jean dk

motus duplicarc vel triplicare, vel quovis modo Mlris, Spéculum musicœ , lib. VII, cap. m.
competentcr conglobai-e si voluerit licet. » — (;i)"Gra3ce enimSiatfiovîa, latine discantus di-

Gebd., Script., t. II, p. 2fli. citur a Sioc, quod est duo, et (pwv/î, souus, quas

(2) » Discantus uno modo dicilui- a dia,quod est duplex souus quia distinctos siuud prolalos re-
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Francon de Cologne' et Jean de Mûris ^ en donnent encore une autre

définition. Suivant ces auteurs, " discantus " serait venu de "di", de, et

de "cantus", chant, parce que le déchant est formé du chant ou de la

mélodie.

Le déchant n'était originairement qu'à deux parties : la mélodie principale,

appelée "ténor", et la partie d'accompagnement, nommée "déchant" '. Plus

tard, on accompagna le ténor de plusieurs parties, auxquelles on donna le

nom de "motet, triplum", ou " quadruplum "'', suivant qu'il se composait

de trois ou de quatre parties.

Ce qui distinguait le déchant de la diaphonie, c'est que le déchant était un

contre-point mesuré, tandis que la diaphonie était un contre-point simple de

note contre note, non soumis à la mesure. La diaphonie, telle qu'elle est

décrite dans les chapitres précédents, se trouve quelquefois désignée sous le

nom de déchant, mais jamais la musique harmonique mesurée ne se trouve

appelée diaphonie '.

Cette distinction résulte des explications mêmes des auteurs qui ont écrit

sur cette matière et dont les opinions sont à juste titre les mieux accréditées.

« Le déchant, dit Francon de Cologne, est un ensemble harmonieux de

divers chants, dans lequel ces divers chants sont ajustés entre eux propor-

tionnellement par des longues, des brèves et des semi-brèves, et représentés

dans l'écriture par des figures diverses^. »

Cette explication est confirmée par Jean de Mûris, qui ajoute que le dé-

diant simple était celui dont toutes les parties étaient mesurées dans chaque

quii'it sonos. Et Iiœc sonorum simili (acta prola- supra tcnorem dccantaUir, qui vocatur discau-

cio organum vulgaritcr appcllatur , tum quia tus. » — Ibid.

ôp-favov gi-ajce, duplex modulatio dicitui- latine, (i) " Quamvis proprie uni tenori unus respon-

tum quia vox hominis aplc concordans et disso- deat cantus ut sint duo cantus
,
possunt tamen

nans suavilatem expriinet iustiumcnti quod vo- supra tenorem unum multi lieri discantus ut

cant organum. « — Jean de Mûris, Spéculum motetus, triplum, quadruplum. » — Ibid.

musicœ, lib. VII, cap. jv. (5) " Discantus igitur cum magis proprie duos

(1) "Discantus dupliciter dicitur : primo dici- cantus rcspiciat quam plures, antiquitus de or-

tur discantus, quia diversorum canlus; secundo gano duplo dicebatur in quo non sunt nisi duo

discantus dicilur, quia de cantu sumptus. " — cantus. Unde discantarc crat organizare vel dia-

Gerb., Script., t. m, p. 12. phonizare, quia diaphonia discantus est. »— Ibid.

(2) "Vel potest discantus dici a dy quod est (6) « Discantus est aliquorum diversorum can-

de et cantu, quia de cantu sumptus, id est tuum consonantia, in quo illi diversi cantus por

de tenore supra quem discantus fundatur. » — voces longas , brèves vel semibreyes propor-

Je.\n DE Mûris, Spéculum mus icœ,\ih. VU, c. m. lionalitcr adtequantur, et in scripto per débitas

(3) "In principio, in discantu non erant nisi figuras proportionari ad invicem designantur. »

duo cantus, ut ille qui ténor dicitur, et alius qui — Texte de J. de Mok.wie.
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temps', par opposition à un autre, l'organum proprement dit, l'organum pur,

qui n'était pas mesuré dans toutes ses parties^.

Une chose digne de remarque, c'est que la diaphonie ne parait pas avoir été

usitée dans la musique mondaine; du moins on n'a découvert jusqu'à présent

aucun monument de ce genre où la diaphonie y soit employée, et aucun docu-

ment écrit n'y fait allusion. La diaphonie est pourtant restée en usage long-

temps encore après que le déchant était en pleine vigueur. Jean de Mûris,

dans sa " Summa musica^", divise la diaphonie en diaphonie hasilique et

diaphonie organique. Jean de Mûris, docteur et professeur de Sorbonne, un

des plus célèbres écrivains sur la musique du moyen làge, vivait au commence-

ment du xiv" siècle.

Nous avons vainement cherché, dans les auteurs des xii'' et x\n<^ siècles,

l'origine du déchant et le procédé primitivement employé pour le composer; ce

que l'on y trouve se rapporte évidemment à une époque plus avancée de l'art.

Egidius de Murino, écrivain du xiv^ siècle, et auteur d'un traité sur le chant

mesuré^, est le seul, à notre connaissance, qui parait avoir indiqué cette mé-

(1) u Est cnim (|uklam discanlus sim|ilicitci' qui

iii omni sua parle cuncto Icinpoi'c mcnsuratur. "

— J. J)eUvkis, Speculummitsicœ, lib. Vil, cap. x.

(2) " Oiganum piopiic sumpluin canins non

in omni parle sna mensuratur. " — Francon,

apud Gekb., Scn/)/., t. III, p. 15.

(3) " Diaphoiiia csl niodns canoudi dnobus nio-

dis; cl dividilur in basilieani el organicam. Ba-

silica esl (modns) canendi duobns niodis niclo-

diam,ilaipiodunus toncatconlimie nolani nnam,

(|UBe esl quasi basis canins allerins concinonlis;

aller vero socins cantuni incipil vcl in diapentc,

vd in diapason, quandoquc ascendens, qiiando-

i|ne desccndens, ila qnod in pansa concordct ali-

((uo modo cuni eo, qni basin observai. Organica

clyaphonia esl melodia dnoinm vel pluriuni ca-

ncnlium duolnis modis, ila qnod nnus ascendal,

reliqnus vero desccndal, el c conlra
;
pansando

lanien conveniunl maxime vel in eodem, vel in

diapenic, vel in diapason. Dieilnr anlcm orga-

nica ab organo, qnod est insUumentnm eaiiendi,

ipiia in tali speeie canins mnltum laboral. " —
Oerb., Script., l. III, p. 23'J.

(4) Le nom d'Égidius de Mnrino et son trailii

de musique sont restes ineoninis jusqu'ici. Ils

ont été révélés pour la première l'ois par M. Dan-

jon qui, dans son voyage nmsieal de 1817 en

Italie, en a découvert deu.v: manuscrits : l'un an

Vatican, sous le n° 0321 ; l'antre ii la même bi-

bliollièqne, fonds palatin, sous le n" 1377. Le

li'ailé d'Egidius de llurino est nn des docnmenls

les plus inti'iessants pour l'Iiisloirc de la mu-

sique mcsur<'e au XIV' siècle. M. Danjou en a

fait une copie coUationnée sur les deux manu-'

scrils que nous venons de citer; mais il n'a

trouvé aucun renseignement snr cet auleiU'.Sp.v-

TARo, Tractato di musica, net qualc si tracta ifr

la perfeclione du la sesquialtera producta in la

musica mensurata, Venise, 1531, esl le seul qui

en parle ; il l'appelle " daro musico ». L'ouvrage

d'Égidins de Mnrino esl important pour la réso-

lution de certaines diflieullés de notation qni ré-

snltaicnl de la perfection et de riuqierreclion, de

l'angnicntation et de la diminution des notes dans

les temps et les prolalions. On y trouve aussi un

chapitre snr la manière de eomiioser les ténors

dans des motels. M. Danjou, qui a bien voulu nous

communiquer le traité d'Égidins de Mnrino, nous

a autorisé à reproduire ce chapitre. Le traité d'E-

gidius de Mnrino linit par qnel(|nes renseigne-

ments sur les ballades, les viionelles et les ron-

deaux.
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thode primitive, méthode bien grossière sans doute, mais qui paraît certainement

avoir été le premier procédé qu'on ait employé. Voici comment ce procédé se

trouve analysé par M. Danjou S qui a découvert le traité d'Égidius de Murino :

« Pour ajouter, dit-il, une seconde partie à un chant, on prenait souvent an

hasard le chant d'un répons ou même quelquefois d'une autre chanson
;
puis,

modifiant et altérant la valeur primitive des notes, prolongeant l'une , dimi-

nuant l'autre, on ajustait ce chant au-dessous de la mélodie principale et on

formait ainsi une seconde partie ou ténor. Si on voulait une troisième voix ou

contralénor, on cherchait un troisième chant, qu'on accommodait, tant bien

que mal, avec les deux autres^ »

.

(1) Gazelle musicale de Paris, 9 janvier 18i8.

(2) Egidil's de MiiRiNo, Tractatus canlus men-

surabiUs :

Cap. IV. — De ir.otlo componcndi Icnores

muLelorum.

" Primo acci|ic, tcnorcni ulicujns aiitiplioii.ï vel

rcspoiisorii vol iiltcrius canlus île antiplioiiario;

et debent verba eoneordare de riiateiia de (|un

fccerc moteUim. El Unie recipe U'iiiirem et ordi-

nabis et colorabis secundiim qiiod inferius pate-

bit de modo perfccto vel impcrfeeto. Et modus

peifectus est qiiando comparaïUur tria tempora

vel sex pro nota. Et modus imperfectus cslquando

com|)arantiir duo tem[iora vel quatuor pro uota.

Et quando teuor est boue ordiiiatus, luiic si vis

lacère motetuni cum quatuor, tuuc eliam ordiiia-

bis et colorabis coutratenorem supra lenorem ; et

quando vis dividere coutratenorem, lune aeeipe

lenorem et contratcnorem ; si componis cum qua-

tuor, et ordinabis triplum supra , bene ut concordet

cum tcnore et eontralenorc. El si vis ipsum supc-

1 ius eoneordare, tune divide lenorem induas par-

les vel quatuor, vel lot parles sicul libi placuerit;

et cum feceris unam parlem supra lenorem, lune

ipsa pars débet ita esse ligurata sicut prima pars

et sicul alia pars ; et istiul vocatur colora re motetos.

" Item potes ibi adjungere aliam snbtilitatem et

hoc est, si vis, potes cum facere de modo perfeelo,

id est, comparare super tempora insimul et post

tria lempora débet superesse punetus divisionis.

Hoc facto, procède ad molcluni, id est, ad quin-

tum : et concordabis et colorabis cum trip'.o et

tcnore, cl cum conlralenore si eslcumquatuo",et

lia fac usquead linem.

" Postquam cantus est faclus et ordinalus, tuni-

accipe verba quœ debent esse in moteto et di-

vide ea in quatuor parles; et sic divide eantnm

in quatuor partes et [irimaui parlem verborum

compone super priinam partem canlus sicut me-

lins potest, et sic procède usque ad liiiem. — hl

aliquando est necesse exlendere multas notas su-

per pauea verba et aliquando est necesse exlen-

dere multa verba supia pauca tempora, quoiis-

quc pervenianlur ad complemenlum.

"Esl autem alius modus componcndi molelos

quam superius diclum esl, videlicet, quod ténor

vadat supra nloletum, et sic ordinabis : aecipc

lenorem de aniiplionario, sicut superius dicluui

est, quem colorabis et ordinabis, et slatin painnia

bassa ; et tu potes eum millere in gannna alla ; et

quando est ordinalus bene. Unie faeias discari-

lum sub tcnore sicut melius scis. Et pôles i|>suiii

colorare et de modo perfeelo facere, si vis. Une

fado, faeias triplum eoneordare super moleluni

sicut melius scis et potes. El si vis ipsum facere

cum quatuor, lune débet ibi esse contralénor.

Sed oporlct quod conlratenor sit primo et con-

cordet cum tcnore, aliter non possil colo:ari. Ilcni

si vis facere molclnm cum qnin([ue, per hune mn-

dum polest fieri : fac primo lenorem , sicut dic-

Imn est, et fac discantare sublus lenorem et eon-

eordare. Hoc modo fac triplum discantare insii-

jier molcluin sicul nuMinsseis. Adbue potes facere

alinm discanlum (|ui ibi circumpleclalur Iripliiin

fulgendo ipsum triplum, et isic qninlus canins

vocalur qnadruplmn, et sic erit motetns lotaliler

pleiius. Et credo quod non possint lieri ]ilurcs

canins insimul. "
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Quand on se rappelle le passage rapporté plus haut, où Francon de Cologne

dit que le déchant était composé de diverses mélodies qu'on ajustait entre elles

proportionnellement; quand on rapproche ensuite le procédé d'Égidius de

Murino de quelques anciens monuments de déchant avec paroles différentes,

dont on trouvera trois spécimens dans la troisième partie de cet ouvrage, sous

les n" 1, 2, 3 de la Planche xxvh, on est convaincu que c'est de cette ma-

nière qu'ils ont été composés. Tout porte donc à croire que c'est ce procédé

;;rossier qui a donné lieu à la naissance du déchant.

On ne peut pas dire que ce procédé fût complètement abandonné au

xiic siècle, puisqu'on le trouve encore en usage au xiV^ ; mais on peut assurer

du moins, cela résulte et des traités et des monuments, qu'il ne faisait pas

partie de la musique artistique telle qu'elle se trouve enseignée dans nos do-

cuments inédits et dans les traités de Francon de Cologne, de Jérôme de Mo-

ravie, du nommé Aristote, de Jean de Garlande, de Pierre Picard et de plu-

sieurs autres.

Le déchant était-il une harmonie écrite ou une harmonisation improvisée,

appelée plus tard, chez les Français, " chant sur le livre ", et chez les Italiens

" contrapunto a mente "?

Les opinions se trouvent divisées sur cette question. Doni', Baini-,

M. Fétis' et quelques autres pensent que c'était une harmonisation impro-

visée. Quant à nous, nous sommes d'un avis contraire; nous pensons que le

déchant était et n'a pu être qu'une harmonie écrite, et nous espérons le

démontrer.

Voyons d'abord ce que l'on entendait par chant sur le livre. C'était, suivant

les auteurs qui ont traité spécialement la matière, un contre-point improvisé

en chantant. Ce contre-point à deux, trois ou quatre parties se • faisait sur le

plain-chant qui était pris pour thème, et qui était habituellement exécuté par

la voix de ténor. Il a été principalement en usage au \yi<^ et au xvii" siècle, en

France et en Italie. Mais les Italiens passent pour y avoir été supérieurs aux

(l)"Terliiisgra(lusecclcsiaslicicantusacljecissc ncm. Ejiis origo iiitcr duodocimum , ac trigesi-

vidctiii'Conceiitum,(iucmvocantextcniporaneum muni Chrisli Domiiii sfeciiluni, ut adparet, iii-

( contrapunto a mente ) in quo super diclioncs, currJt;ncctumpublic;cauctoritali,quamprivaln!

sive syllabas antiplionasquc, enruni polissinuun, musicorum lieentiœ Iribueuda. » — Opéra unmiu.

(|uae ad introitus pertinent, cliorus syuiphonc- 1. 1, p. 275.

taruni variis consonantiis, sccundum cujusque (2) Memorie délia vita e délie opère di G. P. du

partes, ul vocaiit,saltuatim quodam niodo,accini Palcstrina, t. I, p. 121 et suiv.

grato quidcm auribus murmure , sed parum, ita (3) Revue de musique religieuse de M. Danjou,

me Deus amct, apte ad sententiarum expressio- t. III, p. 178.



CHAPITRE Vil. 51

Français. Zarlino', Aaron^, Zacconi', Yicentino* et quelques autres eu ensei-

gnent les principes et les règles.

On prétend que certains musiciens étaient très habiles dans ce genre de

composition; cela ne paraîtra pas très extraordinaire, quand on remarquera

qu'il s'agit d'une époque où la plupart des chanteurs de la chapelle papale et

des principales églises étaient à la fois compositeurs et chanteurs. En songeant

pourtant aux difficultés inhérentes à ce genre de contre-point, il est permis de

croire qu'il a été rarement satisfaisant, et que la prétention de la part de mé-

diocrités d'imiter les maîtres a dû produire des monstruosités qui ont motivé

son abandon.

Voyons maintenant si le déchant a pu être une semblable harmonisation.

Pour adopter cette opinion, il faut admettre d'abord que les chanteurs des

xiic et xiiie siècles, quelque instruits qu'ils fussent dans les règles et dans

l'art du chant, aient été assez habiles pour improviser le déchant d'après les

règles exposées dans nos documents inédits et dans les traités des maîtres pré-

cités ; mais, en le supposant, il faut admettre ensuite que la partie de déchani

était toujours exécutée et ne pouvait l'être que par un seul chanteur; sans

cela, comme le déchant n'était pas une simple diaphonie à intervalles et à

mouvements semblables, qu'il était permis au contraire au déchant de faire

entendre non-seulement divers intervalles sur une même mélodie, mais aussi

des notes de diverses durées, l'improvisation uniforme eût été impossible. On

ne saurait prétendre, en effet, que plusieurs déchanteurs aient pu exécuter sur

le livre un déchant uniforme.

Or, il est incontestable que, dans un déchant, chaque partie pouvait être

exécutée par plusieurs voix. Jean de Mûris le dit du reste en termes formels".

Le mot déchant, on l'a vu plus haut, ne vient pas de ce que cette sorte

d'harmonie était exécutée par deux chanteurs, mais de ce que c'était un dou-

ble chant dont chaque partie pouvait être chantée par une ou plusieurs voix.

Mais ce ne serait pas seulement le déchant à deux parties qui aurait été

improvisé, les déchants à trois et à quatre parties auraient été composés

de même. Ceux qui soutiennent cette opinion doivent aller jusque-là, et ils

y vont, puisqu'ils ne font aucune distinction, aucune exception. Nous lais-

(1) Istitationi harmoniche divise in quatro (5) " Sert aliiid est duos cnutus et duos caiitiiii-

parti, etc., parte 3", cap. lviii. tes. NihU euim prohibet in duobus cantibiis si-

(2) Il Toscanello in musica, lib. II, cap. xxi. niul esse cantantcs pbiies tam in tenore quiuii

(3) Praltica di musica, lib. II, cap. xxxiv. in discantu. " — Jeas de Mlris, Spéculum mu-

(4) L'anlica musica ridolta alla moderna pra- sicœ, lib. VII, c. m.

tica, etc., p. 83.
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sons au lecteur à apprécier s'il eût été possible pour des chanteurs , quelque

habiles qu'ils fussent, d'improviser une harmonie à trois et à quatre parties,

dont les éléments étaient restreints, il est vrai, mais dont les règles pratiques

étaient fort compliquées, comme on le verra. Quant à nous, nous n'hésitons

j)as à déclarer que cela nous paraît de toute impossibilité. Nous en concluons

que le déchant était une harmonie composée d'avance pour pouvoir être

exécutée par plusieurs chanteurs, une harmonie écrite, " res facta ".

CHAPITRE VIII.

L'hainionie à la fin du xi' siècle et au commencement du .\n'. — Doctrine

des trois premiers documents inédits.

A partir de la fin du xic siècle, on a une série de documents et de monu-

ments qui permettent de suivre la marche de l'harmonie, sinon dans toutes

ses phases, du moins dans les principales qu'elle a parcourues.

Les plus anciens, connus et découverts jusqu'à présent, sont ceux que

nous publions dans la deuxième et la troisième partie de cet ouvrage. Nous

allons analyser ici les documents sous le point de vue de l'harmonie ; les

monuments seront examinés plus loin.

Le premier de nos documents inédits est un traité anonyme d'organum ou

de diaphonie. M. Danjou, le savant directeur de la «Revue de musique reli-

gieuse », dont la pubHcation a été interrompue en 1848, au regret des érudits,

et M. Morelot, ancien élève de l'école des Chartes, qui ont découvert ce traité

dans la bibliothèque Ambroisienne de Milan, à la suite d'un volume contenant

les œuvres de Gui d'Arczzo, estiment que l'écriture du manuscrit est de la fin

du xic siècle. Cette date concorde fort bien avec le contenu du traité.

M. Danjou et M. Morelot ont eu la généreuse pensée de nous communiquer

ce précieux document et de nous permettre d'en enrichir notre ouvrage; nous

leur en exprimons ici toute notre vive reconnaissance.

Le prologue indique que ce traité a été composé peu de temps après Gui

d'Arezzo, car l'auteur ne parle d'aucune autre doctrine qui aurait existé à

cette époque, et il propose lui-même cinq nouveaux modes d'organum dont

il se déclare l'inventeur. Doc. I'. — Ce sont ces cinq modes d'organum qui

forment l'objet principal de ce traité.

(1) Cette abréviation et les suivantes sembla- dans la deuxième partie. Doc. signifie docuineijl.

Iiles indiquent le renvoi aux documents publiés Le chiffre romain fait connaître le numéro d'or-
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Les deux premiers modes étaient relatifs au premier son d'un organum ; le

troisième concernait les sons intermédiaires; le (|uatrième comprenait à la

fois le premier son et les sons intermédiaires; le cinquième réglait les notes

finales.

Dans le premier mode, l'organum commençait à l'unisson ou à l'octave.

Doc. I, 9.

Dans le second, l'organum commençait à la quinte ou à la quarte. Doc. I, 10.

Dans le troisième, qui réglait les notes intermédiaires, les quartes pouvaient

se changer en quintes, et réciproquement. Doc. 1,11.

Le quatrième était, à proprement parler, la réunion des trois premiers.

Doc. I, 12.

Le cinquième consistait dans l'augmentation ou la diminution des dernières

notes. Doc. I, 13.

Les exemples de ces modes d'organum sont compris dans ce document sous

les n"' 4, 5, 6 et 7. Le n° 4 s'applique au premier mode; le n° 5 au second;

le n° 6 s'applique au quatrième; le n°7 est relatif au cinquième. L'exemple du

troisième mode est oublié.

Il est à remarquer que les diaphonies de ces exemples sont toutes compo-

sées sur le même thème. Ce qui prouve : d'une part, la variété de cctie har-

monie; de l'autre, l'impossibilité qu'il y avait de l'improviser, lorsque les

chanteurs étaient plus de deux.

Ce traité contient ensuite des conseils pratiques, accompagnés d'excnqiles

pour la composition de la diaphonie en certains cas donnés, et selon certaines

marches mélodiques du ténor ou du thème. Tous ces exemples sont de cu-

rieux spécimens de ce genre d'harmonie; car jusqu'ici l'on n'en connaissait

pas. ou les spécimens connus étaient de peu d'inqtorlancc.

En tête du môme traité, on trouve plusieurs diaphonies qui paraissent ap-

partenir au même ouvrage. Elles sont composées d'après les mêmes règles et

les mêmes principes; nous les attribuons au même auteur.

Pour ce qui regarde la théorie, les règles écrites indiquent que, en prin-

cipe, les seuls intervalles admis dans la diaphonie étaient l'unisson, l'octave,

la quinte et la quarte.

Il y est bien parlé de la tierce mineure, mais seulement comme d'un in-

tervalle intermédiaire, dont l'emploi ne pouvait avoir lieu que par mouvemenl

conjoint ascendant ou descendant.

(Ire sous lequel chaque document se fouvc classe. Les chilfies iualiis reiiviiient aiiv aliui'as do

chaque document.

5
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Toute diaphonie pouvait indifféremment commencer à l'unisson, à la quinte,

à la (juarte ou cà l'octave ; mais le repos final et le demi-repos se faisaient, hor-

mis de très rares exceptions, à l'unisson ou à l'octave.

De l'ensemble de ce document et des exemples qu'il renferme, il résulte

que la doctrine harmonique enseignée par son auteur est l'intermédiaire entre

celle de Gui d'Arezzo et de Jean Cotton, et celle de déchant dont il est ques-

tion dans les traités suivants.

Elle tient de Gui d'Arezzo et de Jean Cotton l'emploi du mouvement con-

traire, presque rigoureusement observé. La préférence donnée à l'octave, à

l'unisson et à la quinte, dans les exemples, démontre l'abandon successif qu'on

a fait de la quarte. Cet abandon était complet peu de temps après, ainsi qu'on

le voit dans le deuxième document inédit dont nous allons parler, et qui

appartient vraisemblablement à la fin du xi^ siècle ou tout au commencement

du XI If.

Ce document, en langue romane du nord, tiré du manuscrit n° 813, de la

bibliothèque nationale de Paris, pose les règles suivantes :

1° Lorsque le chant montait, le déchant devait commencer à l'octave supé-

rieure ;
2° lorsque le chant descendait , le déchant devait commencer à la

quinte supérieure. Doc. IL 2 et 3.

On y détermine ensuite les intervalles que devait employer le déchant,

lorsque la mélodie moulait et descendait un, deux, trois ou quatre degrés.

Doc. II, 4, 5,6, 7, 10, M, 13.

Bien que les seuls intervalles constitutifs de cette harmonie soient l'octave

et la quinte, ces règles indiquent néanmoins un progrès en ce que leur emploi

est fixé suivant tel ou tel mouvement des voix. Ces règles n'étaient pourtant

pas absolues; elles ne pouvaient même pas l'être; car, lorsque la mélodie

montait ou descendait par degrés conjoints successifs, il devenait impossible de

s'astreindre aux règles précitées; aussi, dans ce cas, l'emploi de quintes conti-

nues était-il permis. Doc. 11, 8, 14.

Dans ce deuxième document, on détermine seulement, comme on vient de

le voir, les intervalles à employer par le déchant, lorsque la mélodie procédait

par mouvement de seconde, de tierce, de quarte et de quinte ; il n'y est pas

question des mouvements de sixte, de septième et d'octave. Est-ce une lacune,

ou bien ces mouvements mélodiques étaient-ils les seuls usités à l'époque de ce

traité? Cette dernière hypothèse nous paraît la plus vraisemblable. Quoi qu'il

en soit, ce complément se trouve dans noire troisième document inédit. Ce

document, (pii forme une partie du vingt-sixième chapitre du traité de Jérôme
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de Moravie, y est inséré sous le nom de « Vulgaris (discantus) positio ».

Jérôme de Moravie, ainsi désigné parce cpi'il était né dans la contrée qui

porte ce nom, vécut, au commencement du xiu'^ siècle, dans le couvent des

Frères prêcheurs de la rue Saint-Jacques, à Paris. Il est auteur d'un traité de

musique, resté inédit jusqu'à présent, et que l'on peut considérer comme

une sorte d'encyclopédie musicale de ce temps. Le manuscrit unique qui

contient ce traité, aujourd'hui à la bililiothècfue nationale de Paris, sous le

n° 1817. était autrefois à la Sorbonne. Il est intitulé : « Incipit tractatus a

« fratre Hieronimo Moravo ordinis fratrum pnedicatorum »; et on lit à la fin :

i< Explicit tractatus de musica fratris Hieronimi de Moravia ordinis fratrum

« prcPdicatorum ' ». Le traité de Jérôme de Moravie révèle plusieurs noms

d'auteurs et plusieurs traités de musique qui étaient restés totalement inconnus.

Ainsi, pour ne parler que de ce qui concerne l'harmonie et la musique mesu-

rée, son vingt-sixième chapitre seul renferme :
1° le traité de déchant vulgaire,

dont il est question ici ;
2° le traité de Jean de Garlande ;

3° le traité de

Francon de Cologne; 4" le traité de Pierre Picard. Il signale encore un autre

didacticien, Jean de Bourgogne, dont nous parlerons plus loin.

En copiant le traité de Jérôme de Moravie, pour en donner une édition qui

est préparée depuis quelque temps, nous avons recherché avec le plus grand

soin, mais vainement, la date de 1260, que M. Fétis- indique comme existant

dans le volume. On ne trouve cette date que dans la notice sur Jérôme de

Moravie des Pères Quétif et Echard, qui la citent non comme la date du

manuscrit, mais comme celle oii Pierre de Limoges, le donateur de ce volume,

a été nommé membre titulaire de la Sorbonne'.

(1) Li> table lies chapitres (lu traité lie Jérôme seu iirincipalii hiijiis noniinis Boemiam iiilei'

lie Moravie a étéinibliéc parles Pères Quétif et et Huugariam sito orliis.a iiuUis, qiiosseiam,seii

ÉcHARD, Scriplores ordinis prœdicatorum , t. I, nostratibus se» e.xtrancis iiomenclatoribus re-

p. 150 et siiiv.
; par Puoschaska , Commenta- cencitiis, prœterqiiam a Simlero, ulquc [éviter

rius de sœcularibiis liberalium artiumin Bohe- et non aceurate, e tenebris luinc eruitur et in

mia et Moravia falis,\i. 123; par Dlacacz, Diciion- apcrtainlucem proilueitiir.HecIioseculixui.circa

naire historique des artistes de la Bohême, t. II, S. Thomœ de Aqiiino tempera, claruisse videliir

p. 333 el suiv.; et par les nouveaux éditeurs de et saltem aunis (juibusdam in domo Sanjacobea

la Science et la pratique du plain-chant, deDoM Parisiensi egisse. Sic eonjicio ex cod. Ms. memb.

Jumilhac. Elle nous a paru trop intéressante fol. par. n° 1 , p. 8'JC , in Sorbona etiainnum

pour ne pas avoir sa place dans ce volume. On servato, ex legato Pétri de Lemovicis ejus Gyni-

la trouver.! à la page 213. nasii soeii et ipsius Boberti de Sorbona o?qualis

(2) Biographie unii:erselle des musiciens, l. I, etabanuoMCCLXSodalis iudividui."~PP.QiiÉTn'

p. cxci. et EcUAiiD , Scriptores ordinis prœdicatorum.

(3) 1' Hleronyuius de Moravia, e reguij scilicet 1. 1, p. l.'iU.
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Il est vraisemblable que Jérôme de Moravie n'existait plus à cette époque.

Cemamiscrit qui, selon toute apparence, est le manuscrit autographe, est donc

antérieur à cette date, toutefois de peu d'années, puisque Jérôme de Moravie

vivait vers le milieu du %ui<^ siècle. -
- .

Comme le deuxième document inédit, le « Traité du déchant vulgaire »

n'admet pour consonnance que trois intervalles : l'unisson, la quinte etl'octave.

Tous les autres sont considérés comme dissonances, plus ou moins prononcées.

Doc. III, 14. Les deux règles générales posées dans le traite précédent se

trouvent ici. Lorsque la mélodie montait, le déchant devait commencer à l'oc-

tave; lorsqu'elle descendait, le déchant devait commencer à la quinte.

Les successions mélodiques, dans lesquelles l'harmonie se trouvait réglée,

étaient la seconde majein-e et la seconde mineure; la tierce majeure et la

tierce mineure; la quarto, la quinte, la sixte majeure et la sixte mineure; la

septième majeure et l'octave, tant en montant qu'en -descendant. Doc. IH,

de 17 à 35. La quarte n'apparaît plus ici comme intervalle harmonique ; c'est

tout au plus si on la trouve employée dans deux cas comme note intermédiaire

ou changée.

CHAPITRE IX.

Doctrine de Gui de Clialis. — Quatrième document inédit.

Le traité de Gui, abbé de Chalis, au monastère de Citeàux en Bourgogne,

au xii^ siècle, qui forme notre quatrième document inédit, témoigne d'un

progrès assez considérable accompli depuis l'époque où a été écrit le précé-

dent traité.

Les deux règles fondanien taies qui prescrivaient au déchant de prendre

l'octave lorsque la mélodie montait, et de commencer à la quinte lorsque le

chant descendait, n'étaient plus aussi absolues ni aussi exclusives.

Dans le premier cas, il était permis au déchant de commencer indifférem-

ment à l'octave, à la quinte ou à l'unisson. Doc. IV, 1, 2, 3,4, 9, 10, H. —
Exemples : 1 à 8, 13 à 18 de la Planche A'. Dans le second cas, on pouvait

commencer à la quarteou à l'unisson. Doc. lY, 5 à §, 13 à 16. — Exemples :

9 à 13, 19 cà 26 de la PlancheA. ';

,

Les résolutions étaient aussi variées. Dans le premier Cas, le déchant pouvait

descendre sur la deuxième note en produisant avec celle-ci une quinte :Doc. IV,

(1) Cette phinchc csl [)\:kvc dans la dcuxiOiuc pallie, à la lin du troisième doeumcnt iiiédil.
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i, 2, 14, 16; — ou un unisson: Doc. lY, 1, 2, 3, 10, 11; — ou une

quarte inférieure : Doc. IV, 3, 4; — ou une quinte inférieure : Doc. iV, <J.

10, 11.

Dans le second cas, le dédiant pouvait produire avec la seconde note inie

octave: Doc. IV, 7, 8, 13, 14, l.'i, 16; —ou une quinte : Doc. IV, 13. 11.

l"i;— ou une douzième : Doc. lA', 16.

Dans la succession de deux unissons, le dédiant avait éj^alenient une beau-

coup plus grande liberté de mouvement. Il pouvait commencer à l'unisson ; à

la quarte supérieure ou inférieure; à la quinte supérieure ou inférieure ; à

l'octave supérieure ou inférieure ; à la onzième iriférieure ou à la douzième

inférieure.

Il pouvait se résoudre, sur la seconde noie, à la quarte supérieure ou inté-

rieure ; à la quinte supérieure ou inférieure ; à l'octave supérieure ou inlé-

rieure; à la onzième supérieure ou inférieure; à la douzième inférieure ou

supérieure.

Avec cette latitude dans les mouvements on pouvait éviter, à la rigueur, les

successions continues de quinte. L'a-t-on fait? Iljiaraitrait que non. Cdaiésuite

du moins de l'examen du traité qui forme notre cinquième document inédit

et dont nous allons parler dans le chapitre suivant.

En considérant les préceptes de Gui de Chalis et les exemples que nous

donnons, d'après son traité, dans la Pi.ainche A, annexée au troisième documenl

de la seconde partie de cet ouvrage, on est étonné de voir l'emploi de sauts mé-

lodiques aussi considérables que ceux de onzième et de douzième. C'étaient des

licences introduites dans le décbant ; car de pareils sauls étaient non-seulement

contraires aux règles du chant ecclésiaslique , mais antipalliiques à son système

de mélodie, qui ne pouvait généralement dépasser l'étendue d'une neuvième.

Leur exécution devait au surplus être assez diflicile. Elle nécessitait indubila-

blement une grande habileté de la part des chanteurs pour saisir ces intona-

tions avec justesse.

On remarquera aussi que Gui de Chalis se sert du mot « organum » pour

désigner l'harmonie dont il donne les règles, ce qui indique qu'il a entendu

traiter plus spécialement de l'harmonie applicable au plain-chant, et ce (pii

est une nouvelle preuve que l'harmonie non mesurée avait conservé sou

ancienne dénomination de " diaphonie " ou " d'organum ". Il ne faudrait pas

en conclure que la même harmonie ne fût pas usitée dans le chant mesuré.

Le traité de déchant vulgaire, notre troisième document inédit, dit formelle-

ment le contraire. Il y est parlé de la mesure, de la valeur des notes, des
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ligatures, etc., ce qui ne peut laisser de doute sur le genre d'harmonie dont il

est question.

CHAPITRE X.

Doclrine liarmonique du cinquième et du sixième documents inédits. —
Musique feinte ou fausse. — Age des documents inédits.

Bien que notre cinquième document inédit ne témoigne d'aucun change-

nient important dans l'état de riiarmonic de cette époque, on y aperçoit néan-

moins quelques modifications qui n'ont pas été sans influence.

Les règles, relatives aux mouvements mélodi([ucs de deux notes, sont à peu

près les mêmes que celles de Gui de Clialis. Ainsi, le déchant pouvait com-

mencer à l'octave, à la quinte ou à l'unisson, lorsque la mélodie montait;

ijuand elle descendait, le déchant pouvait commencer à la quinte ou à l'unisson

.

Les résolutions y avaient lieu aussi à l'octave, à la quinte ou à l'unisson.

Mais ce qu'on est étonné d'y rencontrer, ce sont des accompagnements har-

moniques à la quinte sur deux sauts mélodiques de quarte et de quinte consé-

cutives. Doc. V, 6, 14. De semblables successions harmoniques semblent avoir

été soigneusement évitées par les auteurs de nos trois premiers documents

inédits. Ils ne les admettent, on l'a vu, que lorsque la mélodie procédait par

degrés conjoints, là en un mot où, dans leur système, il eût été très difficile de

les éviter. La même règle est conservée par l'auteur de ce cinquième docu-

ment, mais il enseigne la manière de s'affranchir de l'emploi des quintes

consécutives; c'est là une modification remarquable, un progrès réel.

Ainsi, lorsque trois notes montaient par degrés conjoints, le déchant pouvait

commencer à l'octave, à la quinte ou à l'unisson avec la mélodie, et descendre

par degrés conjoints. Doc. V, 7.

Lorsque trois notes descendaient par degrés conjoints, le déchant pouvait

commencer à l'unisson, ou à la quinte inférieure, et monter par degrés con-

joints. Doc. V, 15.

Ce qui non-seulement évitait les suites de quintes, mais ce qui donnait lieu

en même temps à l'emploi d'intervalles non admis jusqu'alors, la tierce et la

sixte par mouvement contraire.

Ces nouvelles marches harmoniques, peu importantes en apparence, étaient

de nature à donner une grande variété dans la composition du déchant.

Bien que, dans ces successions mélodi(|ues, il fût encore permis au déchaiil

de suivre le ténor à la quinte, cette règle parait n'avoir plus été suivie ([uc
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rnicment ; elle tomba peu à peu en désuétude et ne tarda pas à disparailre

tout à fait, car il n'en est plus question dans le sixième document dont nous

allons parler.

On a pu remarquer que le déchant se faisait généralement au-dessus de la

mélodie ; c'est même encore là un des caractères qui le distinguaient de

l'ancienne diaphonie. A l'époque oîi l'on est arrivé, c'est-à-dire vers le milieu

du xiif siècle, il parait que le déchant se faisait autant au-dessous qu'au-

dessus du chant. Cela semble résulter du moins des règles de déchant du

sixième document inédit. En voici le résumé.

Les principaux intervalles harmoniques sont toujours l'octave, laqninte cl

l'unisson disposés à peu près de la même manière que dans le traité de G m'

de Chalis. On y admet aussi la tierce et la sixte, mais avec d'autres successions

mélodiques que dans le précédent traité.

Ce qu'il y a de plus intéressant, et ce qu'on rencontre ici pour la premièie

fois, c'est l'emploi régulier de notes de passage par degrés conjoints et même
par degrés disjoints. La troisième règle, la cinquième, la sixième, la huitième,

la dixième et la onzième Offrent des exemples de notes de passage par degrés

conjoints. Doc. VI, 59, 64, 67, 73, 78, 81. La neuvième règle conlieni lui

exemple de notes de passage par degrés disjoints. Doc. VI, T6.

Ces nouvelles ressources étaient de nature à contriliuer puissamment à

lompre la monotonie qui résultait de l'emploi de l'octave, de la quinte et de

l'unisson seulement, et à donner au déchant une variété qu'il ne pouvait avoir

jusque-là.

Ce traité est aussi le premier oii il soit question de signes accidentels [lour

éviter les intervalles harmoni([ues proscrits, le triton et la quinte mineure.

Ces signes accidentels, cpii servaient à élever ou à baisser une note d'un

demi-ton , s'appelaient musique feinte ou musi(jne fausse, " mnsica hcta,

" musica falsa ", parce que les notes ainsi altérées étaient étrangères à la gamme

diatonique'. On ne voit pas l'époque précise oii les signes accidentels ont été

(1) " Ficlo musica iiihil aliud est ([uaiii posilio posilio. Uiidc soqiiilui' quod timc cadil somitci-

toiii pro somitoiiio et contra. Et si iiitcc duos niiun uiji ccgularitci' dcbcrct cadeic tonus, et

gradus musicales inunediatos scmitonium pone- coni la. Qua' tanien eotijunctas dicimtui- propten'ii

retiir, ubi régulai iter ponciidus csset tonus, vel e inventa;, ut si ipiis cantiis irregularis lorct
,
pcr

contra, licta nuisiea est, quam lictam musicam eas ad regularem eantiim débile rednci [losset. ••

appellant plerique, eantareper coujnnclas. Unde — De arle musices. Ms. n" 171 de la bibliothè-

sciendum quod conjnucta dicitnr alicujus deduc- que de Gand, T partie, chap. xvi. — Un mot sur-

lionis vcl proprietatis niusicalis de loco proprio l'auteur de ce traité. M. Wahvicn de Terviiel,

ad locum alicnum secundum sub et supra trans- l'anc en bibliothécaire de l'Université de Gand,
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ajoutés à d'autres notes qu'au si ; mais il est à croire, d'après les motifs que

nous avons déjà exposés plus haut, que, dès l'origine de l'emploi de la diapho-

nie, on y a eu recours pour éviter le triton et la quinte mineure ; cela résulte

des termes mêmes du traité que nous examinons en ce moment, où l'auteur

semble ne rappeler qu'une chose depuis longtemps en usage. Ce document

est le plus ancien où il soit parlé de "musique fausse", et où l'on spécifie les

notes qu'on altérait de cette manière. Le bémol s'appliquait au si et au mi, le

dièse au fa seulement. Les exemples y sont, sous ce rapport, conformes aux

principes énoncés dans le traité de Denis Lewts '.

Si l'on a suivi jusqu'ici les développements de l'harmonie, on a pu remar-

quer avec quelle difficulté, à la suite de quels tâtonnements elle est sortie des

langes de la diaphonie dans lesquels elle se trouvait enveloppée et enchaînée

comme dans un réseau infranchissable. Mais la barrière une fois rompue, sa

marche a été de plus en plus vive : les combinaisons ont surgi, la variété

sest fait jour. Les mouvements contraires, brisant l'uniformité des intervalles

harmoniques, a donné lieu à des résolutions nouvelles, à des successions et

même cà des sauts mélodi([ues inconnus jusqu'alors ; cette variété s'est accrue

de plus en plus par l'admission de notes de passage, par les broderies ser-

vant d'intermédiaires aux intervalles ou aux mouvements harmoniques trop

brusques ou trop rudes. On voit, en un mot, la liberté prenant possession

de la musique à sons simultanés , comme elle s'empare de la politique et

même de la religion.

11 résulte encore de l'examen rapide auquel nous venons de nous livrer :

1" Que, dans l'ordre où ils sont classés, nos documents renferment tous

n'dnclcur d'un Catalogue des Mss. de ce de|)ùt, contraire, il faut cousideier ce traite coniuie

a attribué ce traité à Denis Lewts, de Ryckel au l'œuvre de Denis Lewts.

pays de Liège, qui fut chartreux à Rurenionde, (1) " Unde scienduni quod apud vcteics licta

d'après un passage du prologue de cet ouvrage. niusica soliun in tribus gradibus poncbatur,

1\I. Fctis, qui a examiné ce Ms. , a prétendu — scilicet : 1° mi pcr i{ durum in F fa ut in linca eujus

lievue musicale, année 1834, page 19 — que le vox ut cadebat in D sol re cum correspondentia

prologue seul était du chartreux de Rurcmonde cœtcrarumvocumadipsamccnscqHCntium.îTo-

et que le traité était de Jean le Chartreux, dit nebant fa p: o b molle in E la mi in linea cujus

Jean de Mantoue. Mais la comparaison de l'ana- vox ut cadebat in b fa 1^ mi in spacio cum cor-

lyse que donne M. Fétis du traité de Jean de Man- respondentia ca'tcrarum vocum ad cam couse-

loue avec le contenu du traiié du Ms. de Gand quentium. y Et poncbant nii pcr Ij dinum in

fait voir que ce sont deux ouvrages différents. F fa ut in spacio, cujus vox ut cadebat in d la

Or, comme ce dernier traité n'est pas celui de sol re cum correspondentia cœterarum vocum

Jean de Mantoue, et que rien n'indique que l'au- ad eam eonsequcntiuin. Unde taies extant versus :

teur du prologue ne soit pas l'auteiu- même de „. r, i
.

,
,• ^

i , , i i^ o 1 " tu n sol rc inie: l. Ui tl siiniil cl li [il gui n',

l'ouvrage , nous croyons que , jusqu'à preuve „ Quaudu lieu biiuui .i,|iriiiiii imisiai ijimim. ..
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certaines règles qui indiquent un progrès successif; ce progrès, tout faible qu'il

soit, lorsfju'on compare ces traités un à un, suivant le rang qu'ils occupent,

est assez considérable quand la comparaison s'étaliiit du premier au dernier;

20 que la doctrine harmonique s'y présente dans un état moins avancé que

dans le traité de Francon de Cologne. De là cette double conséquence, savoir:

d'une part, que nos documents inédits n'ont pas tous été écrits à la même
époque; et, de l'autre, que, si l'intervalle écoulé entre chacun d'eux semble

n'avoir dû être que minime, on peut évaluer au moins à un demi-siècle celui

qui a existé entre le premier et le dernier.

La date du premier, quoique non écrite, ne peut être douteuse; elle se

trouve suffisamment fixée par la doctrine harmonique elle-même contenue

dans le traité.

Quant à celle des autres, voici comment on peut l'établir très approxima-

tivement. Comme l'on sait que le traité de Gui de Clialis appartient à la pre-

mière moitié du xw siècle, et que nos documents inscrits dans la deuxième

partie, sous les nos jj et iir, ont dû être composés antérieurement, puisque la

doctrine harmonique y est moins avancée que dans Gui de Chahs, on ne peut

leur assigner une date postérieure k la fin du xi^ siècle ou au commencement

du xri^'. Par la même raison, prise dans un sens contraire, nos V et vi»" docu-

ments ont dû être écrits après Gui de Chalis, ce qui les porte au moins au

milieu du xiif siècle; et comme il a dû se passer un certain intervalle entre

ces traités et celui de Francon de Cologne, on ne peut donner à ce dernier une

date antérieure à la fin du xiu' siècle.

En résumé, les documents inédits, que nous venons d'analyser brièvement,

jiarce qu'on les trouvera plus loin en entier, sont très importants pour l'histoire

de l'harmonie, car ils nous font connaître la situation de l'art pendant près

d'un siècle, depuis la fin du xic siècle jusqu'à la fin du xii^. Ils prouvent, en

outre, que les traités de Francon de Cologne, du nommé Aristote, de Jean de

Garlande, de Jérôme de Moravie, de Jean de Bourgogne, de Pierre Picard

leur sont postérieurs.
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CHAPITRE XI.

Analyse des plus anciens monuments de déchant.

Après avoir examiné les théories et les préceptes, portons un instant notre

attention sur les monuments praticpies. Bien que ceux que l'on connaît ne

soient qu'en petit nombre, ils suflisent néanmoins pour donner une idée de

l'art d'écrire l'harmonie à celte époque.

Le plus ancien monument de déchant , découvert jusqu'à présent est le

« Mira lege » . à deux parties, contenu dans le manuscrit 1 1 39 de la biblio-

thèque nationale de Paris. Cette pièce, écrite en neumes transitionnels, est

de la fin du xi<^ siècle ou du commencement du xii*". On en trouvera le fac-

similé, avec sa traduction en notation moderne, à la troisième partie de cet

ouvrage. Le fac-similé porte le n" 2 de la PLA^cllE xxiii.

Cette pièce est une des plus curieuses du moyen âge. Bien que, dans le

Ms. H 39, elle fasse partie du fascicule qui contient les mystères du xi^^ siècle

que nous ferons connaître plus loin, sa notation n'est pas pareille à la notation

de ces drames et des autres chants du même fascicule. Ceux-ci sont en

neumes à points superposés, et la pièce « Mira lege » est en neumes transi-

tionnels; ce qui pourrait donner à croire qu'elle a été écrite plus lard, ou ce

qui, suivant nous, montre peut-être que, déjà alors, il y avait une distinc-

tion entre les neumes servant à noter la musique mesurée et ceux qu'on

employait pour noter le plain-chant.

Dans ce morceau, les notes sont placées au-dessus du texte, en deux ran-

gées, séparées entre elles par un trait longitudinal. Chaque rangée représente

une partie distincte. Cette disposition indique que ces deux parties étaient

chantées simultanément. C'est le plus ancien exemple de déchant connu.

On y remarque l'emploi presque continu du mouvement contraire, confor-

mément aux règles de nos documents inédits. Les intervalles qui s'y rencon-

trent le plus sont : l'unisson, l'octave, la quinte, la tierce et la quarte. La tierce

est le plus souvent précédée de la quinte ou de l'unisson, ou bien elle se résout

sur l'un de ces intervalles. Les intervalles de seconde et de sixte s'y trouvent

rarement; la septième n'y est pas.

Nous donnons ici le texte entier de cette pièce, dont les trois premiers vers

seuls sont en musique. Nous la croyons inédite. Nous l'avons intitulée : « Déca-

corde», parce que c'est évidemment le titre qui lui appartient d'tqn-és le troi-
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sième et l'avant-demier vers. Cette pièce est un nouvel exemple de la grande

variété de formes dont on savait revêtir la poésie latine au moyen âge, qui,

dans les mains ecclésiastiques, était devenue une langue toul autre, et quel-

quefois non moins riche que celle des auteurs classiques.

DÉCACORDE.

Mira loge, niiro modo, Deus format liominem
;

Mire niagis hune reformat, vide mirum ordiiicni.

Ueformandi mirus ordo in hoc sonat decacordo.

i . Pi'iiniis liomo lit e.\ liiuno, mulier c.x lionnne
;

iNos ex illis ; novus liomo (it ex sola Vii'giiie sj.

2, Sic se nolils coaptavit, liomo fit pro liomine ;

Cectis alla ne desperet, filins fit fomine. kJ.

.3. Piinuis liomo non pcccaie poterat, sed noliiit ;

IVostriim tamen est peccare, novus hoc non poUiit. b^.

4. MorI polest et non mori, prlmiis homo condiUir;

Sumus tamen nos mortales, novus sponle moritur. i\j.

5. Adquisivil morte sua nobis benignissimus

Yitam in qua ncc peccare, nec mori potuimus. nj.

C Piller Deus, mater, homo Deus, homo filiiis,

Ueus siirsum, homo scitra (sic), Deus homo médius. Rj.

7. Matrem petat rcus, homo homincm securius,

Sit per mati'cm natus, homo per natum propiciiis. nj.

8. Patrem intus portât mater, hostiura est (ilius ;

Intrant rei per Mariam prius atque latins, ii,'.

0. Solem (sol est) pater, mater stella, natus solis i-adius,

Pater sanctis, mater reis, lux inferni fliius. bJ.

iO. Sic novatur velus homo ; sic novari poteiâs,

Si per matrem tibi natum advocalum fcceris. Rj.

K lU'edicto decacordo discordanli non concoi'do :

ÎN'on sunt Cliristi quibus cordi non est ordo decacordo.

Le second monument en date est un déchant à deux parties, de la bi-

bliothèque de Douai ^, sur la prose à la Vierge commençant par ces mots :

(1) Cette pièce est tirée du Ms. 124 de la bi- ici nos remci'ciemeiits de rciiipresscnieiit qu'il ;i

liliothèque de Douai. Son cxistenee nous a été misa nous faire part de eotle précieuse décou-

signalée par M. Estabcl , secrétaire de la commis- verte , et de quelques autres , intéressantes poiu-

sion de cette hibliothèque, à qui nous témoignons l'histoire musicale.
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« Vei'bum Ijonum el suave », que nous donnons eu fac-similé à la Iroisièine

parlie de cet ouvrage, Planches xxiv et xxv. Ce morceau, écrit en neumes

sur quatre lignes, est du commencement du xiie siècle.

Les intervalles qui y sont le plus fréquemment employés sont l'unisson, la

(|uinte. la tierce et la quarte. La seconde, la sixte et la septième n'y appa-

laissent guère que comme notes de passage. Le mouvement contraire est celui

([ui s'y remarque le plus.

La mélodie des deux premières strophes de cette prose est la même que la

mélodie sur laquelle se chante la première strophe du «Lauda Sion » attribué

à saint Thomas d'Aquin. Ce qui fait voir que, si ce célèbre docteur de l'Église

est l'auteur du texte du « Lauda Sion » , sa mélodie était déjà connue. Ce n'est

pas, du reste, le seul exemple de proses ou d'hymnes composées sur des

mélodies déjà en vigueur.

Voici maintenant le texc de ce déchant :

Verbum bonum et suave,

Personcmiis illiid ave

Per qiiod Christi fit conclave

Virgo, mater, filia '.

Per quod ave salutala

Mox concepit focundala

Vii'go David stirpe nata

Inter spinas liiia.

Ave veri Salonionis

Mater, velhis Godconis

Cujus niagi tribus donis

Laudaiit puerpcriuni.

Ave, solem gcnuisli
;

Ave, prolem protulisti
;

Jfundo lapsu rontulisli

Yilam et iniporiuin.

Ave mater Verbi suiinui,

Maris portus signuni dunii,

Aroniatum virga funii,

Angelorum domina.

Supplicamiis, nos onienda,

Kmcndatos nos comiueiida

'l'uo nato, ad babonda

Sempiterna gaudia.

Le troisième monument de déchant que nous considérons connue le plus

ancien, après les deux précédents, est « l'Agnus fdi Virginis^ », à deux parties,

que nous reproduisons, parmi nos monuments inédits, sous le n° 2 de la

l'r.AXciiE XXVI.

Ce déchant est écrit eu notation proportionnelle dont les principes sont

expliqués plus loin. Les parties y marchent généralement par mouvements

(1) M. Daniel, qui donne cette prose d.ins son Manlicini , l,i divise en strophos de Iniit vers.

Thésaurus liijmiwlogicus, t. II
, p. 93, d'après (2) Cet" A^nus fili Virginis .• est tire duMs. !».'>

nn missel du xui' siècle, de la bibliothèque de de la bibliothèque de Lille , contenant le jcn
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contraires. Les intervalles les plus fréquents sont l'unisson, l'octave, la quinte

et la tierce. Ici, comme dans les deu\ premiers morceaux, la quarte a une

tendance à disparaître. Les successions d'octaves, de quintes, d'unissons et

de quartes y sont assez rares.

.\prcs ceux-là, viennent par rang d'ancienneté les déchants à deux et à trois

parties qui se trouvent dans les manuscrits n» 812 et n" 813 de la bibliothèque

nationale de Paris, d'oîi nous avons extrait nos documents inédits V et VI. Ces

pièces, (jui appartiennent à la fin du xii'' siècle, sont à peu près toutes com-

posées dans les mêmes conditions que les précédentes. On y remarque pour-

tant un progrès dans la succession des intervalles, dans l'agencement des

parties et surtout dans l'emploi des dissonances qui n'y figurent guère plus

qu'accidentellement. On remarquera i[nc plusieurs de ces morceaux sont à

trois parties. L'addition de la troisième partie était venue augmenter les dif-

ficultés et les complications.

Le triple, ou déchant à trois voix de Francon de Cologne, que nous don-

nons, parmi nos monuments inédits sous le no .'â de la Pli.m.me xxvii. est un

morceau intéressant, dans lequel les consonnances et les dissonances sont em-

ployées conformément aux règles de cet auteur. L'octave et la quinte sont les

accords fondamentaux; les autres n'y figurent que comme notes de passage,

ou tout à fait exceptionnellement.

En somme, les monuments sur lesquels nous venons d'ajipelcr l'attention

de nos lecteurs sont généralement composés suivant les règles de nos docu-

ments inédits. Si quelques-uns dénotent un état plus avancé, cela prouve

qu'alors, comme aujourd'hui, la pratique devançait la théorie on les pré-

ceptes, qui ne sont presque toujours que la constatation de la première.

(l'Adam de l.i Basscc , iiilitulé : Ludus Adœ de Cambrai et dos autres villes du département du

Basseia, caiionici insulcnsis, super Anti-claudia- Nord ", par fauteur de cet ouvrage, page lli.)

num. L'ecrilm-e du Ms. est du xiv' sicele, mais Nous cniyons (pie " TAgnus lili Virginis " est

M. Dupuis [Catalogua descriptif des manuscrits de la (lu du xn" sirelc ou du commencement du

de la bibliothèque de Lille
,
par H. le docteur xiii% d'abord parce rpi'il est écrit dans le stylo

LEGL\ï,pagc420)raitvoirque la composition de de cette époque, et ensuite parce qu'il n'est cpi'a

cet ouvrage date vraiseinblablcnicnl de la lin du deux parties. Le titre de Ludus donne par Adam

xin'siècle. Cequivienlà l'appui de cette opinion, delà Biissee pourrait faire croire que cet ouvrage

c'est que, parmi les cbants notes qui s'y trouvent est un jeu dramali(|iie, mais il n'eu est rien. C'est

semés çà et là , il n'y eu a pas du xiv" siècle. simplement une imitation assez servilo, en prose,

La plupart sont du xui' siècle, et quelques-uns de " l'Anti-chmdianus " d'Alain de Lille, divisée

môme remontent au xu'. (Voir la " Notice sur .ni rubriques et mélangée d'airs composés par

les collections musicales de la bibliothèque de des trouvères du xu" et du xiii' siècle.
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CHAPITRE XII.

Docliine de Francon de Cologne, du nommé Aristote et de Jean de Gailande. — Classement des

intervalles harmoniques. — Leur emploi. — Décliant coloré. — Répétilion. — Conire-point

double. — Imitations.

Pour faire mieux apprécier la distance qui sépare la doctrine harmonique

de nos documents inédits d'avec celle de Francon de Cologne et de plusieurs

de ses contemporains, pour qu'on puisse mieux juger des progrès accomplis

du temps de ces didacticiens. nous allons donner un aperçu de leur doctrine,

qui montrera en même temps l'état oîi se trouvait l'art à la fin du xif siècle.

Francon de Cologne classe les intervalles harmoniques en consonnances et

en dissonances, qu'il appelle "concordances" et "discordances"'. La même

classification et les mêmes dénominations étaient adoptées par le nommé Aris-

tote^ et par Jean de Garlande^.

Les noms de ces deux didacticiens s'étant révélés depuis peu seulement dans

le monde musical érudit, nous allons en dire quelques mots. Parlons d'abord

d'Aristote.

Il ne s'agit pas ici du célèbre fondateur de la philosophie péripatéticienne,

mais d'un écrivain de la fin du xu" siècle ou du commencement du xiii'',

portant aussi le nom d'Aristote, et auteur d'un traité sur la musique mesurée,

intitulé : « Musica quadrata scu mcnsurata ». Ce traité, et un autre ayant poin-

titre : « Musica theoretica», ont été insérés dans l'édition des œuvres de Bède,

surnommé le Vénérable, publiée à Cologne en 1012, 8 vol. in-fol.

Déjà auparavant ils avaient été imprimés, sous le nom de Bède, dans un

volume in-foho intitulé : «Venerabilis BedtB de musica libri duo». Basiloa»,

Hervay, 1565.

Burney, et Forkel après lui , ont fait remarquer (|ue le traité de nuisi(|ue

mesurée ne pouvait être de Bède le Vénérable, parce (pic le contenu de cet

ouvrage n'était pas en rapport avec l'état de l'art où vécut cet écrivain. Forkel

l'attribue à un autre Bède, qui, suivant lui, aurait vécu plus tard. Il l'ap-

pelle Pseudo-Bède, pour le distinguer de Bède le Vénérable.

(l)«Scd quiadiscantus quilibct per consonan- d.itilcs, qua'dam discordantes, (pucdaiii niiii,'is,

lias rogularitcr, vidcndiini est de consonantiis et quanlam minus. • Bilil. nat., Ms. ll;)fi,Knppl. lai.

dissonantiis faetis in codem temporc et in di- (3) • Consonantiaruni qna'dam dienntur eoii-

vcrsisvocibus. «— Gr.KB., Script., t. III, page 11. cordancia-, quœdain discordaiieice. " Apnd J. uk

(2) « Istarum spccierum quicdam sunt concor- Mohavia.
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Saiis se prononcer l)ien positivement, M. Fétis ' semble considérer Bède

le Vénérable comme pouvant être l'auteur de ce traité.

Aujourd'hui, aucun doute ne peut plus subsister. M. Bottée de Toulmon- a

prouvé, d'une manière irréfragable, d'après quelques passages du « Spéculum

musicre » de Jean de Mûris, que ce traité est d'un nommé Aristote. En invo-

ipiant à plusieurs reprises l'autorité de cet Aristote, Jean de Mûris donne

divers extraits de cet auteur, qui ne sont autres rpie des passages du traité eu

question. M. llodée de Toulmon eu reproduit deux qu'il a tirés du livre XII.

chapitres xi et xviii du « Spéculum musicœ » . Les chapitres v, xix, xx et xxvii

du même livre en contiennent encore d'autres qui sont la confirmation du

fait avancé par M. Bottée de Toulmon.

Dans ce dernier chapitre, Jean de Mûris n'hésite pas à déclarer qu'Arislole

et Françon sont les deux auteurs capitaux qui ont traité de la musique me-

surée. Il parle encore avec éloge d' Aristote dans le prologue et le V cha-

pitre du If livre, et dans le prologue du VIL' livre du même ouvrage.

Il est vraisendjlable que le nom d'Arislote n'a été qu'une espèce de nom

de guerre sous lequel s'est caché le véritable auteur de ce traité. On ne con-

naissait jusqu'ici d'antre manuscrit de ce traité que celui (jui a servi aux édi-

teurs de Bède. M. Daujon, qui a visité avec soin les principales bibliothèques

d'Italie, si riches en manuscrits d'ouvrages sur la musii|ue, n'en a pas ren-

contré un seul de cel Aristote. Nous avons été plus heureux en en tronvani un

à la l)ibli(ilhèque nationale de Paris, sous le n» 1 jri6 du supplément laliu. Ce

]H'lit volume iu-'i", indiqué [lar M. Fétis sous la dénomination de « manuscrit

de l'abbé de Tersan », contient le traité du nommé Aristote. Il n'est malheu-

leusement pas complet; il y manque les pi'cmiers feuillets. Tel (|u'il esl ce-

|iendant, il est du plus haut intérêt, car il renferme une version [ilus couqilèle

et plus correcte que celle que l'on possède dans l'édition de Bède. A l'aide de

ce manuscrit, on pourra donner une bonne édiliou de cet auteur, ce (pie

nous nous proposons défaire.

Jérôme de Moravie a inséré dans son ouvrage, immédiatement après le docii-

inent ipie nous pul)lions dans la deuxième partie sons le n° m, un traité qu'il

désigne comme la première des doctrines spéciales sur la musique mesurée,

par opposition à la doctrine appelée vulgaire, et il l'allribue à Jean de Gar-

lande. Deux écrivains du moyen âge ont porté ce nom. L'un, anglais, poêle

(1) Biographie universelle des musiciens, I. H, iniisii|iic niicioime, fail :m comile hisloiiifno des

arliflc Bi-nii. arts et inoiinnioiils. Ilnllelin urchéologiqiie, t. 11.

(2) Raiipoi'l sur iiii proji'l clc piiblicalion lie ii.Cil.
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et grammairien, vécut au xiiic siècle'. On a de lui un assez grand noml.irc

(Fouvrages, mais toutes les matières qu'il parait avoir traitées sont étrangères

à la musique, ou n'ont aucune analogie avec cet art. Ce n'est donc pas lui qui

est l'auteur du traité dont il s'agit ici.

L'autre, appelé tantôt Gerland, tantôt Garland, confondu souvent avec le

précédent, était originaire de la Lorraine et chanoine de l'abbaye de Saint-

Paul à Besançon, au xii'' siècle. D'après les auteurs de «l'Histoire littéraire

(le la France^», dotait directeur des écoles du chapitre de cette abbaye, oii il

enseignait les sept arts libéraux. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il les possé-

dait d'une manière assez remarquable, car dans une lettre à lui adressée par

Hugues Metel, il est qualifié ainsi: « Gerlando scientia trivii quadriviique

« onerato et bonorato Hugo Mctellus, etc.»

L'abbé Gerbert' a publié quelques fragments sur les tuyaux d'orgues et sur

les cloches ou timbres de ce Garlande, d'après un manuscrit de la bibliothèqiic

impériale de Vienne; ce qui prouve qu'il a écrit sur la musique. Il est donc à

croire que c'est l'auteur du traité donné par Jérôme de Moravie. Cela est d'au-

tant plus vraisemblable que le contenu même de l'ouvrage indique qu'il a dû

être composé dans le cours du xnf siècle. L'usage que nous en avons fait pour

éclaircir divers points de la musique mesurée et du déchant fait voir combien

il est intéressant. Les érudits ne tarderont pas au surplus d'en jouir, car il se

trouvera dans l'édition de Jérôme de Moravie que nous avons préparée, et

qui va être publiée prochainement.

Le traité de Jean de Garlande se trouve aussi à la bibliothèque du Vati-

can, dans un manuscrit du xinc siècle, mais sans nom d'auteur. Il contient

de nombreuses variantes qui seront utiles pour notre édition.

On trouve le nom de Jean de Garlande parmi les interlocuteurs d'un dia-

logue sur les semibrèves, dans le traité de Robert de Handlo, intitulé : « Rc-

« gulœ cum maximis magistris Franconis, cum additionibus aliorum musico-

« rum, compilata; à Roberto de Handlo. » Cet ouvrage porte la date de 1 ,320 '\

E.xaminons maintenant la doctrine harmonique des auteurs dont nous

venons de parler.

(1) Pendant longtemps, et sur l'autorité du d'abord, que cet éerivain était anglais, ensuite

savant Kivet , auteur du huitième volume de qu'il a vécu au xui" siècle. — Histoire liltéraire

VHistoire liltéraire de la France, ce Jean de de la France, t. XXI, p. 309-372.

Gmilande fut compté parmi les écrivains Iran- (2) T. Xll, p. 275 à 277.

i;aisduxi'siècle;maisM.Thomas\Vrigtaprouvé (3) Script., t. Il, p. 277-278.

dernièrement, par quelques citations du poëme (4) Fobkei,, Mlgcmeine Gcschichic dcr Mimik,
lie Jean de Garlande, De Triumphis ecclesiœ, t. II, 418.
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L'intervalle harmonique est la distance qui existe entre deux sons entendus

simultanément. Les noms dos intervalles expriment cette distance. Ainsi l'on

appelle "seconde" riutervalle de deux sons qui se touchent; "tierce," celui

dont les deux sons extrêmes sont séparés par un autre, et ainsi de suite. Les

intervalles harmoniques sont appelés aussi afx;ords de deux sons ; ce sont les

plus simples de tous.

Les intervalles harmoniques sont de deux sortes : les uns produisent un

effet agréable à l'oreille et à l'intelligence ; les aulres leur déplaisent ou ne peu-

vent les satisfaire que sous de certaines conditions. On donne aux uns le nom
de consonnauces , et aux autres celui de dissonances. Suivant Francon de

Cologne, la consonnance était un intervalle de deux ou plusieurs sons qui

,

entendus simultanément, ne hlcssaient pas l'oreille '.

La dissoinance, au contraire, était un intervalle de deux ou de plusieurs

sons qui, entendus simultanément, discordaient entre eux et blessaient l'oreille-.

On employait trois espèces de consonnauces : les consonnauces parfaites

,

les consonnances imparfaites et les cousounances moyennes. Les consonnauces

parfaites étaient : l'unisson et l'octave. Les consonnances imparfaites étaient :

la tierce majeure et la tierce mineure. Les consonnances moyennes étaient :

la quinte et la quarte '.

Francon divise les dissonances en dissonances parfaites et en dissonan-

ces imparfaites*. Il appelle dissonances parfaites celles qui étaient insup-

portables à l'oreille, telles que la seconde mineure, le triton, la septième

majeure et la septième mineure. Étaient regardées comme dissonances

(1) " Concoidantiii dicitur essp quamlo duœ vo- cordiintiou opponatur et iinum oppositum propUn-

tes vel pluies in uiio teinporcprolatœ se compati alteiiiiii complote scirc non possit. Undc discor-

possunt socundum auditum. " — Gerb., Script., dantia est duoium sonorum sibimet permixtorum

t. III, p. U.— <. Concordantia dicitur esscfjuum dura collisio. Scilicet quandocunquc du<e voces

duaevocesjunguntur in eodem tcmpore,itaquod in eodem junguntur ita quod secundum auditum

una potest compati cum alia secuuduni auditum. unacum alla non compatitur, tune est dissonan-

— JoAN. DE Gablandia. — " Concordautia vero tia. •—Aristoteles, Ms. 1130.— .. Discordantia

dicitur esse quando duse voces in eodem tem- dicitur esse quumduœ voces junguntur in eodem

pore compatiuntur ita quod una cum alia secun- tempore, ita quod secundum audilum una vox

dum auditum suavcm reddit melodiam, tune est non possit compati cum alia. > — Joan. de Gar-

eonsonantia. " — Abistotei.es, Ms. 1136. i-andu.

(2) "Discordantia vero e contrario dicitur, sci- (3) Francon, Aristote et J. de Garlande sont

licet quando duœ voces sic conjunguntur, quod d'accord sur ce point.

discordant secundum auditum. — Fbanco, apud (i) « Discordantiarum duai suntspccies, per-

GERB.,Scnp(., t. III, p. U. — "Discordantia vero fecta et imperfecta. n — Gerb., Script., t. II,

peroppositum dicitur unde cum discordantia con- p. 12.
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imparfaites celles qui, bien que non insupportables à l'oreille, discordaient

néanmoins; telles étaient la sixte majeure et la sixte mineure.

Dans le traité de Francon rapporté par Jérôme de Moravie, on compte une

troisième dissonance imparfaite , la seconde. « Et sunt très species, scilicet :

Tonus , Tonus cum Diapente, et Semi-ditonus cum Diapente. » L'exemple

(jui suit ce texte y est conforme.

Jean de Garlande et Aristote divisaient, au contraire, les dissonances en dis-

sonances parfaites, en dissonances imparfaites et en dissonances moyennes'.

Parmi les dissonances parfaites Jean de Garlande range la seconde mineure,

le triton, la septième majeure '^. Aristote met dans cette classe : la seconde

majeure, la seconde mineure et le triton ^.

Les dissonances imparfaites étaient , suivant Jean de Garlande '
: la sixte

majeure et la septième mineure. Suivant Aristote ^, c'étaient la sixte ma-

jeure et la sixte mineure.

Le même auteur range parnli les dissonances moyennes la seconde majeure

et la sixte mineure"; Aristote place dans cette catégorie la tierce majeure et

la seconde mineure''.

Jean de Garlande donne à la dissonance parfaite et à la dissonance imparfaite

à peu près la même définition que Francon. Quant aux dissonances moyennes,

il dit qu'elles sont appelées ainsi parce qu'elles se rapportent en partie aux

dissonances parfaites et en partie aux dissonances imparfaites *

.

Les consonnances et les dissonances pouvaient se faire à l'octave, à la double

octave et même à la triple octave, lorsque les voix pouvaient y atteindre".

(1) « Discordanliariim qua-dam dicunlur por- siiiit duo spccics, scilicet loiiiis cum diapente cl

fcctœ, quœdam iniperfecta;
,
quœdam veio nie- semirtitouus cum diapente. "

diae. • — J. de Garlandia. — " Quaiiun iuitem (5) " Impcifeclœ sunt tonus cum diapente et

quccdam dicunlur impei-fcctcE, quœdam média; et semitonium cum diapente. »

quxdam perfeclœ. " — Arisioteles, Ms. 1136. (6) " Et isia; snnt duaî species scilicet tonus et

(2) " Pcrfcctœ dicunlur cum duœ voces jun- semitonium cum diapente. »

guntur aliquo modo secundum compactionem (7) <> Mcdiaa vcro sunt ditonus et semitonium. ••

vocum ita cum secundum auditum una non pos- (8) " Mediœ dicunlur cum dua; voces jungun-

sit compati cum alia, et istoc sunt très species, tur ita quod partim convcuiunl ciun perfectis

semitonium , tritonus , ditonns cum diapente. •• partim cum iuipcrfcctis. "

(i) " Pei-fectaj sunt tonus, semitonium et tri- (9) Cela ne pouvait avoir lieu que par la

tonus quia qiianlo propinquiores invcninnlur eo reunion de voix d'cufants ou de femmes avec

tantopejorcs, et quanto remotiorcs, tanto mclio- des voix d'hommes, ou bien dans certains in-

res. " — Ms. 1130. struments. " Triplex diapason quod vix repe-

(i) " Imperfcclœ dicunlur cum duo; voces jun- ritur in instrumentis a flatu, dicilur oetupla.

guntur ita quod secundum auditum possunt — Joan. de Garlandia, texte de .Iérùjie dk

aliquo modo compati, tamcn non concordant. Et Moravie.
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Alors l'unisson devenait octave ou quinzième; l'oclave, quinzième ou vingt-

deuxième ; la tierce devenait dixième ou dix-septième, etc.

La division et la distinction des intervalles en consonnanccs et en dissonances

sont très importantes; car les intervalles consonnants étant seuls agréables à

l'oreille, seuls aussi ils pouvaient se succéder immédiatement les uns aux

autres. La variété de l'harmonie consonnante était donc en raison du nombre

des intervalles consonnants. Ce qui n"était pas considérable, puisque ces ac-

cords se réduisaient au plus à cinq. Mais ce qui contribuait surtout à aug-

menter la monotonie de ces accords, c'est le repos continu qu'ils produisent

sur l'oreille, c'est le vague qu'engendrent leurs successions, quelque habile-

ment qu'ils puissent être enchaînés. L'admission de dissonances combinées

avec les consonnanccs est venue rompre la monotonie en faisant succéder à

une consonnance ou accord agréalile une dissonance ou accord qui . sans

blesser l'oreille, veut être résolu sur une consonnance. Elle a en outre ouvert

la voie à de nouvelles formes, de nouvelles combinaisons, dont la science

harmonique n'a pas tardé de s'enrichir.

Francon pose donc une règle importante en disant ([ue toule dissonance

imparfaite pouvait précéder immédiatement une consonnance*.

Mais les consonnanccs mélangées de dissonances devaient être disposées de

telle sorte que, lorsque le ténor descendait, le déchant devait monter, et

réciproquement^. Francon ajoute que, pour la beauté du chant, le ténor et le

déchant pouvaient quelquefois monter ou descendre en même temps'; il étail

donc encore permis de faire des suites de consonnances parfaites. Le déchant

pouvait commencer avec le lénor à l'unisson, îv- l'octave, à la quinte, à la

quarte, à la tierce majeure ou à la tierce mineure.

Il y a, comme on le voit , une assez grande différence entre ces principes et

ceux de nos documents inédits. Ces derniers n'admettent pour consonnances

que l'unisson, la quinte et l'octave. Us considèrent tous les autres comme des

dissonances plutôt que comme des consonnances; les intervalles de tierces et

de sixtes n'y sont employés que par degrés conjoints ; ceux de seconde , de

quarte et de septième, comme notes de passage.

(1) " Item sciendiim est quod omiiis imper- discaiitus dosecndit, et e contrario. >' — Ibid.,

fecta diseordantia immédiate ante concordaiiliam p. 13.

bene concordat. » — Gebb., Script., 1. 111, p. 12. (.1) " Et sciendum est quod ténor et disean-

(2) " Deinde prosequendo per concordantias, tns proptei- pulchritudinem cantiis qnandoqiie

commiscendo aliquando discordantias in locis simul ascendit et descendit. » — Texte de Jérûmf.

debitis, ita quod quandocumque ténor ascendit, de Mobaviiî.
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Bien que les règles relatives au classement, à l'emploi et à l'enchaînement

des consonnances et des dissonances ne semblent se rapporter dans Francon

qu'au déchant de note contre-note, c'est-à-dire au contre-point dans lequel

on donnait à chaque partie des notes d'une égale durée, ce serait une erreur

de croire que celui-là seul était en usage du temps de cet auteur. Les monu-

ments des xiic et xiii<' siècles, que nous publions dans la troisième partie de

cet ouvrage, démontrent au contraire que le déchant de note contre-note

était le déchant exceptionnel en quelque sorte
;
que le plus usité était celui

dans lequel la durée des notes, dans telle ou telle partie, était plus ou moins

rapide que la durée des notes de telle ou telle autre. C'est de ces mé-

langes, de ces combinaisons que sont nés les divers contre-points simples,

connus plus tard sous le nom de " contre-point égal ", lorsque toutes les voix

avaient des notes d'une égale valeur ;
" contre-point inégal ou figuré ", lorsque

les diverses parties avaient une, deux, trois ou quatre notes contre une;

" contre-point mixte ou fleuri ", lorsqu'on joignait ensemble tous ces contre-

points.

Cette sorte de composition n'était pas abandonnée au caprice des auteurs
;

elle était soumise au contraire à des règles que nous fait connaître Jean de

Garlande. Ces règles, que nous allons exposer, sont loin toutefois d'embrasser

tout ce qui paraît relatif à ces contre-points.

Lorsque deux notes se faisaient entendre contre une seule, elles devaient

s'accorder ensemble; les deux devaient se trouver en état de consonnances avec

la note qui leur correspondait '. Quelquefois cependant l'une de ces deux

notes pouvait former dissonqjice avec la correspondante pour donner au dé-

chant ce que Jean de Garlande appelle de la "couleur-". Ce mot est ici

heureusement appliqué, suivant nous.

En effet, par le mélange et la combinaison des consonnances et des disso-

nances, par la résolution d'une dissonance sur une consonnance, on donne

véritablement de la couleur à la nuisique. C'est pour la nuisique ce qu'est

pour la peinture l'entente du clair-obscur, à savoir la distribution des lu-

mières et des ombres. Aussi est-ce avec raison que Jean de Garlande définit

(1) Il Oiiine qiiod sil in pari dcbcl conoorilari el aliiiiiiiiido niiiis oariim ponilur in disciinlan-

cnm oniiii illo quod sit in iinpari ; si sit in riam, proplcr coloicin musica;. Et liic primus

primo, vcl secundo, vcl tcrlio modo. " — Joan. sive socunrtns cl liio l)p]u' pcrmillilnr ab anclo-

np. GAni.ASDiA, texte de JÉnÔHi; de Mobavik, lilins priinis ol liienlnditer; lioe iintem inveni-

lap. 26. tnr in or(,'ano diversis loeis et pnceipne in nio-

(2) " Sed dno pimcti sunieiilnr, liic jn-o nno lelis. •> — Ihid.
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la couleur, une beauté de la musique ou un objet dont l'audition procure du

plaisir '. La couleur s'effectuait de diverses manières : par " un son ordonné"; par

la " florification "; par la "répétition d'une même voix", ou par la "répé-

tition de voix difîérente - ". Les deux premières n'ayant pas trait à l'harmonie,

nous n'en parlerons pas ici. c- .
"

","

La répétition d'une même voix était la couleur au moyen de laquelle un

son inconnu devenait connu et dont l'audition procurait du plaisir dès qu'il

était entendu'. Cette définition, quoique peu claire, semble s'appliquer

à la prolongation ou au retard pratiqué dans l'harmonie moderne, avec cette

difTérence toutefois que la note retardée, au lieu d'être liée, est séparée
;

cela peut s'appliquer aussi à la syncope qui a été en usage dès la fin du

X 111'" siècle- ;..: . , ... . . ,;•: - :.

La répétition d'une voix différente était le même son répété dans une autre

mesure et par des voix différentes*.

Ici se révèle pour la première fois un des faits les plus curieux de l'histoire

de la musique au moyen âge. Sous le nom de " répétition de voix différente ",

Jean de Garlande entend ce que nous appelons contre-point double. L'exemple

qu'il donne, et que nous reproduisons ici dans sa notation originale et avec

traduction en notation moderne, ne peut laisseraucun doute sur ce point.

^rV X (.i)

TRADUCTION.

^-\>n p '^ -f^—m^ —
1 t>~~^ a '' ° '

i

H-'" >
e)

i>
1
r <i \P—L-l .—

4

-f— --r^— -P^ e— —

(1) " Coloi- est piilchiitiulo soni vd olijcclum

iiuditiis pcr quod auditus suscepit placciUiam. ••

— ,1. DE Garlande, texte de Jék. de Moeavie.

(2) " Et Ut multis modis , aut sono ordinato,

aut in florilicatione, aut in repctitione ejusdem

ybcis vel divcrsae. » — Ibid.

(3) " Repctitio ejusdem vocis cstcolor faciens

Ignotum sonum esse notum pci- quam notitiam

auditus suscepit placcntiaui, et isto modo utimur

in rondellis et caiitibus vulgaribus. "— Ibid.

(i) " Repelitio diversae vocis est idem sonus

repetitus in tempore diverse a diversis voci-

bus. " — Ibid.

(D) Cet exemple contient deux fautes de copie ;

la première, dans le premier groupe de trois notes

de la partie inférieure qui devrait être placé, sur

la portée, comme le dernier de la partie supé-

rieure ; la deuxième, dans les deux groupes de

trois semibrèves dont la première devrait avoir

une (pieue à gauche.
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Jean de Garlande ajoute que cette sorte de répétition se pratiquait dans les

triples, dans les quadruples , dans les conduits et dans beaucoup d'autres

déchants '.

Ce déchant coloré, appelé par Jean de Garlande " répétition de voix diffé-

rente, " qu'on le considère comme " contre-point double ", comme " canon
"

ou comme " imitation ", est un des faits les plus importants de l'histoire de

l'harmonie. Il est resté inconnu à tous les historiens de la musique. On ne

connaissait jusqu'ici aucun vestige de ce genre de composition qui remontât

à une époque antérieure à la fin du xiv^ siècle. Ni les compositions des

musiciens des xiif , xiii« et xivf siècles, découvertes jusqu'à présent, ni les

documents connus ne contiennent rien de semblable. Les premières traces

d'imitation et de canon se trouvent dans les compositions de Dufey et d'Éloy,

deux des plus célèbres musiciens de la fin du xiv"? siècle et du commen-

cement du xve. Quant au contre-point double, il faut aller jusqu'au milieu

du xvi^ siècle avant d'en trouver l'emploi et la théorie. On peut être étonné

de l'oubli ou de l'abandon dans lequel on a laissé ce genre de composition

depuis le xiii" siècle ; mais on est obligé de reconnaître que les préceptes de

Jean de Garlande n'ont pas été une pure fantaisie, sans application, puis-

qu'on trouve des pièces du xiiii: siècle où ils sont mis en pratique.

Quelquefois la répétition n'était pas tout à fait rigoureuse; au lieu de

former un contre-point double, c'était une imitation à l'unisson ou à l'oc-

tave. Le manuscrit 813 de la bibliothèque nationale de Paris contient un

spécimen de ce genre de composition. Nous le donnons à la troisième partie,

sous le n° 4 de la Planche xxvii. C'est un morceau à trois voix avec des

imitations dans les deux parties supérieures. Pour le reste, l'harmonie y est

travaillée suivant les principes des auteurs du xii" siècle. L'octave, la quinte

et la quarte sont les principaux intervalles harmoniques qui y sont employés.

Leur succession par mouvement tantôt direct, tantôt contraire, est conforme

aux règles tracées par Francon et par les autres maîtres.

Par ce fait remarquable, on voit combien il est important de rechercher et

de mettre au jour les ouvrages didactiques et pratiques des maîtres restés in-

connus; de recueillir et de publier les monuments de ces temps primitifs de

l'harmonie. Ce n'est que par la comparaison des uns et des autres que peut

surgir la lumière sur une foule de points obscurs.

(1) "El islc moJus rcpcritiii- in triplicibus, qnailiuplicibus, el coiidiiclis, cl imilHs iiliis. " Joan.

DE Gaula^dia, te.\le de J. de Moravie.
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CHAPITRE XIII.

Déchant avec paroles. — Déclianl en partie sans paroles et en partie avec paroles. —
Conduit. — Triple. — Quadruple. — Quintuple.

Le déchant se faisait ou avec paroles, ou en partie sans paroles et en partie

avec paroles '

.

Le déchant avec paroles se faisait de deux manières :

1° Avec les mêmes paroles dans toutes les parties, comme dans les "canli-

lènes ", dans les " rondeaux. " et dans un certaine hant ecclésiastii[ue ipii n'est

pas spécifié^
;

2° Avec des paroles différentes, comme dans les " motets ". qui avaient

une partie appelée ténor, parce que le ténor tenait lieu de texte'.

Le déchant avec paroles différentes est une des choses les plus hi/.arres

([u"aient imaninées les musiciens du moyen âge. Voici en quoi il consistait :

|)endaiit qu'une partie chantait des paroles de l'office de l'église, l'autre

chantait une mélodie mondaine, le plus souvent un air populaire connu. Ceci

est prouvé par des monuments authentiques, répandus dans plusieurs mami-

scrils que nous aurons occasion de citer. Nous nous liornerons ici à repro-

duire trois déchants de ce genre, deux à deux parties et un à trois. Ces pièces,

qu'on trouvera à la troisième partie sous les n"' 1,2 et .T de la Planchf, xxvii,

sont tirées du manuscrit 813, fonds Saint-Victor de la hililiolhèqne nationale

de Paris.

Le n° 1, à deux parties, a pour ténor un fragment d'antienne, « régnât ».

et pour déchant l'air : « Loue le riev de la fontaine ». Cette mélodie profane.

dont l'auteur est sans doute un trouvère contemporain, est naturelle, simple

et facile. Elle n'est point dans la tonalité du plaiu-chant ; on y rcmaiMine. au

contraire, la tonalité moderne d'ut majetu', dans la première moitié, et celle

de sol majeur dans la deuxième. La mélodie de plain-chant ne semble pas

avoir été altérée pour s'adapter à cet air, mais elle n'est plus la même dans

le déchant qui vient après celui-ci dans le manuscrit. Ce déchani étant élalili

(1) " Disciintus aut lit cum littcva aut sine discantus in cantilcnis, ronddiis et oanlii aiicpni

ot cum littera. " —Franco, apud GKnB., Script., cfclesiastico. •• — Ibid.

lomc III, page 12. (3) " Cum divcrsis litteris fit discantus ul m
(2) " Si cum littera hoc est duplicitcr cum mototis qui habcut triplum vcl tcnorcm; (piia

cadeni vcl cum divcrsis. Cum cadcm littera lit tcnor cuidaui littcraî acquipollet. •> — Ibid.
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sur une autre mélodie, le cliant « régnât » a reçu des raodilications pour

s'ajuster à cette mélodie.

Le n" 2, composé aussi de deux parties, a pour mélodie mondaine l'air de

« Dames sont en grant esmoi », et pour chant ecclésiastique un fragment de

« In fines »

.

L'air de « Dames sont en grant esmoi » est encore une de ces mélodies

légères et vives qui ont dû être populaires. La tonalité de fa majeur est ici

bien marquée. Quant à la mélodie qui l'accompagne, il est douteux que ce

soit un fragment de plain-chant, à moins qu'elle n'ait subi ici une grande

modification qui en ait dénaturé le caractère primitif. Cette mélodie, reproduite

dans le motet qui suit celui-ci dans le manuscrit, a été soumise, quant à la

valeur des notes, à des changements tels qu'elle a pris une tout autre phy-

sionomie.

Le n° 3 est à trois parties. La partie supérieure n'a pas de paroles, celle du

milieu a pour mélodie l'air : « Dieus je ne puis la miex dormir », et la dernière

est un chant avec ces paroles latines : « Et vide, et incHna aurem tuam ».

Ce morceau est beaucoup plus tourmenté que les deux précédents, et dans

l'harmonie et dans la mélodie.

Pour composer un déchant de ce genre, on prenait une mélodie avec des

paroles latines, choisie parmi les antiennes ou les autres chants ecclésiasti-

((ues, et on y adaptait un chant avec des paroles profanes, souvent un air

populaire, dont l'ensemble harmonique semblait susceptible de se conformer

à peu près à ce thème. On ajustait ensuite ces deux chants, en modifiant

la durée primitive des notes, de telle manière que les deux parties pussent

être exécutées ensemble et à mesure. Cette sorte de déchant s'appelait

motet.

Examinée avec attention, la définition du déchanl donnée par Francon semble

conforme à ce procédé; ce qui indiquerait, ainsi que nous l'avons déjà fait

remarquer, que sa véritable origine a été l'ajustement primitif de deux mélo-

dies déjà connues. C'est ainsi que paraissent avoir été composés les déchants

avec texte différent du Ms. 813, dont nous venons de parler. On y voit en

effet certains fragments de plain-chant, certains motets latins, accompagnés

de chansons profanes en langue vulgaire et dont les notes changent de durée

suivant l'exigence de la mélodie mondaine. Ce qui le démontre jusqu'à l'évi-

dence , c'est que certaines mélodies de ces motets se trouvent adaptées à

diverses chansons, de sorte que les notes ont des valeurs différentes selon

l'exigence de la chanson mondaine qu'elles accompagnent.



CHAPITRE XIII. o"

Dans la nomenclatiiit des cléchants avec paroles différentes, du Ms. 81H,

(|ue nous donnons avec la notice de ce manuscrit en tète de notre cinquiènic

document inédit, on verra plusieurs exemples de ce genre. Nous signalerons

notamment : t° « Ille vos docebit », ayant pour accompagnement les quatre

chansons suivantes : « Je m'estoie mis en voie »•, « Pourquoi m"avez-vous donc

mari »; « Lies est »; « En contre le nouvel tant d'été » .
2" « Gaudebit » , for-

mant le déchant sous ces mélodies populaires : « Je me cuidai bien tenir à

mon fin et loiaul ami »; « Al cor ai une aliguance ». 3° « Fiat » , accompagnant :

« J'ai trouve ki m'amera »; « Merchi de cui jatendo secours »; «En espoir

d'amour merchi ».

Les déchanis avec paroles différentes ont été en usage jusqu'à la fin du

xiv*" siècle. Les paroles dilférentes n'étaient pas toujours du texte latin et du

texte français, c'étaient quelquefois des paroles françaises, différentes dans les

deux parties.

La chanson comprise sous le n° 2 de la Pl,A^(,llE xxxiv est un spécimen de ce

genre. Ce fac-similé représente le fragment d'une feuille de garde d'un ma-

nuscrit de la bibliothèque de Cambrai. La notation et l'écriture appartiennent

au xivf siècle. La différence qui existe dans le caractère des paroles des deux

voix semble avoir été observée par le compositeur. La mélodie du ténor est

gracieuse, simple et facile. Elle a une sorte de gravité analogue aux paroles;

c'est évidemment la partie ([ui a servi de thème sur lequel le nmsicien a brodé

le déchant qui, au contraire, est diffus et maniéré. Ce ténor est le « cantus prius

factus» dont parle Francon de Cologne. Il y à encore une chose digne d'atten-

tion dans cette pièce : c'est la proportionnalité de la mesure dans les deux par-

ties. Cette proportionnalité, que nous avons réduite à une unité qui se rap-

proche de la mesure moderne, est de 9/8 dans la partie du déchant et de 3/4

dans la partie du ténor.

. Dans les triples, ou déchants à trois parties, les trois voix chantaient quel-

quefois des paroles différentes. Tel est celui publié par M. Fétis, dans la «Revue

de musique religieuse» , de M. Danjou, t. IIL p. 332 ; tel est celui d'Adam de

la Haie, publié par M. Bottée de Toulmon*, d'après leMs. 81 de la bibliothèque

nationale de Paris ; tels sont encore les motets qui précèdent la messe de Guil-

laume de Machault, dans le Ms- 25 de la même bibliothèque, et plusieurs autres

de la même époque.

C'est cette sorte de déchant qui a donné naissance, aux xv et xv^ siècles.

(1) Encyclopédie catholique, Adam de la Hale. —Théâtre français du moyen âge, l'ai-is, 1839, p. 53.

8
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il la composition de messes entières oii l'on prenait pour thème une mélodie

profane dont les paroles étaient quelquefois fort libres. Il est vrai que, dans

les motets et les messes de ce genre, qui sont en très grand nombre dans les

principales bibliothèques de l'Europe, on ne trouve presque toujours que les

liremières paroles du chant profane ; ce qui donne à présumer que le texte

même des chansons n'était pas chanté et que cette partie était peut-être des-

tinée à être exécutée par l'orgue ou par tout autre instrument d'accompa-

gnement.

Le déchant avec pai'oles et sans paroles était un déchanl dans lequel une

partie était avec texte et l'autre sans texte. Cette sorte de déchant se pratiquait

dans les conduits et dans un certain chant ecclésiastique appelé improprement

" organum ", suivant Francon '.

Il est probable que la partie sans texte était un accompagnement exécuté

par quelque instrument de musique. Cela semble résulter des vers suivants

du « Roman de la Violette » :

• Cil jugicor viollcnl lais,

1 Et sons et noirs et conduis »

,

à moins de supposer que cette partie ait été un accompagnement de la voix

formé de sons inarticulés dans l'intérieur de la bouche moitié fermée, comme
cela se pratique dans quelques sociétés de chant en Allemagne et en Belgique.

Quoi qu'il en soit, la manière de procéder dans la composition des déchants

était la même pour tous, excepté pour le " conduit ". Pour composer un

déchant on prenait pour thème une mélodie composée à l'avance, «cantus

prius factus», et l'on en lii'ait ou faisait dériver le déchant^. Le conduit était

une pièce d'harmonie dans laquelle le chant et le déchanl étaient composés

par le même musicien''. Pour faire un conduit, il fallait d'abord inventer

un chant aussi beau que possible, puis composer un déchant sur ce ténor,

suivant les règles expliquées précédemment*.

Plus il y a de parties dans un contre-point, plus les combinaisons augmcn-

lent et se compliquent. En écrivant à trois parties, le compositeur est obligé

(1) " Cum liHcra et sine lil ilisiMiiliis iii con- et ab ipso oilmn liahel. •< — Fiuncon , ibid.

iluctis etdiscantu aliquo ecclesia.slieo qui im- (a) ,. lu couiliitlis veio non sic, scd linnt al)

pi-oprie organum appellatur. — Fiiancon ; texte eodem cantus et (liseanln.s. .. — Fhaxcon, ibid.

lie J. DE MoBAViE. (i) .. Qui vnlt faeere conilncluni, prinnuu can-

(2)"Etnotaquo(l]iisonniil)nsesl idciunioihis lum invciiire ddiel pulehrioieni qnani potcst;

"perandi,excepto in eoiuluelis, qu a iu oinnilms ilciiide nti deliel illo, ut de tenore faeiendo ds-
aliis primo aecipitnr eanins aiicpiis piins factus, eanlum, ut dietum prius. » — FnANcoN, ibid.

qui tcnoi' dicitnr, co quod discariliuu teuel
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fie porter son attention sur la marche de ces trois parties, sur le rapport de

leurs intervalles réciproques, etc. On comprend combien cela augmente la

difficulté. Si l'on écrit à (piatre parties, la difficulté accroît encore.

Avant Francnn, il n'est pas question de dédiant on de contre-point, pro-

prement dit, à plus de deux parties; les déchants à trois et à ([uatre voix n'é-

tant, à vrai dire, que le produit du redoublement des parties déjà existantes.

Fraiicon est le premier (pii enseigne les règles de ce genre de composition.

Dans le " triple ", ou contre-point à trois parties, la troisième voix devait être

combinée de telle sorte que , lorsqu'elle formait dissonance avec le ténor.

elle formât consonnance avec le déchant en montant ou en descendant tantôt

avec le ténor, tantôt avec le déchant, mais jamais avec l'un des deux seiilc-

menC. Francon donne un exemple de triple dans son traité de la niusi([ue

mesurée ; mais cet exemple, et les autres du même auteur, sont si fautifs

dans l'édition de l'abbé Gerbert qu'il n'est pas possible de se faire une idée

de ce genre de contre-point mis en pratique par Francon. Le texte de Jérôme

de Moravie nous offre cet exemple dans un meilleur état. Nous l'avons repro-

duit dans sa notation originale, sous le n° li de la Pi.am.iie xxvii. On y trouve

seulement deux petites lacunes qu'il est facile de combler, et que nous avons

désignées dans la traduction en notation moderne. Ce morceau est d'aiitanl

plus intéressant que c'est le seul de Francon qui puisse nous donner une idée

de sa manière d'écrire.

Le " quadruple " était un contre-point à quatre voix, qui prenait son nom

de la quatrième partie, appelée quelquefois elle-même quadruple. Il en était

de même du "quintuple", contre-point à cinq voix. Dans un ((uadrujde ou

dans un quintuple, il fallait combiner la quatrième partie ou la ciinpiièmc

de sorte que, lorsqu'elles formaient dissonance avec le ténor, elles formassent

consonnance avec les autres voix. Elles devaient, comme dans le triple, mon-

ter ou descendre tantôt avec le chant, tantôt avec le déchant'-. Il fallait, en

(1) " Qui autcm triplum opcraii volucrit, res- nis doscriptio. Spccialiter aiitoin sic dcsci'iljitiir :

picci'cdcbcUenorcmetdiscanUim, ita qiiotlsidis- tripluin est cantiis propovtionatus aliquis con-

cordat cum tenore, non discordât cum di.scaiitii venions et concordans cuni discantu. Et sic est

vel converse; et procédât idteriuspcrconcordan- tcrtius cantus adjniictus diiobus. Unde régula :

tias, nnnc ascendendo cuui tenore, vel dcseen- tripUnn spccialiter snmptnin débet ex remoto

dendo nnnc cnin discantn, ila quod non seniper concordare primo et secundo cantni, nisi fueril

cum altcro tantum. •• — Francon, texte de J. de concorduiitiii in siinnl pcr sonnni rednctuni quod

Moravie. — Voici ce que Jean de Gailande dit du sibi iEqnipoUet. " — Texte de J. de Mouavif, ,

triple : " Triplum est commixlio trium sonorum c. 20.

secnndum liabitudincmsexconcordantiarumsci- (2) • Qui autcm qnadruplnm vel quintupluni

licet unisonus, diapason, etc. , et ista est commu- facerc voluent, aecipiat vel respiciat cantus prius
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outre, disposer ces diverses parties suivant les règles de la mesure, en comptant

les notes et les pauses jusqu'à la dernière, la seule qui ne fût pas astreinte à

une règle aussi sévère, parce qu'on pouvait y faire un point d'orgue'.

CHAPITRE XIV.

Copule. — Hoquet. — Organum.

La "copule", que Francon de Cologne appelle un déchant rapide et com-

posé de notes unies entre elles ^, était un passage harmonique dans lequel

l'une des parties était composée de plusieurs notes qui s'exécutaient rapide-

ment pendant que l'autre faisait une tenue. C'était ce que nous nommons,

en harmonie moderne, broderies ou notes de passage. La copule était si utile,

suivant Jean de Garlande, que, sans elle, il n'y avait pas de déchant parfait''.

l^a copule était liée ou non liée. La copule liée était celle qui commençait par

une longue et qui continuait par des ligatures dont la première note était

l)rève et la seconde longue, comme dans le deuxième mode"*; mais elle diffé-

l'ait de ce mode : 1° dans la notation, parce que ce mode ne commence pas par

une longue comme la copule; 2° dans l'exécution, parce que la brève et la

longue imparfaite du second mode se transformaient en brève et eu semibrève

dans la copule ^. La copule non liée se faisait à l'instar du cinquième mode
;

elle en différait aussi dans la notation et dans l'exécution :
1° dans la notation,

parce que, dans le cin(pnème mode, les notes sans paroles pouvaient se lier,

tandis que la copule n'était pas liée, quoi(iu"elle fût avec paroles; 2° dans

l'acto.s, ul si ciiin uuo discordiit, cum aliis coii- (.i) •• Miiltiiin v.ilol iul iliscaiilum qiiod discaii-

cordaiiliis halK'aliiL-; nec ascoiuleie debol scmper tus nuii(|uani pci-foctc scitui- nisi modiante co-

vi'l dcscendcie cum altero ipsonuii, sed luuic pula. " — J. deGaklande, i()i(/.

i-uui tenore, uuuc cum discautu, etc. " — FllA^- (1) " Ligata copula est quando incipit a sim-

i;oiN; to.xte île J. DEMoiiAViF,, ch. 20. plici Imiga, et seiiuilui- per biuai-iam ligatuiaui

(1) " Et noianduui quod, taui in disciuil\i qnam eum pi'oprietate et pausiitioue, ad similitudiiiem

in Iripliciijus, etc., iuspicieuda est anjuipollenlia seeuudi modi. « — IniAiycoN, ibid.

iu peileetiouibiis lougai-um , brevium et semi- (5) uXb ipso tanu'ii secundo modo dilVcrt sci-

lircvium, ila qiiod tôt perfectiones babeantur licet iii notando et profercndo; in notando, qniii

in lenoie, quoi iu diseanlu vel triple, etc., etc., secundns modus in pi'iucipio simpliccm longani

vel c converso, conqiutando tam voccs rcctas non liabct , copula vcro habct. In profeiendn

qnam omissas nsqne ad pemdtimam , ubi non eliam diffeit copula a secundo modo : quod se-

atlenditur lalis mensura sed iiiagis est organicus cnndus profcrtiu- ex recta bi-evi et longa inqici--

ibi punclus. > — Fhancon, ihkl. Iccta; sed copula isia vclociU'i- pcoferlur, quasi

(2) " Copula est vclo.>[ discautus ad iiivicein .semibrevis et b;'cvis nsquc ad lineni. » — Fiian-

ciipulatus. " — Krakcon, ihiil. coN, ibid.
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l'exécution, parce que le cinquième mode était composé de brèves, et (|uc l.i

copule devait être exécutée plus rapidement.

Cette distinction entre la copule liée et la copule non liée, établie j)iir

Françon, n'existe pas pour nous ; elle ne repose que sur la différence de notes

qui étaient ligaturées dans l'une et simples dans l'autre. Les notes qui couipn-

saient la copule étaient liées par le chanteur dans les deux.

Le hoquet, "ochetus", était un déchant dans lequel les notes d'une ou tic

plusieurs parties étaient entrecoupées ou interrompues par des silences. Cela

s'appelait aussi déchant tronqué'.

Cette interruption pouvait avoir lieu d'autant de manières que la longue

pouvait se diviser en brèves et en semibrèves. Lorsque la longue parfaite se

divisait en une longue imparfaite et une brève, le hoquet se faisait ainsi : la

brève se taisait dans une partie et la longue dans l'autre, comme dans l'exeni-

ple suivant :

i ^ S^f--f- 1 f -f-+-

^^ m
In se - - - eu lum

Lorsque la longue se divisait en (rois brèves ou en plusieurs seniilirè\es.

le hoquet se faisait ainsi : pendant (pi'une voix chantait une partie, l'autre se

taisait, et réciproquement.

La brève se divisait en trois semibrèves ou en deux. Alors le hoquet se

faisait ainsi : lorsqu'une voix se reposait pendant la durée d'une semibrève,

l'autre chantait, et réciproquement.

Nous donnons ici l'exemple de Francon tel qu'il est rapporté par Jérôme

de Moravie.

^ ±z

^ ^^ ^¥

l'-rrir- ^ m :^=F F=^ ^^ ^^^
(1) " Otlietus tiuncntio est canins rcitis omis.sisque vocilnis tiuncatc i>rolalus. ..

apud Gekb., Script., t. III, p. li.

Fham.on ;
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J.e " hoqucl " se faisait sur un chant composé cVavance, soit en langue vul-

gaire, soit en latin'.

En définitive, le hoquet n'était autre chose que Tinterposition de silences

dans les diverses parties du déchant ; mais ce qui avait été admis d'abord, soit

pour donner du repos à la voix dans certaines pièces de longue haleine, soit

pour introduire une nouvelle variété dans les compositions harmoniques, de-

vinl bientôt l'objet d'abus excessifs contre lesquels s'élevèrent des niailres

célèlires et l'autorité ecclésiastique^.

Krancon ne donne que les deux exemples que nous venons de citer, mais

il est évident, comme il le dit d'ailleurs lui-même, que ces sortes d'interrup-

tions du chant, par des silences, pouvaient avoir lieu d'une foule de manières.

D'un autre côté, parce que, dans les exemples cités, ces interruptions ont lieu

dune manière uniforme dans chaque mesure, et pendant toute une pièce, il

ne faudrait pas en conclure que, dans la pratique, le compositeur fût astreint

à une règle aussi absolue. On trouvera à la troisième partie de cet ouvrage.

Planches xxxiv, n" 2, xxxv et xxxvi, trois pièces à deux, à trois et à quatre

parties f[ui, bien que postérieures à Fraucon, à Jean de Garlande et à Aristote.

donneront une idée assez nette de ce genre de composition.

La première est une chanson à deux voiv, avec paroles différentes, dont il a

été parlé plus haut, page '61
. La seconde est une chanson à trois voix, en nota-

lion rouge et noire, dout nous entretiendrons nos lecteurs plus loin. Enfin la

troisième est une chanson à quatre voix, où le " hoquet '"
est pratiqué .dans

Irois parties, et particulièrement dans le ténor et le contratéuor.

Ces trois pièces, que nous avons découvertes à la bibliothèque de Cambrai,

se trouvent sur des feuillets servant de garde à des Mss. de ce dépôt. Ces

feuillets ont fait partie d'un même recueil ; on ne saurait en douter, car on voit

en tête de celui sur leipiel est écrite la chanson à quatre parties le chiffre

de Imagination que ce feuillet portait dans le volume. On ne voit aucune trace

(1) " llom scieiicluin csl quo(U|iia?lil)cl U-iin- caiU; ;itlco ul iiUerilum ,-iiUii)lioniuii, olgradiia-

catio funiUiri clobpl supra canlniii jiriiis factum lis Aiiulamrnta dospiciaiU, igiioiTiil super (|uci

licct viilgai-is et liilinuni. " — FuANcoN ; lexto de œdilicant, tonos ncsciant qnos nos disecniunl,

.1. DE Moravie. imo coiirundiiiit : ciim cxcanim multitiutine iio-

(2) " N'omuilli iiovcllaB scliolïc discipidi diim laruiii ascensiones pndicac , dcseonsioiies lempe-

li'iiipniibus mensuiaiidis invigilant, novis notis rate plani canins, qnibns loiii ipsi seceinnntui-,

irllendiuil lingere snas, qnam antiquos eantave ab invioem oblnsccnlnr : gcslis sinnilanl, qnod

Miabuit, iii semibreves et minimas ecclesiastica dopronnnit, qnibns devotio qnajrenda contennii-

cantnnlnr, notniis peicntinntur. Nam melodias tur, vitanda lascivia propalatnr. " — Extravay.

Iioqiietis intersecani, discanlibus Inbricant, tri- comm., bb. Ul, lit. 1. De vila et bonost. elericor.,

plis, et inolotis vnlgaribus iiunmniqnam iiicul- cap. unie.
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d'auteur sur ces fragments. Faut-il en attribuer la musique à des musiciens

de la maîtrise de Cambrai? On serait disposé à le croire en se rappelant que

cette institution a eu de tout temps, au moyen âge, des maîtres habiles'.

Quoi qu'il en soit, ces pièces sont des plus intéressantes pour l'histoire de

l'art sous le point de vue de l'harmonie, de la musique mesurée et de la nota

tion. Le morceau à quatre parties est un des rares monuments de ce genre,

d'une époque aussi reculée, qui nous soient parvenus. 11 est remarquable, non

sous le rapport de la pureté du style, mais comme exemple d'abus de l'cnqiloi

du hoquet, de la syncope et du style haché, ennemi de toute simplicité.

C'est contre ces abus, et d'autres de même genre qui s'étaient inlroduils

dans les pièces de déchant religieux, qu'est dirigée surtout la bulle du pape

Jean xxii.

Disons maintenant quelques mots de l'organum tel qu'il existait encore à cette

époque. On en comptait deux : l'organum appelé ainsi communément; c'étail

un chant ecclésiastique quelconque mesuré-; et l'orgamun double ou pur. (|ui

n'était pas mesuré dans toutes ses parties^, et qui ne })Ouvait se l'aire que sur

un ténor composé d'une seule note, car dès que le ténor faisait entendre plu-

sieurs notes, ce n'était plus un organum, mais un déchant'. Ce dernier oi-

ganum est le point d'arrêt moderne sur lequel un chanteur exécute une rou-

lade ou des fioritures pendant que les autres tiennent la note.

Il y avait trois règles relatives à l'organum pur :

r Les notes simples, la longue, la brève et la scmibrève, conservaient

leur valeur.

2° Toute longue devait former consonnance avec le ténor, et lorsqu'une

longue devait produire une dissonance avec ce même ténor, celui-ci devait se

taire ou se transformer en consonnance au moyen de la musique feinte^,

c'est-à-dire par l'addition d'un bémol ou d'un dièse.

3° Toute note placée immédiatement avant le repos appelé point linal mi

(1) Notice sur les collections musicales de la quotl piu'iim orgiiiuiiiuippelliitiir. > — Ibul.,\i.t.

bibliothèque de Cambrai et des autres villes du (i) « Sccuiiiliim quoil iiuruni orgiiniim lialjcri

déparlement du Nord, par railleur (le cet ou- non potcst ni.si sii|ier teuorem ubi sulii nota est

vrage, pages 13 et suivantes. iiuisono, ita quod cpianilo ténor accepit pUuas

(2) "Communiterdicitiir organum qiiilibetcan- notas simul, statim est discantus. " — Jr.v\co> ;

tus ecclesiasticus temporc mensuratus. " — /6(rf. texte de J. de Moiiavie.

(3) " Organum propric suinptum est cantiis (5) " Quidqiiidcstlongumindiget concordan-

non in omni parte suo mensuratus. >• — Fban- tia respectu tenoris ; scd si in discordantiam

CON ; Gerb., Script., t. III, p. 15. — " Est eniin evencrit ténor, taceat, vel se in concordantiam

organum proprie sumptuui organum dupluin
,

fingat. » — FRANCO?i;GERB., Seri;j(., t. III, p. I.'i.
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iiolc finale était longue, parce que toute pénultième était longue, de telle

sorte que, lorsque l'organum pur faisait entendre plusieurs notes sur un

unisson, la première seule se mar(|uait-, les autres étaient exécutées comme

(les fioritures'.

CHAPITRE XV.

RésuiiK' (le riiariiKiiiie au xii', au xni'' et au xiv siècles. — Faux bourdon. —
D&liant dans l'église.

Eu résumant ce qui concerne l'histoire de l'harmonie au xii<! siècle, on voit

(|u'il s'y était accompli des progrès assez remarquables.

r L'unisson, l'octave, la quinte et la quarte ne sont plus les seuls inter-

valles harmoniques employés ; on y admet aussi les tierces et les sixtes.

2° Les intervalles dissonants eux-mêmes sont employés comme intervalles

harmoniques, mais à la condition de se résoudre sur des consonnances par

uiouvement contraire.

:r Les successions de quintes ne sont pas totalement bannies, mais des

règles existent pour les éviter. On n'en aperçoit plus que de faibles traces

(liMis la pratique.

4° On emploie les notes de passage et les broderies.

5° Dans un contre-point de deux notes contre une, l'une des deux peut être

dissonance.

6° Enfin le fait le plus remarquable et le plus curieux est l'existence et

l'emploi du contre-point double et de l'imitation.

Si, à ce qui pi'écède, l'on ajoute la prolongation ou le retard, qui semble

avoir été connu à cette époque sous le nom de répétition d'un même sou, on

|ieut dire qu'on était en possession des principaux éléments constitutifs de

l'harmonie moderne.

F.'harmonie paraît être restée à peu près dans le même état pendant le

xiii'' siècle. Les auteurs qui ont suivi Francon le prennent tous pour guide;

ils se bornent même en grande partie à commenter sa doctrine, considérée

comme la meilleure et la plus parfaite. Marchctto de Padoue pose bien cer-

lains principes théoriques plus avancés, mais, en pratique, il ne va pas au delà

lie Erancon.

(1) u Quidquidaccipitur imnicdiatc antp pau- pluies ligurx simililer in unisono vonoiiut, soin

siitioneui, quae liuis dicitur puuctorum est lou- prima débet pcrcuti, reliquœ voro omnes in

>;uiii, quia oninis pcnultima longa est. Item no- floratuia Icneautur. •• — FlU^<•.o^; apud Gkrb.,

liiridum
, quod quotiescunque in organe puio Scripi., t. III, p. Ij.
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Marchetto, surnommé de Padoue, parce qu'il était né dans cette ville, vécut

dans la dernière moitié du xiii'^ siècle. Il est auteur de deux ouvrages impor-

tants pour l'histoire de la musique.

Le premier, intitulé « Lucidarium musicfe planée» , se compose de seize petits

traités subdivises eux-mêmes en un certain nombre de chapitres. Cet ouvrage,

plus spéculatif que pratique, est relatif aux sons et à leur division, aux con-

sonnances, aux dissonances et à leurs proportions, aux tons, aux pauses,

considérés dans la musique plane, c'est-à-dire non mesurée. Les deuxième,

cinquième et huitième traités contiennent des exemples de successions harmo-

niques, tellement hardies pour ce temps, que Marchetto lui-même ne songe pas

à en proposer l'emploi

.

Le deuxième ouvrage, portant pour titre « l'omerium in arte musica? men-

suratœ», est entièrement consacré à la musique mesurée, telle qu'elle est

exposée par Francon. Comme le Lucidarium, il est divisé en traités dont les

paragraphes forment comme autant de chapitres. On y trouve des éclaircisse-

ments, non-seulement sur quelques points difficultueux de la notation de

Francon, mais aussi sur d'autres points que l'usage avait introduits depuis lors.

Après Marchetto de Padoue, le didacticien qui paraît avoir exercé la plus

grande influence sur Fart d'écrire à plusieurs parties est le célèbre Philippe

de Vitry, évêque de Meaux vers la (in du xiiK siècle. Ce prélat est auteur de

plusieurs ouvrages sur la musique ; tous sont restés inédits. Celui où il parle

du déchant ou du contre-point, ainsi qu'il l'appelle, se trouve à Rome dans la

bibliothèque Vatticillana, au couvent des pères de l'Oratoire, marqué B. 89,

et dans celle du Vatican sous le n° 5321 ; les deux manuscrits sont du xw*" siècle.

Le traité y porte pour titre : '< Ars contrapuncti magistri Philippi ex Vitriaco »

.

Suivant M. Danjou *, qui l'a copié d'après le manuscrit de l'Oratoire et colla-

tionné avec celui du Vatican, ce traité est peu étendu ; mais il résume par-

faitement les principes d'harmonie en usage à la fin du xiii"" siècle. On y re-

marque des règles fondamentales dont ne parlent pas les auteurs antérieurs et

dont quelques-uns sont encore en usage.

Philippe de Vitry compte treize intervalles : l'unisson, la seconde majeure,

la seconde mineure, la tierce majeure, la tierce mineure, la quarte, le triton,

la quinte, la sixte majeure, la sixte mineure, la septième majeure, la septième

mineure et l'octave. Quelques auteurs de son temps y joignaient quatre autres

intervalles qui ne sont que des redoublements de certains intervalles simples;

ce sont : la dixième, la douzième, la treizième et la quinzième.

(1) Bévue de musique religieuse 1. 111, p. l'J8.
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Philippe de Vitry divise les intervalles en intervalles consonnants et en in-

tervalles dissonants.

Les intervalles consonnants sont parfaits ou imparfaits. Trois sont parfaits :

l'unisson, la quinte et l'octave. Quatre sont imparfaits : la tierce majeure, la

sixte majeure, la tierce mineure et la sivte mineure.

Tous les autres intervalles sont considérés comme dissonants.

Voici maintenant de quelle manière ces intervalles harmoniques s'agençaient

et se succédaient :

I
" Quand le chant montait, le déchant ou la partie d'accompagnement

devait descendre, et réciproquement. Il n'y avait d'exception que dans la

succession de consonnances imparfaites.

2° Tout contre-point devait commenceret finir par une consonnance parfaite.

.'î° Deux consonnances parfaites de même nature ne pouvaient se suivre.

V Qn ne pouvait non plus faire deux consonnances parfaites de suite.

5° On pouvait faire suivre deux ou plusieurs consonnances imparfaites,

mais seulement en cas de nécessité et comme par exception.

6° Les dissonances n'étaient pas admises dans le contre-point de note contre

note.

7° Elles n'étaient employées que dans le contre-point fleuri, appelé par Phi-

lippe de Vitry chant l)risé ; et encore, la troisième partie de la brève ou de la

semibrève seulement pouvait y être dissonante '.

Au xiV siècle même, la doctrine de Francon avait conservé ses partisans.

(1) " Modo (licendum est qunmodo et qualitcr et diapason alio nomiiie octava. Et dicuntiii- per-

istœ species snpiadictae ordiiiari debeant in con- fcctae quia pcrreetum et integriini sonum iiii]ior-

tiapmicto, irt est nota contra iiotam, piœnotnndo tant aui'ibus andientium , et euni ipsis omnis

quod, qiiando eantus ascendlt, discantns débet discantns débet incipere et (iniic; et iieqna-

e eonvciso deseendore ;
quando vero eantus des- quani duse istannn speeiennn peifeclarum de-

ei'udit, diseantus débet ascendere, et bœc re- beut sequi nna post aliaui. Sod bene dn:r di-

gnla gencralis est scmpcr obsei'vanda , nisi per versa; species iuq)ei'fecta' , ti'es auteni , etiain

species iniperleetas sine abis ralioiiibns evitetur. quatuor seqnnntui- «na post aliam, si neeesse

Cnnsideiando, ut supra dictum est, quoniodo et fuerit. Quatuor autein sont inqu'ilVeta' ; sciliiel

qualiler sunt tredeciui species et non pUires nec ditonus, abo uomine Icitia peilecla ; tonus eniu

paucioies, secundum docto:es ac eliam secun- diapentc, alio nomine se.vta pcrfecta ; seniidito-

dum Octoncm in hac scieutia quondani e.\pei-- uns, alio noniinc lertia impci'fecla, et .sernito-

tissiinum. Tanicn aUi inagistii adjungunl istas niuuicuni diapente, alio nomine sexta imperfecta.

quatuor species, vidcUcct, deeimam, duodeci- Et dieunlnr imperfecta; quia non tani peileelnni

niaui , terliani deciinain et quinlani deciiuani
;

sonuni inipoitanl ut species perl('cta',i|nia inler-

sunl tamen ad bene esse et ad volnnlateni poinnilur speciebns pcilec:is in coinpasitioiie.

istarum autem speciei-uin très snnt perfectic
, Alia' vcro species sunt discordantes et proplei-

scilicet nnisoniis, diapen'e alio nonnue cpiinta. earnni discordantiam ipsis non utinnu- in cou-



CHAPITRE XV. G7

Jean de Mûris, dans son « Spéculum musicœ, » la cite comme excellente et

comme préférable, en beaucoup de points, à celle de ses contemporains*.

L'harmonie n'était pourtant pas restée stationnaire depuis Francon jusqu'à

.tean de Mûris. Sans entrera cet égard dans des détails qui dépasseraient les

limites que nous nous sommes tracées, nous allons en faire connaître les prin-

cipes généraux, bien posés dans un traité de déchant du xiv^ siècle, attribué à

Jean de Mûris. On trouve ce traité dans un excellent manuscrit de la biblio-

thèque de Gand. L'abbé Gerbert^ eu a publié un extrait d'après un ma-

nuscrit de Saint-Biaise, dont la version n'est pas toujours conforme à celle du

manuscrit de Gand. Voici ces principes :

r Les consonnances se divisent en consonnanccs parfaites et en conson-

trapuncto, sed bene eis utimiir in cautu fiacti-

liili, in minoribus notis, ubi semibrevis vel lem-

pus in plmibus notis diriditiir, id pst in tribus

parlibus, timc una illiirum trinni parliiim potest

esse in specic discordanti.... " — Ars contra-

pimcti, magistri Philippi de Vitbiaco.

NoHS avons tiré ce passage inédit du t. IV,

[>. 8, de la Heaue de musique religieuse , de

M. Danjon, qui s'en est servi pour démontrer

i|ue cette doctrine était celle des auteurs de la

lin du xiu' siècle et qu'elle était non-seulement

applicable à raccompagnemcnt, par l'orgue ou

les voix, du plaint-chant , mais encore la seule

qu'on pût appliquer lorsqu'on voulait rester

clans la véritable tonalité du chant ecclésiastique.

(1) " Sane cum dudnm venerabilesviri de mu
sica plana tractaverint, ut Tubal Chayn ante dilu-

vium, et quam plures de quibus supia niemini-

mus; de mensurabili et nudli, inter quos eminel

Francho Teutonicus et alius qiddani qui Aristo-

teles nuncupatur; nunc nostris temporibus novi

recentioresquc venerunt de mensurabili tractan-

tes musica, parentes suos doctores antiqnos pa-

rum reverentes, quin potins illorum bonam doc-

trinam in aliquibus mutantes , corrumpentes

,

reprobantes, annulantes factis
,
quidquid verbis

proteslentur. Cum curialc bonique moris sit illos

in bene dictis imitare, in dubiis ipsos excusare,

ipsos exponere. Ha'C igitur in modo cantandi ip-

sorum et anq)lius in eoruni tractatibus conside-

rans, iiidolui, et ex tune principali et primaria

intentione ad antiquorum excusationem qu.Tdam

de nuisica mensurabili scribere disposai ; secun-

dariœ tamen iiitentionis ex causa musicam agres-

sus sum planan], theoricam etpractieam. Expleto

igitur, Dei adjutorio, quod fuit accessorium, ex-

pediamus, si possunuis, intensum nostrum pri-

marlum et hic quidem benevolum requiro leclo-

rein mihi parcat , milii, quEeso, condescendat

quia solus sum de quo tristor; illi mnlti contra

quos opus hoc ultimum satiricum et disputali-

vum aggredior non dubito tamen quin nudlis

valentibus niodernus cantandi modus despliceat,

tractafus quoque super hune confecti, et tamen

non Vidi quod super hoc aliquid scribitur. Adhuc

sum de luuncro antiquorum quos lioruni aliqui

rudes vocant; sum senex; illi aeuti et juvenes.

Mortui sunt quos sustinco ; vivunt contra quos

disputo. Ipsi novi novas conclusiones in musica

mensurabili invenisse se tetautur, mihi sufficiat

in bac parte antiques quos pnto rationabiles sus-

tinere. " « Adhuc pium videtur antiqnos,

qui nos in musica mensurabili fnndavernnt , ho-

norare. Pium est ipsos in bene dictis sustinere,

in dubiis exponere, non impugnare. Incuriale vero

et reprebensibile est homines bonos persequi

mortuos qui delcndere se nequeunt. Hcee dicta

sint ad excusationem nieam
,
quia et si in hoc

opère dicturus aliqua sum contra dicta moder-

norum , ubi obviant dictis antiquorum , diligo

tamen personas illoriuu; cantum, cantores, nui-

sicam et musicos ab a'tate dilexi juvenili. » —
Spéculum musicœ, lib. vu, cap, 1.

(2) Script., t. m, p. 806.
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iiances imparfaites ;
2° les consonnances parfaites sont : l'unisson, la quinte

el l'octave; 3° les consonnances imparfaites sont : les tierces et les sixtes';

4° la quarte n'est plus rangée parmi les consonnances; 5° le déchant doit com-

mencer et finir par une consonnance parfaite ;
6° lorsque le dédiant monte, le

chant doit ticscendre et réciproquement; 7° deux consonnances parfaites ne

peuvent se suivre"; 8° la même prohiliition existe à l'égard des consonnances

imparfaites ;
9° ces prohibitions ne sont pas pourtant absolues, surtout à regard

des consonnances imparfaites.

Plusieurs de ces principes, ([u'on voit ici pour la première fois, sont restés

en vigueur et sont devenus des règles fondamentales de l'art d'écrire. Nous

signalerons notamment ceux repris sons les n°* 6 et 7. Quant aux règles rela-

(ives aux retards, aux syncopes, aux broderies, aux notes de passage, on les

trouve plutôt indiquées qu'écrites dans les ouvrages didactiques; c'est dans les

monuments [u'atiqnes (]u'on es! surtout obligé de chercher à les découvrir.

11 existait au moyen âge une sorte de contre-point, ordinairement àtrois voix,

auquel on donnait le nom de " faux bourdon ". Ce contre-point consistait en

une suite d'accords de sixtes pratiqués le plus souvent au-dessus de la mélodie

du plain-chant. On ignore l'époque précise où le faux bourdon a pris naissance.

Le morceau à trois voix de la Pi.Axciui xxxui, dont l'écriture et la nota-

lion semlilent remonter à la première partie du xiv» siècle, est une espèce

de faux l)ourdon composé dans les conditions (|ne nous venons de spécifier. A

l'exception de la note par laquelle cluupie période musicale commence et

finit, à l'exception encore de quelques-unes ([ui mar(|uent un repos ou un

demi-repos, ayant pour intervalle harmonique la quinte et l'octave, toutes

portent l'accord de sixte.

Cette pièce, ainsi que quatre autres motets en l'honneur de la Vierge, éga-

lement dans le même style, se trouvent écrits sur un double feuillet de vélin

([ui a servi de garde à un volume relié, et qui est aujourd'hui en notre posses-

sion, lia évidemment appartenu à un recueil ; mais aucune indication ne nous

permet de soiqiçonner sa provenance.

(1) Le U'xlo ilo Goiboil 110 piiilo |iiis de 1^ sihli', ;)/0((( possumus «. D:in.s le iiiniLiiscill ilc

sixte miiiciiie. Dans le niiiiiuscÈit de Gand, :iii Ciindoii ne IroiivepiLseetle iTSti-ielioinliiderense

contraire, elle se trouve eoinplee paniii les eou- est ahsoliie. On y pernu't seulement à la quinte

.sonnanees iinpai faites : " Reli(|n<u impei l'eeta; di- et à l'octave de se suivie ; " Item uotaiidurn (|niid

eunturquaisnutsemiditouus,ditoiuis,seuiitonns duic peifeeta' consoiiaiitia' similes non delieul

enni diapente et tonus euui dia|iente, eum eoinm poni in diseantn eonse(|iu'nter. Sed lieue possunl

reiteratiouibus. poni diaiieiite et diapason. «

(2) Le texte de Geiliert dit : "autaid ([ue pos-
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Ce fiiuv bourdon présente une particularité digne de remarque : c'est l'emploi

de la si.vte augmentée, composée, comme l'on sait, d'une tierce mineure et

d'une ([uarte augmentée, laquelle est exclue de la tonalité du plain-chant.

On remarque cette particularité dans la 4° mesure, dans les 10% 18', 2V. 27'.

M', 50', 57', 09'. 7't', 79", 92', 107' et 120'.

Peut-être iaut-il supposer, et avec raison, suivant nous, que, contorméinent

à l'accord de la lOii' mesui'c, le fa doit être haussé d'un demi-ton au moyen

d'un dièse oulilié ou négligé par le notateur. Cette supposition paraît d'autant

plus fondée que, dans les autres molets, où le même accord est employé, le fa

est accompagné d'un dièse.

Le déchant étant une harmonie mesurée, quelques auteurs oïd pensé qu'il

avait été en usage dans la musique mondaine, avant d'avoir été appliqué au

chant ecclésiastique : cela ne paraît liasé sur rien et cela ne s'accorde pas

avec les faits historiques (pic nous venons d'exposer. En effet, on a vu ijue si

l'harmonie a été connue des Crées, elle n'y a été qu'à l'état de phénomène

théorique; les anciens n'en ont deviné ni la portée ni la puissance. C'est le

christianisme qui l'a mise en prati(|ue; c'est là qu'il s'est développé et qu'il

est devenu un des principaux éléments de la musique moderne. Le déchant,

(pu u'a été qu'une forme phis avancée de l'art, a la même source, il s'est dé-

veloppé dans les mêmes conditions et par les mêmes moyens. On en a d'ailleurs

la preuve dans les monuments eux-mêmes. En nous reportant aux plus anciens

déchants connus, on xoit (pie tous ont pour thèmes des mélodies ecclésias-

tiques; ce sont, par conséquent, des déchants religieux.

Nous rappellerons le " Verbum bonum et suave " à deux parties, du xii'' siècle,

de la bibliothèque de Douai, et toutes les pièces du xii>' siècle desMss. 812 et 8 Kl

de la bibliothèque nationale de Paris, dont nous avons parlé dans le chapitre xi.

Tous ces morceaux ont pour thèmes des antiennes ou d'autres mélodies ecclé-

siastiques.

Dans l'impossibilité où nous nous trouvons de donner toutes les pièces du

Ms. 813, qui y sont en très grand nombre, nous avons reproduit celles (|ui

offrent un intérêt particulier pour le sujet que nous traitons. Quant aux pièces

du Ms. 812, comme elles semblent appartenir au traite à la suite du([uel elles

sont écrites, et que d'ailleurs elles ne sont pas nombreuses, nous les donnons

toutes à la troisième partie de cet ouvrage, Pi.\nciies xxviii, xxix et xxx.

L' " Ascendit" à deux voix a déjà été publié par M. Fétis, dans la «Revue de

musique religieuse » de M. Danjou, tome III, page 228, mais d'une ma-

nière qui n'est pas tout à fait exacte. Dans la reproduction de M. Fétis, les
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deux parties sont placées en regard l'une de l'autre, tandis que, dans le

manuscrit, elles sont l'une sous l'autre, comme dans notre copie fac-similé.

D'un autre côté, cette pièce doit, suivant nous, être traduite entièrement

en mesure ternaire. D'après les règles de nos documents inédits et d'après

celles de Francon, de Jean de Garlande et du nonmié ,\rislote. la longue par-

laite n'était désignée par aucun signe particulier.

Le "Sanctus" est intéressant pour l'époque où il a été composé. On y voit

l'application des règles de Francon pour le triple. L'harmonie y est la même

que dans le "Dulcia" du même auteur; mais il lui est inférieur, tant sous

le rapport de l'agencement des parties qu'à cause des octaves et quintes suc-

cessives qui s'y trouvent employées d'une manière plus fré([uente que dans

l'autre pièce. D'un autre côté les \oix se croisent moins dans le premier que

dans le second.

Le "Benedicamus" à trois parties est composé dans le même style que le

"Sanctus". On remarque cependant que le croisement des voix est plus abon-

dant ici que dans l'autre. La partie inférieure se compose entièrement de

notes égales, ce qui est rare dans les compositions de ce temps.

La pièce à deux voix, commençant par ces mots. " Tumba sancti Nicolai ",

est encore dans le même style.

Si l'on examine ensuite les plus anciens traités de déchant, qui sont ceux

que nous publions dans la deuxième partie de cet ouvrage, tous en parlent

comme d'une harmonie appliquée au plain-chant. Doc. L 14.— Doc. H, 1.

Jérôme de Moravie, qui nous fait connaître le plus ancien système de déchant,

inséré parmi nos documents inédits sous le n° m, déclare, dans le vingt-

cinquième chapitre de son traité, que le chant ecclésiastique pouvait être

considéré sous un double rapport, soit en lui-même, c'est-à-dire indépendant

de toute harmonie, soit comme soumis au déchant*. Ainsi, dès que le déchani

apparaît, il est appliqué au plain-chant, il est introduit dans l'église.

Les plus anciens déchants profanes connus jusqu'ici ne remontent pas au

delà de la dernière moitié du xin' siècle ; car on ne peut pas compter

comme tels les fragments de motets avec paroles latines et françaises du

Ms. 813, puisque l'une des parties est une mélodie religieuse, et qu'il n'est

|)as certain que ces sortes de déchant n'aient pas été exécutées dans l'église.

Adam de la Haie est le plus ancien trouvère nmsicien qui nous ait laissé

(1) " Ciuiliis linmis sivc |)lnnus,i)i'a'ci|ino ce- discaiilii, ali iiiio, iluobiis iinl pluiibus vcl cliaiii

cli'siiislicus canins, potcst consifloiari (lii|)lieiter; toto choio laiiiUir; secundo in i|nanUiin dis-

piinio scilicot in quantum pcr se, id est, sine canlui subjieilur. "
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fies compositions musicales à plusieurs parties. Parmi les manuscrits de la

bibliothèque nationale de Paris, qui contiennent les ouvrages de ce trouvère,

le n° 81 est le plus remarquable. On y trouve trente-cinq chansons et d\\-

sept pastures; seize rondeaux à trois voix et huit motets à deux et trois parties,

avec paroles différentes. Nous avons découvert, sur un feuillet servant de garde

à un manuscrit de Cambrai, quatre de ces rondeaux dont la musique oITre

([uelques variantes avec celle des mêmes pièces du Ms. 81

.

Nous reproduisons, Plamciie xxxi. le fac-similé du verso de ce l'eniliel.

contenant les deux rondeaux dont voici le texte :

llarcii li niaiis (l'nmor

M'ochist.

Il mu font désirer.

IliU'cu li niaiis d'amer

Par un doux regarder

Me piist.

Hareu li maus d'amer

M'ochist.

Fines amoureles ai :

Diriis! si ne sai quant les veii;ii!

Et s'ele est de moi ençainle

Tos( dovenra pale et taiule;

S'il en estescandéle et plainte

Deslionnerée Tarai.

Fines amouretes ai :

Dieus! si ne sai quant les vei'rai!

Fines amouretes ai :

Dieus ! si ne sai quant les verrai !

Or manderai m'amiette,

Qui est fointe et jolielte,

Et s'est si saverousele

C'astenir ne m'en porrai.

Fines amoui'etes ai ;

Dieus ! si ne sai quant les verrai !

Fines amouretes ai :

Dieus! si ne sai quant les verrai I

Miex vaut que je m'en aslienijne,

Et pour li joli me tiensne,

Et que de li me souviengne ;

Car s'onnour li garderai.

Fines amouretes ai :

Dieus! si ne sais quant les verrai !

Ce feuillet, dont récriture et la notation musicale sont du xiu'' siècle,

provient évidemment d'un recueil C[ui renfermait les œuvres de même genre

d'Adam. Il est à croire que le manuscrit auquel il appartenait était autrefois

à l'abbaye de Vaucelle où, comme l'on sait, Adam de la Haie a été moine

pendant quelque temps. Malgré nos recherches, ([ui se sont étendues à tous

les manuscrits de la bibliothèque de Cambrai , dans l'espoir de découvrir

([uelques autres fragments de ce volume, nous n'en avons rien retrouvé.

Quand on compare ces deux chansons avec les déchants des Mss. 81 2 et 8 1 :^.

on aperçoit une grande différence dans le style harmonique. Celui d'Adam est
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en général plus complique et plus (ourmenté que les autres. On voit que notre

trouvère ne s'y trouve pas aussi à l'aise que lorsqu'il invente de pures mélodies

(|ui, chez lui, sont toujours simples, naïves et gracieuses.

Le dédiant parait avoir été accueilli dans les cérémonies religieuses avec

une faveur encore plus marquée que la diaphonie. A partir du xii'' siècle, il

surgit, dans toutes les contrées de l'Europe, des auteurs de déchant, des traités

de musique mesurée; mais nulle part le déchant ne parait avoir eu autant

de succès et d'accueil qu'en France où, suivant nous, il est né. Cela démontre

combien le "nouvel art", ainsi qu'on le nomma alors, fut goûté et considéré

comme pouvant servir à rehausser l'éclat des cérémonies religieuses.

Rien pourtant n'a plus contribué à la dégénération du plain-chant que cet

élément nouveau qui ne semble pas fait pour s'allier à la musique plane et

diatonique. Autant la diaphonie qui, dans son origine, n'avait pour destination

que le renforcement de la mélodie principale par l'addition de quintes, d'oc-

taves et de quartes entremêlées accessoirement, comme les sons secondaires

dans le jeu de mixture de l'orgue, et comme les sons concomitants des

cloches, pouvait être de nature à donner de l'ampleur et du grandiose au

plain-chant, autant le déchant, qui était composé ordinairement de notes

dont la durée était proportionnée, s'écartait du principe constitutif du plain-

chant.
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MUSIQUE RHYTHMÉE ET MESURÉE.

CHAPITRE PREMIER.

Caraclère général de la musique mesurée au moyen âge. — Du rhylhme et de îa mesure. —
Les chants populaires étaient rhylhmés. — Chant surClotaire en 662. — Chant «ur Louis

le Germanique en 881.

Le dédiant, on se le rappelle, n'était pas, comme la diaphonie, une simple

combinaison simultanée de sons de valeur égale ; c'était une harmonie mesu-

rée, un contre-point de deux ou de pkisieurs notes contre une ou contre

diverses autres, dans lequel la durée des notes d'une voix pouvait être plus ou

moins rapide que celle d'une autre voix. Cette durée inégale de sons était

réglée suivant de certaines proportions dont l'ordre et la symétrie consti-

tuent la mesure' et le rhythme^.

La musique mesurée au moyen âge était principalement l'art de régler les

rapports de durée des sons dans l'harmonie, et de représenter par des signes

les modifications de leur durée. Ces règles vont être exphquées dans la sec-

tion suivante relative à la notation. Ici, nous allons considérer la musique

rhythmée du moyen âge sous son point de vue général.

Les ouvrages sur la musique, antérieurs à la fin du xic siècle, ne traitent que

du chant ecclésiastique ; il n'y est question ni de musique mesurée, ni de mu-

sique mondaine. Plusieurs écrivains sur la musique en ont conclu que les

mélodies des chants populaires mondains étaient , comme le plain-chant

,

(1) La mesure musicale est la division de la notes auxquelles on donne diverses ligures selon

durée du temps en plusieurs parties égales, dont leurs différentes durées.

chacune s'appelle aussi mesure, et qui se subdi- (2) Le rhythme est le résultat de la différence

visent en d'autres parties aliquotes nommées de vitesse ou de lenteur des temps, établie dans

temps. La durée égale de chaque temps ou de un ordre régulier quelconque, et de la combi-

chaque mesure est remplie par une ou plusieurs naison de certains groupes de sons.

10
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dépourvues de mesure et de rhythnie. Pour beaucoup, la musique mesurée

ne remonte pas au delà de Francon de Cologne , à qui ils en attribuent l'in-

vention. C'est une erreur évidente, qui vient de ce qu'ils ont confondu lu

mesure avec les signes inventés pour la représenter. En effet la mesure et le

rhythme sont dans la nature de la musique et n'ont pas été plus inventés que

l'intonation.

A toutes les époques, chez toutes les nations, chez les nations même les plus

sauvages, le peuple a manifesté ses sentiments, a traduit ses souvenirs par des

chants dont le caractère était vif ou lent, gai ou triste, selon qu'ils exprimaient

sa joie ou ses souffrances. Ce qui donne ce caractère, ce n'est pas seulement

la variété d'intonation, c'est surtout le mélange et la combinaison symétrique

de sons plus ou moins longs, plus ou moins brefs. Ce mélange, cette combi-

naison constituent le rhythme. La musique sans rhythme est incapable d'ex-

primer la vivacité des images, la puissance des sentiments qui régnent dans les

chants populaires. Nul doute donc qu'ils aient été mesurés et rhythmés.

Dans l'origine , le rliythme musical n'a été qu'une accentuation plus ou

moins régulière
;
plus tard , il s'est développé et façonné au caractère et au

langage particulier de chaque nation. Chez les Grecs, dont la langue, à elle

seule, était une sorte de musique, il était astreint et subordonné à la prosodie.

Chez les peuples du Nord, dont la langue n'était pas soumise à une prosodie de

même genre, le rhythme musical était pour ainsi dire indépendant des paroles.

Pour démontrer que le rhythme accompagnait les mélodies des chants

populaires, nous allons rapporter quelques faits constants. Sans remonter à

une époque trop reculée, nous rappellerons que les peuples du Nord, long-

temps avant leur invasion dans les Gaules, célébraient les exploits guerriers

et les hauts faits de leurs aïeux dans les poèmes qui se transmettaient de

bouche en bouche, et qui formaient en quelque sorte leurs annales'. Ces

poèmes n'étaient pas de simples récits , c'étaient des chants accompagnés de

tout le luxe de la musique vocale et instrumentale 2, qui, avec les vers, pas-

saient ainsi de génération en génération. Après l'invasion, le contact des

barbares avec une civilisation plus avancée , avec des mœurs toutes nouvelles

pour eux, n'affaiblit pas leur amour pour ces chants empreints d'une antique

(1) " Célébrant carminibiis anliquis (quorum .,4imafcs, liv. 11. — «Quemadmotlum et in priscis

unumapud illos niemoriœ et annalium gemisesl) eonim caraiinibus pcne historieo ritu in com-

originem gentisque conditorcs. •• — Tacitus, munc recolitur. " — Jornandes, De Gothorum

Gcrmamo,p.l.— "Caniturque(Arminius)adlmc origine, c. iv.

Iiarbaras apud gentcs, Grœeoruni annaUbus igno- (2) " Antc quos etiam cantu majoruni facta , mo-

tus
,
qui sua tantum miranlur. » — Tacitus, dulationibus citharisquc canebant. » — /6., c. t.
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nationalité. Leur tradition se conserva dans le cœur et le souvenir. A la cour

de Charleniagne on accueillait avec faveur ceux qui composaient et qui fai-

saient entendre de semblables chants. Ce monarque, tout préoccupé qu'il

fût de la restauration des lettres antiques
,
prit grand soin de faire mettre par

écrit les chants populaires de sa nation qui étaient encore dans la mémoire

de ses contemporains. « Les poèmes antiques et barbares, dit Éginard, dans

lesquels on célébrait les actions et les guerres des anciens rois, furent écrits

par son ordre pour être transmis à la postérité'. » Ceux qui rappelaient

des faits récents ou contemporains n'avaient pas moins d'attraits-.

N'oublions pas que les Gaulois aussi avaient leurs bardes chargés de recueillir

les actions d'éclat et de les transmettre aux descendants dans des vers chantés

avec accompagnement d'instruments de musique'.

Peut-on hésiter à croire que ces chants, qui devaient exprimer des émo-

tions passionnées, réveiller des souvenirs glorieux, aient été rhythmés? Nous

ne le pensons pas ; il est évident même que le rhythme a dû être un des élé-

ments essentiels de leur popularité. Ce qui d'ailleurs le prouve, sans qu'on

puisse conserver encore le moindre doute dans l'esprit, c'est un passage de la

vie de saint Faron, par Hildegaire, évèque de Meaux, sous Charles le Chauve.

Ce passage, qui accompagne les fragments d'un chant sur la victoire rem-

portée par Clotaire sur les Saxons, est ainsi conçu : « On composa, dit-il, sur

cette victoire un chant populaire, qui, à cause de sa rusticité, volait de bouche

en bouche, et que les femmes chantaient en dansant et en battant des mains*.»

L'air était donc rhythmé et assez fortement cadencé, puisqu'il était propre

à seconder les mouvements de la danse. Voici les deux fragments de ce chant,

tels qu'il sont rapportés par dom Bouquet :

De Ctilotario est cancre rege Francorum
,

Qui ivit pugnare in gentem Saxonum ;

(1) " Barbara et antiquissima carmina, quibus trium fasta heroicis compositis versibus cum

veterum regum actus ctbclla canebantur, scrip- dulcibus lyrae modulis cantitarunt. «— Ammun.

sit inemorieeque commendavit. " — Vita Caroli Marcel., lib. xv, 25. — " Sunt ctiam apud eos

magni, cxxix, apud Pertz, t. Il, p. 458, melici poetae, qnos bardos nominant. Hi ad in-

(2) " Contigit joculatorem exLongobardorum strumenta quaedam lyris similia , horum laudes,

gente ad Carolum (Magnum) venire et cantiun- illorum vituperationes décantant. •• — DioD. de

culam a se compositam rotundo in conspectu SiciUA, Jib. v, 31.

suorumcantare. "— C/won. monast. Novallensi, (i) » Ex qua Victoria carnien publicum juxla

apud Murât., Rerum Ilalicarum scriptores, t. II, rusticitatem per omnium pêne volitabat ora ita

p. Il, pag. 717. cancntium : femina>que choros inde plaudendo

(3) " El Bardi quidem fortia virorum illus- componebant. •> — D. Bouquet, t. IIl, p. 565.
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Quain graviter provenisset missis Saxonum,

Si non fnissct inclytiis Karo de gcnte Biu'gundionini '.

Qiiando veniiint in teirani Fi'ancorum ,

Inslinclu Dei IranseunI in urljcm Meldorum,

Ne intcrDcianlur a regc Francoriini.

Les auteurs de « l'Histoire littéraire de la France », t. IH, p. 4o3, après

avoir reproduit ce texte, ajoutent : « On voit sans peine qu'au lieu de poésie,

ce n'est qu'une mauvaise prose mise en plus mauvaise cadence. »

La simple inspection de ce texte démontre que ce chant n'est pas là dans sa

forme originale. Il n'a en elTct ni rh^tbme, ni cadence, l'un des caractères dis-

tinctifs des chants populaires. Ce n'est, suivant nous, que la traduction latine

du texte primitif. Composé pour des Francs, destiné à être chanté par le

peuple et le soldat, il a été fait en la langue teutonique, la seule qui leur

fut familière. Nous n'avons donc qu'une imitation latine, dans laquelle on

parait avoir cherché à conserver la physionomie de l'original, et peut-être les

assonances^. Remarquons surtout qu'on était alorsau vn<' siècle (622), époque

encore rapprochée de l'invasion.

Pour être populaires dans la véritable acception du mot , les chants des

peuples du Nord, remémoratifs dune grande bataille ou d'un acte d'éclat

,

ont dû être composés dans leur langue; cela paraît évident. Ce qui le dé-

montre, d'ailleurs, c'est que la chanson en l'honneur de Louis le Germanique,

à l'occasion de sa victoire sur les Normands, en 881, chantée sur les bords

du Rhin, en Relgique et même dans une partie du nord de la France, est

encore en langue teutonique.

(1) Hildegairc cijoutc ici ; " Et iufi'a Inijiis simissii SdxonuiiJ

Tncly' non rnissit

Faro de Burgundium.
carmiiiis •>, ce qui prouve (]u'il y a une lacune

entre ee vers et les suivants, et que ces derniers

(inissent le poëme. » Celte clianson fut composée d'abord en lan-

(2) " L'antique chanson latine est une traduc- gage vulgaire , seul conipréheiisible aux mili-

tion, par les clercs, des chansons vulgaires qui taires, au peuple, aux femmes. La victoire cëlë-

intéressent l'ëglise. Elle conserve la physionomie ll'ée ne pouvait être indiflerente aux zélateurs

mnémonique des originaux: les assonances y son I
du christianisme, empresses d'affranchir de.s.

répiïle'es , et les petits vers oui ime préfe'reiice chances de l'oubli le texte conlié à sa seule më-

marque'e : moire.

» Les petits vers mncmoniqucs de l'original

théotistique sont imites dans la traduction la-

Qiii iïii pugnarc tine
; quelques monosyllabes reeliliës suflisent

m gcnicm Saxnnnni po„,. rétablir le rbytlunc primitif. .—M. Babbois,

Qiiani iirovcnissci, Elémcnls de. Ungusiique.

CiloLliar csl dinere

De regc Franconim,
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Le plus ancien texte de ce chant est conservé dans un manuscrit de la

liibliothèque de Valenciennes. le même qui renferme la prose de sainte Eu-

lalie, considérée comme la plus ancienne pièce en langue romane du >'ord '.

Il remonte au ixe siècle, c'est-à-dire an temps même oii il a été composé.

Il est vivement à regretter que le copiste n'ait pas donné l'air. Nul doute

qu'il ne fût une nouvelle preuve de l'existence du rhythme et de la me-

sure dans ces sortes de mélodies. M. Willems, de Gand, a publié ce chant

dans son « Elnoncnsia » . Gand. \ 8.39, et 2° édition, Gand, 1 84o, en l'accompa-

gnant d'une traduction allemande, flamande et française, de commentaires et

de notes philologiques. Il y démontre l'erreur de ceux qui se sont fondés sur

un passage d'Hériulphe pour prouver que le chant teutonique sur Louis 111 a

été chanté en Ponthieu au xiic siècle. Comme il intéresse l'histoire de France

et qu'il est peu connu, nous allons le reproduire ici en entier, avec la traduc-

tion française de M. Willems.

Kinan kuning wciz ih.

Ileizsit lier Illuduig.

Tlier gerno Gode Ihionot.

ih wciz hor inios lonot.

Kind wurtti lier faterlos.

Thés warth imo sar biioz.

Holoda inan truthin.

Magaczogo warth hcr sin.

Gaberimodugidi,

Fronisc githigini.

Stual hier in Vrankon

So bruche her es lango.

Thaz gideild' er thannc.

Sar mi Karlemanne.

Bruoder sinenio.

Thia czala wunniono

(l)M.Bi'llini;imi,ruiuloss:n'antscollal)omlours

(les Momtmcnta Germaniœ historica do M. Pcrtz,

a découvert, il y a quelques années, sur la garde

d'un manuscrit de Valcn(^ienues, un autre frag-

ment de sermon ou d'iioniélie, demi-latin, demi-

français, en écriture du ix' siècle entremêlée de

,1e connais un roi,

il se nouune Louis,

Qui sert Dieu volontiers,

et je sais que Dieu l'eu réconqiense-.

Enfant, il perdit son père
;

mais cette perte lut bientiH répavco.

Dieu l'appela

,

et le prit sous sa tutelle.

Lui donna de grandes qualit<'S,

un entourage de serviteurs

Et un trône ici en France :

i]u"il les garde longtemps!

Ces biens, il les partagea

bientôt avec Carloman,

Son frère, augmentant ainsi

le nombre de ses jouissances.

notes lironiennes. Nous en a\ons joint un fac-si-

milé à notre traduction de la iclatiou du Voijage

historique de M. Belhmann dans le nord de la

France (Paris, 1Si9, V. Didron ), avec l'explica-

tion de ce qui n'est pas écrit en abréviations ti-

ronionnes.
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So tliaz warlh al gendiot. cda fait,

Koron wolcla sin God.

Ob her arbeidi.

So jiing tholon mahti.

Lietz her heidine raan.

Obar seo lidan.

Thiot Vrancono.

Manon sundiono.

Sume sar verlorane

Wurdun suin eikorane.

Ilaranskara tholota.

Ther er misselebeta.

Dieu voulut l'oprouver,

Et voir s'il supporterait les fatigues,

clans son jeune âge.

Il permit que les pa'iens

traversassent la mer.

Pour rappeler aux Francs

leurs péclie's.

Quelques-uns liircnt condamnes,

d'autres élus.

Celui qui avait mené une mauvaise vie

dut subir sa peine ;

Ther ther Ihanne Ihiob \vas. Celui qui avait volé,

et qui put se dégager du crime.In der Ihanana gina.s.

Nam sina vaston.

Sidh warlh her guet man

Sumwasluginari.

Suni skachai'i.

Suni fol loses.

Ind er aibuozta sih thés.

Kuning was ervirrit.

Thaz richi al gii'rit.

Was erbalgan Krist.

Leidhor thés ingald iz.

Thoh erbarmed' es Got.

Wuiss' er alla thia net.

Hiez her Hludvigan.

Tharot sarritan.

Hludwig kuning min.

Hilphminan liutan.

Heigun sa Northman.

Harto bidwungan.

Thanne sprah Hludvig.

Herro so duon ih.

Eut recours aux jeûnes,

et devint honnête homme.

Tel qui avait été menteur,

ou ravisseur.

Ou plein de fourberie,

s'acquitta de sa pénitence.

Le roi était éloigné,

l'empire tout troublé
;

La colère du Christ,

hélas ! pesait sur le pays.

Mais Dieu eut enfin pitié,

voyant toutes ces calamités :

Il ordonna au roi Louis

de partir à cheval.

" Louis, mon roi, (dit-il),

secourez mon peuple.

Si durement opprimé

par les hommes du Nord. »

Louis répondit :

" Je ferai, Seigneur,
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Dot ni rette mir iz.

M tlinz tliugibiudist.

Tlio nam her Godes urlub.

lliiob lier gundfanon nf.

Reit hcr thara in Vrankon.

Ingagan Northmannon.

Gode tliancodun.

The sin beidodun.

Quadhun alfro min.

So lango beidon Wir tiiin.

Tliannc spraii luto.

Iliudvig tliergiioto,

Trostet hiu gisellion

Mine notstalion.

liera santa niili God.

Joh mii'selbo gibod.

Ob hiu rat thuhti.

Thaz ih hier gevuiili.

Mih selbon ni sparoti.

Une ili liiu generiti.

Nu will ih thaz mir volgon.

Aile Godes hoidon.

Giskerit ist thiu hier-wist.

So lango sa wili Krist.

Wili lier unsa hina-warth.

Thero habet her giwalt.

So wer so hier in cUian.

Giduot Godes willion.

Quimit hegisund uz.

Ih gilonon imo-z.

Bilibit her thar inné.

Sinemo kunnie.

Si la mort ne m'arrête,

tout ce que vous me commaiidez. "

Prenant congé de Dieu,

il éleva le gonfanon;

Il se mit en marche à travers le pays,

contre les Normands.

Ceux qui l'allendaient

louèrent Dieu,

Disant tous ; » Seigneur,

nous vous attendons depuis longtemps. •

Ce bon roi Louis

leur dit alors :

« Consolez-vous, mes compagnons,

mes défenseurs !

C'est Dieu qui m'a envoyé ici.

et qui m'a donné ses ordres.

Si vous êtes d'avis

que je livre combat en ces lieux.

Je ne veux pas m'épargncr,

jusqu'à ce que je vous délivre.

Je veux que tous les vrais amis

de Dieu me suivent.

Notre existence ici-bas est prédisposée

à la durée que veutlui donner la volonté du Christ.

S'il veut notre trépas,

il en est bien le maître.

Quicomiuc viendra ici exécuter

en brave les ordres de Dieu

Sera récompensé par moi,

dans sa personne, s'il en échappe vivanl.

Dans sa famille,

s'il reste parmi les morts. "

Tho nam her skild indi sper. Alors il prit son bouclier et sa lance,

Ellianlicho reit her. et poussa son cheval avec ardeur.
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Wiiold er war erraliclion.

Sina(n) widarsalichon.

Tho ni was iz buro lang.

Fand her thia nortliman.

Gode lob sageda.

lier siliit thés her gcreda.

Tlier kuning reit kiiono.

Sang lioth franc.

.loh aile sanian sungun.

Kyrie leison.

Siing wasgisungan.

Wig was bigunnan.

lîliiol skein in wangon.

Spilodun ther Vrankon.

Thar vaht thegeno gelih.

Nieh ein so so Hludvig.

Snel indi kiioni.

Tiiaz was imo gekiinni.

Siiman Ihuruh skluog lier.

Suman thuruh stali lier.

Her skancta ce hanton.

Sinan flan (ton).

Bitteres lides.

So we hin hio thés iibes.

Gelobot si thiu Godes kraft.

Hludvig warth sigihaft.

Jah allen heiligon Ihanc.

Sin warth thersigikamf.

(Fil) arabur Hludvig.

Knning w (ig) salig.

(.loh) garo so ser hio was.

So war so ses thurft was.

Gehalde inan triihlin.

Bi sinan ergrehtin.

Prêt à dire de grandes vérités

à ses adversaires.

En peu de temps

il trouva les Normands,

Et rendit giiice à Dieu,

voyant ce qu'il cherchait.

Le roi s'avança vaillamment,

entonna un cantique saint.

Et toute l'arnu* chantait, avec lui,

Kyrie eleison !

Le chant Unissant,

le combat connnençant,

Le sang leur monta au visage;

les Francs entamèrent le jeu des combats.

De tous les guerriers en lutte,

auciui n'égala Louis

En adresse et en audace.

Il tenait cela de sa naissance.

H renversait les uns,

il perçait les autres.

Et versait dans ce moment

à ses ennemis

Une boisson très amère.

Malheur à eux d'avoir existé !

Gloire à la puissance de Dieu !

Louis fut vainqueur

Et rendit grâce à tous les saints :

La victoire fut à lui !

Il revint en roi qui triomphe

aux combats,

Et tel qu'il fut toujours,

quand et où c'était nécessaire.

Que Dieu le conserve,

par sa miséricorde !
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Indépendamment des chants héroïques, il en existait un grand nombre sur

des sujets moins graves, tels que l'amour, la danse, la table, la satire; d'au-

tres, où la religion et la morale elles-mêmes n'étaient pas toujours respectées.

Les autorités civiles et ecclésiastiques furent obligées de faire de sévères in-

jonctions pour en arrêter la propagation '.

Il est certain que les seuls airs qui aient pu convenir à des chants de cette

nature sont des airs vifs, bien rhythmés, fortement cadencés; ceux-là seuls

étaient capables d'exciter les passions qu'on voulait agiter. La mesure et le

rhythme étaient donc leurs principaux éléments.

L'autorité cléricale ne se borna pas seulement à interdire ces sortes de chan-

sons; elle-même en composa, dont les sujets furent puisés dans le christia-

nisme. On n'hésita pas de mettre ces textes religieux sur certains airs popu-

laires, afin de les faire accueillir plus facilement et plus sûrement.

CHAPITRE IL

chants populaires anléricurs au i\' siècle. — Musique vulgaire. — Soai caraclère est différent

de celui du plaint- chant. — Chants religieux rhythmés.

Dans les premiers temps de l'invasion des Gaules, les chants populaires

étaient de deux sortes ; les uns, en langue du Nord ; les autres, en latin. Ceux-ci

ont dû être plusnomlireux cl plus répandus, car le latin était alors la langue

usuelle, c'était aussi la langue du clergé. Le latin s'est transformé peu à peu

et a fait place à la langue vulgaire. En même temps a disparu le teutoni-

que, en lais.sant toutefois des traces de son passage dans la langue nouvelle.

Les chansons populaires, pendant cette période de transition, en suppo-

sant qu'elles aient été écrites, ne sont pas parvenues jusqu'à nous ; on peut

en attribuer la cause et à l'imperfection de la langue vulgaire , et au peu de

cas qu'en faisaient ceux qui auraient pu les transcrire. Celles en latin, au

(1) " Extcrniinaiida omninocstineligiosa cou- les recommandations suivantes : •• Cantiis et cho-

suetiido
,
qiiam vulgus pcr sauctoruni solemui- ros niulierumin ecclesia prohibete; earmina dia-

talcs agere cousuevit, ut populi, qui debout offi- boliea, qua! noctuniis horis super mortuos vul-

cra attendere, saltationibus et turpibus invigilent gus facere solet, et eachinnos quos exercet, sub

eanticis. " — 23" canon du concile de Tolède de contestatione Dei omnipoteutis vitale." — Ibid.,

589, qui porte pour titre: Ballemalhia et turpia col. 1014. — " Canticum turpe alque luxurio-

cantica prohibenda a sanclonwi solemniis, apud sum cii-ca ecclesias agere ortinino
, quod et

Ladbe, t. V, col. 840. — Léon IV, dans son ho- ubique vitandum est." Caboli Magni Conc.

mélic" De cura pastorali «, adi'esse aux ëvêques Mogunl. 813.

U
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contraire, « dont la forme ériidite était à l'abri des variations continuelles du

langage, trouvaient des mémoires empressées de les retenir et des écrivains

disposés à les recueillir '. »

Si la perte de ces chants en langue vulgaire transitionnelle est regrettable

pour l'histoire de la transformation de la langue française, elle ne l'est pas

moins sous le rapport de l'histoire musicale. Combien ne serait-il pas intéres-

sant de connaître cette musique, dont l'attrait, au dire des historiens, était si

puissant que, malgré les défenses les plus sévères, le peuple y revenait tou-

jours, comme poussé par une force irrésistible! A quoi faut-il attribuer cet

attrait; est-ce à la poésie, est-ce à la musique? C'est à la musique, suivant

nous, puisqu'il suffisait souvent d'adapter des paroles morales ou religieuses

aux airs populaires, pour satisfaire ceux qui les chantaient avec une prédilec-

tion aussi marquée.

Cette musique, qui parait avoir été appelée " musique vulgaire " " par oppo-

sition sans doute à la musique ecclésiastique, en différait aussi par sa tonalité

particulière dont nous parlerons plus loin; elle avait en outre, d'après Huc-

bald. des ressources étendues dont les musiciens de son temps usaient avec

succès pour charmer l'oreille de leurs auditeurs. Voici le passage remar-

quable où ce célèbre moine parle de la nuisique vulgaire : « Les joueurs de

(lûtes, de cithares et d'autres instruments, dit-il, voire même les chanteurs et

les chanteuses profanes, font tous leurs efforts, dans leurs chants et dans leur

exécution, pour charmer par les ressources de l'art les oreilles de ceux qui

les écoutent'. »

Malgré les circonstances défavorables oîi elle s'est trouvée, malgré tout ce

qu'on a pu faire pour l'anéantir ou la faire oublier, la musique vulgaire a

traversé le moyen âge pour se réveiller plus vivace qu'auparavant. On peut

suivre ses traces, mais avec difficullé ; car elle a été non-seulement négligée

ou dédaignée, elle a eu en outre pour adversaires tous les didacliciens et

presque tous les artistes. On ne reconnaissait, au moyen âge, qu'une musique

artistique, le plain-cbant. Les harmonisateurs n'accueillaient les mélodies pro-

lanes que lorsqu'elles se pliaient aux exigences de la tonalité du plain-chant.

(1) Ed. DvUù.R\L, Poésies populiiircs au innijeii coiilinolur. > — Gekk., Script., lomel, page 271.

à(je, p. 51. (,l) ,. Cilliarcortiïoltiliiciiios.ot i-oliqni miisico-

(2) " De diapason auLcni syninlioiiia illiiil eliaiii nini vasa fei-enles, vel eliafii eaiiloies et canlriccs

pl Vulgaris mii!tica,ihlu\;t vUloliecI, el eilhani seeiilares onini sliulentconalii.quod canilnrsive

siv(^ lidula probant : qiiod salis coiiinioilns eau- eitliaiizatiir, ad deleetanilos audientes arlis ra-

liis est, (juia una diapason, id est, oeto vociljiis lioiie, leniperare. " — Ibid., p. 213,
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Pour cela, il fallait souvent les torturer au poiut de les rendre méconnais-

sables. Ce n'est donc pas dans les compositions des maîtres qu'il faut aller

chercher les mélodies de musique vulgaire ; c'est dans les airs dépourvus

d'harmonie qu'on peut seulement encore la trouver.

Cette distinction entre la musique vulgaire et le plain-chant est importante

pour apprécier le véritable caractère de certaines mélodies du moyen âge, et

pour expliquer l'étrangeté de leur physionomie lorsqn'on y appliquait de l'har-

monie combinée d'après la tonalité ecclésiasti((uc.

Parmi les chants religieux, les hymnes seules sont rhythmées. Toutes les

autres pièces de l'anfiphonaire et du graduel sont en plain-chant pur. en mu-

sique plane. Leur origine est évidemment différente ; les hymnes étaient ces

chants que les poètes chrétiens composèrent pour détourner les fidèles des

chansons profanes, et auxquels ils adaptèrent souvent des mélodies populaires.

Dans l'origine, peu d'hymnes faisaient partie de l'office divin; la plupart

étaient destinées aux fidèles pour être chantées en particulier ou dans les

assemblées. Ce n'est que plus tard qu'elles y ont été introduites, dépouillées

toutefois de leurs accessoires mondains', incompatibles avec la dignité des

cérémonies religieuses. Le rhythme même, r(ui était un des principaux élé-

ments de la nnisique vulgaire, n'a pas toujours été strictement observé dans

les mélodies accueillies par l'église. En plus d'ime contrée on l'a fait dispa-

raître pour leur conserver un caractère plus majestueux

CHAPITRE III.

Cliaiits historiques en langue latine. — Leur caractère. — Leur tonalit(?.

Il existait aux ixf et x"" siècles une autre sorte de chants en langue latine,

la plupart sur des sujets historiques qui affectèrent la forme lyrique de la

poésie des anciens, mais qui n'en étaient qu'un reste dégénéré. Composés

presque exclusivement pour la classe lettrée de la société, ces chants ne jouis-

saient pas d'une popularité aussi universelle que les autres. Quoique res-

treinte pourtant, leur popularité n'a pas moins été réelle et importante par

(1) " Histrioncas voees, garrulas, alpinas, sivc falsilalcm
,
jiictiiiitiam scu novitatem detesteniur

niontanas , tonitruantes vel sibilantes , hinnien- etiiroliibeanuis in Clioiis nostris
;
quia pins redo-

tes vclut vocalis asina , mugientes seu balantes lentvanitatemetstuUitiamqiinnu'cligionem.»—
quasi pecora ; sive fœniineas, omnenique voeum Inst

.
pair, de modo psall. GERB.,Scrip(., 1. 1, p. 8.



84 MESURE RHYTHMÉE ET MESURÉE.

l'influence qu'ils ont exercée sur l'ensemble de la civilisation, en maintenant

les traditions anciennes et en servant en quelque sorte de lien entre la poésie

antique et la littérature moderne.

De nombreux témoignages ne permettent pas de révoquer en doute l'exis-

tence d'une grande quantité de ces poésies. S'il n'en a été conservé qu'un

petit nombre, il faut en attribuer la cause à plusieurs circonstances et princi-

palement au sentiment religieux qui, en se développant de plus en plus, a

amené l'oubli et le dédain même des poésies mondaines.

On a publié, dans ces dernières années, le texte de plusieurs de ces cbants '.

Comme notre intention n'est pas de les examiner ici sous le point de vue litté-

raire, mais seulement sous le rapport musical, nous allons nous attacher

exclusivement à ceux qui, dans les manuscrits, sont accompagnés de notation

musicale. Ils se réduisent malheureusement à un petit nombre.

Les plus intéressants, sans contredit, sont ceux qui se trouvent dans un

manuscrit de Saint-Martial de Limoges, aujourd'hui à la bibliothèque natio-

nale de Paris sous le n° 11,54^. Ce manuscrit contient dix-huit pièces notées;

(1) Qiiol(]ucs-uns ont été mis au jour par

M. Ed. du Mébil, Poésies pop -da'res latines anté-

rieures au XII' siècle, Paris, 1843; et Poésies la-

tines du moyen âge, Paris, 1847.

(2) L'ubbc Lcbcuf est le premier qui ait signalé

l'importance de ce manuscrit en publiant quel-

ques pièces dans ses Dissertations sur Vhistoire

ecclésiastique, t. 1, p. 426, et dans son Recueil

pour servir d'éclaircissement à l'histoire de

France, 1. 1, p. 165.— Ce manuscrit contient des

litanies, "incipiuntlitaniiBdeqHaeumqnetribnln-

lione ", des prières et le dialogue de l'homme et

de la raison, par Isidore de Séville.Puis viennent

les poésies notées et d'autres sans notation nui-

sicale, dont voici la nomenclature.

Pièces notées :

1° Versus conl'essionis de luctu pœnitcntiae,

f 99 V".

2" Incipil rituuis : Ad le Deus gloriose, (' 102.

3° Versus de pœnitentia, f" loj.

4° Deum time, etc., p. 105.

5' Versus de ploratu pœnitentia', 1° 106.

6° Versus Paulini de Lazaro, 1" 110.

1° Versus, p. 113.

8° Versus Panliiii de Hcrico duce, 1" 116.

9° Versus Boccii, p. 118.

10" Proia in nalivitate sancti Marcialis, f" 142.

11° Item alius verstis Boecii, p. 119.

12° Versus de dicjudicii, f° 121.

13° Versus Sibille de die judicii, f° 122.

14° Incipit versus de nativitate Domini, 1° 123.

15° Versus Godisealehi, 1° 131.

1G° Incipit planctus Karoli, p. 132.

17° Planctus Ugoui abbatis, f" 133.

18° Versus de bella que fuit acta Fontaneto

,

f° 136.

Pièces sans notation musicale :

1° Versus Godiscalchi, f° 98.

2° Versus cujusdam, 1° 106.

3° Incipit carmcu : Spcs mca, etc., 1° 108.

4° Versus de oclo vicia et octo beatitudines,

f 109.

5° Item versus Boecii, f° 120.

6° Versus cnjnsdam de lesnrrectioncDomiiii,

f° 127.

7° Versus de sancto Paulo, ^ 129.

8° Versus de saucio Maurieio, f" 130.

9° Incipit ritunis de divite et panperc, f" )3!.

10° Versus de Judit et Holofeine, 1'° 135.

11" Versus de nativitate Domini, p. 138.
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cinq chants historiques, onze sur des sujets religieux et deux odes de

Boèce.

Les autres pièces dont nous ayons eu connaissance sont :
1° Un chant sur

Uton m, empereur d'Allemagne, dans un manuscrit du x'' siècle de la hi-

Wiothèque de Wolfenbuttel; 2° une chanson de table ou invitation à diner. du

x*" siècle, qui se ti'ouve dans le Ms. 1118 de la bibliothèque nationale de Paris,

et dans un manuscrit du môme temps de la bibliothèque impériale de Vienne;

T l'ode à Philis d'Horace, notée dans un manuscrit du x^ siècle de la biblio-

thèque de Montpellier; 4° l'ode à Albius TibuUus, du même auteur, dans un

manuscrit du x" siècle de la bibliothèque de Franekere en Frise.

Les pièces historiques du Ms. 1154, dont nous allons parler ici. se com-

posent de : 1° Un chant sur la bataille de Fontanet ;
2° un chant sur la morl

d'Éric, duc de Frioul, par Paulin, patriarche d'Âquilée ;
3° une complainte

sur la mort de Charlemagne; 4° une complainte sur la mort de l'abbé Hug.

fds illégitime de Charlemagne; 5° un chant de Godeschalc.

Ces pièces, aussi curieuses qu'intéressantes pour l'histoire et la littérature

du moyen âge, sont importantes pour l'histoire de la musique de cette épo([iie.

On en trouvera les mélodies dans la troisième partie , avec leur notation ori-

ginale et leur traduction en notation moderne. Nous allons en reproduire ici

le texte.

CHANT SUR LA RATAI M.E DE FONTANET.

Ce chaut a été composé par un Franc nommé Angelbert, qui se désigne lui-

même, dans la huitième strophe, comme étant l'auteur de la pièce et comme

ayant assisté au combat où il a joué un rôle assez actif. La bataille eut lieu, le

23 juin 841, entre le fds de Louis le Débonnaire, àFontenaillcs, suivant l'abbé

Lebeuf, «Recueil de divers écrits pour servir d'éclaircissements à l'histoire de

France» , t. L p. 1 27, à Fontanay en Auxerrois ou en Puisaye, avec plus de rai-

son peut-être, suivant M. Édel. du Méril et d'autres. Dans le deuxième livre de

l'ouvrage de Nithard, « De dissentionibus fdiorum Ludovici pii », sont racontés

les faits qui ont donné lieu à cette bataille. Tout indique que ce chant alpha-

bétique, en vers Irochaiques, a joui d'une certaine popularité à laquelle la mé-

lodie a dû nécessairement contribuer pour une bonne part ; cette mélodie est

12° Versus de simcta Eulalia viigiric, f" 139. 15, 16, 17 et 18, et des pièces sans notation niu-

13° Hymnns in honore sanctte crueis, f° 1 il

.

sicale, indiquées sous les n" 1 et 10, a été' publie

H" Hyninus in cœna Domini, p. 142. par M. Édel. du Méeil, Poésies populaires lali-

Le texte des pièees notées portant les n* 2, 3, nés antérieures au xii' siècle, Paris, 1813.
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écrik', dans le Ms. i 154, au-dessus des vers de la première strophe ; nous en

donnons le fac-similé, Plaivche i, n° 3.

VERSUS DE BELLA QUE FUIT ACTA FONTAKETO.

Aui'ora ciim primo mane (etiam noclem dividens,

Sabbatinn non illiul fuit, sed Snliirni tlolium;

De fraterna riipta pace gaiulct dsenion impiiis.

Bella clamant liinc etinde, piigna gravis orilur;

Erater fratri mortcra parât, nepoli aviinculus;

Eiliiis nec patri siio exliibet, qiiod nicruit.

Lanles nulla pejor fuit, campo nec in Martio '
;

Eacta est lex Ciiristianorum Sanguine jiluvi.

Undc nianus Infernorum gaudctgula Cerberi.

Dextera prœpotens Dci protexit lllotbai'ium ;

Victor ille, manu sua pugnavil fortiler;

Ca3teri, si sic pugnassentmox foret concoi'dia.

Ecce olim vehit Jndas Salvatorcm tradidit,

Sic te, rcx, tuique duces tradidcrunt gladio;

Eslo cautus, ne fraudcris, agnus, liipo pervio^!

Fontancto fontem dicunt, villani quoque rustici.

In qua strages et ruinœ Erancorum de sanguine :

Horrent carapi, liorrent silva;, liorrent ipsœ paludes.

Gramen illud ros et imber, nec lumiectct pluvia.

In quo fortes ceciderunt prœlio doctissimi!

Plangent ilios, qui fuerunt illo casu mortui !

Hoc auteui scelus peractum, qnod descripsi l'iiylhmice,

A.ngelbertus ego vidi', pugnansque cuni aliis,

Solus de multis reniansi prima fontis acie.

()) Il y a dans le manusovitJHemo, mais c'est

evideiimieut Marlio qu'il faut lire. Nous avons

adoplé pour cette pièce les corrections proposées

par iMW. E. du Méril et Fauriel.

(2) Dans le manuscritpreuio, par mclliatlièsc.

(3) " Nithard, qui nous a laissé le récit de cette

bataille, était le 111s d'un Angilbert qui n'avait

rien de coniuuui avec celui-ci que le nom. Le

père de Nithard, l'Homcrus de l'Académie de

Charlemague, s'était retiré en 790 dans le nui-

nastèrc de Saint-Ricquier, et y mourut en 811.

Son lils prit une part active à la balaille de Fon-

tcnay; mais il se battait contre Lolbaire, ainsi

qu'il le dit lui-même. « — M. Ed. du Méiul, Poé-

sies populaires talines antérieures au \\\' siècle

,

p. 250, note 7.
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Iniii vallis rctrospexi verticemque jiigei'î '

Uhi suos inimicos rex foi'tis Illotharius

Evpiignabat fugientes usqiie forum rivuli.

Kiii'oli de parte vero, Ilhidovici pariler,

Alboscehanl campi vestes niortiiorura lineas,

Veliit soient in aiitumno albescere nvibus.

Laiule pugna non est iligna, née cantalur nieloile!

Oriens, meridianus, occidcns vel aqnilo ^
.

Plangent illos, qui fuerunt illo casu mortui !

Mak'dicta dies illa, nec in anni circulo-

Numeretur, sed vadatur ab ouini raemoria '.

Jubai' solis illi desit, aurora erepusculo !

Noï^quc illa, nox amara, noxque dura niniium,

In ([ua fortes ceciderunt pra-lio doctissimi,

Pater, mater, soror, frater, quos amici lleverunt'.

CHANT SIJR LA MORT DÉRIC, DVC DE ERIOUL.

Ce chant et un autre sur Lazare sont attrilmés, dans le manuscrit, à Paulin,

patriarche d'Acjuilée. Si cette note est exacte, comme il y a lieu de le croire,

le chant sur Eric aurait été composé dans les premières années du ixi' siècle.

puisque ce prince fut tué en 799 et que Paulin mourut en 894. Éric, duc de

Frioul " dux Forojuliensis ", comme l'appelle Alcuin dans sa 112' lettre à

Paulin, en 790, se distingua dans plusieurs batailles contre lesHuns et les .\vares

sur lesquels il remporta des avantages considérables. On trouvera le liic-siniilé

delà première strophe, avec l'air. Planche i, n° 4.

VEKSUS PAULINI DE HERICO DUCE.

Mecum Timavi ' saxa, novem Uiunina,

Flete per novem fontes redundanlia

(1) MM. Grimni et Icllci- eu ont fait /nieri, qu'ils strophes que ilo lettres eouleiiues diuis l";il|ili,i_

expliquent par Indre. M. Eil. du Meril propose bel.

/uî'ert, qu'il aUrilnic aune petite rivière qui, sui- (i) " Le Tiiiiavus, aujonrd'luii Timaro
, se

vaut NiUiiu'd, eoulait sur le clianip de bataille. jeltedansla mer Adriatique entre Aqnilèeet Ter-

Nous avons préfère l'interprétation deM. Fauricl. geste. » Cette note et eelles qui suivent .sont eni-

(2) CircuK dans le maïuiscrit ; Circulis suivant i)runtèes à M. Ed. du Méril , Poésies populaires

M. Fauriel. latines antérieures auwi' siècle, p. 2il et 242.

(3) Ce chant finit ici , dans le manuscrit
; On y reconnaîtra facilement toute l'érudition et

mais il ne semble pas complet, car ces sortes l'exactitude qui caractérisent les ]niblications de

de pièces renferment ordinairement autant de ccsavant explorateur de nos richesses liltèiaires.
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QiiBB salsa glulit unda Ponli lonici,

Hislris', Sausque^, Tissa^, Culpa*. Maniuni*,

Natissa'5, Corca', Gurgites Isoncii*.

Ilcrico, milii dulce nomon, plangitc

Syrmiura", Polla '«, Iclliis AquileiEe,

Jiilii F(H'iis ", Carmonis ruralia '-,

Riipes Osopi '^, juga Cetenonsiiim ",'

Ilastonsis humus''' plorot et Albcnganus '".

Ncc (u ccssare de cujiis confinio

Est oriundus, uil)s dives aigentea,

Lugere raulto gruvique cuni geniitu;

Civem faniosura perdidisti, nobili

Genuine nalum, claroque de sanguine.

Barbara lingua Stratiburgus diceris;

Olim quod noiTien amisisti célèbre,

Hoc ego tibi reddidi raellisonum,

Amici dulcis ob amoreiii qui iiiit

Laete nulritus, juxta flumen Quiiiicii "

(1) " Probablement il faut lire Hister, nom que

Joriiaiidès et Paul Diacre donnent au DonuI»e. "

(2) " Le Zacoç de Strabon , lleuve de Panno-

nic, aujourd'hui le Sou ou la Save. »

(3) <i Le Teiss en Pannonie, suivant Sinner. •.

(4) " Fleuve de la Pannonie supérieure qui a

conservé le même nom ; une rivière d'illyrie s'ap-

pelait aussi Culpa. »

(5) " Le Marus de Tacite, aujourd'hui March,

rivière de Moravie, qui se jette dans le Danube.»

Nous croyons qu'il s'agit ici de la Theiss.

(6) •> Le Naxtdw de Strabon, aujourd'hui Na-

liso, petite rivière des États vénitiens. •>

(7) " Probablement le Gurc/(, lleuve de Panno-

nie. "

(8) u Le Sonlius de Cassiodore, aujourd'hui

Isonzo, fleuve d'illyrie. »

(9) uSirmium en Pannonie, ou peut-êtreSiniîio

dans les États vénitiens, aujourd'jnii Sermione. »

(10) " Pola en Istrie. •.

(11) " Ciudad di Friouli. Il parait que ^«jiio

portait aulrel'ois le même nom. ••

(\i) " Il faut sans doute lire Cormonis comme

dans le manuscrit de Berne
;
plaines de la Gaule

Transpadanc , aujourd'hui Cormons, dont il est

parlé dans Paul Diacre, de Geslis Longobardo-

rum, 1. IV, eh. xxxviii. "

(13) " VOsopum CasIeUum de Paul Diacre,

loc. cit. , aujourd'hui Ossopo dans les Élals vé-

nitiens. >.

(li) « Le mont Celius, Ketioc de Ptolémée, qui

séparé la Pannonie de la Korique. "

(15) "Lebeufa malin, le manuscrit ne porle

point Nastensis ; peut-être l'auteur a-t-il voulu

parler du Daaemark, dont les habitants étaient

quelquefois appelés Hastingi. Sinner a imprimé

Abdensis humus, la terre arrosée par \'Abda,

aujourd'hui i'Adda. >•

(10) " L'habitant de l'AXêiYYocuvov de Strabon,

Albingaunum de la table de Peutinger, aujour-

d'hui Albiiiguc en Ligurie. "

(17) " Le sens indique clairement un lleuve

voisin de Strasbourg, mais nous ne pourrions le

désigne, d'une manière plus précise. "



CHAPITRE m. 89

Ecclesiarum largus in donariis,

Pauperum pater, iiiiseris subsidium ;

llic viduai'um sumraa consolatio

Erat; quam mitis, cariis saceixlotibus,

Potens in armis, subtilis ingeniol

Burbat'as gentes doraiiil sa?vissimas,

Cingit quas Drauva ', recludit Danubius;

Celant quas junco Paliides Moolides,

Ponti coarctat quas unda salsiflui'.

Dalmaliarum quitas obstat terminus'.

Turres Stmtonis limitis principiura,

Scythiœ inetas, Thraciseque cardinem,

A se séquestrât* utraque confinia
;

Hsec Austi'o rcddit, bœe refundit Boreœ;

Tendit ad Portas quse dicuntur Caspiœ ".

Lybic'um litus quo redundant maria,

Mons inimice Laui'entus'' qui dieeris,

Vos super unquam iniber, ros née pluvia

Descendant; flores nec telJus purpureos

Germiuet, iiumtis nec frucltis triticeos:*

Ulmus nec vitem geminato cum parapino.

Suslentet, uvas nec in ramis pendeat!

Frondeat ficcus sicco seniper stipite !

Ferat nec rulius niala granis punica!

Proraat hirsutus nec globus^astaneas!

(1) " Le ApaSoî de Strabon, Drauus des écii- Turres Stridonis, aujourd'liiii Sirido. 11 rond

vains du moyen âge, rivière de Pannonie, au- leurs frontières naturelles à Stridon, limite de

jiiurd'hui la Drave. « son eommandenient, aux barrières de la Seythie

(2) " Pontus Tauricus, qu'on appelait aussi et aux portes de la Thrace; il restitue les unes

Mare Cimmericum , Colchicum , Sarmalicum
,

au Sud et rejette les autres dans le Nord. "

aujourd'hui la Afer iVoire; r«'pithètc de Sa/si/îuws (5) •• Les portes Caspiennes e'taient la gorge

les distingue des Pontus d'eau douée , «n Maec- qui eoiiduisait de la Médie à l'Hyrcanie. •

doinc et en Argolide. •• (6) M.Ed.duMèril,àquinouscmprunlonscette

(3) " On en distinguait deux, la Dalmatie ma- note eomme les préeédentes, ne peut croire avec

ritime et la méditerranéenne. " Letoeuf et Sinncr qu'il s'agisse ici de quelque en-

(i) " Ce passage est certainement corrompu ; droit du Latium. " Éric, dit-il, fut tue' en Illyrie

il ne peut ?t:e question de Ccsari'e (Turris Stra- près de Teisat; mais nous n'y connaissons pas

tonis)., ainsi que le suppose Lebeuf, puisque Éric d'autre nom qui se rajiproclie de Laurentus que

commandait eu Pannonie; nous lirions plutôt le Lauriana de Paul Diacre, I. vi, ch. 45. >

12
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Ubi cecidit vir foctis in prœlio,

Clypœo fracto, criientata romphea,

Lanceœ summo retiinsona jaeulo?

Sagittis fossiim, fundis saxa l'ortia

Corpus ingesla contiivisse dicitur.

Hcii ! qiiam duium, (luamqiie trislc niinciiini

nia sub die deflenda pcrcrepuit !

Nam clamor indo lioircndus pcr plateas

Lacrymis digniis soniiik]iie (quum?) tristia

Ejus pei' verlia mors esset exposita.

Maires, mariti, puci'i, juvenculae,

Domini, servi, sexiis oninis, tenera

/Elas, pervaldc saccrdoliim inclyta

Caterva, pugnis sauciata iiectora,

Crinibiis vulsis, uliilabant pariter.

J)eiis œterne, limi (|Lii de piilveie

Plasmasli tuani prinios ad iniaginciii

Parentes noslros, per quos onines moriniiii',

Jlisisti tuum sed dilectiim filiiim,

Vivimns onines per (|U('m niirnbilitcr-;

Sanguine cujus redempii purpur-eo

Sumus, sacrata cujus carne pasciniur,

Herico lue servulo nieliiflua

Concède, qua?so, |>aradisi gaudia,

Et nunc et uilra per immensa sR>cula !

COMPLAINTE SUR LA MORT DE Cil Ali 1. KM AGIS E.

O chant a été publié différentes fois, d'après une version plus correcte et

plus complète que celle du Ms. 1154. Mais le texte (|ue nous donnons a le

inérile d'être plus ancien; il est de plus, ce qui le rend pins intéressant

pour nous, accompagné de notation musicale. Ces vers ont été composés peu

de temps après la mort de Charlemagne, probablement en 814 on 815. Cela

résulte de l'ensemble du texte même. Les deux premières strophes oui une

mélodie différente. Le refrain, qui est également différent dans ces deux stro-

phes, semble indiquer la mélodie ([u'il convient d'allriliuer au>L antres. Le

n" 1 de la I'la^cue ii en représente le fac-similé.
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INCIPIT PLANCTUS KAROLl.

A solis orlu usijiie ad occidua

Littora maris, planctus puisât pectora,-

Ullra marina (maria?) agmina tristitia

Tetigit ingens ciim mœrore nimio.

Hen ! me dolens, plangn!

Franci, Romani atque cuncti crediili

Luctu pungnntur et magna molestia;

Infantes, senes, gloriosi principes,

Nam clangit orbis delrimentum Karoli '.

Heu mihi misero !

Jam jam non cessant lacrymarum flumina,

Matronœ plangunt interitum Karoli ;

Christe, cœlorura qui giibernas agmina,

Tiio in regno da requiem Karolo !

Heu mihi misero !

Vae tibi, Roma, Romanoque populo,

Amisso summo^ glorioso Karolo !

Vœ tibi, sola formosa Italia!

In Aquis Grani globum terrae tradidit.

Heu mihi misero!

O Columbane^, stringe tuas lacrymas

Precesquc funde pro illo ad Dorainum!

Pater cunctorum orplianorum, omnium
Peregrinorum, viduarura, virginum!

Heu ! me dolens plango.

Nox mihi dira jam (non) retulit somnia

Diesque elara non adduxit lumina.

Pater communis, misericors Domine,

Ut illi dones locum splendidissimum.

Heu ! me dolens plango.

(1) Au lieu de ce vers , il y a dans les an- (3) Dom Bouquet attribue ce chant à saint

ciennes e'ditions le second vers de la strophe sui- Colomban; mais nous pensons, avec M. Ed. du

vante. Méril, qu'il n'est pasprobable qu'il soit de ce saint,

(2) On lit dans le manuscrit Hoc misit signo, parce qu'un auteur ne se parle pas ainsi à lui-

qui n'a pas de sens ici. même.
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COMPLAINTE SUR LA MORT DE LABBÉ HUG.

La complainte sur la mort de l'abbé Hug est mie des pièces les plus inté-

ressantes du Ms. 1154. Elle retrace avec simplicité les principales circon-

stances de la fin malheureuse de ce prince. Hug était fils naturel de Char-

lemagne et de Régine. Louis le Débonnaire le fit tonsurer et lui donna plu-

sieurs abbayes, entre autres celle de Saint-Bertin. Hug ne se sentit pas une

très gi'ande vocation pour l'état qu'on lui avait donné ; il se mêla à la politique

de son temps. En 844 il voulut conduire des renforts à Charles le Chauve

,

qui faisait le siège de Toulouse ; mais le jeune roi Pépin vint à sa rencontre

et défit ses troupes au milieu desquelles il perdit la vie. L'abbé Lebeuf a cru

reconnaître, dans une des strophes, que la pièce avait pour auteur un moine

de l'abbaye de Charroux, dont on prétend que Hug a été abbé; mais cela

n'est pas démontré. La seconde strophe fait voir que ce chant a été composé

peu de temps après sa mort. Le fac-similé de la première strophe, contenant

la mélodie, se trouve PLiNCHE ii, n° 2.

PLANCTUS UGONI ABBATIS.

Hug, (lulce nonion, Hug, propago nobilis

Karli potentis ac sereni principis,

Insons sub armis tam repente saucius

Occubuisti.

Sed cur adiré Karolum praesumeres

Quem Hludovicus, Imperator inclylus,

Regem libentcr visus est ex filio

Constituisse?

Sed non ob hoc tu perforandus Innceis

Nec raembra tua lanianda fuerant,

Cura plus prodesse quam nocere cuique

Semper amares.

Narti rex Pipinus lacryniasse dieitur,

Cura te vidisset uUis absque.vestibus

Nudum jacere turpiter in medio

Pulvere campi.

Quin imrao de te subsecutus addidit :

Hune si vidissem sospitem nunc corpore,
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Talenla centum non placeront aurea

Hoc railii quantum.

KaiToff honeste collocetur tumulo,

De quo sacerdos cxstitit, a monaphis

Et ubi vivons postulavit niortuum

Se sepoliri.

! quam veniistam, quanique pulclirani spociera

Circumferebas, omnibus prae ceteris,

Cum plus prodesse quam nocere cuique

Scmper aniares !

Non crimen ullum, non rapinani quamlibct

Tu perpétrasses' cum fores mitissimus;

Cum plus prodesse quam nocere cuique

Semper amares.

CHANT DE GODESCHALC.

Le chant de Godeschalc est d'une poésie douce et presque sentimentale, qui

en fait une des pièces les plus intéressantes de cette époque reculée. Godes-

chalc, qu'on écrit aussi Gottschalk ou Gotheskalk, Saxon d'origine, fut un des

plus célèbres théologiens de son temps. Il a été d'abord moine ùl'abbaNe de

Fulde, au commencement du ix<' siècle, puis à celle d'Orbais en France. C'est

là qu'il suscita les poursuites que dirigèrent contre lui Raban Maur et surtout

Hincmar, qui l'accusa d'hérésie à cause de sa doctrine sur le trinitarisme et la

prédestination. Il mourut le 3 octobre 868 ou 869, après avoir été condamné

comme hérétique. Il voyagea en Italie, et c'est là qu'il paraît avoir composé la

chanson dont il est question ici. Cela eut lieu au plus tard en 846 ou 847, puis-

que Godeschalc nous y apprend que son exil durait depuis deux ans. L'on sait

qu'il en passa trois en Frioul ou en Dalmatie, et que le synode de 848, qui con-

damna sa doctrine, se réunit seulement après son retour. La mélodie de ce

chant est remarquable par son caractère mélancolique si bien en rapport

avec le texte. Elle est écrite au-dessus des vers de la première strophe dont on

trouvera le fac-similé Planche ii, n° 3.

(1) Le manuscrit porte Te perpétrasse
,
qui n'a aucun sens; nous avons adopté la version de

M. E. du Meril.
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VERSUS GODISCALCHI.

(J ! qiiid jubés, pusiole?

Quare mandas, filiole,

Carmen dulce me cantare,

Ciim sim Jonge exul valde,

Intra mare?

O ! our jiihes canere?

Magis mihi, miserule,

Flere libet, puerule,

Plus plorare quam cantare;

Carmen taie jubés quare,

Amor care?

O! cur jubés canere?

Mallem scias, pusillule.

Ut velles te, fratercule,

Pio corde cnni dolore,

Mihi atque prona mente,

Conlugere.

! cur jubés canere ?

Scis, durine tiruncnle,

Scis, superne clientule.

Hic diu me exulare,

Mulla, die sive nocte

Tolerare.

O ! cur jubés canere?

Scis, captivœ plebiculae,

Israheli cum nomine,

Prœceptum in lîabilone

Decantare, extra longœ.

Fines Judeœ.

O ! cur jubés canere?

Non potuerunt utique,

Ncc debuerunt itaque,

Carmen dulce coram gente

Aliéna nostriterra?

Resonare.

! cur jubés canere?

Sed quia vis omnimode

O sodalis egregie !

Cane Patri Filioque

Simul atque Précédente

Ex u troque.

! cur jubés canere?

Renedictus es, domine,

Nate, Pater, Paraclite :

Deus trine, Deus une,

Deiis summe, Deus pie,

Deus juste !

Hoc cano spontanée.

Exul ego Diuscule

Hoc in mare sum, Domine,

Annos nempe duos fere

Nosti fore ; sed jam jamquc

Miserere !

Hoc rogo humillime.

Huic cano ultronee :

Intérim cum pusione

Psallam ore, psallara mente,

Psallara die, psallara nocte

Carmen dulce

Tibi, rex piissime

La musique qui accompagne ces chants est restée inédite. Un seul, celui

sur la bataille de Fontanet, a été publié en entier, texte et musique, par

M. Fétis, mais d'une manière peu précise. Les fac-similés que nous donnons

dans la troisième partie sont tous d'une exactitude rigoureuse ; nous les avons
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nous-même calqués sur les manuscrits et reproduit sur la pierre lithogra-

phique.

Bien que l'écriture du Ms. lio4 ne paraisse pas être autérieure à la

lin du x^ siècle ou au commencement du xif, il est certain que toutes les

pièces que nous venons de mentionner sont du ix^'. La musique qui les accom-

pagne remonte évidemment à la même époque, car ces pièces ayant été com-

posées pour être chantées, la musique a dû être faite par les auteurs de la

poésie ou par des musiciens contemporains. Ce sont ainsi les plus anciens

monuments connus de musique profane du moyen âge. Un comprendra le

vif intérêt qu'ils présentent pour l'histoire de la musique, sous le rapport et

de la mélodie et du rhythme.

Leur mélodie est eu général simple et enqneiute d'une certaine mélanc(jlie ;

elle se compose de mouvements de voix peu étendus. La seconde, la lieice

sont les intervalles les plus fréquemment employés; la quarte, la quinte et la

sixte y sont rares. Les airs se renferment presfjue toujours dans les limites assez,

restreintes de trois, quatre ou cinq notes.

Nous avons déjà fait voii' plus haut qu'il existait, à une épo([ne reculée du

moyen âge, une " musique vulgaire " qui difïérait du [dain-cliant par !<•

rhythme et la mesure. (]e point n'était pas le seul qui la distinguât du cliani

ecclésiastique ; elle en différait encore par sa tonalité. La tonalité de la " nm-

sique vulgaire " se rapprochait hcaucoup de la tonalité de la musique moderne;

elle en est, suivant nous, l'origine. C'est dans cette tonalité que sont écrites

les mélodies des chants historiques du ^Is. Il'i'i. Tous les auteurs rpii on!

parlé de la musique au moyen âge ont pensé que les chants populaires et

profanes du moyen âge étaient basés sur la tonalité du plain-chanf . C'est une

erreur que nous avons nous-même partagée, mais dont nous sommes levenu

après un examen plus approfondi des mélodies de ce temps.

La différence essentielle entre la tonalité du plain-chant et celle de la

musique moderne consiste, on le sait, en ce que, dans l'une, les deux demi-

Ions de la gamme occupent une place différente dans chaque ton ou mode,

tandis que, dans l'autre, ces deux demi-tons occupent toujours une place in-

variable, quelle que soit la note par laquelle commence la gannne d'un ton.

Il en résulte que la musique moderne n'a, à proprement jiarlei', qu'un ton; car

le ton majeur ne diffère du mineur que par la tierce qui est majeure dans l'un

et mineure dans l'autre. Il en résulte encore que, par une sorte de loi attractive

inhérente à la disposition des sons de cette gamme, l'oreille appelle le repos de

la mélodie sur certaines notes. C'est ce caractère que l'on rencontre dans les
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allants hisloriques du Ms. H54 et dans les autres airs profanes du moyen âge.

Cette opinion n'est pas conjecturale ; elle repose sur des faits dont nous

pouvons indiquer l'existence dans certains de nos monuments inédits. Nous

citerons, comme renfermant ce caractère de la manière la plus manifeste :

1° Un air de danse du xiiic siècle ', en ré mineur, Planche xxvi. n° 3.

2° Ine cbanson de la fin du xm« siècle ou du commencement du xiv<",

l'i.Axcin; xxxii, en sol majeur, où le fa dièse, marque par le compositeur lui-

même ou par le notateur, ne peut laisser de doute sur sa tonalité^.

:r Une chanson du xiv" siècle, à deux voix, P^A^cnE xxxiv, n° 2, où la to-

niilité d'ut majeur est parfaitement déterminée.

4° Un triple ou déchant à trois voix, du xiv siècle. Planche xxxv, en sol

mineur, où l'on voit, dans la onzième mesure, le fa dièse marquant la to-

nalité principale et, dans la treizième, l'ut dièse indiquant la transition en ré.

Nous devons faire remarquer que nous considérons ici la tonalité, abstrac-

tion faite de l'harmonie; car, sous ce rapport, les compositeurs du moyen

(1) Ce ciiiieiix morceau est lire du niiinuscrit

il'Adinu de la Bassce, de la bibliothèque de Lille.

Celte iubrique : Canlilena de chorea super illam

(juœ incipit; qui griève ma cointise sejou lai ce

me font amouretes eau cuer ai, montre elaireuieiit

que c'est uu air de danse. C'était en même temps

la mélodie d'une chanson de trouvère dont les

premières paroles aideront à faire découvrir l'au-

teur. Celte mélodie a de la gr;1ce, de l'origina-

lité et surtout un certain élan propice à sa destina-

tion. Ce manuscrit, ainsi que nous l'avons déjà dit,

contient plusieurs mélodies de la même époque,

et entre autres un air à danser, différent de ce-

lui (|ue nous donnons ici et qui a le plus grand

rapport avec un air encore popidaire de nos

jours, celui connu sous le nom d'air de la Bou-

langère.

(2) Ce fac-similé forme une partie de feuillet

servant de garde à un manuscrit de la biblio-

thèque de Cambrai, format in-folio. La musique

y est écrite sur deux colonnes. Notre fragment

représente la coloime gauche du v«rso. Le texte

de la chanson que nous donnons ici semble ap-

Ijartenir à la lin du xiii' siècle :

Main se leva sir Garins

Li doms sa de clos son jardin
;

Vers le roolin

De les tes bas

Si vil la rosi'C

D'un pelit piel dépassée

Du que femme est la pusséc.

Si fuit les esclos;

Au niolin vient les galos

Si la treuve e a bries mos

La si accordée.

Que par semblant essevice.

Ganta par son los :

« Qui mourra m'uvaine

Si niulins est cIos.k

Lors li disl Garins : « Abrée

Soions d'un acort ;

Car cor n'est genl levée

El li vilain don. i-

La mélodie de celte chanson ne paraît pas re-

monter au delà de la lin du xin' siècle on du

commencement du xiv'. Vive, légère et facile,

elle se distingue surtout par sa tonalité qui est

évidemment difTéreiile de la tonalité du plain-

chanl. Celle mélodie et la pri'ct'denle serveni en-

core à démontrer la différence (jui existait entre

les mélod es à une voix et celles (|ui étaient ac-

compagnées d'harmonie. Simples et naturelles

d'un côté, elles devenaient toiturécs et souvent

méconnaissables de l'antre. La science harmo-

nique deiait renfermer en elle des conditions

d'avenir bien prononcées pour avoir pu pour-

suivre sa route an milieu des UUonuemeiils dont

flic a été l'objet.
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âge n'avaient pas le même sentiment de tonalité que nous. Ils étaient, aux

xiie et xiiie siècles principalement, les interprètes ou plutôt les esclaves du

système arbitraire d'harmonie qui prenait sa source dans la diaphonie basée

sur la tonalité du plain-chant.

En examinant avec soin les mélodies populaires et profanes du moyen âge,

celles des trouvères et des troubadours, on voit que presque toutes s'éloignent

de la véritable tonalité du plaint-chant et se rapprochent de notre tonalité

moderne.

Bien que les chants des ix<^, x*" et xi^ siècles ne portent pas des signes

aussi matériellement indicatifs de la tonalité moderne que ceux que nous ve-

nons de signaler, leur contexture mélodique ne peut laisser de doute sur leur

caractère tonal.

Il faut donc reconnaître ce fait important, que la tonalité, appelée par

nous tonalité moderne, et qui ne s'est révélée dans la musique artistique et har-

monique que vers la fin du xvif siècle, a une origine qui ne saurait être fixée

chronologiquement, puisque nous en trouvons le caractère essentiel dans les

mélodies les plus anciennes parveiuies jusqu'à nous. Ne peut-on pas en con-

clure avec raison que les mélodies des chants antérieurs au ix^^ siècle étaient

constituées d'après la même tonalité? c'est notre opinion. Il en résulte qu'il y a

eu, dès l'époque la plus reculée du moyen âge, une " musique vulgaire ", qui

se distinguait du plain-chant par deux points essentiels, le rhythme mesuré et

la tonalité.

CHAPITRE IV.

Rtiyllime musical des chants liisloriques latins du i,\' siècle.— filiyilinie musical des anciens. —
Rhythme musical des poésies latines du moyen âge.

Les mélodies des chants dont il est parlé dans le précédent chapitre étaient

rhythmées et mesurées, cela est certain. Quel était leur rhythme musical?

Leur versification ne peut, ce nous semble, laisser aucun doute sur ce point
;

c'était évidemment le rhythme musical des anciens.

Mais les auteurs modernes qui ont traité cette matière ne sont pas d'accord

sur le véritable caractère du rhythme musical des anciens. Plusieurs, parmi les-

quels s'est rangé le célèbre Boeckh '. partent du principe suivant : si, en pas-

(1) De melris Pindari, liv. I, c. xviii.

13
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sant d'un pied à un autre, les valeurs relatives des longues et des brèves peuvent

varier selon la rhythmopée , il n'en est pas moins vrai que, dans un même
pied, les brèves sont égales entre elles, et chaque longue invariablement

double de chaque brève. Si ce système était vrai . le rhythme musical des

anciens serait un non-sens.

Dans le système opposé, le rhythme musical des anciens aurait été ce que •

nous nommons la mesure, ce mot pris dans son acception générale. Ce système,

qui embrasse les véritables principes, est adopté en Allemagne par MM. Apel

et Feussner ; il est soutenu en France avec une clarté, avec un savoir et une dia-

lectique remarquables par M. Vincent, membre de l'Institut, dans ses « Notices

sur trois manuscrits grecs relatifs à la musique ' », et dans son « Analyse du traité

de la métrique et de la rhythmique de saint Augustin"». M. Vincent lire ses

démonstrations et ses preuves des textes mêmes des écrivains grecs ; il en résulte

que «jamais le rapport métrique de la quantité des syllables longues et brèves,

c'est-à-dire le rapport conventionnel de 2 à I , n'a été admis dans la rhyth-

mique'» . Il cite entre autres ce passage d'un auteur grec, qui est péremploire :

« Le mètre, dit Longin, diffère du rhythme en ceci, que le mètre n'emploie que

deux temps fixes, le temps long et le temps bref— , tandis que le rhythme

donne aux temps l'extension qui lui plait, jusqu'à faire bien souvent d'un

temps bref un temps long"*. » Puis il résume et caractérise ainsi la ditîérence

entre la métrique et la rhythmique : « Le rôle de la métrique, dit-il, est exclu-

sivement d'étudit-r la disposition des syllabes, en tant qu'elles sont longues ou

brèves et dans le rapport supposé de 2 à 1. Quant à la rhythmique, lorsqu'on

l'applique à un poënie ou à des paroles quelconques , elle reprend en sous-

œuvre la matière préparée par la métrique; puis, au moyen de l'allongemenl

ou du raccourcissement de certaines syllabes, s'aidant en outre de l'artilice des

temps vides ou silences qu'elle introduit convenablement entre les syllabes

ou qu'elle leur donne pour complément, elle parvient à former des suites de

mesures égales et divisibles suivant les divers rapports qui constituent les

diverses espèces du rhythme^. »

La doctrine de l'interposition du silence, généralement méconnue jusqu'ici,

est démontrée par M. Vincent, d'après des passages de saint Augustin, qui sont

(1) Nolices et extraits des manusaits de la bi- ( i) .. 'I'>t rotvuv SiatpÉp-' fu^fioû tô jjtÉ-rpov,
||

bliothèque du Roi et autres bibliothèques, publics tÔ |jiÈv liéxpov TiExyjfOTcc; é/ei toÙç j^pôvouç ijiaxpdv

p;irl'liisliUit,t.XVI,l).158etsuiv.,el|).197etsuiv. te xïi fipoc;/ùv 6 Sï pûO,aoç loç ^ouktTru ÈXxEi

('i) Journal général de ^instruction publique, toùç ypovouç , :rt.j)>Xaxtç yoïïv xai tov Spayùv

28 février cl 3 mars IS^'J. ypôvov tioieT piaxpov. » Fraginciil ui.

(.3) .Vofices, etc., p. 159. (5) Analyse du Irailé de saini Auyusiin, [>. Ul.
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aussi clairs que précis'. Ainsi la rhvthmique ne consistait pas à donner à

chaque syllabe longue ou brève une durée fixe, de telle sorte que la brève avait

toujours une valeur égale et que la longue représentait strictement deux brèves :

c'était là la métrique ; le rhylhme était au contraire un enchaînement de pieds

métriques, qui présentaient de raffmité entre eux, sans tenir compte , dans

certaines circonstances, soit des longues ou des brèves, soit de leur valeur

absolue.

Cette doctrine du rhythme musical était celle du moyen âge, au moins

quant aux poésies latines composées suivant les principes de la versification

antique. Dom Jumilhac a parfaitement démontré que c'est d'après ces prin-

cipes qu'il fallait chanter les hymnes chrétiennes^.

Ces principes ne sont pas moins nettement posés par le père Kircher dans

l(^ second volume de sa « Musurgia » ; ils se résument ainsi :

1° Dans la formation du rhythme musical, les dissyllabes n'avaient pas de

(juantités fixes; elles étaient considérées comme des spondées, des pyrrhi-

ques, des trochées ou des ïambes.

2° Dans les mots de trois syllabes , on ne tenait compte que de la médiaire

seule pour déterminer le rhythme. Ainsi, dans le molosse, dans le bachique,

dans l'antibachique, dans l'amphibraque, la médiaire est longue , les autres

sjUabes sont indifféremment prises pour des longues ou pour des brèves; dans

le dactyle, dans le trybraque et dans l'anapeste , oîi au contraire la médiaire

est brève, les autres syllabes étaient aussi tantôt longues, tantôt brèves.

3° Dans les mots de plus de trois syllabes, on ne s'arrêtait qu'à la quantité

de la pénultième ; toutes les autres, déterminées par l'accent, étaient tantôt

longues, tantôt brèves, suivant l'exigence du rhythme.

Il n'en résultait pas pourtant que, dans le rhythme musical, on ne devait avoir

aucun égard à la qualité des autres syllabes; il fallait au contraire que, par

l'arrangement des pieds rhythmiques, la quantité musicale s'en rapprochât le

plus possible.

Le père Kircher donne un certain nombre de fornmles du rhythme musical

applicables à chaque espèce de vers les plus usités'. Ces formules et celles que

M. Vincent a données pour les odes d'Horace "* sont d'un grand secours pour

la traduction de la musique du moyen âge en notation moderne.

Appliquant ces principes aux chants historiques du chapitre précédent, on

{1} Anahjse du Irailéde sainl Augustin, \). l'i. {'i) Musurr/k ^ tome 11, page 41 cl sui-

(2) Science et pratique du plain-chant, éilit. vantes.

1817, p. 137 et 166. (4) Notices, p. 214.
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trouve que :
1° La complainte sur la mort de Charlemagne se compose de

quatre vers saphiques terminés par un refrain irrégulier. 2° La complainte sur

la mort de l'abbé Hug est en strophes saphiques pures. 3° La complainte sur la

mort d'Éric se divise en strophes de cinq vers également saphiques. 4° Le

chant sur la bataille de Fontanet est en strophes de trois vers trochaiques.

Quant au chant de Godeschalc, qui semble composé de vers ïambiques et tro-

chaiques. il n'appartient pas au même genre de poésie.

Nous avons traduit ces mélodies selon les formules de M. Vincent. Nous

avons seulement substitué la mesure | à celle de 2 dans le deuxième chant

et le troisième, parce que ce rhvthme, qui du reste est aussi un rhythme bi-

naire, nous a semblé mieux s'approprier à la mélodie.

CHAPITRE V.

odes de Boèce. — Odes d'Horace. — Enéide de Virgile, avec nolatioii musicale. — Mélodie des

chansons de gestes. — Chant historique sur Otton IH. — Chanson de table du x* siècle.

Les principes de tonalité et de rhythme des chants en langue latine du

moyen âge étant bien déterminés, poursuivons notre examen des autres chants

dont les mélodies sont conservées.

ODE DE BOÈCE.

Le Ms. H54 de la bibliothèque nationale de Paris contient plusieurs odes

de Boèce ; mais deux seulement sont acconapagnées de notation musicale.

Le texte de celle que nous donnons ici est tiré du premier livre de " la Con-

solation ". Le 11° 1 de la Planche i représente le fac-similé des deux premières

strophes notées.

VERSUS BOECII.

O stellil^eri conditor orbis, Phœbo propior, Itiniina perdat;

Qui perpetuo nixus solio. Et qui primœ tempore noctis

Rapido cœlum turbine versas, Agit algentes Hesperus ortiis,

Legenique pati sidcra cogis, Solitas iterum mulet habenas,

Ut nuncplenolucida cornu, l'hœbi pallens Lucifer ortu.

Totis fratris obvia flamrais, Tu frondifluœ frigoro bruma>

Condat stellas luna minores
; Stringis luccin brcviorc mora

;

Nunc obscui-o pallida cornu, Tu, cuni fervida venerit a"stas,
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Agiles noctis dividis horas.

Tua vis varium tempérât annum,

Ut, quas Boreaespiritus aufert,

Revehat mitis Zephyrus frondes;

Quaeqne Arclurus semina vidit,

Siriiis allas ui'at segetes.

Nihil, antiqua lege solutum,

Linquitpropriae stationis opus.

Oninia certo fine gubernans,

Hominuni solos respuis actus

Morito rector cohihore modo.

ÏNam cur tantas lul)i ica versât.

Forluna vices? Promit insontes

Débita sceleri noxia pœna ;

At perversi résident ceiso

Mores solio, sanctaque caicant
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Injusta vice colla nocentes.

Latct obsciiris condita virtiis

Clara tenebrls, justusque tiilit

Crimen iniqui.

Nil pcrjiiria, nil nocctipsis

Fraus mendaci compta colore
;

Sed ciim libiiit viribus uli,

Quos innumcri meluunt popiili,

Summos gaiident suhdero reges.

jam miseras respice terras,

Quisquis rerum fœdera nectis,

Operis tanti pars non vilis.

Ilomines qualimur lortiinœ salo :

Rapidos, rector, comprime fliictus,

Et, qiio cœliim régis immensiim,

Firma stabiles fœdere terras.

AUTRE ODE DE BOECE.

Cette pièce, tirée du quatrième livre de " la Consolation ", a sa première

strophe notée en neumes à points superposés, comme la précédente. On en

trouvera le fac-similé Planche i, n° 2. Un traité de musique du x^ siècle, attri-

bué à Odon dans un manuscrit de saint Biaise et dans un autre de Leipsik à

Bernon, présente cette ode notée par lettres avec une mélodie différente '.

Cela prouve que ces sortes de pièces se chantaient habituellement.

ITEM ALIUS VERSUS BOECII.

Bella bis qiiinis operatus annis,

Ultor Atrides Phrygiœ ruinis

Fratris amissos thalamos piavit.

nie dum Graiae dare vêla classi

Optât, et ventes redirait cruore

Exuit patrem, miserumque tristis

Fœderat natœ jugulum sacerdos.

Flevit amissos Itbacus sodales,

Quos férus, vasto reeubans in antro,

Mersit immani Polypliemus alvo;

Sed tamen caîco furibundiis ore,

Gaudiura mœstis lacrimisrependil.

Herculem duri célébrant labores ;

Illc centaures domuit superbos,

Abstulit sœvo spolium leoni,

Fi.xit et certis volucres sagittis ;

Poma cernenti rapuit draconi

Aureo Iseva gravier métallo.

()) Gehb., Script., l. I, p. 270.
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Ceilieruiii traxit triplici catena
;

Saetigor spiirnis hiimcros notavit.

Victoi' immitem posuisse fertiir Ullimus cœliim labor inrcflexo

Pabiiluni sajvis ilomiiiimi quadrigis. Siistiilit collo, prctiumque rursus

Mydfa conibuslo per iit venono
;

Ultimi cœlum meruil laboris.

Fronte tiirbatiis Aciielous aninis Ile niinc fortes ubi celsa inagni

Ira (b>niorsit pudibunda ripis. Diicit exempli via. Cur incites

Sti-avitAnlseum Libycis arenis; Tei'ga niidalis? Sii|)erata telliis

Caciis Evandri satiavit icas ; Sidéra donat.

Quosque pressiiriis foret aitus orbis,

M. Fétis, qui a examiné les mélodies de ces deux odes', s'est demandé si

elles ne seraient pas celles (|ue le ministre de Théodoric composa lui-même

pendant sa captivité, et si l'on ne possède pas dans ces chants de précieuses

leliques de la musique de l'Italie sous la domination des Goths. Il serait

heureux qu'on pût trouver quelques preuves à l'appui de cette conjecture.

Nous connaîtrions alors, ce qu'on n'a pas encore découvert jusqu'à présent, de

la musique romaine. En attendant, plus d'un motif, peut-être, est de nature

à élever du doute à cet égard; ce qui peut même contribuera l'augmenter,

c'est que la musique des odes de Boèce n'est pas la même dans tous les ma-

imscrits, ainsi que l'on vient de le voir, et que les odes de Boèce ne sont pas

les seules pièces de poésie antique, avec notation musicale, qui soient venues

jusqu'à nous. Il existe à la bibliothèque de l'école de médecine de Montpellier'

un « Horace » du xi^ siècle, dont l'ode à Philis est notée en neumes ; un ma-

nuscrit du même auteur et de la même époque, de la bibliothèque de Frane-

kere en Frise, contient l'ode à Albius Tibullus notée également en neumes ',

et M. Libri a eu en sa possession un Virgile du x*" siècle dans lequel les discours

directs de l'Enéide sont accompagnés de notations musicales^. Si donc on veut

considérer comme ayant été composées par Boèce, ou par un artiste de son

temps, les mélodies des odes dont il est question ici, il faut admettre également,

ce nous semble, que les airs des autres manuscrits que nous venons de citer

(t) Biographie universelle des musiciens , qui a eu robligcancc de nous le communiquer,

p. CLXXV. (-1) M. BABROis,Oi/i>r('^rdeHnois, Palis, 1842,

(2) Ce manuscrit y porte le n" i25. p. i.i. — Cemanuscrila dû passer en la possession

(3) Un fac-similé de ceUeode, extrait du ma- de lord Ahsburnham avec les autres manuscrits

jmscrit par M. le docteur Olteina, précepteur au de M. Libri. Nous avons fait tout notre possible

Kymnasc de Leuwarden, a été envoyé par M. le poiu- nous prociuer un fac-similé de ce précieux

docteur Leemruis, directeur du Musée d'antiquités codex, mais nos efforts et nos démarches sont rcs-

à Leyde
, à M. Vincent, membre de rinslilut

,

lés sans résultat.
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sont les airs sur lesquels les Romains ont chanté les poésies de Vii'gile et d'Ho-

race. Il faut supposer, en outre, comme le fait M. Lihri, dans le " Journal des

Savants ", de 1841
,
que ces aii's ont été copiés sur des manuscrits plus anciens.

ou qu'ils se soiit transmis jusqu'alors par la tradition. Il n'y a aucune impossi-

bilité dans un fait de cette nature, d'autant plus que la plupart des poésies an-

tiques étaient chantées; mais on conviendra cependant que cette opinion n'est

pas à l'abri d'objections. Quoi qu'il en soit, que cette musique ait été faite par

Boèce ou par un auteur de son temps, ou bien qu'elle soit de quelque auteur

du ixf siècle, elle n'est pas moins très intéressante pour nous au point de vue

historique de l'art.

La mélodie de ces odes a le même caractère que celle des chants histori-

ques dont nous avons parlé dans le chapitre m ; la tonalité y est aussi la même ;

l'une est en majeur et l'autre en mineur. Le rhythme musical de la première

est dactylique ; celui de la seconde est saphique. On trouvera leur Iraduction

en notation rnoderne à la suite des fac-similés de la troisième partie.

L'ode à Philis, dont nous reproduisons le fac-similé des trois premières stro-

phes. Planche x, est notée en neumes à points superposés'. La mélodie de

cette ode est la même que celle de l'hymne « Ut queantlaxis» , indiquée par Gui

d'Arezzo à son confrère Théobald comme exemple mnémonique des notes de la

gamme. Cette mélodie a-t-elle été faite pour l'ode à Phihs ou pour Ihymne de

saint Jean? c'est ce qui n'est pas facile à déterminer. Ce qu'on peut dire seule-

ment, c'est qu'elle a une contexture qui lui donne un caractère. tel, f[u'ellc

ne semble appartenir ni à la tonalité du plain-chant ni à la tonalité de la nui-

sique moderne. Quant à son rhythme musical, il doit suivre ici le rliythme

poétique, suivant les principes que nous avons exposés dans le chapitre précé-

dent, en, conservant toutefois le cachet qui lui est propre-. D'après cela, la

(1) Longtemps avant la publication du Cala- (2) Le rhythme ti'ochiuque, disposé jiar niono-

logue des manusa'its des bibliolhéques des dépar- |iodios ou par dipodies, est le rhythme musical

temen(s, nous étions en possession d'un fac-similé i>our lc(iud on semble avoir eu une prédilectiuu

de cette ode, dû à l'obligeance de MM. Paulin marquée au moyen ilge; c'est dans ce rliythnic

Blanc et Laurens de Montpellier. Ce l'ac-similé, que sont composées les mélodies des plus aricieii-

ainsi que celui du catalogue précité , nous ont nés hymnes de l'église, soit que celles-ci aient

servi à exécuter le fac-similé qrie nous donnons, été des mélodies primitives et originales, com-

et qui est aus.si exact que possible. Les lignes, posées pour ces pièces ecclési,istiques, soit qu'oii

figurées en traits gris sur notre planclie, sont lés considère comme des restes de la mélopée an-

marquées, dans le manuscrit, à la pointe sèche et tique. En supposant même, comme plusieurs le

sur le côté opposé à celui où est écrite l'ode à prétendent, que ces hjmncs n'aient pas été sou-

Philis. C'est sur le relief produit par ces lignes mises aux règles d'un rhythme musical aussi lixe,

que les lettres et les notes sont tracées. il est certain, du moins, que le peniilc. en s'cni-
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musique de l'ode à Philis doit, selon nous, être traduite eu mesure de |.

L'ode à Albius, dont nous donnons le fac-similé, Planche xxxviii, n° 2. est

composée dans le même système.

L'Enéide de Virgile et les odes d'Horace notées sont des monuments qui cer-

tainement peuvent être rangés parmi les plus curieux que nous ait légués le

moyen âge; car, en supposant que la musique qui accompagne le texte ne soit

pas du temps d'Horace et de Virgile, qu'elle n'en soit même pas un reste plus

ou moins altéré, elle dénote une chose très importante, c'est que la poésie de

ces auteurs qui était chantée par les Romains, cela ne saurait être nié, a conti-

nué d'être chantée pendant le moyen âge. suivant la tradition qui existait

encore à cette époque.

C'est ce qui explique même comment les trouvères et les troubadours,

ayant voulu imiter les anciens, en cela comme eu plusieurs autres choses, ont

accompagné leurs poëmes historiques de musique. Il est, en -effet, hors dé

doute que les chansons de gestes étaient chantées par les trouvères eux-mêmes

ou par les jongleurs qui, à la mélodie, ajoutèrent souvent un accompague-

nient instrumental'. C'est dans cette vue que ces poëmes de longue haleine

sont divisés en séquences ou strophes dans plusieurs manuscrits. Qu'on ne

croie pas que cette musique n'ait été qu'une simple psalmodie, comme on l'a

prétendu; elle a dû être, au contraire, pourvue d'un rhythme musical destiné

à accroître la puissance de la poésie. Sans rhythme, sans mesure, la musique

des trouvères, au lieu d'animer le récit et de lui donner de la force et do la

parant ilc ces méloilies, pour y adapter des chants Cançons cl sons, vers oi reprises

, .
,

, -1 1 u 1 1

.

Et de geslos canif; n-iiis ont
populaires, leur donnait un rhythme bien de-

(inicurs de mèi-.ï.)

terminé. Un pareil rhythme était inhérent, comme Quani un chanicrre vieni cnuc grni honorée,

nous l'avons déjà dit, aux chants de cette espèce. '^^ " ^ <^" ''™'' ^"i ^^ *''<^'e aicmprée
"

.);i [anl n'aura maritel, ne cosle de ramée
Le besoin de rhythme était si grand, que lors- Que sa première lals ne soli l.ien escoulée.

qu'on mettait une chanson populaire sur une iiié- jjt huoii de Villeneuve, et pour ne laisser aucun

lodie ecclésiastique qui n'avait pas de rhythme jontc sur le sens qu'il donne à .. Lais >., il couti-

niiisical, on lui en donnait un. Nous signalerons, imp ([(.q^ yc-j p[us bas:

à l'appui de ce que nous venons de dire, deux je vos en dirai d'une ;

chansons populaires delà Flandre, qui remontent et c'est le roman du renard qu'il rapporte.

àun temps très reculé. L'uneestsur laniéloiUede Le passage suivant est aussi formel :

l'hymne Condilor aime .sidenon; l'autre, sur la Fiz se lu les conics eonicr

mélodie du Credo des doubles mineurs. On trou- "u chançons de gestes chanter.

Te lesse par U'op proier ;

vera la première strophe de chacun de ces chants car si m fesoie dansicr,

sous les N<" « et 45 des pièces de musique en i-i icqnéiani ic biameroiem
!: le plus lar or loi feroient ;

notation moderne. mais f^^^„^ n i^r jon a laicMi

(1) Quant les tables olces furent, Di lor on chaule bonemenl, clc.

Cil jongléours en pies séslurenl, [^i^i>s emeigmmenls Trcbor, de viirc .^iii]cnicnt. — Bilil.

S'onl viéles cl liarpes prises nai, u" -jvr. bis, fonds de ^olre-r»lnc.)



CHAPITRE V. 105

vivacité, de passionner en un mot les auditeurs, n'aurait causé que du vague

et de l'ennui.

Les mélodies de certains chants tiistoriques ou autres étaient devenues si

populaires, que les poètes y adaptèrent des textes nouveaux et que l'on se con-

tenta souvent d'indiquer l'air par le nom du cliant primitif.

La bibliothèque de Wolfenbuttel possède un manuscrit du x'' siècle, qui

contient quatre chansons composées sur des airs populaires dont les noms
sont inscrits à la tète de chacune. Voici le nom de ces airs : « 1° Modus Carel-

manninc »
, air de Charlernagne. C'était sans doute l'air d'un chant sur la vie

ou sur quel([ue acte d'éclat de ce grand monarque, qui avait eu une certaine

vogue. Ce chant, comme l'indique son nom, a dû être en langue teutonique;

2° « Modus tlorum » , air des fleurs. 3° « Modus liebinc » , air de l'amour.

(]ette chanson originale était aussi en langue germanique. 4° « Modus Ottinc»

.

aird'Otton. Ici, il ne peut y avoir de doute, car le texte même mis sur celte

mélodie le dit en ternies formels; c'est l'air d'un chant sur l'empereur Otton.

La première de ces chansons est à la louange de Dieu et de la Vierge ; la

seconde et la troisième sont de petits contes qui semblent être l'origine des

fabliaux; la quatrième est un chant sur la victoire remportée, en 955. par

Otton m sur les Hongrois.

CUAiM SUR OTTO> III.

Le texte de celle pièce a été publié pour la première fois par Ébert*. Il acte

reproduit depuis par divers auteurs, et en dernier lieu par M. Éd. duMéril". Ce

texte n'est divisé dans le manuscrit ni en strophes ni en vers. Tous les essais

qu'on a faits pour en rétablir le rhythme ou la vcrsilication n'ont pas réussi.

M. Lachraann' en a fait une séquence mesurée d'après l'accent; rhythme

propre, selon lui, aux " Leich " allemands. La division adoptée par M. Soltau ''

est déterminée aussi par l'accent; mais toutes ces divisions sont arbitraires e(

ne reposent que sur des suppositions qui ne s'accordent ni avec l'ancienne

accentuation latine, ni avec l'irrégularité du texte.

Nous allons reproduire ici ce chant, d'après M. Édelestand du Méril, quia

adopté la division de M. Soltau, parce que, selon lui, elle conserve assez bien

le rapport qui existe nécessairement entre les différentes parties de la même
pièce.

(1) Ueboiieferungen zur Geschicte, Lileralur douzième siècle, Paris, 1843, p. 273 et 274.

und li'unst , t. I, p. 77. (3) Rheinische Muséum, 1. 111, p. 432.

(2) Poésies populaires latines antérieures au (4) Deutsehe hislorische Volkslieder
, p. 22.

14
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Notre motif déterminant est le retour de la mélodie après chaque strophe

ainsi disposée.
MODUS OTTINC.

Magniis Caesar Otto, quem hic modus refert in noraine

Ottinc dictus, quadam noete membra sua dura collocat,

Palatio {l. palitium) casu subito intlammatur.

Stanl ministri, tremunt, timent dorraientem attingere,

Et chordarum pulsii facto excitatum salvificant,

Et domini nomen carniini iraponebant.

Excitatus (excitatur?)spes suis, surrexit inagnus timor

Adversariis mox venturus; nam tum fama volitat,

Ungarios signa in eum extulisse.

Juxta litus sedebant (hostes) armati; lU'bes,

Agros, villas vastant late, maires plorant fllios,

Et filii patres undique exulari (exulares?).

Ecquis ego, dixerat Otto, videor Parthis? diu,

Diu milites dura tardos frustra ego moneo,

Demoror; crescit clades semper; ergo moras rumpite,

Et Parthicis mecum hostibus obviate.

Dux intrepidus Cuonrat quo non aller fortior
;

Miles, inquit, pereat quem hoc (ce) bellum terreat;

Arma induite, instant hostes; ipse ego signifer

Effudero primus sauguinem inimicum.

His incensi bella frcmunt, arma poscunt, hostes vocant,

Signa secuntur, tubis canunt ; clamor passini oritur

Et milibus centum Theutones immiscentur.

Pauci cedunt, plures cadunt; Francus instat, Parthus fugit ;

Vulgus exangue undis obstat, Liquus rubens sanguine

Danubio cladem Parlhicam ostendcbat,

Parva manu cœcis Parthis, ante et post sœpe victor,

Communeni cunctis movens luctuni, nomen, regnum, optimos

Hœriditans mores ûlio, obdormivit.

Adolescens post hune Otto imperabat, annis mullis

Cœsar, justus, elemens, fortis : unum modo defuil,

Nam inclytis raro prœliis triumphabat.
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Ejus aulem clara proies, Otto, deciis jiiventutis,

Ut fortis, ita felix erat ; arma quos niinquam militum

Doniuerant, fania noniinis satis vicit.

Belle fortis, pace potens, in utroque tanien mitis

Inter triumphos bella, pacem, seniper sues paiiperes

Respexerat; inde paupenim pater fertur.

Finem modo demus, ne forte noteraur ingenii

Culpa tantorum virtutesultia (ultro?) quicquam deterere,

Quos denique Maro inclytus vix œquaret.

C'est ici, pensons-nous, le cas de considérer ce texte comme la simple tra-

duction en prose latine des chansons originales qui étaient en langue du Nord.

En effet, tel qu"il est, ce texte ne peut s'adapter que difficilement à un rhythme

musical. Ce n'est évidemment qu'une imitation libre du texte primitif. Il en

ressort encore une remarque importante, c'est que le rhythme musical n'é-

tait pas ici le même que le rhythme des poésies latines, car le traducteur ou

l'imitateur n'aurait pas manqué de s'y conformer pour donner à son œuvre un

attrait de plus. S'il ne l'a pas fait, c'est que ces airs avaient un rhythme musi-

cal différent, basé sur l'accent poétique de la langue du Nord.

De ces quatre chants, un seul, celui sur l'air « Modus Ottinc », est noté.

Nous sommes assez heureux de pouvoir en offrir un fac-similé' qu'on trouvera

dans la troisième partie sous le n° 2 de la Planche viii. Dans notre traduction

en notation moderne, qui est la suite des fac-similés, nous avons cherché à

donner à cette mélodie un rhythme régulier, sans que nous puissions assurer

pourtant que ce soit son rhythme véritable.

Tous les chants originaux en langue latine sont loin d'avoir toujours un

rhythme régulier. Des cette époque, on commença à attacher une plus grande

importance à la rime qu'à toute autre accentuation. La «Chanson de table ».

ou « Invitation à dîner», du x<^ siècle, que nous donnons parmi nos monu-

ments inédits, Planceie viu, n° 2, et Planche ix, n° 1, d'après deux manus-

crits du môme temps, l'un de la bibliothèque nationale de Paiis, n° 1118,

l'autre de la bibliothèque impériale de Vienne, présente ce caractère. Aussi,

(1) Nous en sommes redevable à M. Bethmami, C'est par M. Delm, Puii des eonservatems de la

le digne collaborateur des Monumenta Germa- bibliothèque royale de Berlin
,

qu'il nous est

niœ ftis/orica de M. Pertz,qui, sur notre demande, parvenu. Nous témoignons ici à ces deux sa-

a bien voulu en faire un calque sur le manuscrit. vants nos vifs remerciements.
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dans notre (radiiction en notation moderne du fac-similé de Paris, avons-nous

pu difficilement conserver un rhythme complètement uniforme. Nous avons

dû nous conformer à l'exigence des vers qui varient de huit à dix syllabes et

nous attacher à l'accent plutôt qu'à la quantité.

Les chansons mondaines de cette époque sont trop rares, et celle-ci est

trop curieuse, pour que nos lecteurs ne nous sachent pas quelque gré delà

leur donner en entier, avec les variantes des deux manuscrits.

CHANSON DE TABLE.

Bibl. nat. dePaiis,Ms. 1118,f. lat'. ' Bibliot. imp. de Vienne-.

Jani, diileis amicn, venilo, Jani, duleis arnica, venilo,

Quam sicut cor nieura clihgo ; Quani siciit cor mcinn diligo,

Inlra in cubjculuni meuni, Intra in cubieulum meinn
,

Ornamentis cunctis ornalum. Ornamentis eunctis onustiim.

Ibisuat sedilia strata

Absque velis donius oriiata,

Floresqiie in domo spargiintur

Herbaeque flagrantes niiseentur.

Est ibi mensa apposita

Universis cibis orna(a
;

Ibi clarura vinum abondât

Et quidqiiid te, cara, delectat.

Ibi sonant dulces armonise,

Intlantur et alliiis tibiap
;

(1) Ce manuscrit du x° siècle est un Iropaive

qui provient de l'abbaye de Saint-Martial de Li-

moges. 11 se fait remarquer d'un côte' par la beauté

de sa notation musicale, en neumes à points su-

perposés, et, d'un autre, par la présence de quel-

ques instruments de musique. On y trouve aussi

la célèbre litanie : " Cluistus vincit , Christus

rcgnat, etc. ", où l'on prie « pro Hugone a Deo

coronato " ; ce qui prouve que le manuscrit ap-

partient réellement au X" siècle, carllugucsCapct

a été couronné en 987 ; et, conune on priait ordi-

nairement dans celte litanie pour le prince ré-

gnant, il faut conclure que ce livre a été écrit pen-

dant le règne de Hugues.

Les instruments de musique, quoique dessines

fort grossièrement, sont intéressants sons plus

Ibi sunt sedilia strata

Et domiis velis ornata,

KJoresqac in domo sparguntiir

Herbwque flagrantes niiscentiu".

Est ibi mensa apposita

Universis cibis onusta ;

Ibi clarnm vinum abundat

El quidqaid te, cara, delectat.

Ibi sonant dulces symphoniae,

Intlantur et altius libiw
;

d'un rapport. Nous les avons décrits, la plupart,

dans notre • Essai sur les instruments de musi-

que au moyeu ilgC", publié dans les Annali^ ar-

chéologiques de M. DiniiON.

La chanson dont il est question ici n'est pas de

la même main que le reste du manuscrit, mais

l'écriture est de la même époque. Les neumes

sont moins nets et moins bien écrits que ceux

du corps du volume.

(2) Le fac-similé lire de ce manuscrit nous

a clé envoyé par l'obligeant bililiolhécaire

,

M. Ferdinand Wolf, à qui nous en témoignons

ici notre reconnaissance. M. Ed. du MiiniL, Poé-

sies latines du moyen âge, p. 196, a publié

le texte de celte pièce d'après le même ma-

nuscrit.



Ibi puer et docta puella

(jantant ibi cantica pulclir;

CHAPITRE V.

Ibi puer doctus et puella

Pangunt tibi cannina bella.
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lliccum plectro cytharam tangit,

nia melos cum lyra pangit ;

Portantque ministri paieras

Universispoculis plenas.

Hic cum plectro cytharam tangit,

llla melos cum lyra pangit
;

Portantque ministri paieras

Pinguitatis poculis plenas.

Non niejuvat tantum convivium '

Quantum post diilce colloquium,

Nec rerum tantarum uberlas

l!t dilecta familiaritas.

Jani nunc veni, Soror eleeta,

Etprœ cunctis mihi dilecta,

T^ux mese clara pupillse,

Parsque major anima? meœ.

Ego fui sola in sylva

Et dilexi loca sécréta ;

Fréquenter effugi tumultum

Et vitavi popiilum nuiltum.

Caiissima, noii tardare ;

Studeamusnos nuncamare,

Sine te non potero vivere :

Jam decet amorera perûcere.

Quid juvat differre, eleeta,

Quo sunt laraen post facienda ? '

Fac cita quod eris factura,

In me non est aliqua mora.

Cette chanson clôt la série, peu nombreuse, de chants populaires profanes

qui nous sont parvenus accompagnés de leurs mélodies.

A partir de ce moment, la quantité prosodique des poésies latines est allée

en s'affaiblissant de plus en plus. Le rhythme musical, secondé par la mélodie,

à laquelle on donna toujours une importance de plus en plus grande, a pris un

caractère plus libre, plus indépendant ; il a fini par donner à la musique toute

la prépondérance qu'avait primitivement le mètre poétique.

(t) Ni ces lieux strophes, ni la ilei'iiière no se trouvent clans le Ms. 1118.

Ego fui sola in sylva

Et dilexi loca sécréta;

Fréquenter effugi tumultum

Et vitavi populum nuiltum.

Jam nix glaciesque liquescit
;

Folium et herba virescit;

Philomena jam cantat in alto
;

Ardet amor cordis in antro.
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CHAPITRE VI.

chants religieux. — Chant de la Sibylle sur le jugement dernier. — Prose des morts de

Saint-Martial de Limoges. — Prose des morts de Montpellier.

Les chants religietix (nous parlons ici de ceux qui ne faisaient pas partie de

l'office divin) sont comparativement plus nombreux, dans les manuscrits, que

les chants profanes. Ils sont généralement accompagnés de notation musicale,

et leur mélodie avait un rhythme musical analogue à celui que nous avons

fait connaître dans le chapitre iv.

Le Ms. 1154 de la bibliothèque nationale qui nous a fourni les chants

profanes les plus intéressants contient, comme nous l'avons dit, onze pièces

religieuses notées, dont l'intérêt n'est pas moins grand. Si nous n^avions eti

qu'à consulter notre désir, nous les eussions toutes reproduites ici ; inais

ayant dû nous borner, nous avons donné la préférence aux pièces profanes,

parce qu'elles ont un rapport plus direct avec le sujet que nous traitons. Nous

nous promettons bien, au reste, de publier ailleurs ceux qui n'auront pas

place ici.

CHANT DE LA SIBYLLE SUR LE JUGEMENT DERNIER.

Le Chant de la Sibylle se rencontre dans plusieurs manuscrits ; mais nous

n'en connaissons que quatre où il soit accompagné de notation musicale, et ils

se trouvent tous quatre à la hibhothcque nationale de Paris. Ce sont les

n°' 2832 et 1154 du ix" siècle; le n° 1139 du xie siècle; et le n° 781 du xiiif.

Dans le n° 2832', il est écrit sans division par strophes et sans répétition

des mots " Judicii signum " qu'on trouve dans les autres manuscrits.

Il n'a de titre que dans le Ms. 1154. C'est celui qui accompagne le texte

que nous reproduisons ici d'après les manuscrits que nous venons de citer.

VERSUS SIBILLE DE DIE JUDICII.

Judicii signum tellus sudore madeseet.

E cœlo rex adveniet ycr secla futurus,

Scilicct in carne pra?scns ut judicet orbeni.

Judicii signum.

(1) Cevolumein-i°, non pagine!, écrit à longues •• in natale sanctorum Johannis et Pauli " a sa

lignes, contient des po&ics morales et religieuses, première strophe notëe avec des neumes sans

des mystères, dos prières, des hymnes. L'hynuie lignes.
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Unde Deum cernent increduhis atque fldelis

Celsum cum sanclis cui jarn termine in ipso.

Judicii signum.

Sic animae cum carne aderunt quas judicat ipse,

Cum jaeet incultus densis in vepribus orbis.

Judicii signum.

Uejicient simulacra viri eunctam quoque gazam;

Exurret terras ignis, pontumque polumque

Judicii signum.

Inquirens tetri portas effringet Âverni ;

Sanctorum sed enim cuncta lux libéra carni.

Judicii signum.

Tradetur sontes seternaque ilamma creraabit;

Occultes actus retegens tune quisque loquetur.

Judicii signum.

Sécréta atque Deus reservabit pectora luci
;

Tune erit et luctus, stridebunt dentibus eranes.

Judicii signum.

Eripitur selis jubar et chorus interit astris ;

Velvetur cœlum, lunaris splender obibit.

Judicii signum.

Dejiciet celles, vallcs extoUet ab imo :

Non erit in rébus heminum sublime vel altum.

Judicii signum.

Jam œquantur campis montes et cerula penti

Omnia cessabunt, tellus cenfracta peribit.

Judicii signum.

Sic pariter fontes torrentur, fluminaque igni

El tuba cum senitum trislem demittet ab alto.

Judicii signum.

Orbe, gemens facinus miserum, variosque labores,

Tartareumque chaos monstrabit terra dehiscens.

Judicii signum.
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Et coram hoc Domino reges sistenlur ad iimini :

Decidet e cœlo ignisquo et siilpliuris aninis.

Jiulicii signuiii.

Le Chant de la SibvUe parait avoir eu une certaine vogue au moyen âge.

puisqu'il a été en usage durant quatre siècles avec sa mélodie originale.

Il résulte seulement de la comparaison des (|uatre versions musicales, dont

nous avons à dessein placé les traductions les unes sous les autres, qu'il s'y

était introduit quelques changements dont le goiit est loin d'être toujours pur.

(jBs variantes sont une nouvelle preuve de la corruption ([ui tendait sans cesse

à se glisser dans les mélodies primitives.

Ià' caractère de cette pièce est moins sombre que celui des chants posté-

rieurs sin- le même sujet ; sa mélodie n'a pas non plus une couleur aussi

lugubre ([ue celle du fameux " Dies me " de la liturgie catholique. Elle est

néanmoins d'une belle simplicité et d'un caractère en harmonie avec le sujet.

11 est à regretter que ce morceau n'ait pas été conservé dans l'office reli-

gieux dont il semble avoir fait partie au xiiif siècle.

On trouvera, dans la troisième partie, des fac-similés de cette pièce, d'après

les quatre manuscrits cités plus haut.

La Planche iv, n° 2, et la Plaînche v reproduisent le fac-similé du Ms. 1 \ 54.

La mélodie y était primitivement notée comme les autres pièces du même
volume; mais depuis, soit que les neniues primitifs aient été effacés, soit qu'on

ait voulu modifier la mélodie, une main plus lourde a tracé les notes avec

moins de précision et de correction ([ue ne semlilent l'avoir été les premiers

signes. Notre traduction en notation moderne est faite d'après la première

strophe, modifiée néanmoins par d'antres qui nous ont paru plus correctes

dans certaines parties.

La Plaixche VI est le fac-similé du Ms. 2832. Le chant y est noté eu neunies

à hauteur respective.

Le n° 1 de la Planche xxvi est le fac-similé des deux premières strophes

du Chant de la Sibylle, d'après le Ms. 781 du xiiip siècle'. Les neumes

(1) Volume, iu-f" ilc 189 l'eiiillots à (Umix co- in l'o iiovoni tiinliim siiil Icclitiiies in in.ijoiihns

lonnes. On lit sur le premier feuillet de garde ee festis. •

qui .suit ; " Antiplioiiarii plenarii pars prima, «Fol. 183. Versus Sibyli;o eum eantu cl expli-

enntinens a prima dominiea advenlus usque ad ealione in Hue. " — " Ilœe oumia xiir .seculo. »

ullimam domiuicam post Penlecostem , veresi- Voici celte explication :

militer juxla usum ecclesia; Lcmoneiisis ; neque « Hax de Chrisli nativilatc, passione et i esur-

eiiim exaratmn est ad usum nionasterium ciuu rectione, atque secundo ejus advenlu ita dicta
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y sont écrits sans lignes, mais les distances sont bien observées. La ligne au

stylet, que nous avons imitée par une ligne grise, quoiqu'elle ne paraisse

plus que très faililement dans le manuscrit, servait aussi de guide aux chan-

teurs. Ces neunies sont un exemple de la notation transitionnelle dont nous

parlerons plus loin.

La première strophe du même chant se trouve aussi à la fin du mystère des

" Prophètes du Christ ", du Ms. 1139, dont nous donnons le fac-similé dans

la troisième partie; elle fait partie du n° 1 de la Pi.ancmi; xxiii.

PROSE DES MORTS DE SxMNT-MARTIAL DE LIMOGES.

l^a prose des morts du Ms. Hoi est écrite dans un style plus élevé, plus

lyrique, si l'on peut s'exprimer ainsi. Là se trouvent peints à larges traits

l'arrivée du Christ , l'appel de l'archange, le réveil des morts, le boulever-

sement de la terre, le désordre du firmament, l'apparition de l'enfer. Puis,

dans la septième stiophe. le poète s'écrie : « Jour de colère que ce jour, jour

d'obscurité, jour de ténèbres, jour de tonnerre et de glapissement, jour de

deuil et de terreur, quand le poids des ténèbres tondiera sur les pécheurs! »

On sent que l'autein' a dû être sous l'influence d'un événement prochain,

(rest, suivant nous, la catastrophe prédite pour l'an mil; c'est la croyance

de la fin du monde vers celle épocpie. La sixième strophe ne semble pas lais-

ser de doute à cet égard.

Sous ce rapport, celte pièce a une affinité très grande avec la superbe prose

des morts découverte, il y a peu d'aimées, par M. Paulin Blanc sur la garde

d'un manuscrit de l'abbaye d'Aniane. aujt)urd'hui à la l)ililiothèque de Mont-

pellier confiée à sa garde'.

Une chose remaniuablc. ipii n'aura pas échappé à l'allention de nos lec-

teurs, c'est la ressemblance du premier vers de la strophe (pie nous venons

de citer avec le premier vers du « Dies iiœ » . Mais là ne s'arrête pas cette

ressemblance ; elle se trouve dans la pièce entière qui semble contenir l'idée

suni, ut si quis in graeco ca|iitii lionim vorsiium ultra rqnignaie iiihil qu.ereic debeatis. •>

discerneie volueiil, invcnict. .Ilicsiis liis creitos, (1) M. Paulin Blanc a démontré toute la valeur

vios, theu, sother quod in latinutn translatis de ce iiionuuiont dans une savante dissertation

eisdeni versibus apparet. IMcX'ter quod grîecarum sur celle pii'c'e publiée dans le n° 13 des publica-

litterarum non adeo poluit observari. Credo lions de la Société archéologique de Montpellier,

jaui vos , inimici judei , tantis testibus ita ob- A cette dissertation est joint le fac-similé de cette

rutos confutalosque esse, ipsa verilute, ut nihil curieuse et importante ode li.turgque.

15
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t'oiidamenlale de la prose des morts usitée dans le rit catholique. On en liou-

vera le fac-similé Planche m et Pl\-sche iv, n° 1 . En voici le texte :

VERSOS DE DIE JUDICII.

yiiiquc de niorle redcmpti cslis,

Et per cniceni liborali,

Precioso ooraparnti

Sanguine filii Dei,

Sursum corda preparate

Et Hiesum desiderate,

Dioni illinn forniidale,

Qiiando mundinii judicare

Ctiristus impcrator cœli

Venerit, fiilgens in virtute,

Et in magna clai'itatc,

Regnum sanclis preparai'e.

Cura, aperta cœli arce,

Fulgorans ab oriente

Lucet vuitus Jiiesu Christi

,

Apparebit nnmdus omnis;

Obviain volahuntsancti

Ante pium redemptorcm.

Cum aperta cœli astra

Usque ad terminos terrre

Cœperit tuba cancre,

Sancti archangeli Dei

Voce magna proclamare

Et electos congregare.

Tune ad voeem régis magni

Résurgent onines defuncli
;

Recepturus unusquisque

Non solum de pravo facto,

Sed de verbo ocioso

Pro ut jessit (sic) in corporc.

Cum ab igné rota raundi

Tota cœperit ardcre,

Sœva flamma concremare,

Cœluni ul liber plicarc.

Sidéra tota cadere,

Einis seculi venire.

Dies ira', dics iila

Dies nebulte et caliginis ;

Dies tubœ et clangoris ;

Dies luctus et tremoris
;

yuando pondus tenebraruiii

Cadet super peccatores.

Qualis pavor tune caderil!

Quando rex iratus venerit

Et infernus apparebit,

Qui inipios absorbcbit ;

Sull'ur, flamma atque venues

Cruciabunt peccatores.

Quid dicturi eruni pravi !

Quando ipsi trement sancii

Anto tanlam majcstatem

.lliesu Christi fdii Dei ;

El si justus vix evadet,

Inipius ibi parcbit.

iS'on estlocus evadendi,

Nec inducias petendi
;

Sed est tcmpusdisciitiendi,

Aniara districtione,

Uhi, mente accusante,

Torquebuntur puniendi.

Jhesu Ciiriste, salusnunidi,

Tune succurre, pie, nobis

Qui, cum Datre nunc te ununi

Atifue cum Sancto Spiritu,

Adoramus veruniDeuni,

Salvatorem seculorum.

Amen.
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Le véritable auteur du «Dies ine» n'est pas connu. La plupart des ordres

religieuxse sont disputé l'honneurde l'avoir possédé dans leur sein. Ainsi, cette

prose a été attriiniée à Thomas de Celano, à saint Bonaventure ou Mathieu

d'Aquis-Porta. de l'ordre des mineurs ; à Humhert et au cardinal Frangipani.

"Latinus Frangipani de Ursinis", appelé aussi Malahranca, mort en 1294, de

l'ordre des dominicains ; à saint Bernard et même à saint Grégoire. Mais l'opi-

nion la plus généralement admise, et en faveur de lac[uelle se réunissent les

raisons les plus plausililcs, est celle de Wading', ([ui en l'ait honneur à Tho-

mas Celano^; c'est aussi à cette opinion que s'arrête l'ahhé Gerbert''.

Au milieu de ce conilit de prétentions rivales et en l'absence de preuves

concluantes, il serait difficile de se prononcer pour tel ou tel nom. Mais ce

qu'il importe de constater, c'est que le « Dies irœ » n'est vraisemblablement

pas le fruit d'une inspiialion de prime saut; il n'est qu'une heureuse com-

pilation de pièces, sur le même sujet, composées depuis le ix'^ siècle jus-

qu'au xii|i'. Car. indépendamment de la prose du Ms. Ho4, il en a été dé-

couvert d autres qui expriment les mêmes idées, et souvent aussi heureuse-

ment que les exprime celle attribuée à Thomas Celano. Nous avons cité la

prose de la bibliothè((ue de Montpellier. Une autre, inspirée par le même
sujet, a été signalée par M. Slephen jMorelot, dans un manuscrit du x^ siècle,

autrefois à l'abbaye de Moissac, aujourd'hui dans la bililiotbèque du comman-

deur Bossi, à Rome''. Il est peu croyable que l'existence de plusieurs de ces

(1) Bibliotheca sa-ipt. orilinis min. — Cette i/uii, par opposition à celle de saint Bonaventiiie,

opinion liie nne grande vraisemblance de la intitnlee : Legencla major. La date de la mort de

mention de Bartliolomee Abizzi, de Pisc, dans Thomas de Celano est incertaine, mais elle ne pa-

son Liber conformilalum écrit en l.)85, et de la raft pas pouvoir (Hre lixee antérieurement à 1255.

tablette de njarbrc (pii .se trouve à Mantoue dans (;)) .. Secpientia Dies irœ. ([uœ hodicque canta-

l'cglise de Saint-François et sur bnpielle est tracé tur de mortuis, siEC. xni incunte creditur compo-

le " Dies irîE. " sita a Tiioma Celano ord. S. FnANc. minorum. ••

(2) Thomas de Celano, ainsi appelé parce — Décanta et viusica sacra, l.U, p. il.

i[u'il était né à Celano, petite ville située dans les (i) M. Morelot, dans un intéressant article sur

Abruzzcs, fut un des premiers membres du non- la l)ibliothî'(pie de ec grand seigneur romain, pu-

vel ordre des mineurs, et vécut avec son fonda- bliédansla Revue ilemusiquereligieusedeU.hm-

teur dans une amitié qui n'a jamais soull'ert Jou, t. IV, p. 8J et suiv., donne la description

d'interruption. Thomas Celano fut envoyé en Al- du précicuxmanuscritdeMoissac.Ilysignalc entre

lemagne, en 1221, pour veiller aux couvents de autres im chant historique sur Eudes, comte de

Mayence, de Worms et de Cologne, récemment Pai'is et lils de Robert le Fort, qui se lit couron-

fondés. Il fut de retour en Italie vers 1230; en ncr roi des Franksen 887, du vivant de Charles

1219 il publia une biographie de saint François, le Gros. M. Morelot donne le texte et la musique

mort pendant son séjour en Allemagne. Cette de cette pièce, composée vraisemblablement pour

biographie a été appelée depuis Legenda anti- inaugurer le nouveau règne d'Eudes.
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pièces, qui ont dû être chantées avec quelque succès au moment de leur

apparition, ail été complètement ignorée par l'auteur du «Diesirœ».

PROSE DE MONTPELLIER.

«La prose de Montpellier» est une des plus belles odes liturgiques du moyen

âge. Après avoir échappé, comme par miracle, à la destruction, elle est sortie

de l'oubli auquel elle semblait condamnée, grâce à la découverte et aux soins

de l'érudit et modeste bibliothécaire de Montpellier qui, par la mise au jour

de ce chef-d'œuvre, a conquis des droits à la reconnaissance du monde chré-

tien et des archéologues. M. Paulin Blanc ne s'est pas contenté de publier sim-

plement le texte de cette pièce ; il l'a accompagné d'une traduction française

et de savantes appréciations sur son âge, sou origine et son caractère littéraire.

Il y a joint, en outre, un fac-similé complet dont nous reproduisons les cinq

premières strophes, Plvncue vu, en marquant par des lignes grises les lignes

tracées à la pointe sèche dans le manuscrit.

Audi lellns, audi magiii maris limbus,

- Audi homo, iuuli omii' quod vivit sid) solo

Veniet, propc est dics ivae suprema%

Dies iiivisa, dios amara,

Qua cœliim fugict, sol enibc.scct,

Lima mutaliitiir, dios iiigrcscet,

.Sidéra supra lerram cadcnt.

Heu miseri! heu miseri! Quid, liomo,

lueplam sequeris lœtitiam?

Beiie fuiida a liacteuus mansit lerra
;

Tune vacillabil vclut maris uuda :

Non eritcivitas,noni;astella, non turres

lu quibus vana uuuc spes exultât.

Siceabuntur llumina; marc non crit;

Kabos immane os denudabit
;

Tartarus borrens biabit.

Heu miseri ! heu miseri! Quid, homo,

Ineptam sequeris la;titiom?

Cunctae gcnles vehU lignum arescent;

Erit robur in illis.

Undique terro es, undiqne foraiidincs,

Undiquc Uiclus, undique elades.

Tune dicent montibus ; Operite nos ;

Collibus : Et abscondite nos oeiiis,

Talia eernere non possnmus.

lien miseri! heu miseri! Quid, homo,

Ineptam sequeris laetitiam ?

Dies illa lam amara, lam Iremendn.

Dies illa dira nuuciabil signa :

Rugicnt maria sioul leo in silva,

Littori nova mandabnnt prpclia

Cum nieatu naviuui ibuni in interitum;

Non transniarina; quoerenlnr merces.

Cis pontum et cilra tues.

Heu miseri! heu miseri! Quid, homo,

Ineptam sequeris la<titiam ;'

Erunt signa in sole et Inna et slellis,

Gentium pressura in terris.

Surget gens in genlem et regnum contra regmuu

,

Et terrœ motus magui per loea ;

Pestilentia^ et famés ; de cœlo lerrores,

Bella el liles; vixnlla lides,

Divident dulees seisniata fratres.

Heu miseri! heu miseri! Quid, liomo,

Ineptam sequeris Ixtitiam?
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Fraus, doliis et dira cnpido

Jam régnât in toto inuiido.

Praevalet inipiiis, lande digniis et pravus;

Probitas horret, sanetitas displicet,

Veisiitus est optimiis, utilis est subdolus,

Hcbcs est innoceiis, sanctiis injustus,

Grartiens recte porversus.

Heu miseri! lion rniseri! Qnid, bnnio.

Ineptam sef|iu>ris la'titiam?

Gladius vindex et iia eiclestis

His piotinns iinniinet malis.

Solvctur Satanas, sedncet onines génies,

Vestienscarnem lionio videbitur.

Qui cum sit de semine natus,

Dieet se de virgine piocreatnm.

Prasbens se tanquaui sit Deus.

Flen miseri! lien miseri! Qnid, Immii,

Ineptam seqneris IfEtiliam?

nie regem cœli se pra^dicabit,

In teinplo Dei sedebit ;

Pervertet popnlos arte mira nneendi ;

Cupidosnanupie lleulet numerilins;

Fortes in fide, constantes in opère

Terrebit signn, pulsabil pcenis,

Dissertor verbo eludet verbis.

Heu miseri ! luni miseri ! Qnid, liomn,

Ineptam seqneris littitiam?

Ille nnln permissnssnperno

Regnabit in toto mnndo.

Gcntibus, populis eredcre suadebit;

Faciet mira porlenta magna
;

Colliget discipulos versutos et callidos,

Lingua peritos, vita malignes,

Quos totum niittet in nmndum.

Heu miseri! heu miseri! Quid, homo,

Ineptam se([neris ketitiani?

Karactere nominis sui nefandi

Homines jubet insigniri.

Dividet proprios ut a cœtu sanctoruni ;

Hic arma sumet eontra beatos;

Nerone sœvior, Decio atrocior,
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Flammis et ferro, bestiis terra'

Corpora tradet beatorum.

Heu miseri! heu miseri! Quid. Iiomo,

Ineptam seqneris hTtiliam !

Lanrea sumnnl martyres Clnisli

Fidei armis pra^cineti.

Respuunt honores, eontemnunt erueiatus.

Noc blandimentis peetora niolliunt.

Terminum Eeclesia- eonsecrabunt sanguine :

Ut velut prineipiinn sil linis ipioqnc

.Simili railiiirit l'ulgine.

Oqnam beatiqui, nondnm nati,

Jam eives seternre seripti estis patiia'!

Magniun praesidium sanetis suis

Chrisins mittei a sedibns almis :

lleliani etEiioeb, eandelabra Ineentia.

Magnos prœeones, testes mirabiles.

Hie dabnnt prodigia et signa porlenta,

Conforlabunt trepidos, convcrtent .hnlros,

Anli-Christo eonlradicent,

O i|uani beati ad bue pra'parali,

V metu earnis penitus alieni !

Nidia in eos valet poteslas,

Donee ponant animas sanctas iinnm.

Qui'e lingn;e elaves cieli snut faelœ

Nnbibns dicent ne pinant inibr-eni.

Ipsoi'um ab ore ignis exibit

Qui resistenles mox devorabit,

Debituui donee eonipleant eursnni.

O qiiam beali ad lioe prasparati

Tanto in turbine naveni Christi gnbern.ire '

Oeciclel ens landcni profanus

Natu Dei permissus.

Eornm corpora jaeebunt insepnlta;

Tertia die ress[urgent] in Edomes.

biindei videbunl et eunfnndentur
;

Illi résurgent, in eielnni eonscendenl,

Triumphos gloriie portantes.

qnani beati ad hoc praîparati

Tanio in turbine navem Christi gnbernare !
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Pnsl gloriosos liorum li-iiimi)lios

Aciiet hoslis iiii, iin()iiis

jModico Icinporc ut pote regii;iliinis.

SiEvict (lie, ScEviel iioilc

;

Voirdorenon potcrmit, eiiini' iiciiiiiliiinl,

'Nisi l'niiii'tci'e iiotiiliJVoiilc,

lii'xliMii gcstiiiites hoc noincii.

Ui'LL liiisc'ii ! lieu uiisi'ii! Qiiiil, Ikiuio,

liic|>l;uM Sdinoi'is la>titi:uii I

Qu^uiti uuiuiluui prcuiuutcri'orc's!

Ule superbus lespuot onincs.

l'sondo-prophctEC liostcs ci'uut inuiiiiucs,

Soiincoiil gcntes, populos subvorlenl,

Ei'igTiit staluiun illi prophano;

Spiriluin suuii'l liostia' iiiingo,

IjKpii'lui' verbii iuiuidilii.

Heu miscii ! bcu niiseri ! Quid, boiiio,

birpliun scipieris lœtitinin?

Kunipi't abyssus slcll ;in de cœlo,

Novns rcpi'obos. Prœvio signo,

Erumpent loeustœ

Haelenus luniquaui visœ,

Siniilos equis belle paratis

Galealos veitice, loricatos coi'poie,

Caudis ul seorpius acculeata.';

Fades illis humanœ.

Heu uiiseii ! beu miseri ! Quid, bouio.

bieptaiii se(|ueris la'tiliaiii

?

Str'idoi-alaruni ut sonus ac|uaruui,

Dentés eaïuin dentés leonuni ;

Volabunt celeres, rugient ut ipuuli'iga' ;

ArigeluiLL eigo feraut Abyssi

Queni Hobrœus Aliaddou, Gr.-ecus Apolliini.

Externiinanlem dicit Latinus,

Toraientum nialis meiisibus (|uinis.

Heu miseri! heu niiseri! Quid, lioinn,

Ineplam sequeris laetitiani?

Tniccs pci- Miiuicbiiu équités ciirrunt;

Ti'iliani |iarU'Mi iiominis oceiduiit.

Vicies niillies luilba eiiiiit dena.

Sirut Icoiuim capila enrnni.

Caudae eorum eapita serpeutium ;

Ignis et sulhir, pestil'er funius

l'rodiet ore ipsoruiu.

Heu niiseri! heu niiseri! Quid, lioinn,

Ineptaiu secjucris liptitiam?

\ esano redael» geiites erroi'e

Congeogabiuitur Salana duce,

l'i-a'liniu faetiuie ooulia legi-ni supernuiii ;

Hebranis dieit loouni Eiinageddciii.

Castra sanctoruin, civilatein (blei'tani

l'une cireunidabunt, ignesuperao

Omiies ibi peribunt.

Heu niiseri! heu niiseri! Quid. lumin,

Ineplam sequeris laqitiam ?

Xpists(Chrislus) ab allô nilaiis legiio. eriieis

Descendet pra'vio signo; sanclornni

Cuni eo agniina angelonuii,

Onines prophela^ et paliiareli.e,

Aposloli, martyres purpmei,

Conlessores liieidi, virgiiiuni cliori.

Virtutum lanipade pr.i'clari.

Vcni bénigne, Rex pie,

Subveni redeniptis pretioso sanguine.

Heu niiseri ! heu niiseri ! Quid, liouio,

Ineplam sequeris la'titiam !

A drus peribil ille superbus,

.lesu apparente,

Prostratus rapiet a'ternos

Salanas crueiatus.

Cœlum dosursum, terra deorsiim,

Ignis in iiiedio suceendens,

Cuncta lompeslas ingeiis, contra daninandos

.Indice pugnabunt praesente.

Heu niiseri ! heu niiseri, spes quibns

.lainia> iiulla est reseranda !

Zelo snpcrni jndicis cuncta

Visitabiinlur eordis occulta,

Verboriun opéra. Ipsins cogitatus.

Tune ralioneni oniiies reddcbinius.

Arguel inlerius qui videl cxlerins



CHAPITRE VI. 11!»

Aiiteqii,'\m nucla et mniiilesta licx Cliristo, iiostiii possidc coi-da.

Et non sunt ciinctii sci'iota. Ul I.Tti jiuliccm te venicntom,

,, ... •
, /-v 1 I

'>iini viitiitum lamnade,
Hcii miscn ! Iioii inison ! Quid, lioino,

'

, .
. , .... , Mcicamui' videio.

Incptam seqnens la'tiliani?

Tua COI ti de pictate.

A 12 .lesu bénigne, Gloiia Patri et lihi, Nate,

Qui tenes claves innitis et vitae, Sancto cnm Spiiitu, caninnis sine line.

Arliitcr vivornm ipii e.s et mortnonnn. Amen.

Quant à la pièce de l'alibaye de Moissac, M. Morelot se lioriie à en citci' le

commencement, que nous reproduisons ici :

Quicqiie cniiilis iiiiilirc AiikMiii-isliis est vi'iiUniis

Ex oro UKO carniina, Pc rmille'iitc Domino,

De summo Deo nunc aiulite In Babilonia nnscclur

Gloi'iosa tuniina <^oru'i'|rliis do Dialiolu;

lit de adventu Anticiirisli Df tribu Daii ait orliis.

Inextrciuo tempore. E\ Ehrcoiaini populo.

S'il s'agissait de comparer les mélodies des proses du Ms. [['61 et de la

bibliothèque de Montpellier avec la mélodie du « Dies ira'", il ne laudrail

pas hésiter à déclarer qu'elles lin sont iiifériein'es. Il est en effet iinpossible.

nous ne disons pas de surpasser, mais d'égaler cette mélodie sublime, si ma-

jestueusement adaptée au sujet. On reconnaîtra néanmoins que celle du

Ms. 1134 est remanjuable par sa simplicité, par sa gravite et par un ensemble

en harmonie avec le caractère de la poésie. Comme la mélodie de la dcirxicme

strophe diffère de celle de la première, nous avons pensé un instant qu'il

fallait ainsi alterner la mélodie des atdres strophes. Mais la manière dont

la notation est disposée dans la quatrième et dans la sixième nous a fait

abandonner cette pensée. La strophe qui commence par ces mots, " Dies ine.

dies illa", ne porte pas de notation sur la première ligne; cela est daulanl

plus regrettable que la mélodie du second vers de la même strophe diffère de

celle du second vers des autres strophes; il eiit été curieux de connaiire la

mélodie du vers «Dies ivœ, dies illa ». Voyez Pi.amciii; m et Pi.AiNche iv, n" 1

.

Certains passages de cette pièce démontrent d'une manière évidente tpie

les neumes sont ici de l'espèce nommée neumes à points superposés. Nous

n'avons reproduit en fac-similé que les lignes qui portent des neumes sui' le

texte. Dans notre traduction en plain-chant, nous avons donné, aux lignes non

surmontées de neumes, la mélodie des lignes de la première strophe qui y coi-

respondent, en prenant pour type de la première ligne de chaque strophe sans
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iieumes la mélodie de la première ligne de la quatrième strophe. La sura-

bondance de syllabes dans la première ligne de la première strophe ne permet

pas de la prendre pour guide.

La mélodie de la prose de Montpellier n'est pas inférieure en beauté à son

texte. C'est le plus bel éloge, pensons-nous, qu'on puisse en faire. On v ren-

contre en effet l'élévation, la grandeur, le calme et jusqu'à la terreur même
que les vers dépeignent si bien. On en trouvera la traduction en notation de

plain-cbant dans la troisième partie de cet ouvrage. M. Blanc a lixé l'âge de

cette pièce à la fin du x»" siècle ou au commencement du XK. Celte appré-

ciation, basée sur des documents et des autorités solides, parait à l'abri de

contestation.

Il est à regretter que M. Stephen Morelot n'ait pas publié la mélodie de la

prose du manuscrit de Moissac ; il eût été intéressant de la comparer avec celles

des proses du Ms. 1 1 54 et de la bibliothèque de MontpeUier.

Le chant liturgique qui a le plus de rappoi't avec le « Dies irœ » est le

« Libéra», de l'office des morts. On y trouve, outre le caractère général de

cette pièce, le fameux vers «Dies irse, dies illa », qui a doimé son nom à la

prose du rituel romain; mais il est interverti de cette manière : « Dies illa.

dies irœ, etc. » . La mélodie y est aussi la même dans les livres modernes.

Est-ce le « Liliera » qui a emprunté ce vers à la prose des morts, ou est-ce

celle-ci qui l'a pris au « Libéra »? Cette question ne pourra se résoudre

qu'avec des textes anciens et authentiques, qui ne sont pas connus jusqu'à pré-

sent. Car il est à remarquer que l'on commence seulement à explorer les

documents et les monuments qui doivent porter la lumière dans les débals

de cette nature. 11 n'y a pas de doute que ces explorations amèneront des ré-

sultats certains.

On croit généralement que Maurice de Sully, évéque de Paris au xu'' siècle,

composa pour l'office des morts plusieurs répons, parmi lesquels se trouve le

« Libéra » . Si cela était, il serait pour le moins élonnaut de ne pas voir figurer

dans le rite de l'église de Paris ce répons qui aurait eu pour auteur un de ses

plus illustres prélats ; mais cette opinion est erronée. Trois monuments du x*"

et du xic siècles, que nous sommes assez heureux de pouvoir reproduire ici,

viennent prouver que cette pièce liturgi([ue était chant;ée, dans l'office romain,

longtemps avant Maurice de Sully. Ces trois «Libéra» sont les plus anciens

connus. Nous en donnons les fac-similés Planche xi, n°' 1 et 2, et Pi.wcin; xni,

n" i . Le n° I de la Pl.^^cElE xi est tiré du missel d'Aquilée, du x'' siècle.

i|ui appartient à la bibliothèque de Sainte-Croix-de -Jérusalem, a Rome.
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l,c 11° 2 est extrait d'un bréviaire du xif siècle des archives de Cividale. Le

11° I de la Planche XIII provient du Ms. 81, du xif siècle, de la bibliothèque

Vallicellana, à Rome. Nous avons puisé ces trois pièces dans la collection de

l'ac-siniilés que M. Danjou a recueillie dans les bibliothèques d'Italie, pendant

son voyage de 1847. et (jui est aujourd'hui en notre possession.

Le fac-similé de la I'i.anche xiii est en neunics à points superposés et liés:

les deux autres sont en neuines primitifs.

Ces trois « Libéra » se signalent par des différences dans le texte. Le pre-

mier et le troisième ressemblent au «Libéra » de l'office romain, tel qu'il est

donné par Guidctti dans son « Dircctorum chori », excepté que, dans le pre-

mier, on répèle ces mots : « In die illa Iremenda », après le verset «ïremens

factus sum , etc.», tandis que, dans le troisième, on revient au « Quando

cœli, etc. ». comme dans l'oflice romain. Celui des archives de Cividale con-

tient l'addition du verset suivant :

Qiiid ego, niiseirimiis,

Qmd diciim \el (|uiil IcKinni,

Cnni nil lioni pcrlVram

Anle tnleni jiKliceni?

qui se chante immédiatement après « Tieniens factus sum, etc. » Cette addi-

tion se trouve également dans le « Libéra» d'un manuscrit du xiv^' siècle de

notre bibliolhèipie. Nous en reproduisons le fac-similé sous le n° 1 de la

PLA^cnE xxxiv ; il figure encore dans le processionnal à l'usage des frères prê-

cheurs, imprimé à Venise, en 1509, par Lucas Antoine de Giunta.

Quant à la mélodie, les trois manuscrits italiens sont à peu près dans les

mêmes conditions que le texte. Le chant du missel d'Aquilée et celui du

manuscrit de la bibliothèque Vallicellana se rapprochent en grande partie de

la version du « Directorium » de Guidetti. La mélodie du bréviaire de Ci-

vidale paraît être celle qui a servi de source à notre manuscrit du xiV siècle

et à celle du processionnal des frères prêcheurs de 1309.

En comparant les mélodies de ces époques reculées avec celles des xiv^

et xvi"^ siècles, et avec celles d'aujourd'hui, on remarque qu'elles diffèrent

toutes d'une manière assez notable, et il serait difficile de décider celle qu'il

serait préférable d'adopter. Nous abandonnons cette décision aux ecclésias-

tiques compétents, nous bornant à faire remartjuer que le manuscrit du xiv

siècle et le processionnal du xvi", qui contiennent le verset additionnel dont

nous venons de parler, portent une mélodie presque identique.

16
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CHAPITRE VII.

Du ihylhme el de la valeur temporaire dans le plaiii chant.

Une qttestioti intéressante est celle de sa\oir si les mélodies des pi'oses des

morts, don! il vient d'être parlé, avaient un rhythme musical. M. Fétis. sans

avoir formulé son opinion à cet égard, semble néamuoins Tavoir résolue affir-

mativement, en traduisant en mesure musicale la mélodie de la prose de

.Montpellier'.

Nous ne partageons pas cette opinion, et voici pourquoi : en principe, tous

les chants liturgiques ont été composés datis le système grégorien , c'est-à-dire

en plain-chant ou tnusique plane. Il n'y a d'exception qu'en faveur de certains

chants métriques, moins encore parce que c'étaient des mélodies rhythmées

que parce que les textes qui les ornaietit avaient pour auteurs les hommes

les plus éminents et les plus pieux de la chrétienté. Ce qui setnble démontrer

que le rhythme musical n'a été admis que comme accessoire, c'est qu'il n'a

pas toujours été conservé, qu'on l'a souvent, au contraire, sacrifié pour donner

à ces chants un caractère plus grave et plus majestueux. Mais cette exception

ne s'est jamais étendue aux chants dont le rhythme ne constituait pas un des

principaux éléments. La prose de Montpellier et celle du Ms. 1 1.54 ne se trou-

vent pas dans cette condition. Leurs vers ne sont pas construits d'après les

principes métriques; il n'y a donc pas lieu de leur assigner un rhjthme mu-

sical. S'il y avait doute même, il faudrait encore trancher la question en fa-

veur du plain-chant, par cette raison que les proses des morts ayant en une

destination non douteuse, celle d'être chantées dans la cérémonie chréliemie

la plus triste, la plus lugubre de toutes, ont dû être composées dans le style

le mieux en harmonie avec les sentiments dont elles devaient être les inter-

prètes. Ce style musical était le plain-chant, le seul, suivant nous, qui leur

ait pu convenir.

Le plain-chant était-il pour cela une musique tellement uniforme qu'il n'ait

eu aucun rhjihme et que toutes ses notes eussent la même durée? Personne ne

pourrait le prétendre. Mais qtiel était son rhythtue, quelle était la valeur tem-

poraire de ses notes? Ces questions importantes sont loin d'être résolues.

Le rhythme du plain-chant n'avait, à notre avis, aucun rapport avec le ihj fhme

musical; il n'était fondé ni sur la mesure, ni sur le relour d'un même méire.

(1) M. l'aulin Blanc a joiiil la traduction de M. Kétis à sa dissertation.
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Semblable au rhythme oratoire , ainsi que le dit fort bien l'abbé Baini, il était

plus liiiro, [)lus varié, plus compliqué, plus multiplié que le rbythme musical ;

il était en même temps très déterminé, très reconnaissable, très nécessaire.

C'était, suivant l'heureuse expression du même auteur, l'àrae du chant gré-

gorien '

.

Si l'on se reporte aux plus anciens auteurs qui ont écrit sur le chant ecclé-

siastique, on voit, en efVet. que le rhythme grégorien était, suivant l'accep-

tion générale de ce mot, la proportion que devaient a'voir entre elles toutes

les parties d'un même chant. Hucbald. Gui d'Arezzo, Arilion, Engelbert". et

plusieurs autres écrivains recommandables du moyen âge. sans le définir d'une

manière expresse, prescrivent avec soin les règles générales propres à maintenir

la régularité rhythmique dans le plain-chant; ils déterminent les nuances de

vitesse ou de lenteur qu'il convient d'observer dans les diverses périodes d'un

chant pour lui donner le caractère d'homogénéité et de variété propre à telle

ou telle cérémonie. Quoiqu'il n'y soit question que de notes longues et brèves,

il est facile de s'apercevoir qu'elles ne pouvaient pas avoir toujours la même
durée. Car, indépendamment du rhythme spécial à telle ou telle période, (pij

pouvait influer sur la durée particulière de telle ou telle noie, cette durée se

trouvait encore subordonnée à certains ornements du chant.

Ce qui concerne la valeur temporaire des notes dans le chant grégorien pur

paraît avoir été en grande partie abandonné, pendant le moyen âge, à l'ensei-

gnement pratique et traditionnel'; car aucun des écrivains sur la musique

antérieure au xiii'" siècle n'en parle d'une manière ni assez complète ni assez

détaillée pour qu'il soit possible d'en avoir une idée bien nette, bien précise.

Jérôme de Moravie est le premier, à notre connaissance, qui ait traité cette

matière avec l'importance qu'elle comporte , dans le chapitre xxv de son

traité de musique. On y trouve des renseignements abondants et détaillés

sur la durée des notes simples, liées et détachées; sur les groupes de notes

(1) " Lri osecuzionc in consogueiiza tanto pio- lissa iiialterabilinente, e di ritorni eguali siccoiiie

giata dcl canto grcgoriano aiitico crasi perduta il verso, ma di vero nunicro corrispoiidente al

alVato, e mai non si è più saputa rcti'ovare. •• numéro oratorio, cioè più libero, più vario, piii

(Pourquoi désespérer?) •• Non diro solo gli orna- eoniplicato, più moltiplice, ed insieme finissinio,

menli sopra menzionati, ma il numéro stesso, riconoscibile, necessario. " — Memor. délia vita

cioè dire l'anima del canlo fu mandata in totale e délie opère di G. P. ila Paleslriiia, t. Il, p. 87,

obblio. E dissi avvedutaniente numéro, e non (2) Apud Gerd., Scripf , 1. 1 et II.

métro, o misura, o ritmo : perciocehè vestendosi (3) " Sed hœc et Imjusniodi melius collo-

per lo più dal eanto gregoriano parole niera- quendo quam deseribendo monstrantur. » —
mente prosaiche, non era egli un canto a batUita Gui d'Arezzo , apud Gerb. Script., t. II, p. 16.
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liées et détachées tant en montant qu'en descendant , selon les positions qu'elles

occupaient dans les périodes musicales; à la fin. au milieu ou au commence-

ment d'une période complète ou incomplète. Ce qu'il v a de plus remarquable,

c'est que toules ces modifications n'y sont marquées par aucun signe séméio-

logiquc. Celte docirine de la durée des notes est ensuite complétée par celle

non moins importante des ornements usités dans le plain-cliant au xiii"^ siècle.

Ces ornements, qui ne sont non plus indiqués par aucun signe de notation,

la plique exceptée, se composaient de la plique, de la réverbération et de ses

diverses espèces, des fleurs longues, ouvertes et subites; du trille, appelé

«nota procellaris ». Jérôme de Moravie explique avec le plus grand soin dans

((uelles circonstances et sur quelles notes se pratiquaient tous ces ornements.

Cet important cbapiire est à lui seul un véritable traité sur le rliytbme et

rornemenfalion du chant ecclésiastique au moyen âge. Il serait impossible

d'en faire apprécier toute la valeur dans la faible et brève analyse que nous

pourrions en donner. Aussi ne l'essaierons-nous pas, dans la crainte de déflorer

ce sujet, qui demande un travail spécial et complet. Quand il sera connu dans

toute son étendue et avec les explications dont il a besoin d'être accompagné,

alors, seulement, on pourra a\oir une idée des immenses ressources d'exécution

dont le plain-chanl disposait au moyen âge pour émouvoir ses auditeurs et

taire pénétrer dans leui' cœur les sentiments les plus nobles et les plus élevés.

Quand on connaîti'a la prodigieuse variété de rhythmes, les nombreux orne-

ments dont le plain-chant était pourvu, alors aussi on se figurera ce qu'il a pu

être pendant que ces traditions étaient en pleine vigueur et à leur apogée.

Le traité de Jérôme de Moravie nous révèle en grande partie tous ces mys-

tères. Quand on se transporte un instant par l'idée au temps où tout cela exis-

tait dans son éclat, l'imagination reste éblouie du degré de grandeur, de noblesse

et de subhme auquel avait atteint cet art véritablement divin. .

CHAPITRE VIII.

Art diamatique au moyen ilge. — Drame liturgique. — Son caractère musical.

On a eu |)endanl fori longtemps des idées fausses et incomplètes sur l'arl

dramatique au moyen ttge. Il y a vingt-cinq ans, on croyait encore généralc-

lïient, avec Beauchamp* et les frères Parfait^, que les essais dramatiques ne

{l) Recherches sur les Ihédlres de France, de- origine jusqu'à présent. Amsterdam ot Paris,

liuis VannéeilGi jusqu'à présent. Paris, iTii. M. d. ce. xxxv. — ji, d. cc.XLix , quinze vo-

(2) Histoire du théâtre français depuis son lûmes in-8\
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dataient pas d'une époque antérieure au xiV siècle. Il semblait ipie l'art

tlié<àtral avait sommeillé pendant plusieurs siècles, lorsque cette partie de l'ar-

chéologie, comme plusieurs autres demeurées trop lonfitemps dans l'oubli, a

attiré l'attention de nos savants. M. Ma^niu, de l'Inslilut, a le premier dé-

brouillé cette matière; k premier ^ il a interrogé, il a scruté les véritables

sources d'où sa science et son érudition ont fait jaillir la lumière jusque-là

cachée à tous les yeu\ ^ D'auli'cs l'ont suivi dans cette voie par des recherches

et des publications qui (Uit vivement contribué à éclaircir ce sujet. Parmi les

travaux les plus remarquables, nous citerons ceux de MM. de ^loinnerqué et

Francisque MichcP, JubinaP, Edelestand du ^léril '*, Féli\ Clément'', de la

Fons-Mélicocq", Didron'' et Danjou".

M. Magnin compte trois sources d'où découle l'art dramalii|ue du lUdyn

âge : l'aristocratie, la religion et le peuple. Cette division peut, suivant nous,

se réduire à deux, le drame profane ou mondain et le drame religieux i

m

liturgique ; celui-ci était le véritable drame populaire.

Chacun de ces drames avait son sujet, son caractère, ses allui'es et sou style

[)articuliers. La musique, qui en formait une partie intégrante, était également

différente dans l'un et dans l'autre.

Le drame liturgique, dont le rôle était le plus important, a sou origine dans

les cérémonies du christianisme. Que sont en effet l'oflice de la messe, les

fêtes de Noël, de l'Epiphanie, des Rameaux, de la Passion, de l*à(jues, etc.,

sinon des drames et des scènes représentant le sacrifice du Rédempteur^, la

(1) Les origines du lliédlie moderne Oii his- (8) Le Ihédlre religieux el pnpuliire un \iii'

loire du génie dramatique depuis le premier siècle siècle ; Mystère de Daniel^ dans In Revue de nnisi-

jusqu'aux\i\ précédées d'une introdaclion conte- que religieuse, t. IV, p. 65.

nanl des études sur les origines du théâtre an- (9) » Le (•élt'l>rant s'approi'lic du sarH'tiiaiie en

tique. Paris, 1838, t. I. — Les trois autres volii- priant à voix basse le Seigneiii- de le reecvoir

mes (|ui devaient compléter l'ouvrage n'ont pas dans sa grDce ; il confesse humblement ses pe-

etc publiés jusqu'à pre'senl. — Le théâtre de Hros- che's, monte à l'autel et implore à haute voix les

vitha. Paris, 1816 ; et plusieurs articles dans le bénédictions de Dieu, qui vient de raecueillir

Journal des Soi;a;i(s,,innée ISlfi. parmi ses .serviteurs. Alors eomuicnce la Icctiuc

(2) Théâtre français au moyen âge. Paris, 1830. des enseignements de saint Paul, et léchant varii'

(3) il/i/s/ercs iHédifs f/u XV' ,wc/e. Paris, 1837. du graduel, auquel participent tous les liili'les,

(1) Origines latines du théâtre moderne. Paris, indique leur diversité et leur assentiment aux

1819. paroles de l'apôtre des Gentils. Ainsi préparés à

(5) iîrome /i(i(r(/if/ue, dansles ^imalesarc/ico- recevoir la parole même de Dieu, ils se lèvent

logiques de M. Didron, t. VII, VIII et IX. respectueusement pour entendre l'Évangile; la

(6) De l'art dramatique au moyen âge. — Les [irédication qui suit leur en piouve de nouveau

artistes dramatiques de Bèthune, ibid., t. VIII. la vérité, et ils témoignent de leurs convictions

(7) Ibid. Passim dans les dix volumes. en chantant d'une voix unaninje le symbole ot'li-
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Nativité', l'Adoration des Mages, la Passion-, l'office du Saint-Sépulcre, la

Résurrection^, etc.? Il a fallu peu d'efforts pour développer toutes ces his-

toires saintes et en former des drames véritables, propres à expliquer au peuple

les piincipaux épisodes cvangéliques et les mystères de la religion.

Les plus anciens drames religieux connus jusqu'ici sont ceux désignés pen-

dant longtemps collectivement sous le nom de « A^ierges sages et Vierges

folles ». Ils se trouvent dans le Ms. 1139 de la bibliothèque nationale de

Paris''.

ciel de \;i foi clircticiino. Ldilic sur les disposi-

lioiis (le l'assistance , le prêtre saeriliealeiir se

|irepiire, par de nouvelles pi ièrcs, à la célébration

du sacrilice; la consécration l'ait redescendre le

Christ sur l'autel, et l'holocauste dn mont Cal-

vaire recommence pour le salut des spectateurs.

I.e drame n'existe pas moins dans la forme que

dans le fond même de la pensée; il est véritable-

ment dialogué par des acteurs indépendants les

nus des autres; le célébrant, le diacre, le sous-

diai-re, les chantres, les simples prêtres et les

enfants de chieur portent, chacun, un costume

dilféi'cnt, et caractérisent jjrofondémenl leur rôle

par une mélopée et un accent qid leur sont

propres.»— M. Ed. duMcril, Origines latines du

théâtre moderne, p. -il.

(1) « Chaque fête est un anniversaire et se cé-

lèbre avec des rits, des chants et des ornements

particuliers qui corrcs|)ondent à son origine.

Ainsi, par exemple, on ajoutait autrefois à l'of-

lice dn jour de Noël le cantique que les anges

avaient chanté le jour de la nativité, et, pour en

rendre le souvenir plus saisissant
,

quelques

églises latines se servaient des paroles grecques

(]n'elles croyaient sans doute plus rapprochées

de l'original. •> — Ibid., p. 42.

(2) " Les principales circonstances de la Pas-

sion donnèrent même naissance à une série de

petits drames qui se représentent encore pendant

la semaine sainte dans toutes les églises catho-

liques. " — Ib d., p. 12.

(i) " Le jeudi saint, tous les ministres dn

culte s'ai)proehent de la sainte table, et rc-

pri'senlent véritablement la cénc ;
puis le

l'Iergé porte au sépulcre le corps du Rédemp-

teur, et, tantqu'il y denu'ure, le tabernacle reste

ouvert et le sanctnairi' vide. — Ibiil., p. i:).

(i ) Parmi les iTiauuscrils anciens qui renferment

des chants notés, il en cstpcn d'aussi intéressants

que le n° 1139 de la bibliothèque nationale de

Paris. Ce codex, qui a excité l'attention de plu-

sieurs savants, à cause des poésies en laugiic ro-

mane et surtout à cause des mystères mélangés

lie latin et de roman qu'il contient, n'a pas été

encore envisagé sous le point de vue musical
;

c'est particnlièi'cinent sous ce rapport que nous

l'examinerons ici. Il a appartenu autrefois à l'ab-

baye de Saint-Martial de Limoges où il portait le

n° 100. Soii format est petit in-i°. Il renferme

235 feuillets composés de plusieurs fascicules

écrits à des é|ioques et i)ar des mains diffé-

rentes.

Le prcmierfascicule, qui eompi eiul les trente et

un premiers feuillets, connucnec par deux proses

en l'homicnr de saint François. La première dé-

bute ainsi : L(rtabnndiis Francisco , etc. La

deuxième, qui a été composée par Grégoire IX, a

pour titre : AHa prosa qiiam fecit domnus papa

Greyorius nonus de bcato Francisco; elle com-

mence ainsi : Caput drachonie, etc. Ces proses

sont suivies d'une autre en l'honneur de saint

Martial commençant (fol. 3, v") par ces mots :

Marcialem chorus , etc. L'écriture musicale de

ces trois pièces appartient à la dernière moitié

du xiir siècle.

L'on sait que Grégoire IX, élu pape le 19 mars

1227, est mort le 20 août 12il. La mélodie de la

première prose, qui est la nu''uu' que celle de la

troisième, est d'un beau caractèie. Celle de la

deuxième est belle aussi , mais moins riche et

moins élevée.

Les feuillets 4 r° à 7 v° contiennent une autie
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Ce précieux \olunic, qui a été signalé successivement par l'abbé Lebeuf.

|irosi' (le siiiiit Ma.tiiil, iiolir sur une seule ligne

]ioiie et en points ennés. L'éeritnre et la no-

liitinn (le eette pièce sont d'une antie main (|ue

la piecèilente ; sa n(èlo(lie lui est iuleiieuie. Le

I eet" du liuitiènie feuillet est en blane ; le verso

l'onlient \ui eliant de sainte Valt'iie, note comme

le dernier. Le style nu'lo(li(jue en est medio-

ere. Il commence parées mots : ValeTia marlir

bmta, etc.

Les feuillets 10 à 2(1 contiennent un certain

nombre de chants e'galeuieut notes sur une seule

ligne. Le premier seul a ime ligne rouge, dans

les autres la ligne est noire. Cette notation est

ieniar(]u:dile |iar son caractère transitionncl des

neumes à la notation earr('e.

Les feuillets 20 à 28 renferment le relevé des

revenus de r('glisc de Saint-Martial ; les feuillets

28 il 31 olfrent l'inventaire des ornemenls de la

trésorerie de l'abbaye, vers 1200, sous Tabbè

Raymond. Ce docunuMit a ét(! publi(; dans le

RuUetin archéologique chi comité historique des

mis et monument s, t. IV, p. 100. L'écriture de cet

inventaire est semblable à celle du catalogue des

livr(\s de l'abbaye (pii se trouve à la lin du vo-

linne. Elle parait être de Bernard Itier, arcliiviste

(In monastère au connuenecment du xiu' siècle.

Avec le feuillet 32 connncnce un autre fasci-

cule d'un format un peu plus petit et d'une éeri-

tuie plus ancienne. Quelques-uns ont pense

i|u'elle est du x' siècle, mais les meilleurs juges

en cette matière la considèrent connue apparte-

nant au xr. Depuis le feuillet 32 justpi'an feuillet

83 , r(!critnre et la notation sont de la mi'nie

main ; mais, à partir de ce dernier jusqu'au

feuillet IIC), l'i'criture
,
quoi(pie semblable à la

première portion, est plus forte; la notation aussi

est |ilus grosse et n'a pas tout à fait la menu'

netteté. L'écriture et la notation nous paraissent

appartenir néanmoins à la même époque. Ce

fascicule forme évidemment la partie la plus im-

portante du manuscrit. Toutes les pièces y sont no-

tées en neumes à points supei posés, écrits sur une

ligne tracée à la pointe sècbe dans l'épaisseur

du vélin. Indépendamment d'un grand nombre de

proses et d'autres pièces liturgiques des plus inté-

ressantes, on y voit des chants en langue roniauc

d'oc, considérés comme les plus anciemu'S poi'-

sies en langue vulgaire notées qui soient con-

nues. Mais ce qui s'y présente de plus cnrieti.x et

(le plus important, ce sont les mystères et frag-

ments de mystères dont il est question dans ce

chapitre.

Le fraginciit de mystère intitulé : • Lamenta-

tion de Raehel •• se trouve au feuillet 32.

Le feuillet 3.) contient une pièce de vers avec

cette rubrique : CmisA Bf.knaut versls.

Vu f° il : Jubiiemus, exuUemus, etc.

Cette pièce olïre, dans la notation, ime particu-

larité (|ue nous devons signaler. Les neumes sont

plac('S sur le texte en une double rangée si'pa-

rée par un trait ronge. Cette double rangée de

notes semble former nue nuModie séparée et

diirérente. La plus élevée est composée dénotes,

simples et liées, de diverses valeurs; celle de

dessous n'est composée que de notes simples cl

(le même valeur. Le feuillet 78 r° contient (me

pièce commettçant par ces mots : Mira leye, et

notée à i)eu près de la uiènu' manière. Ce Mira

/«ycest un dcchant dont nous avons parlé page 12.

En est-il de ntèine du /K6/(i'Hms.i' On peut en

douter à cause de la trop grande disproportion

dans le nombre de notes des deux rangées.

F° il r°. Tu aulein, en roman d'oc.

Viennent ensuite les mystères connns so((s le

nom (le Vierges .sages et vierges folles.

Les pièces qui suivent sont des proses et des

l\'ijrie paraphrasés, appeh'S liijrie farcis.

Le dernier fascicule eonuuence au feuillet U'.l.

L'('criture et la musiq((e sont du xiir siècle. La

notation des seize prenûers feuillets est écrite sur

([iiatrc, cinq et même six lignes rouges. Tout le

reste est noté sur une seule ligne tracée dans !'('-

paisseur du vélin. Les feuillets 119 à 113 con-

tiennent des antiennes, des répons et des invita-

toires de la Vierge; les autres, jusqu'au 228.

renferment des proses diverses.

Le feuillet 229 et les siùvants, jusqu'à la lin,

contiennent le catalogue des livres de Saint-Mar-

tial, écrit au xiii' siècle par Bernard Itier.

(1) Etat des lettres en France, p. 08.
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pai- k's autcuis de « l'Histoire littéraire de la France', » et plus récemment

par MM. Faiiriel- cf IJcnoiuird', contient trois mystères distincts :
1° deux

uixstèri's complets, l'un tout en latin, l'autre en latin mêlé de langue romane

d'oc ;
2° un fragment de mystère tout latin.

M. Magnin. le premier, a fait remarquer la séparation qui existait entre ces

pièces. Ce savant croit en outre reconnaître, avec raison suivant nous, un

autre fragment dramatique dans les vers qui se trouvent à la suite de cette

rubrique : «Lamentatio Racliel ». Nous en donnons le fac-similé dans la

Iroisiènic partie. Plaïsche xi. En voici le texte et la traduction.

LAMEMATIO RACIIEE.

(kachei.) :

(> diilces filii qiios nunc provenu),

Olini dicta mater, qiiod nomen teiiiii!

Olim [ler pi;;nora vocor puerpora,

Modo sum misera natorum vidua !

lieu mihi miseraî! cum possini vivcre

Cum natos roram mo video pcrdere,

Atqiie lacerare parlim detrunearo !

tierodes impiiis, t'urore repletus,

iN'imiinn siiperhiis perdit nieos partiKs

ANGELUS :

]Noli, lîaclicl, dcllerc pignora
;

Coiitristaris et tmidis pectora !

iSoli flore; sed gaiido potins,

C.ui nati vivunt felicius :

Ei-go gaiulo.

Suinmi Patris œterni (ilius,

Hic est ille quem qiifei-et perdere,

Qui nos facit aHcrne vivere.

LAMEiMATlOIN DE RACIIEE.

(raciiei.) :

O doux lils que je viens d'eiigenilrer!

Mère depuis longtemps,j'en aignrdclctitrc! [nom,

N.nguère eneore, à cause de vous, on me donnait ce

Aujourd'hui je suis une malheureuse veuve de ses lils!

Ht'las 1 infortuntîe que je suis ! puisque je puis vivre

En voyant périr mes enfanls sous mes yeux,

En les voyant déchirer et mettre en pièces!

Ij'impie Hérode, plein de fureur.

Dans son excès d'orgueil, détruit mes enfanls.

i.'ange.

Ne pleure pas tes enfanls, Rachel
;

Tu t'affliges cl te frappes la poitrine !

Ne pleure pas; mais ri^ouis-toi plutôt, [grand:

Toi dont les lils jouissent d'un bonheur plus

Réjouis-toi donc.

Le fils du Très-Haut Père éternel.

Voilà celui qu'il cherche à tuer.

Lui qui nous fait vivre ctcrncllemcnl.

Réjouis-toi donc.

Ce fragment semble avoir appartenu à un mystère sur le Massacre des Inno-

cents analogue à celui que M. E. du Méril a inséré dans ses « Origines latines

du théâtre moderne », p. 175, d'après un manuscrit d'Orléans.

(1) T. VII, p. 127.

(2) Histoire provençale, t. I, p. 255-257.

(;i) Choix des poésies originales des trouba-

dours, t. II, p. CXLV et t39-M3.
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LES TROTS-MARIES.

Le premier des trois mystères, formant l'ensemble connu sous le nom do

«Vierges sages et vierges folles », porte pour titre : « (H)oc est de mulieribus »

.

— «Ceci est (l'office) des (saintes) femmes. »

C'est un fragment de l'office du Sépulcre ou des Trois-Maries, tel qu'on le

célébrait à Narbonne, au Mont-Saint-Michel, à Rouen, à Paris' et dans beau-

coup d'autres localités. Il se compose d'une seule scène ayant pour interlocu-

teurs l'Ange, gardien du sépulcre, et les trois Maries.

Voici le texte et la traduction de ce fragment ; nous en avons reproduit le

fac-similé, Planche xui, n° 2.

HOC EST DE MULIERIBUS'^. OFFICE DES SAINTES FEMMES.

( VIRGO MATEIl DEI= :

)

Ubi est CIn-istus, meus Dominus et

Filius Excelsus?

( TRES MiRI/E :

)

Eamus videre sepulcrum.

(angélus sepulcri custos :
)

Qucmquserilis in sépulcre, o chris-

licolae?

( TRES MARI/E :
)

(JesuniNazareiuimcruciûxum, ocœ-

lieola.)

(ANGELUS ;
)

Non est liic ; surrexit sicut prœdixe-

rat. Ite, nuntiate discipulis ejiis quia

prœcL'del vos in Galllœam.

(très MARIiE ;

)

Vorc surrexit Dominus de sepulcro

( LA VIERGE, MÈRE DE DIEU : )

OÙ est le Christ, mon Seigneur et Fils Très-

Haut?

( LES TROIS MARIES :
)

Allons voir le sépulere.

(L'A^GE GARDIEN DU SÉPULCRE;)

Qui cherchez-vous dans le sépulcre, ô chré-

tiens?

(les TROIS MARIES :)

(Jésus (le Nazareth, qui a été crucilic, ô habi-

tant du ciel!)

( l'ange; )

Il n'est pas ici ; il est ressuscité comme il l'avait

prédit; allez, annoncez à ses disciples qu'il vous

précédera en Galilée.

( LES TROIS MARIES : )

Le Seigneur a vraiment ressuscité du tombciiu

avec gloire. Amen.

(1) E. Du MÉRiL, Origines latines du théâlre

moderne,]}. 91 à 116.

—

Ann. arch.,Y .xi,p. 181.

(2) MM. Francisque Michel et Monmerqué

,

M. Magnin et M. E. du Méril, ont cherché à rem-

plir les lacunes qui existent évidemment dans ce

Iragment. Nous avons adopté le texte restitué par

M. du Méril qui s'est guidé d'après " l'oflice du

sépulcre ", tel qu'il se trouve dans l'ancien or-

dinaire de Rouen, cité par M. Magnin dans le

Journal des Savants, année 1846.

(3) Les mots placés entre parenthèses ne sont

pas dans le manuscrit.

17
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LES VIERGES SAGES ET LES VIERGES FOLLES.

Ce mystère, qui commence dans le manuscrit à la dernière ligne du l'cuiUrf

53 recto, n'y porte pour titre que : « Sponsus » . Mais comme il a pour sujet la

parabole des Vierges sages et des Vierges folles (saint Mathieu, ch. 23), M. Re-

nouard Ta intitulé : « Vierges sages et vierges folles » . Ce titre a été adopté

partons ceux qui, après lui, ont parlé de ce drame liturgique.

Le chœur chante d'abord une sorte de séquence dont la mélodie, ([ui se

répète de deux vers en deux vers, est d'une simplicité grave et louchante,

i'uis l'archange Gabriel, dans cinq strophes en roman, dites sur la même
mélodie, annonce la venue du Christ, et raconte ce que le Sauveur a souffert

sur terre pour nos péchés. Chaque strophe est terminée par un refrain dont

la dernière partie a le même chant que le premier vers de chacune des

strophes. Les Vierges folles confessent leurs fautes, supplient leurs sœm's de

prendre pitié de leur inexpérience et demandent secours. Ces trois strophes,

en latin , ont une autre mélodie que les cinq précédentes. Elles sont termi-

nées comme celles-ci par un refrain triste et plaintif dont les paroles sont en

roman. Les Vierges sages refusent de l'huile et invitent leurs sœurs à s'en pro-

curer chez les marchands, qui leur en refusent également et les éloigncnl.

Toutes les strophes changent de mélodie à chaque changement de personnages.

(]e mystère se termine par l'intervention du Christ qui condamne les Vierges

folles. Les paroles prononcées par Jésus ne sont accompagnées d'aucune mé-

lodie, soit que le musicien n'ait pas trouvé de chant qui lui ait paru digne

d'être placé dans la bouche du Seigneur, soit que cette absence ait été le fait

intentionnel de l'auteur du mystère. On trouvera le fac-similé de ce drame

liturgique en entier, Planches xiii n° 3, xiv, xv, xvi, xvii et xviii n" I .

Nous en donnons ici le texte et la traduction d'après M. Magnin ;

SPONSUS. LA VENUE DE L'ÉPOUX.

(chorus '
: ) ( i.E ciiOEUii :

)

Adest sponsus qui est Chris us: vigilatp, vii-gincs. L'c|)oux,quiesllcClinst,ostp)ès(l"arriver;ïcil-

Pro advenlu cj\is gaudcnt et gaudebunt lioniiiies. lez, vierges ! Les hOÊUmes se ri'jouisscrit cl se re-

Vonit eiiim lilierare gentium origines, [inones. jouiront de su veiuio; ear 11 vient délivrer du pé-

Quas per prirnam .sihi matrem snbjngarunt dœ- elié originel le genre Inimain que les démons se

.sont asservi en séduisant notre preinièi-e mère.

HicestAdam,quisecundusperproplietanidicitur. C'est lui qui est appelé le second Adam par le

Hic pependit, ut cfelcsti patriœ nos redderet, proplièle ; lui qui efface en nous la taclic (|uc la

(1) M. Magnin met cette espèce de prologue croyons avec M. E. du Méril que ces vers ctaii^nl

dans la Imuclie du célébrant » Sacerdos ". Nous chantés par le chœur.



PiT quem scoliis primi Adae nobis diluitur.

Ac de pai'tc inimici lihcros nos triiliorct.

Veiiit sponsus ipii iiostroiiim sceleiiim ]iini'ulu

Hoi'to lavit, atque crucis sustulit patibiila.

CHAPITHE Mil. 151

faute du premier Adam y avait mise. Il a e'té su.'i-

peudu à la croix, pour nous rendre à la patrie cé-

leste et nous arracher à rcnnemi des hommes. Il

vient l'cpoux, qui a lave, et expie nos crimes pai-

sa mort el souH'ert le supplice de la croix.

(Accédant) PiiL'dextes (et dicat GAnniEL-)

Oiet, vi gines, aiso qne vos dirum ;

Aise(e)tquc vos comandari.m.

Alendet un espos, Jhesu Salvaire a nom :

Gaire uo i dormet

Ai.sel espos que vos hor' atendet.

Venit en terra per los vcstres pechet :

De la virgine en Betleem fo net ;

En r llum .lorda lavcl et lutect :

Gaire no i dormet

Aisel espos que vos lior' atendet.

Eu fo batnt, gabict e lai deniet,

.Sus en la crot batut e clan liget ;

Deu monumen dcso cntiepausct :

Gaire no i dormet

Aisel espos que vos hor' atendet.

E resors es, la scriptura o dii
;

Galiriels soi, eu trames aici :

Alendet lo, que ja vcnra praici :

Gaire no i dormet

Aisel espos que vos hor' atendet.

FATUJî :

Nos virgines, quœ ad vos vcnimus,

Negligcntcr oleum fudimus ;

. Ad vos orarc, sorores, cupiuuis.

Ut et (i. ad) illas quibus nos credimus :

Dolentas! Chaitivas! trop i avem dormit.

Nos comités hnjus itineris

Et sorores ejusdem generis,

Quamvis maie contigit miseris,

Potestis nos redderc superis :

Dolentas ! Chaitivas ! trop i avem dormit.

Partimini lumen lampadibus;

Piae sitis insipientibus,

Puisse ne nos simus a foribus,

Les vierges (sages s'avanceront et Gaiuuel dira r)

Ecoutez, vieiges, ce que nous vous dirons
;

Ayez présent ce que nous vous recommanderons.

Attendez un époux qui s'appelle Jésus Sauveui- :

Guère n'y dormit '

Cet épou^ (|ue vous attendez aujourd'hui.

Il est venu sur la te.re à cause de vos [u'cbés.

II est ne' de la Vierge à Bethléem ;

Il a été lavé et baptisé dans le lleuve du Jourdain

Guère n'y dormit

Cet époux que vous attendez aujourd'hui.

Il a clé battu de verges, moqué et renié
;

[pieds traversés de clous !

Il a en le cùt(' percé sur la croix, et les mains el les

Il a été déposé sous la pierre d'un sépulc;e :

Guère n'y dormit

Cet époux que vous attendez aujourd'hui.

Il est sorti du tombeau, l'Écriture l'a dit.

Je suis Gabriel, moi que vous voyez ici.

Attendez-le, car il viendra bientôt ici.

Guère n'y dormit

Cet époux que vous attendez aujourd'hui.

LES VIEUGES FOLIES :

Nous, vierges qui venons vers vous,

Nous avons us(' négligenunent notre huile ;

Nous voulons vous prier, ô sœurs.

Comme celles en qui nous avons conliance :

Malheureuses ! chétives ! nous avons trop dormi.

Nous, vos compagnes dans ce pèlerinage

Et vos sœurs nées d'une même race,

Quoique nous ayons mal réussi, infortunées!

Vous pouvez nous rendre au ciel :

Malheureuses ! chétives ! nous avons trop dormi

.

Partagez avec nous la lumière de vos lampes ;

Soyez compatissantes pour de pauvres insensées.

Afin que nous ne soyons pas chassées dehors,

( 1 ) Nous avons adopté la ponctuation de M. Benouard et le sens donné par lui à cette phrase.
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Cum vos sponsus vocel' in seUibus:

Dolcntns ! Cliaitivas ! trop i avcm dormit.

PRUDENTES :

Nos precari, prccainur, ampliiis

Dcsinilc, soioits, ocius;

Vobis cnini nil eiit melius

Dare procès pro hoc ulterius :

Dolcntas! Chailivas ! trop i avet dormit.

Ac ite luinc, itc coleriter

Ac vendentos rogate dulciter.

Ut olciim vestris lampadibus

Dent cquidem vobis incrtibus ;

Dolcntas! Chaitivas! trop i avet dormit.

(fatii.e : )

Ab ! misera; ! nos bic quid l'ecimus
'

Vigilare nuniquid potuinuis ?

Hune laborem quem nunc pcri'erimii.s

Nobis nosmot contutimus :

Dolcntas ! Chailivas ! trop i avem dormit.

Et de(t) nobis mercator oeiiis

Quam habeat merces, qnas socius.

Oleum nunc quicrcrc vcnimns,

iNegligenter quod nosme(l) l'iidimus,

Dolcntas! Cliaitivas! trop i avcm dormit.

(prudentes :)

De noslr' oli querct nos a doncr;

îSo'n aurct pont; alcl en achatpcr

Deus marchaans que lai vcet ester :

Holentas ! Cliaitivas ! trop i avet dormit.

MERCATOKES :

Doumas gentils, no vos fovent ester

Ni lojamen aici ademorer,

Cosel querct, iio'ii vos poeni douer
;

Querct lo deu chi vos pot coseler.

\lct areir a vostras sajes soros,

E prélat las per Dcu lo glorios.

De oleo fasen socors a vos ;

Faites a tost, que ja veiira l'espos.

(fatu/E :)

Ah! miserae nos ad quid veiiimus?

Nil est enini illuc quod quœrimiis.

Katalum est, cl nos vidcbiiniis,

MEK ET MESUREE.

Lorsque l'époux vous appellera dans sa demeipe ;

Malheureuses ! chiitives ! nous avons trop do;nii.

LES VIERGES SAGES :

Cessez de grâce de nous prier

Plus longtemps, ô nos sœurs ;

Car il ne vous servirait de rien

De nous adresser , à ce sujet, de plus longues prières :

Malheureuses ! ehélives ! vous avez tro]i dormi.

Allez maintenant, allez vite,

Et priez liuinblemeiit les marchands

De vous donner de l'huile pour vos lampes,

l'uisque vous avez été négligeules :

Malheureuses! ehétives ! vous avez trop dormi.

(les vierges folles ;)

Ali ! malheureuses ! qu'avons-noiis fait ?

Ne pouvions-nous veiller ?

Ce malheur que nous souffrons,

Nous nous le sommes nous-mêmes attiré :

Malheureuses ! ehétives ! nous avons trop dormi.

Que ce marchand, que son associé nous donne

Promptemeiit la uiarcbandise qu'ils ont.

Il nous faut, à présent, chercher de riiuile.

Parce que nousavoiisnégligemmenl perdu la nôtre :

Malheureuses! ehétives! nous avons trop dormi.

(les vierges sages :)

Vous nous demandez de vous donner de l'huile :

\ ous n'en aurez point : allez en acheter

Aux luarehands que vous voyez là :

Malheureuses! ehétives ! vous avez trop dormi.

LES MARCHANDS :

Geiililles dames, il u'esl pas convenable

Que vous demeuriez ici longtemps.

Ce que vous cherchez , nous ne pouvons vous le

Cherchez qui pourra vous assister. [donner ;

Allez trouver vos sages sœurs.

Et priez-les, au nom de Dieu plein de gloire,

De vous faire l'aimiône d'un peu d'huile
;

Faites vite, car l'époux vieudia bientôt.

(les vierges folles :)

Ali! malheureuses! pourquoi sommes-nous veuuesV

Il n'y a rien ici de ce que nous cherchons, [complir.

C'est un arrêt du destin, et nous allons le voir s'ac-

(1) M. Magnin fait observer que le subjonctif dans les manuscrits du x" siècle; elle se ren-

csl mis ici pour le futur, et qu'on remarque contre plusieurs fois dans les mystères du

lie fréquents exemples de celte substitution Ms. 11.19.



Ad nuptias ntinquam iiitiubinuis :

DoleiiUis ! Chailiviis! trop i avcm dnnnit

CHAPITRE VIII. lôr,

Jamais nous irentrerons aux noces :

Malheureuses ! chetives '. nous avons fmp dormi.

Audi, sponse, voces plangentiuin
;

Apeiire fac nobis ostiuni

Cumsociis; pra-be leniediuni.

— Modo veniat sponsus.

CHRISTUS :

Amen dico,

Vos ignosco ;

Nain caretis lumine :

Qnod qui peigunt,

Procul peigunt,

Hujiis aulae binine.

Alet, chaitivas ! alet, inalaureas !

A tôt jors mais vos so penas bvieas

Eu enfein oia seiet nieiieias.

— Modo accipiaiit eas demones, et

Pia-cipilentui- iii infeiniiin.

Entendez, e'poux, nos voix gémissantes;

Faites-nous ouvrir la porte en même temps

Qu'à nos compagnes ;
prêtez-nous votre seiouis.

— Alors l'époux viendra.

LE CHRIST ;

En vérité, je vous le dis.

Je ne vous connais pas;

Car vous manquez de lumière.

Que ceux qui viennent ainsi

S'en aillent loin

Du seuil de cette cour.

Allez, chetives ! allez, malheureuses! [toujours.

Désormais les tourments vous sont infligés pour

Vous serez sur-le-cbanip conduites en enfer.

— Alors les démons les saisiront, el

Les précipiteront dans l'enler.

LES PROPHÈTES DE CHRIST'.

Le mystère des prophètes du Christ est entièrement en latin et dénote un

autre genre de composition que le précédent. Il commence par un clianf d'al-

légresse en l'honneur de la naissance du Christ. Le manuscrit ne porte aucune

indication de personnage, mais il est probable que ce chant était enlonné

soit par le chœur, soit par le préchanirc. M. Edelestand du Méril le met dans

la bouche du préchantre. Ce chant annonce aux Juifs et aux Gentils ([ue la

naissance du Christ se trouve prédite par les hommes de leur loi. Il interpelle

Isaïe, Moïse, Jérémie, Daniel, David et jusqu'à Virgile, qui répondent pai' des

fragments extraits de leurs écrits, considérés comme prophétisant la venue du

Christ, et qui sont, suivant l'auteur du mystère, autant de témoignages en sa

faveur. Parmi les personnages interpellés, se trouve la Sibylle qui chante la pre-

mière strophe du « Judicii signum», dont nous avons parlé au chapitre vi.

Nous reproduisons ici en entier le texte et la traduction de ce mystère d'après

iMM. Magnin et Ed. du Méril. Les planches xviii n° 2, xix, xx, xxi, xxii et

XXIII n° 1 en représentent le fac-similé exact.

( 1 ) Ce mystère ne porte pas de titre, ce qui n'est

pas rare dans les manuscrits de cette époque, ainsi

que le fait observer M. Magnin. Ce savant l'a in-

titulé " Mystère de la nativité ". M. E. du Méril

lui donne le titre que lions avons adopté. Ce titre

lions a paru mieux en rapport avec l'ensemble

de ce drame qui, d'ailleurs, a dû être représenté

la veille on le jour même de Noê'l.
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(PR/ECENTOR :
)

Omncs gentes

Congaudentes,

Oent cantiim laetiliap!

Deiis homofit,

De domo David

,

iVntus hodie.

( Ad .ludaeos : )

OJudœi!

Verbiim Dei

Qui negatis, hominein

Vestrse legis,

Tesleiil régis,

Audite per ordinem !

( Ad gentes : )

Et vos, gentes,

Non credentes

Peperisse virginem,

Vestraî gentis

Doeumentis

Pellite calliginem !

( Ad Israelein : )

Israël, vir lenis, inqiie!

De Christo quid nosti Orme?

ISRAËL

Dux de Juda non toUetiir,

Donec adsit qui tonetur

Salutare Dei verbum.

Expectabunt gentes raecuin.

(PB/ECENTOR ad Moyseni ;)

Legislator, hue propinqua,

Et de Christo prorae digna?

MOYSES :

Dabit Deus vobis vatem ;

Huic ut mihi aurcm date ;

Qui non audit hune audientem '

Expelletur sua génie,

':E et MESUREE.

(le préchantre :)

Que toutes les nations

Se réjouissent

Et fassent entendre un chœur d'allégresse !

Dieu s'est fait homme;

Il est sorti de la maison de David,

Et il est né aujourd'hui.

(Aux .luifs ;^

O Juifs !

Qui niez

Le verbe de Dieu

,

Écoutez successivement

Les hommes de votre loi

Qui vont rendre témoignage an Roi céleste.

(Alix Genlils:
)

Et vous. Gentils,

Qui ne croyez pas

Qu'une vierge ait enfanté.

Sortez de votre avcuglemenl

En présence des enseiguemenls

Que voire nation vous donne.

( A Israël
)

Israël, homme de bien,

Dis ce que lu sais de certain sur le Christ?

ISRAËL:

La souveraineté ne sera point enlevée à Juda,

Jusi|u'à la venue de celui qui sera appelé

Le Sauveur, verbe de Dieu.

Les nations l'attendront avec moi.

( LE PKÉCHANTKE a Moïse :
)

Législateur, approche et dis-nous

Sur le Christ des choses dignes de lui?

MOÏSE :

Dieu vous donnera un prophète ;

Prêtez-lui l'oreille ainsi qu'à moi.

Celui qui ne l'écoutcra point quand il parlera

Sera chassé de son peuple.

(l)Ce mut est incertain dans le manuscrit, cependant on lil pInlOt •• andienlein « que " dicenlem



CHAPITIil

( l'R.'ECUiSTOR iid Isiiiaiii :

)

Isolas, verum qui scis,

Veritatein cur non dicis?

ISilAS ;

Est necessf

Virgam Jessse

De radioe piovehi ;

Flos deiiidc

Surget inde,

Qui est spiritus Dei.

( PHTECEMOR ad Jeromiam :

)

Hue accède, Jeremias;

Die de Cliristo propiietias?

JEREMIAS :

Sic est :

Hic est

Deus noster,

Sine quo non erit altoi'.

( PR/ECENTOR iiil I)i\riii'lem : )

Daniel, indica

Voce prophetica

Facta dominica ?

DANIEL :

Sanctus sanctorum veniet

Et unctio defieiet.

( PB/ECENTOn ad Abaciie :

)

Abacuc, régis cœlestis

iNunc ostcnde quod sis testis?

( ABACUC ;
)

Etexpectavi,

Mox expavi

Metu mirabiliuni,

Opus tuuni

Inter duuni

Corpus animaliuni.

( PB/ECENTOB ad David :
)

Die tn, David, de nepote

Causas quee sunt tibi notœ?

^ VUI. 135

( I.Ë PBÉCHANTBE à baie :

)

Isaïe, toi qui sais ce qui est viai,

Pourquoi ne dis-tu pas la vérité i"

isaVe :

Il faut

Que la tige de Jessé

['ousse par la racine.

Ile là s'élèvera

Ensuite une Heur

Qui est Tesjjrit de Dieu.

( LE l'IlÉcnANrnE t Jcrémie :

)

Approchez ici, Jérémie,

Et prophétisez sur le Christ?

jERÉMii-: :

Oui, certes,

Celui-ci est

Notre Dieu,

.Sans le(|uel il n'y aura pas d'autre Dieu.

( I.F, PRÉCHAMIIE il Daniel :

)

Daniel, annonce.

De ta voix prophétique.

Les nelions du Seigneur ?

DANIEL :

Le saint des saints viendra

Et l'onction des rois cessera.

( LE PRÉCHANTRE il Abacuo :

)

Abacuc, montre-nous à présent

Quel témoin tu es du roi céleste ?

( ADACUC : )

Après avoir attendu.

Je fus frappé d'effroi

Des merveilles.

Eu voyant ton ouvrage

De deux jours.

Le corps des animaux.

( LE PRÉCHANTRE à David : )

Dis-moi, David, sur ton descendant

Les choses qui te sont connues?
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U«[^'^

DAVID :

Universus

Grex conversus

Adoi'iibit Dorainiini,

Cui l'uturuni

Serviturum

Oniiie geniis huminum.

Di\it Doniinus Domino meo :

Sede a dextris nieis.

( l'K'ïCKiSrOR ad Simeoncm :
)

iXiinc SiniQon advcniat,

Qui responsiim acceperat,

l)iiod non haberel terminiini

Donec videret Dominuin?

SIMEON :

iNiinc me demittas, Domine,

Finire vitani in pace,

Quia raei modo cerniinl oeuli

Qiicm misisti

Hune iiiundum pro saiute popuii.

( PR/ECENTOR ad Elisabeth :

)

lilud, Eiisabetii; in médium

De Domino profer eloquium?

ELISABETH :

Quid est rei

Qiiod me niei

Mater heri visitât?

Nam ex ce

Ventre meo

Laetus in fures ])alpilat.

( PRAI^CEMTOR ad Johannem Baptistam :

)

Die, Baptista,

Ventiis eista clautus,

Qua dedisti causa

Christo plausus?

Cui dedisti gaudium

Profer et testimonium?

JOHANMES BAI'TISTA.

Venit talis

DAVID :

La troupe entière,

Tournée du même côté,

, Adorait le Seigneur,

Que bientôt

Tout le genre Inuiiain

Devra servir.

Le Seigneur dit à mon Seigneur :

Asseyez-vous à ma droite.

( LE PRÉCHANTRE à SiriifOn :

)

Que maintenant vienne Siméon

Qui avait reeu la promesse

De ne pas atteindre le terme de sa vie

Avant d'avoir vu le Seigneur?

SIMÉON :

Maintenant permettez-moi, Seigneui',

De finir ma vie en paix,

Puisque mes yeux voient

Celui que vous avez envoyé

Dans ce monde pour le salut du peuple.

( LE PRÉCHANTBE à Élisabelli :

)

Kl, Elisabeth, au miheu de tous.

Parlez-nous à haute voix du Seigneur?

ELISABETH :

Comment ai-jc mérité

Que la mère de mon Seigneur

Me visite?

Car, je le sens,

Mon enfant joyeux

Palpite dans mon sein.

( l.E PBÉCHANTRE à sailli Jean-Bainisle :
)

Baptiste, dis-nous

Pourquoi, renfermé

Dans le sein de ta mère.

Tu as applaudi au Christ?

Rends témoignage à celui

Auquel tu as montré de la joie?

JEAN-BAPTISTE :

11 nous est venu



CHAPITRE VIII.

Sutularis

(aijiis non sum eliani

Tam lienignus

rt sim ansus

Solvcre corrigiam.

( PIlyECEiNTOR ad Virgiliiim :
)

Vates, Maro, gentilium,

Da Chiisto lestinionium.

VIRGILIllS :

137

Un soulier tel

Que je ne suis pas

Digne

D'oser en délier

Le cordon.

( LE PBÉCHANTRE i Virgile ;

)

Virgile, poëte des gentils,

Rends témoignage au Christ

.

VIRGILE :

Ec'Ce polo deinissa solo nova progenies est. Envoyée du ciel en terre, une nouvelle race parait.

( PR.'ECENTOR ad Nabuchodonosor :

)

Age, fare, os lagenap,

Quœ de Chiisto nosti vece?

iNabucliodonosor, pioplipliza,

Aiictoi'eni oniniiim aucloriza.

NABCCHODONOSOn

:

Cuni revisi

Très quos mis!

Viros in ineeiidium,

Vidi jnstis

IncombusUs

Mixlum Dei filium.

Viros très in ignem misi,

Quartiim cerno prolem Dei.

( PR/ECKNTOll ad Sibyllam :

)

Vere pande jam, Siliylla,

Quœ de Christo prfeseis signa.

SIBYLLA :

( LE PRÉCIlAiNTRE a Nabuclluilunusui :

)

Allons, dis, bouche adonnée à la bouteille,

Ce que tu sais vraiment du Christ.

Nabuchodonosor, viens donner pai' ta prophétie

De l'autorité à l'auteur de toutes choses.

INACUCHODONOSOR ;

Lorsque je revis

Les trois jeiwies hommes

Que j'avais fait jeter dans la fournaise.

Je vis le Fils de Dieu,

Au milieu de ces justes.

Que n'avaient pas louché les llainmes.

J'avais jeté dans le feu trois hommes;

Le quatrième, je le vois, est le Fils de Dieu.

( LE PRÉCHANTRE îl la Sibylle :

)

Expose-nous aujourd'hui clairement, ô Sibylle !

Les signes que tu as lus dans l'avenir touchant le

LA SIBYLLE : [Chrisl.

.Fiulicii signum : tellus sudore mndeseet ; Signe de jugement: la terre se mouillera de sueur;

E eœlo rex adveniet per sœela liituriis, Du ciel viendra le roi des siècles futurs.

Scilicelin carne prœsensut judicetorbem. H se fera chair pour juger le monde.

( rn^cENTOR ad Judaeos :

)
(le préchantbe m\ juifs :

)

Jndtea ineredula, O Judée incrédule ! [litél'

Cur mânes adlllicinverecunda? Pourquoi persistes-tu sans honte dans ton incrédu-

Ce mystère se termine par des « Benedicamus », en signe d'allégresse et de

réjouissance de la nativité.

La partie la plus importante de ces mystères, au point de vue sous lequel

nous les considérons ici, est la musique dont ils sont accompagnés. C'est en

18
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l'aison de cette importance que nous les avons, tous les trois, reproduits lolii-

lement en fac-similé parmi nos monuments inédits.

La notation de ces drames, les plus anciens connus du moyen âge, est en

neunies à points superposés. Ces neumes sont généralement bien formés, net-

tement disposés. Ce qui en rend la lecture plus facile encore, c'est la ligne

tracée à la pointe sèche dans le vélin, et qui sert de guide en indiquant aux

notes une place déterminée.

M. Fétis et les nouveaux éditeurs de la « Science et pratique du plain-chant «

de dom Jumilhac ont publié le fac-similé d'un fragment du «Mystère des Vier-

ges sages et des Vierges folles », d'après celui qui a été donné par M. Bottée de

Toulmon dans les « Instructions du Comité historique sur la musique » ; mais ce

fac-similé est inexact dans quelques détails, et surtout en ce qu'il ne reproduit

pas la ligne, qui est une chose importante. Nous donnons les nôtres comme
très précis. Il ne sera pas sans intérêt de pouvoir examiner ces précieuses reli-

(]ues dans leur étal original, avec leur écriture et leur notation ; car, sous tous

les rapports, ce sont de véritables monuments.

Pour apprécier leur caractère musical, il faut examiner le caractère litté-

raire et moral des drames liturgiques. Qu'on se rappelle donc que leurs sujets

sont puisés dans les principaux faits de l'Ancien et du Nouveau Testament,

qu'ils étaient représentés dans les églises par des clercs ou des religieux. Re-

marquons-le, on n'y rencontre ni les passions, ni les intrigues, ni les mouve-

ments scéniques qui jouent le principal rôle dans le drame profane; ce qui

y domine, au contraire, c'est le calme et la simplicité des récits, l'élévation

et la noblesse des pensées, la pureté des principes moraux. La musique,

destinée à traduire de semblables sentiments et à y ajouter une expression

plus puissante, devait nécessairement avoir le même caractère. Aussi n'y faut-il

pas chercher une musique rhythmée et mesurée si propre à seconder les pas-

sions mondaines; mais une musique plane, établie d'après les règles de la tona-

lité du plain-chant, soumise toutefois à certaines lois de rhythme et d'accen-

tuation qui, comme nous l'avons dit, n'ont rien de commun avec la division

exacte des temps.

Ce qui démontre qu'il en était ainsi , c'est qu'à son origine le drame litur-

gique ne consistait que dans les offices de certaines fêtes qu'on exécutait et

chantait d'une manière plus pompeuse qu'habituellement, en y ajoutant des

personnages et des costumes, avec intercalation de séquences et d'autres chanis

composés expressément pour la cérémonie dramatique. Ces mélodies étaient

du plain-chant semblable à celui des pièces liturgiques. Peu à peu ces accès-
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soires prirent un développement de plus en plus considérable et se transfor-

mèrent en épisodes et en drames à part, mais ils conservèrent toujours leur

caractère littéraire et musical originaire.

Il ne peut donc pas exister de doute sur la nature de la musique des mys-

tères du Ms. 1139 ; c'est du plain-chant. C'est par conséquent en plain-chant

et non en musique mesurée que doivent être traduites les mélodies qui les

accompagnent. C'est de la même manière qu'il faut traduire la notation des

autres drames liturgiques ou religieux'.

CHAPITRE IX.

Drame mixte ou transitionoel.— Drame profane. — Son caractère musical.

A côté du drame purement liturgique, il en existait un autre empreint du

gotît de la littérature païenne et formant en quelque sorte, comme les chants

historiques en langue latine dont nous avons parlé au chapitre m, p. 83, le lien

entre le drame antique et le drame moderne. Le théâtre de Hrosvhita porte ce

cachet de transition. Les sujets qui y sont traités sont des sujets religieux,

mais la forme en est païenne; on y sent un auteur familier avec les auteurs

classiques. L'œuvre de Hrosvhita, publiée en 1847 par M. Magnin, se com-

pose de six pièces : « Gallicanus, Dulcitius, Callimaque, Abraham, Paphnuce,

Sapience ou Foi, Espérance et Charité. »

Ces drames avaient du reste une toute autre destination que le drame litur-

gique. Tandis que celui-ci était exécuté dans l'église, devant la foule qui puisait

à cette nouvelle source la morale et les mystères de la foi, l'autre se jouait

dans un monastère, devant des spectateurs choisis, appartenant à la classe let-

trée de la société. Ce n'était là ni le drame populaire ni le drame antique;

c'était un genre mixte qui ne pouvait avoir qu'une existence passagère, comme

tout ce qui est transitionnel. Ce drame ne paraît pas avoir été chanté.

Le drame mondain et profane n'a pas cessé d'être cultivé au moyen âge.

Quoiqu'on n'en ait conservé aucun fragment, de nombreux témoignages ne

(1) M. Danjou a publié, dans le tome IV de sa chapitre de la cathédrale de Beauvais et qui est

Revue demusiquereligieuse, unmys\.kreAeOanie\ aujourd'hui la propriété de M. Pacchiarotti de

du XIII* siècle avec la musique dont la notation Padoue. La musique de cette pièce doit être tra-

cst on ne peut plus remarquable sous le rapport duite en plain-chant, mais en observant la valeur

de son caractère transitionnel des neumes à la temporaire des notes telle qu'elle est marquée

notation carrée. M. Danjou a trouvé ce drame dans les manuscrits et suivant les règles de la

dans un manuscrit qui appartenait autrefois au même époque.
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peuvent laisser de doute sur son existence. D'ailleurs, comme le fait reniur-

(juer M. Magnin, «les arts modernes ne doivent pas tous leurs progrès à une

impulsion unique... Le théâtre en particulier a été alimenté durant le moyen

âge par plusieurs sources qu'il importe de distinguer. Outre l'affluent ecclé-

siastique, qui a été ce qu'on peut appeler la maîtresse veine dramatique pen-

dant les ix«. xe, xic et xii^ siècles, le théâtre n'a pas cessé de recevoir, à des

degrés divers, le tribut de deux autres artères collatérales , à savoir la jonglerie

seigneuriale, issue des bardes et des scaldes, et lajonglerie foraine et populaire,

héritière de la planipédie antique, incessamment renouvelée par l'instinct mi-

mique qui est un des attributs de notre nature*. »

Et, comme nous l'avons déjà dit, si ces sortes de drames ne sont pas par-

venus jusqu'à nous, c'est que l'autorité ecclésiastique non-seulement les a dé-

daignés, mais a manifesté contre eux en toutes circonstances, et non sans rai-

son, une vive désapprobation. « C'est, ainsi que le remarque fort bien M. Ed.

du Méril, à l'aide de quelques mots écrits en passant, dans des intentions toutes

différentes, qu'il faut deviner leur passé. Leurs archives consistent surtout

dans les prohibitions de l'autorité ecclésiastique'-. »

Il faut arriver au xiiif siècle avant de rencontrer le drame profane mo-

derne proprement dit. Les pièces de ce genre, composées par les trovrvères et

jouées par des laïques, sont généralement en vers. Ils ont eu un grand succès.

Les plus célèbres sont celles d'Adam de la Haie ; elles sont intitulées : « Li

.lusAdam, ou Jeu de La Feuillée», «Li Jus du Pèlerin », «Le Geus de Robins

et de Marion ». Adam de la Haie fut poëte, acteur et musicien, triple qualité

que réunissaient aussi les créateurs du théâtre grec'.

Ces trois pièces, publiées dans le «Théâtre français au moyen âge» par

MM. de Moumerqué et Francisque Michel, sont entremêlées de musique. La

première et la seconde y sont accompagnées de la notation musicale, mais

la musique n'y forme qu'un très mince accessoire, puisque, dans l'une, elle

se compose d'une chanson, et, dans l'autre, de deux. La musique de Robin

et de Marion joue un rôle plus important ; mais elle n'a pas été publiée par les

éditeurs du «Théâtre français au moyen âge » . Cela est d'autant plus regrettable,

qu'elle y parait liée à l'action du drame. M. Bottée de Toulmon en a donné

deux fragments dans sa « Notice sur Adam de la Haie », considéré comme nnisi-

cien, insérée dans le même ouvrage.

(I) Journal des Savants, ISiCi, p. 5i.'). (8) M. Macmn, Les origines du IhéAIre nio-

(U) Orirjines latines du théâtre moderne, ]t. W. derne, ouvrage ji^'ciU'.
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Ici la musique a un tout autre caractère que dans le drame religieux. Elle

est rh^'thmée et mesurée ; elle est en outre conçue dans la tonalité moderne.

Cela confirme ce que nous avons dit plus haut de la tonalité de la nuisi(|ue

mondaine. Cette différence entre la musique de ces deux sortes de drames est

importante à remarquer, car elle prouve de plus en plus que le rhythme a eu

toujours son véritable siège dans la musique profane, et que c'est là (|uii

s'est développé jusqu'à ce qu'il ait été régularisé par les didacticiens des xi''

et xii*^ siècles.

CHAPITRE X.

Sources et premiers vestiges de la iiuisique riicsuiée des xu' cl xur sièclci.

Il résulte des faits qui précèdent :

1° Qu'il existait au moyen âge deux sortes de musique : la musique ecclé-

siastique ou plain-chant, et la nnisi([ne mondaine; toutes deux avaient leur

tonalité et leur rhythme distincts.

2° Que le rhythme grégorien était un rhythme oratoire plutôt qii im

rhythme musical; ([u'il n'avait du moins aucun rapport avec le rhUliinc

musical moderne.

3° Que le rhythme musical de la musique mondaine était de deux sortes:

lun, libre et indépendant de toute prosodie; c'était celui des chants \\i>]i\\-

laires du nord; l'autre, originaire du rhythme musical des peuples anciens.

C'est sans doute de l'ensemble de ces deux rhylhmes qu'est née la nuisitpie

mesurée des xiic et xiii" siècles. Quoique le plus ancien document connu,

relatif à la musique mesurée, ne remonte pas au delà du milieu du XK siècle,

et qu'il ne soit par conséquent pas possible d'établir, au moyen de documents

authentiques, la filiation de la musique mesurée avec le rhythme nuisical an-

ti(pie, les rapports qui existent entre eux indiquent qu'ils dérivent l'un de

l'autre. Dans les arts comme dans la littérature, il n'y a point de révolutions

soudaines; les innovations, les transformations, les perfectionnements qui

s'y opèrent se trouvent toujours en germe dans une forme antérieure.

Il serait donc impossible de préciser l'époque oîi le système du rhythme

nuisical, tel que nous le trouvons établi au xii^ siècle, s'est formé et a été

érigé en corps de doctrine. On peut dire cependant que cela a dû avoir lieu

au moins dès que, dans le déchant, on a donné aux notes d'une partie une

durée inégale à celle de l'autre, car alors on a du régler la valeur respective

de ces notes, afin d'en proportionner les diverses quantités entre elles. Cei-
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laines règles sur cette matière existaient antérieiireiment au xi' siècle; la

preuve en résulte de ce qui va suivre.

Au XII'' siècle, le temps musical, " tempus armonicum", qui était regardé

comme l'unité de durée, se divisait en trois parties égales appelées instants,

"instantia". L'instant', représenté dans la notation par la semibrève, était

considéré comme la parcelle de durée la plus faible qui pût être perçue par

l'ouïe d'une manière claire et distincte, et était regardée, par conséquent,

comme indivisible. Il en était autrement à une époque plus ancienne. Ce qui.

lui xiii" siècle, s'appelait "instant", était connu auparavant sous le nom de

"temps^". Jérôme de Moravie, qui nous donne ce précieux renseignement,

ajoute que c'était là le système des anciens, c'est-à-dire de ses devanciers,

mais que l'opinion des modernes, les musiciens de son temps, était préféra-

l)le'; et, pour ne laisser aucun doute sur ce point, il dit ailleurs, en parlant

de la "longue" et de la "brève", que la longue valait deux temps des mo-

dernes et six temps des anciens
;
que la brève valait un temps des modernes

et trois temps des anciens.

Voilà donc qui est positif: il y avait, antérieurement au xii'' siècle, une doc-

trine de musique mesurée.

Mais puisqu'il n'est plus question de cette doctrine dans les plus anciens

traités, dont le premier en date est celui de la fin du xic siècle que nous pu-

blions parmi nos documents inédits , sous le n° m
,
qu'on y enseigne au

contraire la doctrine désignée par Jérôme de Moravie, sous le nom de doc-

trine des modernes, n'en résulte-t-il pas nécessairement cette conclusion

que le système, appelé par J. de Moravie système des anciens, doit remon-

ter au moins à un siècle antérieur? Ne peut-on pas , par conséquent , le

considérer, avec une grande apparence de raison , comme ayant précédé

(1) « Vers le xn' siècle, on a substitue au nuscrils de la bibliothèque de Chartres, 18iO.

mot atome employé, dès le viii' siècle, pour dé- (2) <• Musica monsiirabilis est perilia modula-

signer la 376' partie de Vostenlum qui re'pond tionis sono caiituquc consistons armonico tem-

à notre minute actuelle , le mot instans qu'on pore mensurata. Tempus autcm (armonicum)

trouve dans le Grœcismus d'Ébrard , dans la prout hic sumitur, est distinctus sonus resolu-

géométric d'Hugues de Saint-Victor, restée ma- bilis in très instancias. Instans vero hic sumplus

nuscrite , et dans le passage suivant du Ms. 980 e^t illud minimum ot indivisibilo, quod in sono

ilu fonds de la Sorbonnc, de la bibliothèque na- auditus clare et distincte potest pereipere. " —
tionalc de Paris : " Instans pars temporis cujus JébOme de Mokavie, chap. 25.

nulla pars est. Momentum vero pars temporis est (3) " Quod eliani , apud veteres , dicebatui-

constans ex dlxiii instantibus : minutnin quo- esse tempus; sed modernorum, ni videtur, nâc-

que est de iiii momontis collcctum
;
punctum, lior estopinio, qui scilieet in tomporc armonico

veio, etc. " — M. Chasles, Catalogue des ma- motni subjecto succossionem ponunt, •• — Ibii.
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Gui d'Arezzo et d'autres écrivains contemporains ou antérieurs qui n'en

parlent pas? C'est notre sentiment.

Ce qui est au moins indubitable, c'est que, dès la fin du xi" siècle, poui' le

moins, il y avait une doctrine de musique mesurée, qui. bien que fort incom-

plète, comme on le verra plus loin, a servi néanmoins de base ou d'intermé-

diaire à celle du xii^ siècle. Le précieux traité de Jérôme de Moravie rend ce

fait manifeste; ce vénérable religieux nous apprend aussi que cette doctrine

s'appelait vulgaire, "vulgaris positio ". parce qu'elle était généralement usitée

chez toutes les nations, et aussi parce qu'elle était la plus ancienne'. (A-tte

doctrine, extrêmement importante, comme l'on voit, pour l'histoire de la

musique au moyen âge, forme notre troisième document inédit.

En résumé, le système de musique mesurée, tel qu'il était établi au

xiie siècle, est né de la combinaison du rhythme musical antique et du

rhythme musical des peuples du Nord ; ce système a eu une existence an-

térieure au xi*" siècle. Les principales bases de la doctrine du xii'' siècle se

trouvaient établies dès la fin du siècle précédent.

CHAPITRE XI.

Francon de Cologne considéré comme le plus ancien écrivain sur la musique mesurée. —
Controverse sur l'époque où il a vécu. — Importance de cette question.

De tous les auteurs du moyen âge qui ont écrit sur le déchant et la musi(jiie

mesurée, aucun n'a eu une réputation aussi universelle que Francon de Colo-

gne. Durant au moins deux siècles, son traité est resté non-seulement le plus re-

nommé, mais aussi celui tpii a servi de base et de commentaire à tous les autres.

Pendant longtemps on a considéré Francon de Cologne comme le plus an-

cien écrivain sur la musique mesurée. Quelques historiens sont allés même
jus({u'à le regarder comme son inventeur. Les auteurs de «l'Histoire littéraire

de la France^», se fondant sur Trithème' et sur Sigebert*, considèrent ce

Francon comme étant le même que l'écolâtre de Liège, qui a vécu vers la tin

du xii" siècle. Mais un examen plus approfondi de l'ouvrage de Francon et la

comparaison de la doctrine qu'il renferme, avec l'état présumé de l'art ù

(1) " Haec est prima positio; qua quia qiise- (2) Tome VllI, page 121 et suiv.

ilam nationes utuntur communiter et quia anti- (3) De scriptoribus ecclesiasticis , ;in. 1110,

quior est omnibus, vulgarem esse diximus. .. — n* 346.

Cap. 26. (4) De script, eccles., cap. 164.
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cette époque, a soulevé des doutes sur cette identité, et a fait naître des

objections graves contre la priorité attribuée à Francon.

M. Kiesevvetter, le premier, a attaqué cette opinion'; M. de Winterfeld

l'a suivi dans cette voie en apportant sa part d'objections au système de son

compatriote viennois-. Les érudits allemands adoptent aujourd'hui presque

tous l'avis de M. Kiesevvetter, qui a trouvé de nombreux partisans en France.

M. Félis' combat ce système, et soutient l'opinion de Forkel, Burney.

Alarlini et plusieurs autres.-

Il n'enti'e pas dans le plan de ce travail d'exposer ici toutes les raisons dé-

veloppées de part et d'autre. Nous dirons seulement que. à défaut de dates

certaines et de preuves positives, les auteurs des deux systèmes prennent pour

liase de leur argumentation la comparaison de la doctrine de Francon avec

la situation présumée de l'art aux \l<^, xw et xiiif siècles.

Suivant M. Kiesewetter, rien ne prouve que Francon, l'écolàtre de Liège,

soit auteur d'un ouvrage sur la musique. D'un autre côté, en présence de

l'état de l'harmonie au temps de Gui d'Arezzo et du silence de cet écrivain

sur la musique mesurée, il lui parait incroyable que, dans le peu de temps qui

s'est écoulé entre le moine de Pompose et l'écolàtre de Liège, l'harmonie et

principalement la musique mesurée se soient élevées au degré de développe-

ment où on les trouve chez l'auteur de r«Ârs cantus mensurabilis », en con-

sidérant surtout que Francon n'est ni l'inventeur de la musique mesurée, ni

le premier qui l'ait enseignée*. 11 en conclut que Francon a dû vivre au

moins cent trente ou cent cinquante ans plus tard que l'écolàtre de Liège.

M. Fétis soutient que la musique mesurée existait déjà longtemps avant

(iui d'Arezzo, et il a raison sous ce rapport, nous venons de le voir; il pré-

tend, en outre, que la doctrine de Francon, bien que marquant un temps de

progrès et non de création, n'est pas incompatible avec l'état de l'art à l'épo-

que où vécut l'écolàtre de Liège. M. Fétis se fonde principalement :

1° Sur ce que Sigebert de Gemblours considère Francon, l'écolàtre de

Liège, comme natif de Cologne, et que Trithème l'appelle "Teutonicus".

2° Sur ce que Francon était regardé comme l'inventeur de la musique

mesurée par plusieurs écrivains sur la musique du xiii'' siècle.

3° Sur ce que la musique mesurée était déjà ancienne au commencement

(1) Gescliictc der Eiiropaeiscli-abendlandischc ('2) J Gabrieli et son époque, herlin, i»M.

Musilc. {Histoire do la musique de l'Europe occi- (lî) Biographie universelle des musiciens, (. 1,

dentale), ]i. 26 et suiv.—Gazette musicale de Lcip- p. CLXxvr, et t. III, aiticlc Fkancon.

siek, 1828, u" 18, «9 et 50, et 1838, n°" 2i et 25. (4) Gerv., Script., l. III, p. 2.
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du xiw^ siècle, puisque Walter Odington ', qui vécut alors, déclare qu'il exis-

tait plusieurs doctrines sur les modes.

Ces raisons ne nous paraissent pas concluantes. En effet, de ce que Sige-

bert et Trithème considèrent Francon , l'écolâtre de Liège , comme origi-

naire de Cologne, ce qui, du reste, doit être admis, il ne s'ensuit pas que ce

Francon soit l'auteurcle r« Ars cantus mensurabilis» , ut qu'il n'ait pas pu exister

un écrivain du même nom, postérieur à l'écolâtre de Liège et également de

Cologne, ijui puisse être l'auteur de cet ouvrage. JNous pouvons d'autant plus

supposer la négative qu'en effet il y a eu un écrivain de Cologne du nom

de Francon qui a vécu à la fin du xu"^ siècle. En second lieu, de ce que Francon

a passé, aux yeux de quelques historiens, pour avoir été l'inventeur de la musique

mesurée, qu'en conclure, sinon qu'ils se sont trompés comme d'autres se soni

trompés à l'égard de Gui d'Arezzo, en lui attribuant l'invention de choses dont

il n'est pas même question dans ses ouvrages? Enfin de ce que le système de

musique figurée était déjà ancien au temps de Walter Odington, il n'en résulte

pas que I'k Ars cantus mensurabilis » ait été écrit au xi^' siècle.

A cette induction nous pouvons d'ailleurs en opposer une autre dans le sens

contraire, mais concluante, suivant nous, pour prouver ([uc Francon n'a pas

vécu antérieurement au xi|i' siècle. C'est un passage de Pierre Picard, musi-

cien mensurahste du xii^ siècle. Ce passage est ainsi conçu : «Suivant Fran-

(1) WaltcrOdingtoii, moine iH'iit'dii'tiiid'Éves- in pedibus, quihus meira el rhythmi decuirunl.

Iiam, dans le comte de Worehester, vécut dans traite dn rliythmc dans la vei-silication latine;

la première moitié du xur siècle. 11 est auteur la V, de harmonia simpUci, id est, de piano

d'un traité de nuisiqne intitule flesy)PCH/a/ionen(«- candi, est relative aux signes de notation eu

sicœ, dont le seul manuscritconnu existe, non dans usage au xiii' siècle. Ce chapitre est très iu-

la bibliothèque de Téglise du Christ, ni sous le téressant pour Tcxplication et la signilieatiun

n° 15, comme le dit M. Fétis (art. Odington, de certains neuuies; la G', de harmonia mu li-

Biographie universelle des musiciens), nais Aans plici, id est de organo el ejus speciebus; ner

celle du collège du " Corpus Christi « sous cette non de compositione et figuralione , est consa-

indication : c'. c'. c . c'. L'ouvrage d'Odington crée à la musique mesurée suivant le système

se compose de six parties. La 1", de inequali- de Francon de Cologne, et au déihant avec ses

tate numerorum et eorum habiludine, divisée en divei'ses espèces en usage au xiir siècle. — Il

sept chapitres, traite de 1 1 division de l'échelle existe au musée britannique uu manuscrit cote

et des proportions arithmétiques des sous; la Tiberius B. ix, n" 3, contenant un traité de la

2% de ineqaalitale sonorum sub portions nume- musiipie mesurée, à la Du duipicl on trouve ces

rali et ralione concordantiarurn, en dix-huit njots ; //oc Oi/i/ni/ïonus. M. Fétis, qui mentionne

chapitres, est relative aux consonnances et aux ce traité, n'a pu vérilicr si c'est un extrait de

dissonances; la 3% de composidone ins/7U7ne)i(o- l'ouvrage d'Odington qui .se trouve à Caui-

rum musicorum, etc., traite des proportions et biidge. Il serait vivement à désirer qu'on eût à

de la division du monocorde, des tuyaux d'orgues cetégarddcs renseignements plus certains, et que

et des cloches; la' 1% de inequalitale temporum le traité du moine d'Évesham h'it publié.

19
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con, dit P. Picard, d y a cinq modes; mais suivant les anciens, il y en aurait

un plus grand nombre ' »

.

Que faut-il entendre ici par anciens? Étaient-ce des auteurs qui avaient existé

plusieurs siècles auparavant, ou seulement des écrivains dont la doctrine avait

vieilli? C'est, pensons-nous, dans ce dernier sens qu'il faut prendre ce mot

ici employé par Pierre Picard, puisque Jean de Garlandc, le nommé Aris-

tote et l'auteur de notre cinquième document inédit suivent encore la doc-

trine dans laquelle on admettait plus de cinq modes. Ces auteurs eux-mêmes

sont peut-être de ceux que désigne P. Picard comme "anciens". Dans tous les

cas, pour lui, Francon était un moderne, c'est-à-dire un auteur qui vivait à une

époque à peu près contemporaine ou peu éloignée de celle où il écrivait lui-

même. Si l'on ajoute à cette raison, qui nous paraît concluante, que le traité de

Francon est évidemment postérieur à la doctrine de déchant "vulgaire", qui

forme notre second document inédit, et qui ne remonte pas au delà de la tin

du xK siècle; si l'on fait attention à cet autre fait important que, sous tous les

rapports, le traité de Francon marque un progrès, non-seulement sur ce traité

vulgaire, mais encore sur celui de l'abbé de Clialis et sur ceux qui sont compris

sous les quatrième et cinquième de nos documents inédits
;
que, pour sclïec-

tuer, ce pi-ogrès a dû demander un certain temps, il est impossible de lixei-

raisonnablement l'époque où il a été écrit à une date antérieure à la fin du

XIII" siècle.

Si nous insistons sur ce point controversé, c'est qu'il s'agit, non pas d'une

simple question de priorité en faveur de tel ou tel auteur, mais bien de tixer

nn point historique important pour la traduction en notation moderne des

pièces de musique des xiic et xui'= siècles.

La doctrine de Francon ayant été adoptée presque exclusivement par les

didacticiens venus après lui, les compositeurs ont dû s'y conformer; c'est d'a-

près elle que les traductions doivent s'opérer. Or, si Francon était du xf siè-

cle, toutes les pièces de musique, à partir de cette époque, devraient se tra-

duire suivant sa méthode. Si, au contraire, Francon n'a écrit son traité (|u'à

la fin du xw, les morceaux de musique antérieurs, et plusieurs contemporains

ou même un peu postérieurs à lui, doivent se guider de tous les systèmes aloi's

(1) " ModijSecunduiii magistniin Fniiicoiicm, Finiicoii de Cologne et de Jeaii de Boiugogiie.

suiit qiiiiique; scd, secimdiim anliquos, pluies Ce tniile, que J. de Moravie a insère dans simi

essent. " — Apud J. deMohavia, cap. xxvi.— ouvrage, se eonipose de quatre clia]iiUTS dont le

l'iene Pieard, qui a reçu sans doute ce nom de premier est relatif aux ligures des notes suiqiles

.

le qu'il était ne en Picardie, est auteur d'un petit le deuxième aux notes litres, le troisième aux

traite de nuisicpie mesurt'e d'après la doctrine île pauses , et le quatrième aux modes.
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li-

en pratique. Considérée même sous ce point de vue, la question doit être

résolue dans le sens que nous avons adopté, car il est certain que toutes les

pièces de musique du xii^ siècle ne peuvent pas être traduites exclusivement

d'après la doctrine de Francon de Cologne.

En résumé, Francon, se disant lui-même de Cologne dans son « Compendiurn

de discantu ' » , et étant désigné ainsi par la plupart des auteurs du moyen âge

qui ont parlé de lui, il n'y a aucun doute qu'il ne soit né dans cette ville, ou

qu'il n'y ait vécu assez de temps pour être considéré comme un de ses habi-

tants. Il s'agit donc de savoir si, à l'époque que nous assignons comme étant

celle où aurait été écrit 1' « Ars cantus mensurabilis^», c'est-à-dire vers la fin

du xw siècle, il a existé à Cologne un écrivain de ce nom. Or, on trouve pré-

cisément à celle date, à Cologne, un nommé Francon ([ui était recteur du

prieuré de Saint-Benoît. Hartzeim, qui le cite dans sa « Bibliothèque des écri-

vains de Cologne», dit qu'il florissait en 1190. Nous n'oserions affirmer que

c'est là Francon le mensuraliste, mais cela paraît bien probable. Il est vive-

ment à désirer que cette ([ucstion, qui divise les savants les plus estimables,

puisse recevoir une solution décisive par la découverte de quelque document

à l'abri de toute contestation.

Un passage de Jérôme de Moravie, où il est question d'un auteur inconnu

appelé Jean de Bourgogne, a fait penser à M. Bottée de Toulmon' que le

traité de musique mesurée de Francon serait de ce Jean de Bourgogne. Voici

ce passage :«Hanc (positionem Johannis de Garlandia) declarans subsequi-

« tur positio tertia Johannis vidclicet de Burgundia, ut ex ore ipsius audivi-

(( mus, vel, secundum vulgarem opinionem, Franconis de Colonia, quœ talis

'< est, etc. » Ces mots, «ut ex ore ipsius audivimus », signifient-ils que, sur le dire

de Jean de Bourgogne, et malgré l'opinion contraire généralement reçue, Jé-

rôme de Moravie lui aurait attribué ce traité? Cela nous paraît difficile à admettre.

Si Jérôme avait cru que Jean de Bourgogne était l'auteur de ce traité, il n'aurait

pas manqué d'énoncer ce fait et d'en donner des preuves; il ne se serait pas

contenté, pour combattre une opinion contraire aussi accréditée, de produire

d'une manière timide et vague le simple témoignage de Jean de Bourgogne hù-

(1) M. FÉTis, Biographie universelle des mu- qui, sans êtreà l'abri de l'cproches, est meilleure

siciens, tome IV, ji. 179. que celle (le Gerbert. On attribue encore à Fran-

(2) VArs cantus mensurabilis île Francon a con un autre traité intitulé Compenrfium de dis-

été publié par Gebdert, Scrî'pïores, tome III, (l'a- cantu tribus capitibus, qui existe en manuscrit

près un manuscrit de la bibliothèque ambroisienne à Oxford.

de Milan ; mais cette leçon est remplie d'incorrec- (3) Rapport sur une publication de musique

lions. Jérôme de Moravie en a donné une autre ancienne.—"Bulletin archéologique», t. II. p. 652.
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même. En tout cas, raffirmation de Jérôme ne nous paraîtrait pas assez con-

fluante pour détruire le sentiment généralement adopté.

Faut-il d'ailleurs donner un sens aussi grammatical et aussi absolu à ce

passage? Nous ne le pensons pas. Jérôme de Moravie n'a-t-il pas voulu dire que

la doctrine musicale qu'il a entendu enseigner par Jean de Bourgogne est celle

qui était communément attribuée à Francon de Cologne? Cela est probable.

Nous sommes d'autant plus disposé à admettre cette signification que Jean

de Bourgogne était auteur d'un ouvrage estimé sur la musique mesurée et

qui, bien que différent dans la forme de celui de Francon, semble avoir été

néanmoins basé sur les mêmes principes et n'en était probablement qu'un

résumé clair et précis. Cela paraît résulter des renseignements qui suivent.

Pierre Picard, dans son traité de musique mesurée, rapporté par Jérôme de

Moravie, déclare qu'il entend surtout s'appuyer sur la doctrine de Francon

et sur "l'arbre," espèce de travail synoptique sans doute, de Jean de Bour-

gogne'. Dans un autre endroit il ajoute que les cinq différences des ligatures

sont habilement expliquées dans l'arbre et dans le tableau de Jean de Bour-

gogne". Enfin il termine son traité par ces mots : «Hœc omnia patent leviter

«in arbore qui sequitur.» Mais l'arbre manque dans Jérôme de Moravie.

Quoi qu'il en soit, ce n'est pas sur la simple affirmation de Jérôme de Mo-

ravie qu'il convient, suivant nous, de dépouiller Francon de Cologne de la

propriété qui lui est attribuée par des contemporains tels que Pierre Picard,

Walter Odington et Marchetto de Padoue, aussi dignes de foi et aussi bien

renseignés que Jérôme de Moravie, et par tous les didacticiens postérieurs.

(1) " Dictaque mea arte magistri Franconis tabo." ApudHiEnoNYji. deMobavia, cap. xxvi.

(le Colonia nec non et arbore magistri Joliannis (2) <• Et hœ v differentiw in arbore et scediila

rte Burgunilia
,
qnantunicunque potero, coiifor- niaguadietiJohannissubtiUtcr dcclaratur. » Ibid.



III

NOTATION.

CHAPITRE PREMIER.

Deux systèmes de notatinn. — Notation par signes alphabéliques. — Notation par signes spéciaux.

— Notations grecque, romaine, boétienne, grégorienne, neumatique.

La musique, comme toutes les langues, a son alphabet; mais il y a cette

différence, entre l'alphabet des sons de la parole et l'alphabet des sons de la

musique, que les signes de l'alphabet musical, qu'on appelle notes et dont

l'ensemble se nomme notation, représentent à la fois l'intonation et la durée,

tandis que les signes de la parole n'expriment en général que les sons. La

musique mesurée des xiic et xiii<' siècles était principalement l'art de régler

les rapports de durée des sons et de représenter les modifications de durée

par des signes.

Une chose des plus remarquables, c'est que le déchant et la musique me-

surée étaient, dès la fin du xi^ siècle, et probablement déjà auparavant, eu

possession d'une notation appropriée à ses besoins. Les signes de cette nota-

tion, qui représentaient, nous venons de le dire , à la fois l'intonation et la

durée, étaient tellement précis, si nettement dessinés, qu'ils ne semblent avoir

rien de commun avec les neumes dont cependant ils dérivaient. Nous allons

examiner comment s'est opérée cette transformation et par quelles transitions

elle a eu lieu.

Deux systèmes, ayant un caractère bien distinct, se font remarquer dans les

notations des diverses nations. Les sons de la musique sont figurés, dans l'un,

par des signes pris dans les lettres alphabétiques; dans l'autre, par des signes

spéciaux et particuliers qui n'ont aucun rapport avec l'alphabet des peuples

chez lesquels ils sont en usage. Le premier système a été employé parla plu-

part des peuples anciens ; les modernes ont adopté l'autre . Nous prouverons que
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la notation par signes spéciaux était plus apte que celle par lettres alphabé-

tiques à seconder le développement de l'art.

S'il s'agissaii de rechercher à quelle époque remonte l'idée de représenter

les sons de la musique par des signes, on -verrait que les peuples les plus an-

ciens de l'Orient ont laissé des monuments qui constatent que la notation

musicale était employée chez eux dès les temps les plus reculés de l'histoire.

i\Iais, comme une pareille digression nous conduirait hors des limites de notre

sujet, nous nous bornerons à faire remarquer que, de temps innnémorial, les

habitants de l'Inde et de la Chine ont écrit leurs chants avec des signes de

notation pris dans l'alphabet ou dans les caractères radicaux de leur langue.

(]es signes recevaient des dispositions ou des modilications suivant le nombre

d'octaves qu'ils devaient représenter. D'autres signes accessoires étaient des-

tinés à marquer la durée des sons'.

Aucun monument écrit ou figuré n'a fait connaître jusqu'ici le système

nuisical de Tantique Egypte et de la Judée. On ne sait rien par conséquent

(le la notation musicale des peuples de ces contrées.

Les Grecs ont employé les lettres de leui- alphabet pour noter leur musique.

Dans les premiers temps, leur système musical étant simple et peu étendu,

les caractères alphabétiques, disposés naturellement et au-dessus des syllabes

destinées à être chantées, suffisaient ; mais, peu à peu, ce système s'étant com-

pliqué par l'addition de plusieurs modes, par l'introduction de nouveaux genres

et par l'adoption d'une double notation pour le chant et pour les instruments,

il a fallu augmenter aussi le nombre de signes, ce que l'on a fait en couchant

les lettres, en les retournant, en les inclinant d'un côté et de l'autre, en les

tronquant ou en y ajoutant. Alors, d'alphabétique qu'elle avait été, elle devint

pour ainsi dire arbitraire". Les Grecs avaient enoutredes signes pour marquer

le rhythme musicaP.

Les Romains qui, dans la musique
,
plus encore que dans les autres arts,

n'ont été le plus souvent que les imitateurs des Grecs, ne paraissent pas avoir

eu d'autre système musical que le leur. Ils passent pour avoir, comme les

Grecs, employé les caractères de leur alphabet pour noter leur musique. Sui-

(1) M. FÉTis, Bulletin de la classe des beaux- IV, V et VIII. — M. VI^t:E^T , Notice sur divers

arts, de l'Académie royale de Bruxelles, anne'e manuscrits grics relatifs à la musique, p. 125 et

1847, p. llSetsuiv. — ,I.-A.delaFage, i/isioire suiv.

générale de la musique et de la danse, 1. 1, p. 136 (3) M. Bellebmann , Avwvuuoi !juyYpa(ijji.« Ttepi

et suiv., p. 455 et suiv. fiuŒixriç. (Anonymi siriplio de musica), Berlin,

12) Perne , Recherches sur la musique an- 1811, in-4". —M. Vincent, ibid., p. 18 et sui-

ri«nnfi, dans la lievue musicaledç M. FÉris, l. III, vantes.
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vaut Boèce, celle notation aurait consisté dans les quinze premières lettres de

l'alphabet romain. Il est à remarquer que ce célèbre philosoiihc ne parle pas

des signes propres à représenter la durée des sons. Ce n'est pas une raison

de croire pourtant que les Romains n'aient pas fait usage de signes sem-

blables.

On pense généralenjent que la notation de Boèce , réduite aux sept pre-

mières lettres, a été adoptée par saint Grégoire pour noter les li\res de chant

ecclésiastique; mais on n'a pas de preuves de ce fait. Il a d'ailleurs été fort

contesté dans ce dernier temps, et avec raison, comme on le verra. Ce qu'il y

a seulement de certain, c'est que la notation dont parle Boèce et la notation

attribuée à saint Grégoire ont été usitées an mo\en âge. Nous citerons connue

écrits en notation boétienne :
1° un manuscrit du xK siècle de rabba\e de Jii-

mièges, signalé par doni Jumilhac', qui en rapporte un fragment; 2° l'ofliee

de saint Tbnriave. évéque de Dole en Bretagne, dans un manuscrit du xn' siècle,

signalé aussi par Jumilhac qui en doime un fragment; la notation lioétienne

y est surmontée de neumes^ ;
3° l'Autiphonaire de Montpellier, également

écrit à la fois en neumes et en notation boétienne. Ce manuscrit, qui a été

découvert par M. Danjon, est de la plus haute importance pour le chant ecclé-

siastique et pour l'étude des neumes^. M. Danjou en a donné un fac-similé

avec une notice détaillée dans le tome III de sa « Revue de musique religieuse »

.

Il se proposait de publici' le manuscrit en entier, lorsque les événements puli-

tiques sont venus mettre obstacle à l'exécution d'un aussi louable projet. Il

serait à souhaiter que le gouvernement prit cette publication sous son patro-

nage et en confiât la direction au savant qui en a fait l'heureuse découverte*.

La notation dite grégorienne se trouve répandue dans une foule de ma-

nuscrits. La plupart des didacticiens du moyen âge ont noté leurs exemples de

musique dans ce système; mais on ne connaît pas de livres liturgiques écrits

en entier dans cette notation.

Toutes les bibliothèques de l'Europe occidentale renferment des manuscrits,

et en grand nombre, des viiie, ix<', x'', xif^ et xii'' siècles, notés avec des

signes qui n'ont de rapport avec les lettres d'aucun alphabet connu. Cette

(1) La science et la pratique du plain-chatit. Le premier (le ces iiiiiiuiserits est du xin' siècle,

— Edit. 1847, p. 97. le second du xi°. — Reoue de musique religieuse

(2) Ibid.. p. 98. t. IH, p. 2(10.

(3) M. Danjou a ti-ouvc' des exemples de celle (i) Nous venons d'appceiidce que le godveiiic-

notation dans ini mann.sciit du Vatican, fonds de luent a chai-g(; H. Th. INisard de faire un calque

la reine, n" 1C16, cl dans le traité Musica aniica exact de ce manuscrit ponr ittc d(.îpos(' à la bi-

ef noon, des arcliiv(^s du Mont-Cassin, n" 318. bliothèque nationale de Paris.
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notation est composée de deux sortes de signes : les uns, en forme de virgules,

de points, de petits traits couchés ou horizontaux, représentaient des sons

isolés; les autres, en forme de crochets, de traits diversement contournés et

liés, exprimaient des groupes de sons composés d'intervalles divers.

De ces virgules, de ces points, de ces traits couchés et horizontaux sont

nées la longue, la brève, et la semibrève de la notation carrée, usitées dans la

musique mesurée du xii'' siècle et du xnic. Les crochets, les traits diverse-

ment contournés et hés ont produit les ligatures ou liaisons de notes de cette

même notation, ainsi que nous le démontrerons plus loin.

he célèbre Du Gange, le premier, a défini le nom qu'on donnait, au moyen

âge, aux signes de cette notation, en disant que les noies musicales s'appe-

laient "neumes", et que "neumer" voulait dire noter'.

Cette dénomination, adoptée par M. Kiesewetter^, par M. Bottée de Toul-

mon' et par nous-mème"', a rencontré des objections.

M. Fétis , après avoir soutenu que le mot neume ne s'appliquait pas aux

signes de notation^, a admis plus tard'' que les groupes de sons étaient dési-

gnés ainsi.

M. Théodore Nisard' définit le mot "neume" une réunion d'un certain

nombre de signes placés tantôt sur une seule syllabe, tantôt sur plusieurs. Il

se fonde principalement sur un passage de Gui d'Arezzo*', pour prétendre que

le lu^ume n'était pas une ligature, parce qu'U pouvait fournir un chant à plu-

sieurs syllabes, et que ce n'était pas une note unique, puisqu'une seule note

ne peut point s'appliquer à plusieurs syllajjes.

S'il n'existait que ce passage pour nous éclairer sur la signification du mot

neume, l'exphcation de M. Th. Nisard pourrait paraître admissible jusqu'à un

certain point, quoiqu'elle ne fût pas à l'abri d'objections; mais en présence

de plusieurs textes du même auteur et d'écrivains à peu près contemporains

(1) " lNeum.-B, praîterea, in nuisica dicuntur (C) Bulletin de la classe des lieauxaiis, de

notae, quas musicales dicimus : undc rieumare l'Académie royale de Bruxelles, amiée 18<7,

est notas verbis musice decantandis supcrad- ]). 123.

dere. » — Glossarium ad scriplorcs mediœ et in- (7) Eludes sur les anciennes notations musi-

/imœ latinitatis, v° Pncuma. cales de VEurope. — Revue archMoijique, t. V,

(2) Geschichtc der Euro))aeiscli-abeu<llaendis- p. 70!) et suiv. — Ce travail, liieri (|n'inachevé,

rheii oder uiisrcr licutigen Musik {Histoire de la est un des plus reinar(pial)les c|ui aient ét^ pu-

uiusifjue européenne ^occidentale), p. 113. bliés siu" cette matière.

(3) Instructions du comité des arts et monu- (8) .. Aliquando una syllaba unam vel plures

me.nts. — Musique, p. 0. Iiabcat neunias, aliquando niia nennia pinres di-

(i) Mémoire sur Hucbald, [y. \i5 HsiÙY. vidatur in syllabas. " — Mierol. . <'ap, xv;

(5) Gazette musicale deParis,an. 18ii, p. 21,'). Gerd., Script., t. 11, p. 10.
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qui déterminent le sens du mot neume d'une manière non équivoque, il faut

attribuer à celui qu'invoque M. Th. Nisard une signification moins restrictive.

S'il en était autrement, Gui d'Arezzo serait en contradiction avec lui-même et

avec tous les auteurs qui l'ont commenté. Que dit-il en effet dans le chapitre xvi

de son Micrologue? « Tout neume, dit-il, est formé du double mouve-

ment de l'arsis et de la thésis , excepté les ncunios répercutés et les neumes

simples'. » Et pour qu'il n'y ait pas de doute sur ce qu'on entendait par

neume simple et par neume répercuté, Jean Cotton rapporte ce passage de Gui

d'Arezzo. en ajoutant : « On appelle neume simple, la virgule et le point; cl

neume répercuté, celui que Bcrnon appelle distrophe et tristrophe^. »

Aribon, le premier commentateur de Gui d'Arezzo, n'est pas moins formel ".

Jean de Mûris explique aussi d'une manière précise ce que l'on entendait par

"voces repercussse" en les appelant "unissons''"'. Plusieurs autres passages de

Jean de Mui'is, que nous nous bornons à citer en note, ne sont pas moins for-

mels sur le sens du mot neume''.

(1) " Igilur motus vocum, qui sex modis coii-

sonantcr lieri ilictus est, sit arsi et thesi, id est,

clevatione et depositione : quorum gemino molu,

id est, arsis et Ihesis, omnis neuma foi matur, pra;-

tcr repercussas et simplices. » — Gebb., Script.,

t. II, p. 17. — On peut citer encore cet autre pas-

sage du Micrologue qui n'est pas moins formel :

" Ac summopere caveatur talis neumaruni distri-

bulioutcum neums, tum ejusdem soni repcrcus-

sione, tum duarum aut plurium connexione fiant,

semper tamen, aut in numéro vocum, aut in ra-

tione tonorum,neuma;aIterut^umconferanturat-

que respondcant. Nunc aequœ œquis, nunc dupjae

vel triplac simplicibus, atque alias coUatione scs-

quialtera vel sesquiterlia. " — Ibid., p. 15.

(2) " Quorum videlicet arsis et thesis omnis

neuma prœter simplices et repercussas gcmella

motione conformatur. Simpliceni autem nenniam

dicimus virgulam vel punctuni ; rcpercussam

vero, quam Berno distropham vel tristropliam

vocat. " — Gekb., Script., t. Il, p. 263. — Nous

avons vainement recherche, dans ce que Gerbert

donne de Bernon, pour trouver celte explication

des neumes répercutés; on doit supposer que

nous ne connaissons pas encore tous les écrits

de cet auteur, ou que ses ouvrages connus ren-

ferment des lacunes. M. Danjou a remarqué dans

un manuscrit de Jean Cotton du Vatican, sous

le n° 1196, fonds de la reine, le mot distropha

surmonté du signe appelé, dans le tableau de

neumes de Saint-Biaise, pressus minor et tristro-

pha, surmonté du signe appelé pressas major.

(3) " Neuma; neuipe uniussoni liunt repercns-

sione, id est, vel una virgula, vel una jacens, vel

cum duplices aut triplices in ejusdem sunt soni

repercussione , tum duoruni aut plurium con-

nexione liant. Duorum aut plurium sonornni

connexione fiunt omnes neuma;, cxceptis prses-

criptis. " — Gerb., Script., t. II, p. 226.

(1) " Dieuntur autem repercussa; vel a'quiso-

nantes, quse in eadeni sunt linea vel in spatio

eodem nisi mutcntur litterse vel tacti colores. "

— Spéculum musicœ, lib. vi, cap. 72. — " Dili-

genter igitur cantando sœpe et s,iepins proférât

quis tactas varias vocum simplicium et mixtarnm

secuuduni arsim et Ihesim modulationes , nec

ignoret voces repercussas seu unisonantes suis

in locis convenienter decantare, et primitus in

inanus juncturis in quibus pucri primo instruun-

tur. « — Ibid.

(5) " Dicit autem(Guido) de neumis illis, id est

notubs,quod inventae sunt causa breviandi, quia

cantus illis nolulis brevius notantur quam per

lilteras. " — Ibid. — " In hoc autem modo no-

20
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Enfin un document du xivi' siècle, que nous pouvons qualifier de docunieiil

capital pour tout ce qui est relatif à la notation musicale du moyen âge, et (|ue

nous sommes assez heureux de pouvoir offrir en entier à nos lecteurs sous le

11° vn de nos documents inédits^, est tellement explicite à ce sujet, que toute

équivoque doit disparaître. « Les neumes, dit l'auteur, sont au nombre de huit
;

le neume simple est formé d'une seule noie par mouvement direct, c'est-à-

dire, ni par arsis ni par thésis. Le neume répercuté est formé de plusieuis

notes, aussi par mouvement direct, c'est-à-dire, ni par arsis ni par thésis.

iriaisà l'unisson. » Doc. VII, Gl.

Mais, pour qu'on ne nous reproche pas de ne puiser nos preuves que dans

des documents postérieurs à Gui d'Arezzo . nous nous empressons de faire

remarquer que ce vers :

« Neuniaruui si^nis cri'as qui phua rclingis «,

du tableau de neumes rapporté par l'abbé Gerbert^, s'applique évidenuneul a

tous les signes de ce tableau, par conséquent aux signes appelés "virgula.

gnomo, franculus", qui n'étaient que des signes représentant des sons isolés,

comme à tous les autres.

Les témoignages et les citations que nous venons de produire et que ruius

aurions pu multiplier au besoin sont tels, suivant nous, que tout doute doit

disparaître. "Neume" était donc bien synonyme de note, et 'neumer" vou-

lait dire noter. Ce point doit être considéré comme irréfragablement résobi

en faveur de Du Cange.

CHAPITRE II.

Origine des neumes.

Une question plus grave et plus importante, soulevée dans ces derniers temps,

et traitée en sens divers, est celle qui est relative à l'origine des neumes.

Bien que les plus anciens livres de chants écrits en neumes ne remonicnl [las

tandi, secnndiim Guidoiicm, très ÈCquiniiiliir lit- vaiits iiuisiciens du xiv" siècle, si l'on en juge |iar

teriB inonocoidi aflix.i! liiiearuui capilibus, ipsiE ses nouduTux eciits sue la mèitie inalièrc, ii'-

liiica; et tactœ ligura qiias neuinas voeat, id est, pandus dans les bibliothèques d'ilalie. Il a èlc'

notas. " — Ibid. — .. Unde neuinare, uolaie vel dèeouveit par MM. Danjoii el Morelol, (|iii lions

cantarecst,licet nouma alias multasbabeatsigni- l'ont Uès obligi'aninienl coiniiiiiin(|nè en nous

licationcs. •> — Ibid autorisant à en enrichir notre publication.

(1) Cedoeumenl a pour auteur un inoinecar- (2) De canlu et musica sacra, l. II, tab. x,

miîlile anglais, noinnu' Hodiby, Fondes plus sa- n° '2.
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-mi delà du vin'' siècle, tous les auteurs sont d'accord pour assigner à leur

usage une date plus reculée ; mais le même accord est loin d'exister en ce qui

louche leur origine. La plupart des auteurs qui se sont occupés des iieumes

ont traité celle question d'une manière au moins indirecte. M. Fétis et M. Th.

Xisard seuls l'ont iieltemeut abordée, et résolue chacun à leur point de vue;

mais ni l'un ni l'autre n'en ont donné la véritahle origine.

Nous croyons l'avoir trouvée, et nous espérons être assez heureux pour

apporter à l'appui de notre opinion des raisons concluantes et même des preu-

ves que nous croyons pérenqitoires.

Les opinions émises jusqu'à présent soûl au nondire de trois. La première

en date est celle de M. Kiescwetter (|ui, sans avoir traité la question d'origine

des neumes dans son entier, la résout du moins quant à leur patrie. Suivant

lui, les neumes ont été les notes romaines, " nota romana", dont saint Gré-

goire se serait servi pour noter son Anliphonairc. (le système est soutenu

avec une grande force de logique et d'érudition.

La seconde opinion est celle de M. Fétis , à qui levicnt l'honneur d'avoir le

premier abordé la question sous toutes ses faces. Sa solution est hardie el

surtout vigoureusement discutée. Elle consiste à attribuer aux peuples du Nord

l'introduction de ce genre de notation en Europe.

La troisième a poiu' auteur M. Th. Nisanl. (pii donne aux neumes la même
origine qu'aux notes graphit[ues ordinaires, en usage chez les Romains. Ce

système est, comme on le voit, le complément de celui de M. Kiesewettcr.

Ceux qui adoptent l'opinion du savant viennois se fondent :
1" sur ce que le

plus ancien livre de chant connu, «l'Anliphonairc de Saiiit-Gall » , aurait été copié

sur l'Antiphonaire même de saintGrégoire, ce qui nous parait étaldi aujourd'hui

par des documents incontestables; 2° sur un passage du moine d'Ângoulôme. oii

il est dit que «tous les chanteurs de France apprirent la notation romaine,

"nota romana", qui alors (du temps de Charlemagne) était appelée francique' »;

3" sur un passage inédit de Gui d'Arezzo, qui se trouve dans quelques manuscrits

et qui est ainsi conçu : « C'est de cette manière sans doute qu'est venu l'An-

tiphonaire au milieu de tous les Apuliens et des Calabrois leurs voisins, à qui

saint Grégoire envoya de tels neumes par PauP. »

(1) " CoiTocti simt crgo antiphonarii Franco- perApulicnsescuiictosetvicinosCalabios,qiiibiis

rum, (|iios iiniiSf|\iis(|iio pro ,suo arljilrio vitia- talcs misit nciiiiias pcr PaiiUim Greoobii^s. Al

veral, addcns vcl iiiimiciis; et omiies Franciae nos, iiiiscri cancnlcs,iïeqiu>iitato temporcsacios

canloics didicciunt notamromanmn, quamiinnc libres mcditari penitiis omiltimus, qiiibus Deu.s

vocant notam Franciscain. snmmus bonus loquitiir hoininibus. » — Manus-

(2) " Ita sane prociiratuin sit antiplionariuni crit du xn" siècle, de notre bibliothèque.
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Si l'on objectait à cette opinion que Boèce, le seul auteur qui nous fasse

conuaitre la doctrine musicale des Latins, ne parle pas d'autre notation que

de celle par lettres, on répondrait que Boèce a conçu son ouvrage sous un

point de vue beaucoup plus théorique que pratique ; l'on tomberait dans l'er-

reur si l'on croyait y trouver tout ce qui est relatif à la pratique, et si l'on

jugeait par là que celle-ci était limitée aux seuls points indiqués par ce célèbre

philosophe. Il fait bien connaître les noms des notes musicales, mais il ne dit

nulle part qu'elles aient été exclusivement figurées par des lettres; il est donc

permis d'en douter. On peut croire même, sans s'écarter des conjectures les

plus vraisemblables, qu'il existait déjà de son temps une notation usuelle qui,

bien que peu digne peut-être de l'attention spéculative d'un philosophe, obtint

néanmoins peu à peu la préférence sur la notation par lettres. Le système de

iM. Kiesewetter, quoique incomplet, ne nous paraît pas avoir été victorieuse-

ment réfuté. Il n'a pas été démontré surtout que l'Antiphonaire de saint Gré-

goire ait été écrit dans une autre notation que la notation neuniatique.

Le système de M. Fétis se base sur l'analogie des neumes avec la notation

éthiopienne des églises d'Abyssinie, celle des chrétiens d'Arménie et les accents

des juifs orientaux. M. Fétis en conclut que les neumes auraient passé de

l'Orient dans les contrées septentrionales, d'où ils auraient été introduits dans

l'Europe occidentale. Poussant plus loin son opinion, M. Fétis assigne une

origine spéciale aux deux formes de cette notation qui lui ont paru les plus

caractérisées. Ainsi, à l'une il a donné le nom de notation saxonne, à l'autre

celui de notation lombarde, parce que, suivant lui, les formes des signes de

chacune de ces notations se rapprochent le plus de l'écriture de ces peuples.

Quand on examine soigneusement les notations orientales dont parle M. Félis.

ou ne voit aucune analogie entre celle des Éthiopiens et les neumes. Il n'en

existe pas davantage entre les neumes et les accents des juifs. Les notes nnisi-

cales des Arméiiiens ont, au contraire, une véritable analogie avec les neumes;

mais leur origine est loin d'être aussi ancienne que le prétend M. Fétis. Ceux

qui les font remonter le plus haut ne leur assignent pas une date antérieure à

la dernière moitié du ivc siècle, et il y a lieu de croire qu'il fout la reportei'

encore à une époque plus rapprochée de nous. Rien ne prouve donc que la

notation musicale arménienne soit assez ancienne pour que les peuples du

Nord aient pu en avoir eu connaissance par la voie qu'indique M. Fétis. Tout

porte à croire, au contraire, que les Arméniens ont enqirunlé leur notation (les

Occidentaux.

D'un autre côté, pour attribuer aux neumes une origine barbare, il faudi'ail
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qu'il fût démontré que les peuples du Nord ont possédé une écriture musi-

cale. Or, non-seulement cela n'est pas établi, mais encore il est fort douteux

que les peuples du Nord aient eu une écriture quelconque. Si l'on s"en rap-

porte à Otfried, moine de Weisembourg au ix<' siècle, plus à même ([ue d'au-

tres de se prononcer sur cette question, ses compatriotes ne faisaient pas

usage de l'écriture dans leur propre langue'. Dans sa lettre à Liutbert, arche-

vêque de Mayence, il signale les difficultés qu'il a eues de formuler en lettres

latines correspondantes certaines inflexions vocales de ses compatriotes. 11 fait

connaître que l'écriture latine ne possédait pas toutes les lettres nécessaires à

rendre exactement divers sons^. D'autres témoignages confirment ce fait^.

Un des principaux arguments du système de M. Fétis est tiré du rapport (|ui

existe entre certains neumes et certaines écritures employées par les barbares

après l'invasion. Mais cet argument n'aurait de la force que s'il était prouvé

que ces peuples ont introduit une écriture nationale en Europe. Or les autours

du «Nouveau traité de diplomatique» ont démontré que les caractères d'écriture

en usage en Europe, postérieurement à l'invasion, descendent de l'écriture

romaine comme d'une source commune, et que ce n'est qu'en s'éloignanl des

premiers temps de l'invasion que des différences et des variétés se sont mani-

festées. Rien n'est donc moins constant que la substitution d'écritures septen-

trionales à l'écriture romaine. 11 s'ensuit qu'on ne saurait attribuer une mi-

gine lombarde ou saxonne à la notation qui aurait même des rapports plus nu

moins apparents avec le genre d'écriture de ces peuples aux ix^" et \<' siècles.

M. Th. Nisard, comme M. Kiesewetter, donne aux neumes une origine occi-

dentale et romaine , mais il la porte à une date plus reculée que le savant

allemand: il leur attribue en outre la même origine graphique qu'aux notes

ordinaires. Selon lui, toute manière d'abréger l'écriture étant appelée ' note ".

la nature abréviative des neumes aurait valu à chaque signe de l'écriture musi-

cale le nom de note, et les notes musicales, comme les notes tachygraphicpies,

inventées par Ennius et perfectionnées par Tiro, auraient pour base le point.

(1) "Res mira, tam inagnos viros, pniilontia langue gothique et restée orale jiisi|ue-lii. — Ce

dédites, cautela prœcipuos, agilitate sufl'ultos

,

n'étaient pas seulement les chants historiques

sapientia latos, sanctitate piaeclaros, cuneta lœc qui,jusi|u'àCharlcmagne,ruientconseivéspar la

in alienae linguaî gloriani transferre, et usum simple tradition , les lois elles-mêmes semblent

scriplura; in propria lingua non habere. avoir ét<' mises par i^crit pour la première Ibis

(2) ScHU.TEK, Thésaurus antiquilatum teiUo- par l'ordie de ce granil monarque. <• Qui jura,

nicarum, t. I, p. 10. quEeseripta non erani, describerc ac litterisman-

(3) Dès la lin du IV siècle, Ulpliilas (it trans- dare fecit. •• Eginhabd, Vita Caroli Magni.

crire en grec sa version évangélique traduite en
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-AI. 'l'Ii. Nisard invoque, comme preuve à l'appui de cette théorie, le passage

suivant de Prudence, poète du iv? siècle :

l^rsefiieral sliuliis piicrililiiis et srcgc imilti)

Septiis, mngistci- littcrariim sedertil,

Veilla iiotis brc'vilnis lomprelieiulcre iimlla pi'i iliis

Ruptimque pliuclis dicta prœpetibiis soqiii.

r,e passage, qui se rap[iorle au\ notes sténograpliicjues et iiulleineiit au\

nolis musicales, ne saurait être considéré comme sulfisant pour servir de

preuve d'un fait aussi important que celui que M. Th. Nisard a envuedc démon-

trer. Armé néanmoins de ce Icxlc, .M. Th. Nisard marche en a\ant et, d'induction

en induction, il arrive à conchuv que les nemnes avaient |iour hase le point,

(le nuisicologue a été frap|k', comme par une sorte d"instinct. de l'idée que les

iieumes ont leur origine dans l'écriture, mais il n'en a pas découvert le véritable

principe. Serons-nous plus heureu\? Nous le croyons.

J.es neumes, suivantnous, ont leur origine dans les accents. L'accent aigu ou

l'arsis, l'accent grave ou la thésis, et l'accent circonflexe, formé de la combinai-

son de l'arsis et de la thésis, sont les signes fondamentaux de tous les neumes.

L'accent est la modification de la voix dans le Ion et la durée. Le mol latin

' accentus"', qui n'est que la traduction véritable de -oo-oiix, signifie, à vrai

dire, accompagnement de chant'; car l'émission simple du son matériel,

appelée prononciation syllabique, est accompagnée dans le langage de tous

les hommes d'une espèce de modulation qu'on a comparée au chant. On ob-

serve dans la prononciation syllabique, comme dans le chani proprement dit,

d'une part, l'élévation et l'abaissement de la voix, el, d'une antre, la durée des

sons. Bien qu'on ait donné par la suite le nom de quantité à la durée des syl-

labes et le nom d'accent a l'élévation et à l'abaissement de la voix, le mol

accent avait primitivement un sens plus général, il comprenait à la fois ces

deux modifications de la voix".

Pris dans son sens restreint et tel qu'on l'enlend habituellement, l'accent

consiste donc dans l'élévation et l'abaissement de la voix. L'élévation était

marquée par le signe appelé accent aigu ; l'abaissement, par le signe appelé

accent grave; lorsque l'élévation et l'abaissement avaient lieu sur une même

syllabe, on marquait cette modilication par le signe appelé accent circonflexe.

(1) Cliez les Grecs et même chez les Roiiuiins son comclf'ie pràpiinilenml, à lel puiiil que 1res

1^1 si'iinimaire foimait une partie ilo la imisi(]ue. souvent il l'empoi'te sur la quantité syllabique à

(i) Malf;ré cela l'aeeent a toujours eonseive laquelle il se suhslituo.
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Ces signes tendant, dans l'application , an même Init (pic les signes de nota-

tion mnsicale. y a-t-il en rien de plus naturel tpie de s'en servir pour marquer

les inflexions du eliant? Y a-t-il eu rien de plus simple, de plus logique même
(pie d'étendre à toutes les s\llalies les signes (pii, dans le langage ordinaire,

s'appliquaient à quel([ues-unes seulement, et de les combiner entre eux de l'açoii

à exprimer les diverses modulations musicales, plus nombreuses évidemment

(|ue les modulations vocales'? Les fonctions que les accents remplissent, la

place qu'ils occupent, le but qu'ils poursuivent, tout démontre d'une manière

irrésistible qu'ils sont l'origine des neunies avec lesquels ils ont une analogie

parfaite sous tous les rapports. Cela nous parait telb^ineut manifeste, ([ue de |ilus

amples considérations seraient superflues.

Si l'on a donné aux signes nmsicaux le nom de neunie au lieu de leur a\oii-

conservé celui d'accent, cela vient, suivant nous, de ce que l'accent musical

remplissait un nMe plus complet que l'accent vocal; de ce ([ue, pouvant être

considéré, abstraction faite de toute parole, contrairement à l'accent vocal ipii

n'en était qu'un accessoire, on a cru convenable de lui donner un nom (pii

exprimât mieux l'idée de ce son abstrait. Le mot neume tiré du grec rv vy.?.

(|ui signifie souffle ou son, nous parait a\oir été l)ien ciioisi à cet effet.

.Maintenant les l'ail s sont-ils conformes à la théorie ([ue nous venons d'enieltre?

iNous n'hésitons pas à dire ([u'ils en sont la conlii'niation la plus entièi'e. Ln

elfet, les neumes se composent, comme nous l'avons dit plus haut, de signes

représentant les sons isolés, et de signes représentant les groupes de sons. Les

premiers étaient les neumes simples; les autres, les neumes composés. Les

neumes simples, fondamentaux, sont: la virgule, marquant l'élévation de la

voix; le point, déterminant l'abaissement. Le neume composé, fondamental,

était le signe appelé " clivus" ou " clinis ". représentant à la fois l'élévation et

l'abaissement de la voix.

Pour répondre à une objection qui pourrait être présentée, faisons remar-

ipier de suite que le point n'était pas primitivement appelé ainsi. Ce n'est que

plus tard, lorsque la forme de ce signe s'est rapprochée du point, qu'il en a pris le

nom. Il suffit de jeter les yeux: l"sur le tableau des neumes, rapporté par l'ablie

Gcrbert, où ce signe semble être repris sous le nom de " gnomo"; 2" sur le tableau

du xiiie siècle et sur celui duxiV, formant les n°'4et 5 de la Planche xxxvih,

(1) Qui (Ut même que l'irtoo de convertir les. v;iil prendre l;i voix de l'orateur, et (]ue e'esl

accents en signes de notation niusieale n'est pas pour cela (pie celui-ci était assiste' d'un ijistru-

venue de ce que, dans le débit oratoire, ils ser- nicutisle pour le soutenir dans le ton indi(iuc par

raient à indiqua- les dive.ses iiillexions que de- l'accentuation ?
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où il est appelé "punctus", pour voir que ce signe y a bien plus la forme de

Taccent grave que du point. C'est seulement après que certaines notes avaient

pris la figure d'un point rond ou carré, que le nom de "punctus" a été donné

à un desneumes.

(^omme l'accent circonflexe pouvait être grave ou aigu , suivant que le

premier son était plus élevé ou plus bas que le second, il y avait deux sortes

d'accents circonflexes. Il s'appelait "clivus" lorsque le premier son était plus

élevé que le second, et "podatus" lorsque le second était plus élevé que le

premier.
^

En résumé donc : la virgule représentait l'accent aigu ; le point, l'accent grave;

le clivus et le podatus, l'accent circonflexe. De ces trois signes combinés les uns

avec les autres sont nés tous les autres neumes, ainsi que nous le ferons voir.

Nous pensons que notre démonstration est aussi complète que possible, et que

l'origine des neumes se trouve désormais fixée ; mais ce qui doit achever de por-

ter la conviction la plus entière dans les esprits les plus difficiles, c'est la con-

statation de ce fait dans un monument du \\<^ siècle, que nous reproduisons

en fac-similé, dans la troisième partie. Planche xxxvii, n° i. et que nous de-

vons à l'inépuisable obligeance de MM. Danjou et Morelot. Ce monument, qui

forme un fragment du chapitre lxxxv du traité « De musica antica et nova »

(Archives du Mont-Cassin, n° 318). vient corroborer noire système de la

manière la plus complète. D'abord le chapitre porte pour titre : « Accents ou

noms des notes »•, puis trois neumes y figurent sous le nom d'accent. Le pre-

mier y est appelé accent aigu " prima (nota), accentus acutus facta est sic "
; le

second, accent grave; et le sixième, accent circonflexe. Ces trois neumes

y ont la forme des neumes désignés dans les tableaux sus-rappelés sous le nom
de "virgula, punctus et clivus".

Voilà donc l'origine des neumes bien déterminée, bien constatée.

Sans vouloir attacher à notre découverte plus d'importance qu'il ne con-

vient de lui en attribuer, nous pensons qu'elle a une certaine valeur sous le

point de vue paléographique et par rapport aux conséquences historiques qui

en découlent.
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CHAPITRE 111.

Les neumes antérieurement au viii" siècle. — Neumes primitifs. — Neumes à hauteur

respective. — Neumes à points superposés. — Neumes guidoiiiens. — Lignes. — Clefs. —
Xeumes réguliers et irréguliers.

Il serait dil'licile de délerminer, d'une manière même approximative, l'éponite

où l'on a commencé à se servir des accents comme signes particuliers destinés

à marquer la modulation du chant. Cela n'a pu avoir lieu cependant que pos-

térieurement à Isocrale; car c'est ce célèi)re orateur athénien qui passe pour

avoir inventé les accents, dans le hut de rétajjlir la prosodie ou l'accentuation

des mots de la langue grecque, qui commençait déjà à se corrompre de son

temps. Bien que, suivant toute prohahilité, l'idée d'employer les accents

comme notes musicales n'ait pas tardé longtemps ti recevoir son applica-

tion, il y a lieu de croire qu'il s'est passé un laps de temps assez considérable

avant qu'ils ne fussent parvenus à un degré de développement propre à eti

former un système de notation proprement dit. Fixer l'époque de cette situa-

tion serait impossible en l'absence de nionuinents oit d'itidications écrites. Si

nous avions pourtant une opinion à émettre, opinion qui ne pourrait être que

conjecturale, nous dirions que, suivant toute probabilité, ce n'est pas aux Ro-

mains, mais aux Grecs, que nous devons ce genre de notation, et que son usage

date d'une époque voisine de l'ère chrétienne.

Il en a été toutefois des neumes comme de l'harmonie ; les Grecs et les

Romains, qui les ont connus, n'ont pas entrevu leurs ressources, encore moins

l'avenir qui leur était réservé. La constitution de l'harmonie, qui a fait de la

musique un art nouveau, une science nouvelle; l'application et le perfection-

nement des neumes, devenus pour la musiqite la langue universelle; ces deux

résultats, d'une portée immense, sont dus au moyen âge et principalement au

moyen âge chrétien.

A la fin du \m<' siècle, date de « l'Antiphonaire de Saint-Gall » , le plits

ancien livre de chant noté connu, les neumes s'y montrent dans leur complet

développement, par rapport du moins aux signes dont ils se composaient. Le ma-

nuscrit de Saint-Gall, le tableau deneumes du ix' siècle, rapporté par l'abbé Ger-

bert, et quelques autres monuments de cette époque, en sont la preuve. C'est

donc pendant les premiers siècles du christianisme que la notation neumatique

s'est constituée et développée ; c'est dans les premiers monuments de tradition
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cliréticnne qu'elle apparaît pour la première fois comme un fait déjà eu pleine

vigueur. Il serait difficile de préciser avec certitude les diverses phases qu'elle

a parcourues pendant cette période, mais il est impossible de contester que

ce soit au sein du christianisme que s'est perfectionné ce remarquable instru-

ment de propagation mélodique. Sans nier la part qu'ont pu y avoir prise les

papes, qui sont réputés avoir donné une attention particuhère au chant ecclé-

siastique, on peut avancer, sans craindre de se tromper, que les neumes ont dû

recevoir leur principal degré de perfectionnement dans l'école de saint Grégoire

.

On sait, en effet, que cet illustre pontife, pour assurer l'exécution parfaite des

mélodies chrétiennes , avait institué une école de chantres qui , au temps de

Jean Diacre, existait encore à Rome. Nul doute que la notation neumatique.

comme mode de conservation et de propagation des chants recueillis avec tant

de zèle, y a été enseignée avec soin ; nul doute qu'elle y a reçu des dévelop-

pements et des améliorations; nul doute encore que c'est de là qu'elle a

été répandue dans toute l'Europe par les missionnaires chrétiens, munis de

livres copiés dans l'école et sous les yeux mêmes, pour ainsi dire, de saint

(îrégoire.

Depuis le vm'^ siècle jusqu'à la fin du xii*", c'est-à-dire pendant quatre des

])lus beaux siècles de la liturgie musicale, les neumes ont été la notation exclu-

sivement adoptée dans toute l'Europe, tant pour les chants ecclésiastiques que

pour la musique profane. Dès la fin du xi^ siècle, on la trouve établie en

France, en Italie, en Allemagne, en Angleterre et en Espagne. Sauf quel-

([ues modifications de détail , résultat du génie calligraphique de tel ou tel

peuple, il est facile de reconnaître qu'ils procèdent tous d'une seule et même

source.

Pendant ces quatre siècles il s'est opéré dans les neumes de nombreuses

modifications, d'importantes transformations, qui les ont toujours conduits de

plus en plus près de la notation carrée. Sous le point de vue historique, ou

peut les diviser en neumes primitifs, en neumes à hauteur respective, en neu-

mes à points superposés et en neumes guidoniens. Ces divisions correspondent

à trois périodes où les principales transformations ont eu lieu ; mais il est à

remarquer que l'amélioraiion qui caractérise les neumes des trois dernières

classes n'a pas été assez absolue pour faire disparaître les systèmes antérieurs.

Ainsi, au xi^ siècle, aux xi" et xiic, on trouve des livres de chant écrits en

neumes primitifs, et après Gui d'Arezzo on voit continuer, presque avec un

égal succès, l'usage des neumes à hauteur respective et des neumes à poiuts

superposés.
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Les neumes primitifs sont écrits au-dessus du texte, sans lignes et sans clefs.

La position d'élévation ou d'abaissement ne paraît pas y avoir été le caractère

déterminatif absolu de l'intonation; la hauteur respective des signes n'en était

pas du moins le principe général. Quelques signes, tels que le "scandicus,
"

le " climacus " et plusieurs autres, ont dû toujours être régis par la hau-

teur respective des points ; et c'est probablement ce qui a donné lieu là

l'idée de donner à tous les neumes une position relative d'élévation et d'abais-

sement.

Les neumes primitifs ont été seuls en usage jusqu'à la fin du ixf siècle'. Vers

cette époque, on voit dans certains manuscrits une tendance à donner à pres-

que tous les neumes une position de hauteur déterminée^. Au commencement

du x"" siècle, ce principe, étendu à tous les signes, est complètement adopté;

il en surgit même un système oii les signes sont superposés et en même temps

simplifiés par la suppression d'un grand nombre de ligatures. C'est ce

genre de neumes pour lesquels nous adoptons le nom de " neumes à points

superposés^".

L'introduction du principe de la hauteur respective des neumes a été un

progrès considérable; il a exercé la plus grande influence sur la notation

musicale. Par leur position d'élévation et d'abaissement, les neumes par-

laient aux yeux en même temps qu'à l'intelligence; l'esprit était astreint

à un effort bien moins grand qu'auparavant. Mais l'application de ce principe,

tant dans les neumes à points superposés que dans les autres, lorsqu'il s'agis-

sait de mélodies un peu compliquées, n'était pas toujours exempte d'erreurs,

surtout chez les copistes peu inteUigents. Il en résultait des hésitations,

des incertitudes chez les chanteurs. Pour obvier à ces inconvénients, on ima-

gina de tracer au-dessus du texte une ligne parallèle qu'on marqua d'abord à

la pointe sèche, puis à la plume avec de l'encre rouge ou noire. Cette ligne, à

laquelle on assigna la place d'une note fixe, servait aux notateurs de point de

ralliement pour maintenir les signes dans une position de hauteur exacte, et

elle aidait les chantres dans la lecture, en leur montrant une note invariable

et leur fournissant les moyens de reconnaître avec plus de facilité et de cer-

titude la signification des signes placés au-dessus et au-dessous de cette ligne.

(1) Parmi les fac-similés de la troisième par- similcs des Planches i, ii, m, iv, v, vi et vu,

fie, nous citerons comme exemples de neumes n° 2.

primitifs le n° 1 de la Planche viii, le n° 2 de la (3) On peut voir des spécimens de neumes à

Planche ix, les n"' 1 et 2 de la Planche xi. points superposés. Planches ix, n" 2, xii, xiu,

(2) On reuiarqiie cette tendance dans les lac- n° 2, et xiv à xxiii.
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Dans les commencements, la ligne ne portait aucun signe indicatif de tonalité
;

bientôt elle fut marquée, soit par une lettre placée en tête de la ligne, soit

par une couleur.

Ces modifications, dont l'auteur n'est pas connu, se sont propagées avec

une grande rapidité dans toute l'Europe, car on trouve des manuscrits ainsi

notés dans les principales bibliothèques. Quant aux neumes à points super-

posés, dont l'usage a prévalu dans le midi de la France, ils n'ont trouvé que

peu d'accueil en Italie ; mais on y rencontre une autre espèce de neumes su-

perposés, dont le n° 1 de la Planche xiii offre un spécimen.

Les neumes guidoniens marquent une nouvelle période d'amélioration et de

progrès. Gui d'Arezzo, avec la perspicacité qu'il a mise dans tout ce qui con-

cerne la pratique, donna au système de lignes une nouvelle impulsion qui

compléta la portée musicale. A la ligne, proposée et adoptée par ses devanciers,

il ajouta une nouvelle ligne parallèle qui fut placée au-dessus de la première.

Celle-ci, tracée en encre rouge, portait en tête la lettre F, qui était la clef de

fa ; la seconde, marquée en encre jaune, avait en tète la lettre C, qui était la

clef d'ut'.

Une amélioration aussi importante, qui mettait les deux lignes, rouge et jaune,

tantôt à une quinte, tantôt à une quarte de distance l'une de l'autre, contribua

beaucoup à rendre la lecture de la musique plus facile, et fit disparaître pres-

que toutes les incertitudes qui existaient auparavant. Cependant la position de

trois notes intermédiaires n'était pas encore fixée pour qu'il n'y eût pas d'er-

reur possiljle. Gui ajouta deux autres lignes, qui furent marquées à la pointe

sèche dans l'épaisseur du vélin, quelquefois à la plume. Elles furent placées,

l'une entre les deux lignes rouge et jaune, l'autre tantôt au-dessous de la ligne

rouge, tantôt au-dessus de la ligne jaune.

Lorsqu'on se contenta des deux lignes principales, rouge et jaune, système

((ui prévalut pendant fort longtemps, surtout en Italie, la ligne jaune était tou-

jours au-dessusde laligne l'ouge. Mais, dans le système avec lignes intermédiaires

tracées dans le véhn, la ligne rouge était tantôt au-dessus, tantôt au-dessous de

l'ut; dans le premier cas, la place de l'ut tombait dans le deuxième espace

inférieur; c'était alors l'espace qui portait la couleur ou la lettre". Cette expli-

(1) " Quiii, iii loto aiitiplioiiiirio el lu omni ilo notre biljlioUii'qno. — " Sivc in linois, sivc

ciiiiUi, quantaîcuiiquL' lincœ vol spalia iiiiain inler liiioas i|)si (liicuiilm' colores. " — Ibiil.

l'aindemquc liabcnt llUeram vcl cumilcm colo- (2) « Ubiciinqiu' igiUir vldcris ciocmii , ipsa

i'<'in, ita pci- omnia simili modo sonant. » — eslliucra Icrtia; ubiciniquc vidoris iiiiiiiuin, ipsa

Gvmo, Prologus inprosa. Manuscrit du xirsicclo est liUera so.\ta. » — Gebb., Siript., t. II.
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cation de Gui d'Arezzo prouve clairement que son système se composait de la

portée complète.

Les lignes de couleur n'étaient pas d'une rigueur absolue; on marquait les

quatre lignes tantôt dans l'épaisseur du vélin, tantôt en encre rouge ou noire.

Alors il fallait nécessairement placer au commencement d'une ligne ou de

deux des lettres indiquant la place des notes principales', ou au moins à la

tête d'une des lignes un point qui marquât le fa^.

Les lettres ainsi placées à la tète des lignes principales sont l'origine des

clefs de la notation moderne. Nous avons fait voir ailleurs^ que c'est l'altéra-

tion et la transformation des lettres F, G et G, qui ont produit nos clef de fa,

d'ut et de sol.

Ainsi plus de doute sur la tonalité ; son point de départ était déterminé par

des lettres ou par des lignes colorées qui servaient de clefs
;
plus d'incertitude

sur les intervalles, ils étaient fixés par les lignes
;
plus d'erreur possible, par

conséquent, dans l'exécution des chants notés. Arrivés à ce point, les neunu^s

étaient devenus faciles à lire pour tout le monde. Peu de temps suffisait pour

s'y instruire et lire à livre ouvert '*. Dès ce moment une profonde démarcation

s'est établie entre les neumes primitifs et les neumes guidoniens. Jean Cotton

appelle ceux-ci "neumes réguliers ou musicaux ", par opposition aux ncumt's

primitifs auxquels il donne le nom de "neumes irréguliers ^'". Ces dénonii-

(1) " Idcirco lias duns, liUeiain scilicct et <; (;iiam perse sine magistiorocio iiossunt taiitiut-.

Tel etiam colores qnibiis notantur, tantopere ob- verba et syllabas uesciiiiit proiumtiare. Qiind

servari praecipimus, ciuoniam per eas aliœ iiot.c ciiui Dei adjutorio leviter aliqiiis sensatus et slii-

regimtur, eisque de loco motis CEeterœ pariter diosiispoteritraeere,si,ciimquantostudioneuiiia^

riioventiu-."—JoAN. Cotton, apudGEBD.,Scri^)(., disponaiitur,ei\retagnoscere."— GLiDo,/')-oJ.r>»

t. Il, p. 200. prose. Ms. du Ml" siècle, de notre bibliothèque.

(2) " Quidam tamcn si color desit, pro uiiuio (5) " Hoc autcm de musicis et regularibus

puuctum in prineipio lineœ ponunl. " — Joan. mumis brcviter intiniare possumus, quod nui-

CoTTON. Musica, apud Gebr. , Script., t. Il, sica tam yei'o lamque Icvi tramitc ducat canto-

p. 260. rem, ut, etiam si velit, errare non possit : et post-

(3) Mémoire sur HucbaUl, p. 156 et suiv. quam quivis, scu niagnus, seu pusillus, quatuor

(!) " Talitcr etenim, Deo auxiliante, hoc anti- historias, vel totidem ollicia per cas a pr;eecu-

plionarium notarc disposui, ut per euni leviter tore didicerit, autiphonariuui totuin et graduale

aliquis sensatus et studiosus eantum ignotuni absque uiagistro addiseere poterit. Irreijulares

discaf, et,postquampartemejusbcneperuiagis- vero, ul ostentum est, ihibietatem gignuut et

truni cognoverit, reliqua per se sine magistro crrores, nec tantulam utilitatem cantori conferre

indubitanteragnoscat. Dequo si quismemenliri valent, ut postquam per eas totiim graduale

putat, veniat, ctperiatur et videat, quia taies usque ad unuui ofllcium, et, ut amplius dieani,

apud nos hoc pueruli faciunt, qui pro psalmoruni usque ad uuam communioneiu a ningistro didi-

vulgarium litterarum ignorantia saeva adhuc cerit, illani unani eouunuuioneni, qu;e restai,

suscipiunt llagella, qui SEepe et ipsius antiphonœ cancre per se sciât. Liquet ergo, quod qui istas
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nations sont, au surplus, liasées sur le caractère même de ces deux sortes

de neumes. Au fur et à mesure que des améliorations se sont produites, les

neumes primitifs et irréguliers ont dû perdre et ont perdu effectivement de

leur vogue, mais ils ont continué, nous l'avons fait observer, à être employés

par les routiniers, et, comme le dit encore Jean Cotton, par les clercs igno-

rants et rustiques'. Aussi, en signalant leurs nombreux défauts, le doute, Tin-

rertitude, l'erreur qu'ils occasionnaient, la corruption qui en résultait dans

le chant ecclésiastique, engage-t-il vivement les musiciens à les rejeter et à

adopter le système de neumes réguliers'-.

CHAPITRE IV.

Tratluction des neumes. — Impoitance de celle qiieslion. — Teiitalives faites pour la résoudi'e,

La traduction des neumes qui, depuis quelques années, préoccupe si vive-

ment les musicologues, n'est pas une simple question de curiosité archéoJogi-

([ue; c'est une question de la plus haute importance pour le plain-chant, et à

laquelle est attaché l'avenir entier de sa restauration. Pour s'en convaincre,

il suffit de rappeler que les véritables traditions du plain-chant ont commencé

à se corrompre dès avant le xiiie siècle, et que tous les livres de chant anté-

inuplettituv, amatoi' est erroris ac falsitatis, qui riumneumanimconsiderationcm depravato. »—
autem uiusicis adhaaiet neumis, teiiere viilt se- Gerd., Scripl., t. H, p. 203.

niitain certitudiiiis et veritalis. » — J. Cotton, (2) " Libet modo quorum eanUium rceordari,

apud Gev.r.,, Script., t. II, p. 259. — Le passage qui pcr irrcfjulares neumas pin dudum .sunt de-

suivant fait voir qu'd ne saurait y avoir de doute pravati, utque parvus usus et in his et in aliis

sur ce que .1. Cotton entend \y,\i- neumes irrégu- omnibus corrnplns hue nsqueservatnsalijiciatnr.

/ters.-" Qualiterantem," dit-il, "iiTcguiares neii- magnopere hortari. Cnni enim Dominus una

m(S potins errorem quam scientiani génèrent, in lide, uno baplisniate, et omnino iiioruni nnitate

virgulis et in elinibus, atqne.podatis considerari delectetur, (piis non eredat quod idem ex multi-

perfaeile est : quoniam qnidein et œqualiter plici cantorum diseordia, quam non inviti, neque

ouiiies disponuntur, et nnllus elevationis vel de- ignorantes, sed voUuitaric consirepnnt, olleuda-

posilionis modus per eas exprimitur. .. — Ibid. tur? Nos ergo.qui rectam caneudi viam nutu Dei

p. 238. Une fautedecopisteoude typographie, qui novimus, errorem non deeiiit pati, nec multum
a transfornKî irregularibus en in kgalibus, dans euranduni fecit , si quidam insulsi cantores in

une antre phrase du même chapitre, a fait croire vitiis pertinaces locnm non denl verilati, dum id

a M, Nisard {Etudes sur les anciennes notations) eflieere possimus, ut aliquœ sana' mentis errorem

qui' .1. Cotton avait donne le nom de légaux aux deserunt, nitro emendali. Tanta autem in eorri-

iii'umes primitifs. C'est une erreur qn'il suflit de gendis canlilius mi'dioeritatensi snmns.ntel pro

signaler pour la rendre évidente. pancitate sni ta'dinm leetoribus non ingérant, el

II)" Sunt aniem liujusmodi antiphonœa rus- in emendatione non mnltuni ab usilalo traniile

licaiiis et ini-nltis elericis per indiseretam vnlga- discedant. " — Ceiiii., Script., I. 11, p. 2110.
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rieurs à celte époque sont écrits en neumes, la plupart regardés comme indé-

chiffrables ou restés, du moins, indécliiffrés. Il en résulte que les seules souiccs

qui puissent être consultées avec fruit pour arriver au réialilissement des clianis

primitifs dans leur pureté sont précisément celles qui nont pu l'être à cause

de l'impuissance oii l'on est de lire les manuscrits qui les renferment. Ue là

cette conséquence, c'est que les travaux entrepris jusqu'à présent ne peuvent

avoir que peu de valeur.

Mais ce n'est pas seulement pour la restauration des chants connus (ju'il est

nécessaire de savoir lire les manuscrits; cela est encore très important pour

faire revivre une multitude de mélodies qui, pardes circonstances quelcompies.

sont restées dans l'oubli, quoique méritant, à tous égards, un sort meilleur.

La traduction des neumes est donc la question (|ui doit prédominer toutes les

autres dans les travaux de restauration des mélodies liturgiques.

Convaincu depuis longtemps de cette idée, nous nous sommes livre à toutes

les recherches qui pourraient nous conduire à la solution de cette question.

.\prés de longues et minutieuses investigations, après un travail opiniâtre, nous

croyons être assez heureux d'avoir atteint le but tant désiré. Nous n'entendons

pas toutefois donner ici à notre système tout le développement qu'il comporte :

le sujet est trop vaste pour trouver sa place entière dans ce livre, consacré s|)é-

cialement à tout ce qui se rattache à l'harmonie, dette matière sera traitée a\ec

toute l'étendue et les détails qu'elle exige dans un ouvrage spécial ipii sera

accompagné de nombreux et précieux monuments et de toutes les sources tpie

nous avons recueillies nous-méme ou que des mains bienveillantes ont bien

voulu mettre à notre disposition. Pour que l'on n'augure pas néanmoins, de ce

que nous avançons ici, ce que l'on a souvent auguré avec raison de déclara-

tions semblables, nous nous hâtons de dire que nous allons exposer notre s\s-

tème, au moins sommairement, de façon à faire voir que notre promesse est

sérieuse. Examinons d'abord rapidement ce qui a été fait jusqu'ici.

Parmi les auteurs modernes, Michel Prœtorius est le premier qui ail parlé

de la notation ncumatique. Il a reproduit, dans son « Syntagma musicuni»,

quelques exemples tirés d'un manuscrit de Wolfenbuttel, mais en déclai'anl

qu'il est impossilile de les traduire.

Dom Jumilbac, dans son ouvrage sur «la science et la pratique du plain-

chant » , s'est borné à donner quelques extraits intéressants de manuscrits, sans

chercher à les expliquer ou à les traduire.

Le premier qui ait essayé de traduire les neumes est Jean-André Jussow,

dans sa dissertation «De cantoribus ecclesiaî veteris et novi Testamenti» . Mais
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sa Iraduction et ses explications n'ont aucune valeur. Il en est de même de

l'essai donné par Nicolas Staporst, dans le troisième volume de son « Histoire

de Hambourg ».

Une tentative plus sérieuse fut entreprise par Jean-Ludolpli Walther, dans

son u Lcxicon diplomaticum» . Ce savant paléographe, jugeant sans doute que

les traductions partielles ne pou\aient conduire à un résultat certain, décom-

posa les neumes et les disposa en un tableau où il les rangea par siècles. Ce

lalilcau est inexact et incomplet, puisqu'il ne comprend qu'une partie des signes

(Ml usage anxxi''. xn'', xirif et xiv; siècles; cependant il n'est pas sans intérêt

et sans utilité.

Le père Martini, dont le vaste savoir embrassait toute la musique des anciens

et du moyen âge, a donné la traduction de plusieurs fragments de neumes dans

son « Histoire de la musique ». Cette traduction, qui ne comprend, pour ainsi

dire. (|ue des fragments avec une ou deux lignes, est généralement satisfaisante,

mais elle n'est accompagnée d'aucune explication sur la signification des signes.

In autre savant religieux. Gerbert, prince-abbé de Saint-Gall, à qui l'on

doil les" Scriptores», souvent cités dans cet ouvrage, et une «Histoire du chant

sacré », avait, parait-il, rassemlilé beaucoup de matériaux propres à jeter une

vive lumière sur l'étude des notations du moyen âge, lorsque l'incendie de son

abbaye est venu dévorer le fruit de ses longues et pénibles recherches. Quél-

(|ues fragments seulement ont été sauvés et font partie des planches de son

«Histoire du chant sacré ». Le plus curieux et le plus intéressant est un tableau

de ipiarante neumes, avec le nom de chaque signe. Gerbert ne donne ni la

traduction ni l'explication des fragments qu'il a recueillis; il se borne à dire

que son travail préparé sur cette matière a été la proie des flammes.

Le tableau de Walther, quelques traductions partielles et des reproduc-

lions d'extraits de manuscrits, voilà donc à quoi se réduisent les travaux anté-

rieurs au xix*" siècle.

La question sommeillait et send)lail pour ainsi dire oubliée, lorscjne M. Fétis,

dont les nombreux et importants travaux ont tant contribué à élucider les

points les plus ardus de l'histoire musicale, a eu le premier l'idée d'établir la

(i-adiulion des neumes sur une base méthodique. M. Fétis part de ce principe,

que les neumes simples avaient une signification propre à chacun des degrés

de l'échelle diatonique. Il admet pourtant que, dans la notation qu'il appelle

loinbarde. la signification tonale des neumes est plutôt déterminée à raison

ilr Icuis positions respectives. Cette théorie se trouve résumée dans deux

lalilriiMx (lii les signes sont classés par siècles et accompagnés de leui' traduc-
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lion en notation moderne. La base du système de M. Fétis est, suivant nous,

erronée. Ce qui démontre d'ailleurs qu'elle est peu solide, c'est qu'elle ne

saurait trouver son application dans la traduction d'aucune mélodie de ces

temps reculés.

Un autre écrivain
,
qui a rendu d'éminents services aux études historiques

de la musique, M. Danjou, a envisagé la question sous un autre point de vue.

Considérant tous les neumes comme sortis de la même source, il les divise en

signes générateurs, composés, de durée et d'ornement. Il les classe dans un

tableau oii il explique leur signification; puis, prenant pour exemple un frag-

ment de chant noté en neumes primitifs, il en décompose les signes d'après les

principes précédemment établis par lui. A part quelques inexactitudes, dont

les rectifications trouveront leur place plus loin, ce système, tout incomplet

qu'il soit, a pour fondement une base que nous regardons comme la base véri-

table.

Un travail établi sur une autre méthode vient d'être pul)lié parle Père Lam-

i)illotte; ce travail est plein d'intérêt pour la question dont nous nous occu-

pons en ce moment. Animé depuis longtemps du désir de restaurer les mélodies

grégoriennes dans leurs formes primitives, persuadé que leur source la plus

pure se trouve dans l'Antiphonaire de Saint-Gall, le Père Landjillotte s'est mis

à visiter les principales bibliothèques de l'Europe et à rassembler les maté-

riaux nécessaires pour arriver à la constatation de ce fait. La confrontation

des manuscrits de tous les pays et de tous les âges lui a paru le moyen le plus

efficace d'atteindre le but. Par ce procédé, il est parvenu à trouver une phrase

notée en neumes guidoniens, offrant une identité presque complète avec la

même phrase notée en neumes primitifs. La signification de chaque signe de

la notation connue lui a donné ainsi le sens de chaque signe correspondant

de la notation inconnue. Cette méthode
,
pratiquée avec soin et avec intelli-

gence, peut servir de contrôle ou de preuve en quelque sorte mathématique.

Il faut le reconnaître néanmoins, excellente pour arriver au rétablissement

de la mélodie grégorienne , elle n'est pas aussi utile pour la traduction des

autres chants, et principalement des chants originaux, restés inconnus. Mais

les recherches de ce savant religieux ne doivent pas s'arrêter là. Sa « Clef

du chant grégorien » n'est que le prélude de travaux plus importants, no-

tamment de la publication du manuscrit de Saint-Gall , reproduit en entier en

fac-similé, avec l'explication des lettres du chantre Romanus. La « Clef du chant

grégorien » est accompagnée de trois tableaux de neumes, dont un, celui du

xiie siècle, extrait d'un manuscrit autrefois au monastère d'Ottenbourg, est

22
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la reproduction, pour ainsi dire complète, de tous les signes de plain-cluuil

donnés par ^Yaller Odington en notation du xiiil' siècle. Nous n'hésitons pas

à dire que le travail du Père Lambillotte est un des plus grands services rendus

à la science des notations musicales du moyen âge.

M. Théodore Msard, dans ses intéressantes « Études sur les ancicimcs nota-

tions musicales de l'Europe », a émis quelques idées générales sur la traduction

des neumes, en annonçant qu'd possédait la clef de toutes leurs difficultés; cette

publication étant restée inachevée, et son système n'ayant pas été produit au

jour, nous ne pouvons rien en dire.

Quelques autres auteurs encore ont parlé des neumes; mais, en dehors des

travaux de MM. Fétis, Danjou, Lambillotte et Nisard, tout se réduit à des re-

productions de fragments de manuscrits, à des considérations ou des mani-

festations d'opinions sans résultat positif pour la science.

CHAPITRE V.

classement méthodique des neumes. — Leur signification. — Leur sucî^essioii

et leur enchaînement.

11 ressort des travaux que nous venons de résumer que leurs auteurs sem-

i)lent s'être préoccupés exclusivement, pour ainsi dire, de la valeur des signes

pris isolément; ils ont pensé que là était toute la difficuUé. A ne considérer

que les neumes à hauteur respective, cela peut être vrai; mais pour la traduc-

tion des neumes primitifs cela est insuffisant. Il faut quelque chose de plus

([ue la connaissance de la valeur de chaque signe isolé ; il faul savoir de ((uelle

manière les signes se succédaient et s'enchaînaient; quelle était la lui. ipicl

était le principe d'aj)rès lesquels cet enchaînement et celle succession avaient

lieu. La traduction des neumes primitifs est donc subordonnée à une double

condition : la signification de chaque signe et la connaissance de leur enchaî-

nement les uns aux autres.

Occupons- nous d'abord de la signification des signes. A cet égard notre

méthode sera simple et facile ; elle découle du principe originaire même que

nous avons attribué aux neumes. Les neumes, avons-nous dit, dérivent des

accents. Ceux qui en sont la représentation directe ont servi à former tous les

autres; ils ont engendré les nombreux signes que l'on trouve dans les manu-

scrits de tous les âges et de tous les pays. Nous divisons donc les neumes en

neumes générateurs et en neumes dérivés.



CHAPITRE V. 171

l.es neumcs générateurs sont au nombre de quatre. Deux simples : "lu vii-

gule" et le "point"; et deux composés : le "clivus'' ou "flexus" et le "po-

datus" ou "pes".

Les neumes dérivés, qui sont tons des signes composés, se divisent eu neu-

nies liés et en neumes conjoints.

Le nomlire des neumes dérivés a varié suivant les époques et les pa\s; il

serait, à cause de cela, assez difficile de le déterminer. D'ailleurs notre inten-

tion, ainsi que nous l'avons déjà dit, n'étant pas de donner l'explication coni-

]dcte de tous les neumes, nous nous attacherons principalement aux plus

usités et à ceux surtout qui ont le plus d'analogie avec les ligatures de la

notation carrée du xii'" siècle. Parlons d'abord des neumes générateurs.

La virgule, qu'on appelait aussi tantôt "strophe", tantôt "virga'', expri-

mait généralement l'élévation de la voix. La forme de ce neume, qui elail

primitivement celle de l'accent aigu, a sulii peu de niodifications. Nous avons

donné, dans le tableau L annexé à la page IS't, les l'ormes les plus usitées. Quand

la viigule était la dernière note d'un neume dérivé lié, elle était toujours, con-

i'diniénient à son principe originaire, plus élevée i|ue la note qui la précédait
;

mais elle n'était pas toujours plus haute que les autres notes du même neume.

Quand, au contraire, la virgule faisait partie d'un neume dérivé conjoint, le

son qu'elle représentait était toujours plus élevé que ceux des notes antécé-

dentes ou subséquentes qui l'accompagnaient.

Le point exprimait toujours l'abaissement de la voix lorsiju il était en rap-

port avec la virgule. Ce neurae. (|ni avait primitivement la forme de l'accent

grave, a subi des transformations successives (|ui eu ont l'ait le signe d'où il

a pris son nom. On trouvera ses principales formes dans le même talileau.

Pour former l'accent circonflexe, qui exprime à la fois l'élévation et l'abais-

sement de la voix, on a simplement juxtaposé l'accent aigu à l'accent grave, en

les unissant en forme d'angle aigu, suivant leur position naturelle. Le même

signe a servi dans la notation musicale pour désigner la réunion d'un son aigu

suivi d'un son grave, et on lui a donné le nom de "clivus" ou "clinis";

d'autres l'ont appelé "nota flexa" ou "circonflexa". Peu à peu on a rendu

l'angle plus obtus, en donnant au jambage de droite (l'accent aigu) une posi-

tion à peu près horizontale, et à l'autre (l'accent grave) une position perpen-

diculaire. Notre tableau I de la page 184 représente ces transformations.

Lorsque, pour le besoin de la modulation, on a voulu exprimer la succes-

sion tonale inverse, c'est-à-dire l'union d'un son grave suivi d'un son aigu, on

l'a encore représentée par l'assemblage de l'accent aigu et de l'accent grave
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liés en sens contraire, c'est-à-dire de façon que le son inférieur fût le premier,

et on lui a donné le nom de "podatus" ou "pes". D'autres formes, suivant

le temps et les lieux, se sont jointes successivement à celle-ltà. Nous faisons

encore connaître les principales dans le même "tableau.

Le clivus et le podatus exprimaient tantôt une seconde ou une tierce, tan-

tôt, mais plus rarement, une quarte ou une quinte. La signification de ces

intervalles résultait généralement de l'extension plus ou moins grande donnée

à la partie perpendiculaire du neume. Suivant Hotliby, Doc. Yll, 40, lapremière

note du clivus n'était pas une simple carrée, elle portait une queue à gauche en

descendant ; la dernière du podatus était toujours une longue ou une plique.

Voilà les signes générateurs ; ceux qui, suivant nous, ont servi de fondement

à la formation des autres. Ces éléments, simples et clairs, basés sur un prin-

cipe que nous croyons incontestable, rendent facile l'explication de tous les

autres neunies, quelle que soit leur forme; c'est ce que nous allons dé-

montrer.

Au lieu de classer les neumes dérivés d'après les noms qui leur sont donnés

diins la table du manuscrit de Saint-Biaise et des autres dont nous parlerons

plus loin, nous allons les diviser en neumes de trois et de quatre sons, en indi-

(|uant le nom attribué à chaque signe. Nous avons préféré cette méthode à la

première: d'une part, parce qu'elle nous semble plus rationnelle, et, de

l'autre, parce que les auteurs des tableaux de neumes ne sont pas toujours

d'accord sur les noms attribués aux mêmes signes.

Les neumes de trois sons étaient de deux sortes :

Dans les uns. la voix descendait d'un son aigu vers un son grave et remon-

tait sur un son aigu. Ces neumes étaient formés d'un clivus et d'une vii'gule,

ou plutôt, suivant Hothby, Doc. VII, 5'i. d'un clivus réuni à un podatus par

mouvement apposé, c'est-à-dire par la jonction de la deuxième noie du clivus

à la première du podatus, de sorte que ces deux notes se confondaient et n'en

formaient qu'une seule. La dernière note représentait tantôt une longue, tantôt

une brève, quelquefois une note pliquée.

Dans les autres, la voix montait d'un son grave vers un son aigu et descen-

dait sur un son grave. Ces neumes étaient formés du podatus réuni au clivus

également par mouvement apposé. La dernière note était tantôt longue, lantôl

brève, tantôt pliquée. Ce neume s'appelait " forculus".

Le troisième son de ces deux neumes était ordinairement placé à la

distance d'une seconde ou d'une tierce
,

quelquefois à la dislance d'une

quarte ou d'une quinte du son antécédent. La note intermédiaire avait la valeur
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(rune brève, la première et la dernière suivaient la condition du clivus et du

podatus.

Le neunie de quatre sons, le plus usité, se composait du " torculus , aug-

menté d'une virgule ayant la même forme et la même valeur que la dernière

note du podatus. La première note de ce neume suivait la condition de la pre-

mière note du torculus; les deu\ notes intermédiaires étaient brèves.

Les autres neumes de quatre sons et ceux composés d'un plus grand nombre

sont formés des neumes dont nous venons de parler; leur forme démontre

facilement quels sont leurs éléments générateurs.

Nous appelons " neumes dérivés conjoints " ceux qui sont précédés ou suivis

de deux ou de plusieurs points destinés à être ebantés sur la même syllalic.

Le neume composé d'une virgule précédée de deux points se nommail

"scandicus" ou "virga prn'bipunctis" ; le neume formé d'une virgule suivie

de deux points était désigné sous le nom de " climacus " ou "virga conbi-

punctis"; les neumes composés d'une virgule précédée de trois, quatre ou

cinq points, étaieni connus sous les dtniominations de "virga prïelripuiu(is.

virga prœdiatesseris, virga prœdiapentis"; les neumes qui étaient composes

d'une virgule suivie de trois, quatre ou cinq points, avaient le nom de"\iiga

subtripunctis, virga subdiatesseris, virga subdiapentis"'. Lorsque la virgule

était à la fois précédée et suivie de deux ou plusieurs points, les neumes s'ap-

pelaient "contripunctis, condiatesseris, condiapentis
"

'.

Les autres neumes conjoints sont formés de même, avec cette restricliiiu

que le clivus était toujours précédé de points, " prœpunctis", et le podalus

suivi de points, " subpunctis".

Ces explications sont loin d'être complètes; pour qu'elles pussent l'èdc. il

faudrait entrer dans beaucoup de détails qui dépasseraient les limites de ce

livre; ils trouveront leur place dans notre ouvrage spécial sur celle matière.

Les principes que nous avons établis pour déterminer la signilîcation de

cbaque neume en particulier sont d'une application facile à tous les neumes

guidoniens, et même à ceux qui ont pour base la hauteur respective des

signes. Leur forme et leur position indiquent généralement les intervalles dont

ils se composent. Ces intervalles se reconnaissent d'autant plus facilement

qu'ils se composent le plus fréquemment de secondes et de tierces; rarement

ils embrassent la quarte ou la quinte ; et, dans ce cas, ces intervalles se dis-

tinguent des autres par le prolongement du signe destiné à le marquer.

(1) Vofjez\c t;il)lcau de iicumcs d'Ottciibourg, rapporte en f:ie-siiiiile par le Père LA>iDii.i.oTri:,

dans sa Clef du chani grégorien.
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Il n't'ii (Hait pas de nièine clans les neumes primitifs; les intervalles, plus

éleniJMs que ceux de seconde et de tierce, étaient rarement indiqués d'une

manière certaine; la tierce elle-même ne se distinguait pas toujours complè-

tement de la seconde. Lorsqu'on lit avec attention les passages de Hucbald '

et de .1. Gotton^, où ces auteurs se plaignent de l'incertitude des neumes.

on voit que leurs critiques portent principalement sur ce point. Ces témoi-

gnages importants nous ont fait dire' et nous maintenons, jusqu'à preuve con-

traii-e, (jne Ton aura toujours de la peine à traduire les neumes primitifs d'une

manière complètement satisfaisante. Nous ne voulons pas dire par là que la

lectui'e et rintelligence de ces signes soient insurmontables ; nous cro) ons seule-

ment ((ue les règles, quelles qu'elles soient, ne rendront pas toujours clair ce qui

était incertain pour des maîtres comme Hucbald, Gui d'Arezzo et Jean Cotton.

qui vivaientà une époque où ces neumes étaient encore en pleine vigueur. Apart

cette restriction, qui n'est pas de notre part un cri de désespoir, mais une

simple réserve tirée de l'opinion de contemporains dont le savoir et l'expérience

ne sauraient être récusés, nous sommes loin de nier que les neumes primitifs

aient été basés sur des principes déterminés; nous allons même indiquer quels

étaient, suivant nous, ces principes.

A défaut de la bauteur respective, qui a été plus tard le [trincipe indicatif de

l'nitonation, il y avait, parmi les neumes primitifs d'une part, quelques signes

particuliers destinés à marquer l'intonation ; de l'autre, certaines règles d'après

lesquelles les neumes s'enchaînaient et se succédaient. Les signes d'intonation

l'faient la "virgule ", le "point" et le "pressus", appelé par Hotbby "expri-

niitore". Doc. A'II, 'i2.

Les neumes composés répondent à certains mouvements de la voix; ils

étaient classés en un certain nombre de mouvements dont les intervalles, la

position et l'encbainement étaient déterminés. Gui d'Arezzo, dont les ouvrages

sont si précieux pour tout ce qui est relatif à la pratique du chant, fournit la

preuve de ce fait en mdicfuant les bases de cette théorie. «Tous les neumes,

(1) " l'rliji.'uii oniiii iiotuluin cuni iispexciis, toris consliit. » — GiiRHERt, Scriplores, lome 1,

quïe esse viilctur elatior, prol'cn'e eaiii quociin- p U7,

que vocis ci\su facile poleris. Secundom vei'o, (2) « Uiide lit ut iinusquisqiu' talcs iieiiinas

(|uara pressiorem attendis, cum primœ copu- pro libitii suo exaltct, aiit déprimât, et iibi lu

laïc qu.Tsieris, qiionani modo id facias, uti'um scmiditoiumi vel diatessaron soiias, alius ibidem

viililicet uiio vel duobus aut ccite tribus ah dilouum vcl diapculc l'aeiat; cl si adliuc terlius

ca elongari dcbcal puiiclis, uisi audilu ab alio adsit, ab utrisiiuc ilisconveniat. • — /6W., t. II.

pcreipias , iiiillaleuus sic a compositorc sla- p. 258.

tnlain es-c pcnioscere potes. Idem cfde c;e- (:1) Mémoire sur llncbald. p. I.'i'.i.
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(lit-il. sont formés du ijouiile mouvement de l'arsis et de la tliésis ' « ; el, après

avoir dit en [leude mots (juels étaient les prineipaux mouvements de la \oi\. et

leur signification, il ajoute : « Les neunies aussi, et quelquefois les dislinelidiis,

pouvaient èlre variéssuivanl lesmèmesniouvenieiitsderarsiset de la tliésis-. ).

Cette théorie, que Gui d'Arezzo n'a l'ait (|u"eftleurer, parce que sa maneilt

méthode pour la position des neumes devail remplacer l'ancienne, compliquée

et vicieuse selon lui, était la base des neumes primitifs. On en trouve du

reste la preuve daus le chapitre lxxxvi du traité manuscrit du Mont-Cassiii.

intitulé « De nnisica antica et nova ». Ce chapitre, qui porte pour rul)i'i(pu' :

" De conjunctione arsi et tliesi omnis neuniœ", expli([ue hiièvement. d'après

Cui d'Âre/./.o. les mouverneuts de la voix, et termine par des exenqiles eu

neumes qui représentent quelques-uns de ces mouvements"'.

La preuve que cette théorie s'appliquait aux neumes résulte, d'une manière

encore plus formelle et plus manifeste, du commentaire qui accompaj^ue le

Microloguc de Gui d'Arezzo dans un manuscrit du xiif siècle, de la hihliolhéipu'

de Milan. Arrivé au paragraphe du chaiiitre xvi du Micrologue relatif aux

mouvements de la voix, le commentateur dit positivement (|u'il s'agit la de l;i

distance et de la position des neumes entie eux; il ajoute aux préceptes ihi

moine de Pompose des exemples en neumes qui représentent ces mou\(-

ments. Nous donnons ici ce paragraphe, qui est un fragment de ce coumiuii-

taire; nous en devons la communication à MM. Danjou et Morelot.

(1) Micrologus, ciip. xvi,ii|)iul GErm., Scripl.

p. 17 ; et p. 17G (le cet ouvrage.

(2) Ibid. ; et pnge 177 de cet ouvrage.

(•i) Cap. lxxxvi. — De cunjimctioite ai si

l'i lliL'si uinnis jicuTTia;

" Igitur arsi et tlicsi omiiis iie(una foriiiatiu'

l)ra!tcr siiiiplices. Hœc aulcm coiijunelio, id est,

i|ua arsis jungiliu- tliesi, el tliesis lliesi, tuin lit

e.v similibus, lit diatessarou et diapeiite, tuoi ex

dissiiTiilibus, ut tonus, semitouius, ditonus, se-

(uiditonus. Dissiuiilitudo autem erit allera si, ex

praîdictis molibus, alius ab altero pluies paueio-

resve habcat voces, verbi gralia : sit ([uilibct dia-

tessaron qui (sic) continuetur pcr voces quartœ,

ut a D inG,intcr quassonetctiamEetF,cuialter

respondeat diatessarou qui simples liât, id est,

quae iiuUas voces intcrmittit, sod ouuies per or-

dines recipiuut; vel magis disjunctae sunt, id est,

(|uae intermittit médias voces, et eas nuuquain

per ordiiiem recipit. Motus iiiotui tuni erit prse-

|Misiliis, id est, qiiaiidd iiuiis liuiiis \ il quililiel

alius motus estsursuiii positiis; cui iurcriiisaliii.'-

iiiotiis respondeat, est suppositus prœposilu. (Jiii-

bus ox causis prîeponendo sunt exeinpla :
>•
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MICROLOGUS GUIDONIS COMMENTAIRE

Cup. XVI. qui se trouve en marge

Gebb., Script., t. Il, p. n. duMs. H de la bibliollicquc Aiubrosienue.

Igitiu- mofus t'ocum Quia (lioentlum est qnibiis moilis (lisloiit neiniia? ab in-

qiii scx modis coiiso- viceiii.

iiaiilei' lieri clicUis est, fit arsi et thesi,

i(l est, clevatione et depositione : quorum

geuiino motu, id est, arsi et tliesi, omnis '>'>r)y J 7;^ ^ j

neuuiii fonnatur, piastcr repercussas. . Mox ut vocem. Diuii ecim - - plerentur.

e^ y J J y 7 7 ' T y 7

simpUccs Factus est re-peu-te. Cou - lir - ma lioc.

Deinde arsis et tliesis tum sibi- . jj ' "2 V' Ti , y • y J)
uiot juuguutur ut aî'sis arsi .... A-do-ra-teDe um. Qua-si-ujodo gc-iu-ti.

bo - - ua crux. .lustus utPol.

»

theds thesi

tum j j y , ^ ^ ^ . v% '
nlfeva alteri Ve - ni ad d'o-cen— dum nos. Quo-mo-do.

ut arsis tbesi, et tbesis arsi

eonjiuigitur, ipsaque coiijunctio tum fit
f/'/'. . ^Vî T -^"^'y-Zh^

'

exsimilibus Jus -
-" - 1 tus ger - mi - ua l.il.

^/^/Î'J y
tum ex dlssimilibus . . . Pon-ti - -fi - - - ces

Dissi-

militudo autem erit si ex préedictis mo-

tibus, id est tonis, semitoniis, ditonis

et caeteris alius alio plurcs paucioresve „ t/^j "y

liabeat voces , aut magis conjunctas. . Dum ve ro.

disjunctas ^ "^
i- .' Qucm VI - dis - tis.

Dissimiliter deinde vel simili ter

iacta conjunctione motus motui tum eri' 1
prœnositus ." .

^
' ' Le- -VI ta.

id est, in supcrioribus positus, ^' ^- 7. ^ ^y^ «
Uun siipposilus „' ^ „

Pa - - trem. "^ Par ce.

/«^

tum appositus ....__ j, -«/J '^ X • '^ 7? T^ •-^•

idcst, eum Ad-ju-va nos Deus. Li-be - - fa nos.

iri eadcm voce unius motus finis erit, alte- ^ T t
riusque principium : tum in(erpos!(MS. . .. ' /t /

j^
Mag ne pa - ter.

est
, quando unus motus infra alium
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Ijositus et minus est gravis et minus

acutus ; tum commixtus, id est, paitim

interpositus partimque suppositus, aut

praepositus ; aut oppositus , rursusque

ha' positioncs diiimi possunt sccundum

laxationisetacuminis, augmenti et detri-

menli,modorum quoque vai-iasqualitates. Ja'cens. Nectens. Evalescens. Gula. Gradus. GurguUim.

Neumœ quoque per eosdem niodos arsis Vertens. Torquens. Percutiens. Inclinans. Retorquens.

et tliesis polcrunt variari,e[ distincliones Tienicns. Tremulum. Cantus, aliter curriis.Vifga. Clau-

aliquando. dieans.

Les successeurs les plus immédiats de Gui d'Arezzo, la plupart ses com-

mentateurs, ne nous apprennent rien de plus. Jean Cotton se contente de

copier le paragraphe du Micrologue. Bernon, Guillaume d'Hirschau et Her-

mann Contract n'en parlent pas. Aribon est le seul qui donne quelques éclair-

cissements sur ce passage de Gui d'Arezzo, sans grand profit pour lesneumes.

Il est à regretter que ces auteurs n'aient pas eu égard à la corrélation des neu-

mes primitifs avec les mouvements de la voix, tels qu'ils sont définis par le

moine de Pompose.

Le célèbre Jean de Mûris, dont la science musicale éclate dans tous ses ou-

vrages, et principalement dans son «Spéculum musictie », n'a garde de passer

sous silence ce point important ; il consacre un chapitre entier de son traité au

développement de la tltéorie de Gui d'Arezzo; il entre dans les explications les

plus détaillées sur cliaque mouvement de la voix, sur leur enchaînement,

leur ressemblance, leur chssemblance, la variété qu'engendre leur réunion, etc.

Il accompagne le tout d'exemples puisés dans les chants liturgiques; mais il ne

parle pas non plus du rapport des mouvements de la voix avec les neumes.

Tel qu'il est, pourtant, son commentaire est plein d'intérêt et d'une utilité

incontestable pour la question qui nous occupe.

Le seul auteur, à notre connaissance, qui ait traité cette question au point

de vue des neuraes, est le moine anglais Hothby, dans sa « Calliopée », qui forme

notre septième document inédit. Hothby divise les mouvements de la voix en

cinq mouvements principaux, de la combinaison desquels dérivent tous les

autres. Il explique ces mouvements en indiquant les neumes qui les repré-

sentent; tout ce qu'il dit à ce sujet est si clair, si net, si précis, que nous ne

saurions mieux faire que d'y renvoyer le lecteur. Doc. VII, 33 à 72.

On y voit de la manière la moins équivoque la corrélation qui existe entre

la théorie des mouvements de la voix, enseignée par Gui d'Arezzo, et la posi-

tion des neumes qui les représentent. C'est là qu'il faut étudier les principes

de l'enchaînement et de la succession des neumes primitifs.

23
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CHAPITRE VI.

De la duiée des sons et des ornements mélodiques dans les neumes.— Tableaux de ueunies de

Saint-Iilaise, d'Ollenboni-g, de Jlurbach, de Toulouse, du Mont-Cassin, du Vatican, de

Saint-Marc à Venise et de Douai

Deux questions, qui se rattachent d'une manière intime à la séméiologie

neuinatique, sont celles de savoir : 1° si les neumes marquaient la longueur

et la brièveté de durée des sons; 2° si les neumes représentaient des ornements

mélodiques : elles doivent, suivant nous, être résolues affirmativement. Exami-

nons-les très rapidement.

Il est incontestable d'abord que le chant ecdésiaslique au moyen âge a clé

soumis à certains principes d'accentuation basés sur la longueur et la brièveté

de durée des sons; les principaux auteurs de traités de plain-chant ne laissent

pas de doute sm- ce point'. Hucbald et Gui d'Arezzo déclarent même, de la

manière la plus formelle, que les notes du plain-chant avaient ntie durée tem-

poraire inégale, et que certains neumes expriment les modifications de durée '.

Ces témoignages historiques se trouvent confirmés par des faits. Nous citerons :

r Le chapitre xli du traité du xi'' siècle « De musica autica et nova », où

la longue et la brève sont désignées parmi les neumes ';

2° Le tableau de neumes de la Planche xxxvii, extrait du chapitre lxxxv

du même traité, où figurent deux signes de durée, l'un sous le nom de " per-

cussionalis brevis", l'autre sous celui de " percussionahs longa "
;

3° Un passage d'Hothby, où il est dit que la longue, la brève et la semibrève

de la musique mesurée s'appelaient dans le plain-chant " strophe, carrée"

et " losange ou helniaym ". Doc. VII, 101

.

(1) " Quid est numerose cancre? Ut attcn- Hucbald, apud GEiin., Script., t. I, p. 183.

datur, ubi productioiibus , ubi bicvioribus nio- (2) Voyez les notes 1 et 2 de la page suivante.

ruiis utendum sit. Quatenns uti qua; syllabae (3) " Vos, cantores, qui vnltis scire vins iieu-

breves, quœ snnt longcE, attenditur: itaquesoni niarum et vultis inquirere artem niusicoruni,

producti qnique correpti esse debeant, ut ca, videalis qnomododividantur neumaruni cborda,

quae diu, ad ca, quae non diu, légitime concur- et qnomodo pergnnt per a^qualitalem; quoniaiii

ranl, et veinti metrieis pedibus canlilcna plan- onnies nennia' aiqualiler pergunt ; sed tanien

datur." — Hucbald , apnd Gerb., Siript., t. I, nielodia eantorum qualiler brevi ' qualiter

p. 182. — " Sic itaque nnmerose est cancre. Ion- longa ', ete. ..— (Les astériscpies indiquent ici la

gis brevibusqne sonis ratas morulas metiri, née place iproccupcnt les neumes dans le manuscril.

per loca protrabcre vel contralierc magis qnani Les signes de la brève et de la longue sont les

oportet, sed infra scandendi legcni vocem cou- mêmes que ceux de la brève et de la longue de

linere ul possit melum ea liniri, qua cœpit. •• — la Plaiidie xxxvii, n" 1.)
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Enfin nous signalerons les manuscrits des xiti<^ et xiv*" siècles, copiés sur les

manuscrits notés en neumes et donnant les signes de durée évidemment d'après

les neumes. Voyez comme exemple le n° 2 de la PLA^cHE ix et le n" 4 de la

Planche xxx.

L'ol)jection tirée de ce que le chantre Piomanus a indiqué par certaines

lettres, dans le manuscrit de Saint-Gall, que les neumes devaient être exécutés

tantôt plus ou moins vite, tantôt plus ou moins lentement, ne prouve pas que

les neumes n'exprimaient pas la durée des sons. En effet, ces lettres pouvaient

très bien marquer la nuance de-vitesse ou de lenteur qu'il convenait de don-

ner en telle ou telle circonstance à des neumes dont les notes n'avaient pas

toutes une durée uniforme. Les signes généraux de Romanus et les signes

particuliers de durée applicables à chaque note, loin de s'exclure, s'allient

parfaitement et étaient éminemment propres à concourir à une exécution

parfaite. L'existence de la durée des sons dans les neumes ne saurait donc être

contestée.

Les signes de durée étaient au nombre de trois : la longue, la brève et la

semibrève. La longue était généralement représentée par une virgule ou par

un trait horizontal légèrement incliné; la brève, par un point isolé; et la

semibrève, par un pohit accompagné d'un ou de plusieurs autres.

L'existence des ornements mélodiques est un fait non moins positif et in-

contestable. Divers passages de Hucbald*, de Gui d'Arezzo^, du moine d'An-

goulème ', d'Ekkard le jeune ''. et la lettre de Notker à Lambert sur les lettres

(1) " Ha; aiitem consuetudinariae note non (3) « Excepte quod ticnuilas , vel vinnulas

omnino habentur non neccssariœ
; quippe et tar- sivc collisibiles yoees in cantu non poterant per-

ditatem cantilenae, et nbi tronnilain sonus conti- fccle exprimere Franci, natui'ali voce barbarica

neat voceni vcl quabter ipsi soni jungantnr in frangentcs in gutturc voces quam potins expi'i-

ununi, vcl distinguantnr ab inviceni, iibi quo- menlcs?"—VitaCaroliM., apudDucHESME,ffis(. X[/\\/
que clandanlnr ini'erius vel supcriuspi'o ratione Franc, t. U, p. 75.

quarumdam litterai'um
,
quorum nihil omnino (î) .. Eiat Romœ ministerium quoddam et

hae artiliciales nota; valent ostcndere, admodum theca ad antiphonarii authentici publicam omni-

eensentur proficuee. •> — Gerb., Script, t. I, busadvcntanlibnsinspcctionenirepositorii,quod

p. 118. a cantu nominabant cantarium. Taie quidem ipsc

(2) " Quomodo autem liquescant voces, et an apudnos,adinstai-iUiuscircaaram Apostolomm,

adhérentes vel discrète sonent. Quseve sint mo- cum authentico locari fecit, quem ipse attulit

,

rosse et tremulos et subitaneœ, vel quomodo can- exemplato antiphonario ; in quo usque hodie, si

tilena distinctionibus dividatur, et an vox se- quid dissentitur, quasi in speculo.errorejnsmodi

quens ad pi-£ecedenteni gravior, vel aculior, vel universus corrigitur. In ipso quoque primiis ille

sequisona sit, facile colloquio in ipsa neumarum litteras alphaheti significaiioas notulis quidem

ligura monstratur, si, ut debent, ex industria visum estant sursumautjusum (sic), autanteaut

componantur. •• Ibid, t. II, p. 37. rétro eajcojùauit.-quasposteacuidamamicoqua;-
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indicatives de Ronianus'. en sont des preuves incontestables. La question ne

peut s'agiter que sur la nature de ces ornements et sur la manière dont ils

étaient représentés et employés.

Il y avait, suivant nous, deux sortes d'ornements : les uns traditionnels ou

non écrits, les autres marqués par des signes séméiologiques.

Par ornements traditionnels, nous entendons ceux ou un grand nombre de

ceux que Romamis a enseignés aux moines de Saint-Gall pendant son séjour

dans cette abbaye^. La plupart de ces ornements se sont perdus; cependant

ils n'étaient pas encore totalement oubliés au- xiii<^ siècle, puisque Jérôme de

Moravie révèle l'existence de plusieurs et en explique la signification.

Les ornements séméiologiques, dont quelques-uns sont passés dans la nota-

lion de la musique mesurée, sont peu nombreux : on les trouve désignés sous

les noms de " oriscus ou ariscus, gnomo, porrectus, franculus, gutturalis et

ipiilisma ". Les quatre premiers représentaient la plique sous ses diverses

l'ormcs. "Oriscus" était la plique longue descendante, "gnomo" la plique

longue ascendante; " porrectus" était la plique brève descendante, et •' fran-

culus" la plique brève ascendante. Le "gutturalis" était un ornement qui

s'exécutait par im mouvement du gosier, comme l'indique son nom ; mais on

n'en connaît pas le véritable effet. Le " quilisma" représentait le trille; cela

l'essort à l'évidence de l'explication qu'en donnent Bernon', Aribon ^ et Engel-

bert"; mais il résulte en même temps du passage d'Aribon que le quilisma était

un neume dont la forme différait suivant la durée des notes dont il se compo-

sait. D'après le tableau de neumes d'Ottenbourg", il y avait plusieurs " (|ui-

lisma" qui prenaient des noms différents, suivant les signes dont ils étaient

icnti Nolkei' Biilbuliis ililucid.'ivit. .>— Ekkeardi .luthciUici [n'omiinlur modo. •• — Gunn., Script.,

.lUNioRis, cœiiobittÊ S.-Galli, Liber de casibiis t. II, p. 80.

monasterii S.-GalH in AUemama. Apud Mki.cii. (i) " Tremula csl iii'iiiiia ([iiam gmdalum vol

GoLDAST, Reruiit alamaincarum scriplores, t. I, quilisinn dioiiinis, qiia' longilvidineni do quii di-

p. 60. oit (Guido) dtiplo longiorem cuin subjoota virgnia

(1) Gerb., Script , t. I, p. 95. donotat, sine qiia brcvitatein quœ inlimatiir poi-

(2) M. T. NiSABD, Etudes sur les anciennes hoc quortdicit, vol rf«p(o ôreuiorem iiisiimat.» —
notations musicales de l'Europe, a cherché à élu- [bid., p. 215.

cidci', et quelquefois avec bonheiii', le sens dos (5) i^ Unisoniis non est aliqua oonjnnotio vo-

oxplioalions de Notkei' sur les lettres de Romanus. ouui, ([uia non habol arsini et thosiin ueo por

(3) «Hie antipbonrT, licot a linali iiioipiant, la- oonse(pions intorvalluui vol distantiani, scd est

Miou quia per quilismata, <piie nos grudalas vox Iromula, sicut est sonus llalus tuba; vcl

Hcumosdicinius,magiS3Ut(iin'squamehordarum cornu et dosigualur in hbris por nouniam, quai

vol alicujus inslrumonti oflicio uiodulautur, po- vooatur i/iuVisma. .• — Ibid., p. 319.

llus hiijus difloronticTSono.quauiprineipaliipsius (ti) U'V. \..\i\ni\A.0T'\r., Clef du citant gn'goricn.
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composés. Le "gradatiis", ou r"agradatus" (tableau de neumes de Saint-

Biaise), était un de ces quilisma.

Les faits et les explications que nous venons de produire rendent, pensons-

nous, incontestables l'existence de la valeur temporaire et des ornements

mélodiques dans la musique du moyen cage et leur représentation par des

neumes.

Parmi les monuments les plus utiles à l'étude de la notation neumatique,

il faut ranger les tableaux didactiques contenant les signes et les noms des

neumes.

L'abbé Gerbert a publié, d'après un manuscrit de Saiut-Blaise, un tableau

de quarante neumes figurés dans un ordre non méthodi(|ue, mais suivant l'exi-

gence des noms plus ou moins bizarres dont on a essayé de faire des vers, afin

sans doute de les fixer plus facilement dans la mémoire. Ce tableau présente de

l'intérêt pour l'étude des neumes. Il est douteux pourtant que tous les signes

y soient bien exacts. Quoique l'auteur termine sa nomenclature par ce vers :

» Neimiarum signis erras qui plura rcfingis, »

on peut dire avec certitude que ce n'étaient pas là tous les neumes usités au ix''

siècle; d'ailleurs, ainsi que le fait très bien remarquer M. Danjou*, les neumes

pouvaient varier suivant la manière de grouper les sons et de lier les signes. Il

est à remarquer néanmoins que les notateursont, la plupart, adopté les mêmes

formules pour les grotqjes de sons les plus usités.

Les rechercbes faites dans ces derniers temps ont amené la découverte de

plusieurs autres tableaux de neumes qui offrent de l'intérêt. Le Père Lambii-

lotte en a reproduit trois dans sa «Clef du cliant grégorien ».

Le premier et le plus important est tiré d'un maimscrit du xiv siècle, autre-

fois au monastère d'Ottenliourg, aujourd'bui en la possession de M.Lasperg. à

Marisbourg, en Bavière. Ce tableau se conq)ose de cin([uante-cinq signes, dont

presque tous les noms correspondent à ceux que Walter Odingtoii donne en

regard de notes et groupes de notes carrées du xiii^ siècle. Les désignations de

W. Odington ne sont pas toujours bien exactes, et sa nomenclature n'est pas

aussi complète que le tableau d'Ottenbourg; elles sont néanmoins très utiles

pour l'intelligence de certains signes. Le tableau d'Ottenbourg présente un

grand intérêt pour l'explication des neumes.

Les deux autres tableaux que l'on doit aux investigations du Père Lambil-

lotte proviennent, l'un d'un manuscrit de Murbach, l'autre d'un manuscrit en

(1) Revue de musique religieuse, l.ll\,f.i(it .
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la possession de M. l'abbé Berger, grand vicaire du diocèse, à Toulouse. Ces

deux tableaux, qui semblent appartenir au même temps, ne sont que des dimi-

nutifs de celui de Saint-Biaise ; on n'y compte que dix-sept signes. Les noms y

sont à peu près les mêmes, mais les figures y diffèrent sous plusieurs rapports;

ils ne s'accordent ni dans l'un ni dans l'autre avec les neumes de même nom
du tableau de Saint-Biaise.

A ces tableaux nous venons en ajouter trois autres, que nous avons extraits

de la collection de fac-similés de M. Danjou, aujourd'hui en notre possession.

Le premier provient dun manuscrit du xK siècle, du Mont-Cassin ; le second,

d'un manuscrit du xiii" siècle, du Vatican ; le troisième, d'un manuscrit du xv^

siècle, de la bibliothèque de Saint-Marc à Venise. Ces trois tableaux sont repro-

duits en fac-similés, Pi,:i>ciiE xxxvii, n° 2. et PLA^cllE xxxviu, n" 3 et 3.

Le tal)leau du Vatican, dont M. Danjou a fait usage dans l'article qu'il a

consacré, dans sa «Revue de musique religieuse», à la noiation neumatique,

porte pour titre : « Notarum nomina ». Il contient le même nombre de signes

que les tableaux de Murbach et de Toulouse; les noms des neumes y sont

aussi les mêmes ; mais les figures offrent des dissemblances avec les figures de

ces tableaux. Ces dissemblances sont néanmoins plus grandes en apparence

(|uen réalité. Nous les expliquerons dans notre travail spécial sur les neumes.

Le tableau de Venise a aussi son intérêt pour la comparaison des neumes de

cette époque avec ceux des temps antérieurs. Il sert à l'intelligence de quelques

signes; il indique surtout le rapport des neumes anciens avec les neumes

allemands en usage aux xv et xvic siècles.

De tous les tableaux de neumes que nous venons de mentionner, le plus

icmarquable et le plus singulier est celui du Mont-Cassin. Il contient trente-

six neumes dont la signification ne présente pas de grandes difficultés, mais

dont les noms bizarres n'ont de rapport avec aucun des noms des tableaux pré-

cédents ni même avec les mots d'aucune langue connue. Le célèbre M. Hase,

de l'Institut, qui a bien voulu examiner notre fac-similé, n'y a reconnu dans les

mots étrangers au latin aucune relation avec les nombreuses langues occiden-

tales, anciennes ou modernes.

Abandonné aux conjectures, nous nous sommes arrêté à celle-ci. L'on

sait que les scolastiques, au moyen âge, avaient l'habitude de donner à

certains raisonnements ou à certaines formules des noms particuliers, com-

posés de fragments de mots ou de certaines syllabes, pour les fixer plus faci-

lement dans la mémoire ou pour faciliter la discussion. Nous sommes tenté

de croire que les noms des neumes de ce tableau sont le résultat de com-
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biiiaisons semblables. Quoi qu'il en soit, l'intelligence de ces noms est pour

nous un mystère. Gomme l'écriture du fac-similé est d'une lecture {leu facile,

nous allons en reproduire ici le te\te : « Octava volubilis facta est sic : — Sive-

n nimpha in subtus facta est sic.—Sirenimpha in supra facta est sic .—Acuasta.

« Acupusta. Corpui. Celis. Acupuvolt. Spil. Crodula. Acutra. Acutrapite.

« Gradata. Aicusta. Ampide. Ampiriph. Brevis. Percussionalis. Acuteprolon.

c< Beancupuvolt.Bearpipro. Bece(?). Anpropi. Ancuancavolt. Apesacua. Acu-

« pui. Anelpii. Anelurbe. Acuammipro. Anacubepuis. Acuampi. Acuanpro.

« Atelui. Acupanpro. Acutece. »

Il est vraisemblable que ces sortes de nomenclatures étaient d'un usage par-

ticulier à tel ou tel monastère dont elles sortaient rarement. Ce qui peut

donner à le croire, c'est qu'il s'en rencontre d'autres ailleurs. Le commentaire

marginal de Guid'Arezzo, du manuscrit de la bibliothèque ambrosienne, dont

nous avons donné un fragment, pages 170 et 177,se termine par une nomencla-

ture de neumes dont les noms, puisés dans la langue latine, semblent, par leur

signification, avoir dû être en harmonie avec les signes qu'ils représentaient.

On trouve sur le feuillet 136, recto, du Ms. 838 de la bibliothèque de

Douai, une sorte de tableau de neumes accompagnés du nom des intervalles

qui leur sont attribués. Nous en reproduisons le fac-similé Planche xxxviii,

n° 4, d'après le calque que nous devons à l'obligeance de M. Estabel, secré-

taire de la commission de cette bibliothèque. C'est un monument qu'il pourra

être utile de consulter.

CHAPITRE VIL

Transformation des neumes en notation carrée et mesurée. — Premiers vestiges de notation

mesurée.

Il en a été de la portée musicale comme des améliorations précédentes,

elle ne fut pas adoptée immédiatement partout; la routine persista dans ses

vieux errements. Le systèine des lignes prit néanmoins peu à peu le dessus et

finit par faire disparaître entièrement les neumes primitifs. Au fur et à mesure

que les lignes prévalurent, les neumes reçurent une forme plus nette et plus

précise. Les soins que les notateurs avaient été obligés de donner jusqu'alors à la

position des signes se portèrent dorénavant sur ces signes eux-mêmes. Les lignes

et les espaces étant devenus les points fixes qui devaient attirer l'attention du

lecteur, on donna plus de relief aux parties des neumes qui tombaient sur ces

points de repère. Ce qui d'abord n'était qu'un simple angle aigu, un trait
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couilic ou contourné, prit peu à peu la forme d'un point rond ou carré; le reste

finit par ne plus être qu'un simple délié servant de trait d'union entre les points

qui désignaient l'intonation. Cette modification, commencée dès la fin du

xi<^ siècle, s'est accomplie principalement pendant le xii<^. Toutes les biblio-

thèques importantes contiennent des livres de cbant où cette transformation

se manifeste d'une manière plus ou moins prononcée, Un des plus caracté-

ristiques, sous ce rapport, est un manuscrit des archives du chapitre de Padoue,

dont nous donnons un fragment, Planche xxxviii, n° 1 . Il serait difficile de

trouver un exemple oîi la transition des neumes à la notation carrée fût mieux

marquée. Ce manuscrit, ceux dont le Père Martini a rapporté quelques frag-

ments', ceux de Cambrai dont nous avons reproduit des fac-similés- et plu-

sieurs autres qui se trouvent disséminés dans les principales bibliothèques de

l'Europe, montrent, de la manière la plus évidente, la transformation des

neumes en notation carrée.

Pour rendre cette transition plus palpable en quelque sorte, nous avons

dressé un tableau ci-annexé, sous le n° -f , dans lequel nous avons fait figurer

les principaux neumes des principales époques avecleurs modifications succes-

sives; nous y avons ajouté leur signification en notes carî'ées du xii^ siècle.

Ce tableau ayant surtout pour objet de montrer la transformation des neumes

en notation carrée et leur corrélation avec les ligatures de la notation propor-

tionnelle, on n'y trouvera pas tous les neumes, encore moins toutes leurs

variétés; nous n'y avons fait entrer que les plus saillants de chaque siècle,

ayant eu soin de les choisir parmi les types qui ont été le plus en vigueur.

On y remarquera surtout combien le manuscrit de Saint-Gall vient corro-

borer notre système par la manière nette et précise dont se trouvent marqués

les signes générateurs : l'accent aigu, l'accent grave et l'accent circonflexe,

désignés sous le nom de virgule, point, elivus et podatus.

Nous ne devons pas passer sous silence les neumes à points superposés, car leur

rôle n'a pas été sans influence sur la transformation des neumes en notation

carrée. Les signes y ont généralement une position bien déterminée, même
lorsqu'ils n'ont pas de ligne pour guide. Ceux qui représentent des groupes de

sons s'y trouvent en moindre abondance et mieux marqués que dans les autres

neumes. Nous les avons décomposés et analysés dans le tableau n° 2, que nous

donnons à la suite du précédent, et à l'aide duquel il sera facile de traduire

ceux de nos monuments de la troisième partie, qui sont écrits en cette notation.

(I) Sloria ddla muska, 1. I, ji. 18i et 398; Iril). v. (2) Mémoire sur UucIj:i1(1, l'i.. vu el xi.
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TABLEAU SYNOPTIQUE

indiquant la transformation des neumes en notes carrées du XII - siècle

Virgule larablaigu|.

I
amples

;

" " / / / / / ^ ^ / ^=^^
Point I acœiil jraïe

;
.

Cliïus
I amnl circonflae grave

;

Neumes générateurs n

J
Composés.

I

J 3 3 3 aiL_

rr ^ ^

( Scan(liciis(ïirgiileprécé(iéede2ou3pumls) .'' .' •- .i .•/ jji—
, ^

jf] . » ^

(kiQJoiQls. ' *^i ' 1*^ '

—

I—

I
Climacus (virgule suivie de 2 ou 3 poinls) /. /^ -^ ^ ^. *-. /•. -n^

—

^^—^J 1 1,

[
Onstus (plKjuc longue descendanie) „<,*,,) - -n

1 Gdoïïio
(
plique longue ascendante ) . ^ ^ */ U ^g~

Formé; du chvus uni au podalus

Liés , . /

Neumes dérivés / j funufs du podatus uni au cliïus

Simples /

NeumîS d'ornement/ 1 Porrectus (plique brève descendante) _ /^/^ n n

Franculus (plique brève asceûdante),
i. 6 l, jj -^

—

t\ Il l- Ix

I
Quilisma u/^ ^" <m/' -jf—^ J] ^

Les manuBcriLs d'où ont été extraits let^ principaux signes de ue tah>leau sont . l'Âniiphonaire dt

S.'-Gall, d\i Vin.' siè.Je, le Rouleau de la Bibl. de la Minerve . à Rome; le Rituel de Monza. le Missel df,

Worms
;

la lettre de Reginon de Prum à Rathbode', de la Bibl. royale de BruxeUes ; l'Antiphonaire de Mont-

peUier, du IX. ^ siècle; le Missel d'Aquilée, de la Bibl. de Santa-Croce, et celui delà Bibl. Ottobona, coté

N.° 576, du X.' siècle; le Missel, daté de i044, de la Bibl. VaUicellane; l'Anthiphonaire des Archives de

Monza, et plusieurs autres de la Bibl. nationale de Pans, du XI.' siècle; des Missels, des Antiphonaires et

d'autres livres liturgiques des bibliothèques d'Italie, de France et de Belgique, du XII.'' siècle.

23 ils





TABIEAU ANALYTIQUE ET SYNCPTIÇOE

des neumes à points siipp.rpnsés.

Simples

\ Poinl 'reprJse.ntanl une loujjue, une brève ou une seniibrfve , selon la posilion.)

)

[ Sec

< Tie

.,
\

Neuinss. J

l

Miv.n
(

1

•

Plique

Seconds asœnuante

Liés { Tierce descendante

Quitte dcjcendanls

Secorae descei!dsr:ie

Cfl-.joinls / T'ierK ascenda^ls

LoDgue ou brève suivie 'Je S ou 3 semibtèves deacnJanles

.

Noie supérieur» d'une ligalure ascendame

— de seconde, lieice ou quille. .
."

. . . .

Sewcde descendante 4 'î

-^ - se liant toujours avec la cote ptécédeme fl ^

Tierce d'-îcsndanle _ \ ^

se liant toiiiouis avec la note précédente . . . "j •'|

-^i^

^ ^ f

=pi=3^

:3f=^

/^ /

NV^^W

3 3 ]

-rt-^r

-y-^s=

=^t^^

Seconde ascendante, suivie de 2 ou 3 semibrèves descendantes. f•. f*: ^'^^^Vs

23 ter.
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Ce dernier tableau montre également la corrélation qui existe entre les

neunies à points superposés et la notation carrée ; elle y est évidemment

moindre que dans les autres neumes avec les notes carrées. Ce qu'il importe

principalement de remarquer, c'est que les uns, comme les autres, contenaient

les signes qui ont servi de base aux principes de la notation proportionnelle.

Les neunies à points superposés, comme les neumes primitifs, sont traduits

dans les manuscrits à notes carrées avec ces signes distinctifs. Le n° 2 de la

PuNciiE XXX contient un spécimen qui est la traduction fidèle, d'après un

manuscrit du xiV siècle, du même fragment dont le fac-similé est reproduit

sous le n° 2 de la Pn^clll: ix.

La notation carrée a puisé ses principaux signes de durée dans les neumes; cela

est évident. Il suffit en effet de jeter un coup d'œil sui- nos deux tableaux pour

voir, d'une part, que les neumes trausitionnels ne sont (|ue la reproduction plus

nette et plus précise des neumes antérieurs, et , de l'autre, que les neumes compo-

sés contiennent le principe même de ligaturesde la notation proportionnelle avec

leurs combinaisons de durée : ce qui est une preuve, pour ainsi dire matérielle,

de l'existence des signes de durée dans les neumes primitifs. Si ces neunies

n'avaient pas eu cette signification, pourquoi les aurait-on reproduits dans la

notation carrée ; pourquoi tous les manuscrits de l'époque même, oîi les neunies

étaient encore en usage, auraient-ils été notés avec des signes qui n'auraient

eu aucune valeur? Comment, dans ce cas, tous les notateurs auraient-ils donné

la même valeur aux mêmes signes
;
pourquoi enfin, dans la notation carrée, au-

raient-ils tous donné aux mêmes neumes les mêmes figures? Cela ne s'explique

qu'en admettant que ces signes avaient une destination et une signification,

la valeur temporaire. Faut-il en conclure que dans les neumes la durée des

sons était déterminée d'après des principes analogues à ceux de la notation

proportionnelle? Nullement. Nous avons fait voir, dans le chapitre vu de la mu-

sique rhylhmée et mesurée, que la valeur temporaire des notes du plain-chant

était établie sur d'autres principes. Ce qu'il s'agit de constater ici, et ce qui res-

sort de tous les documents comme de l'inspection de tous les manuscrits notés,

c'est que les neunies de tous les temps étaient pourvus de signes qui, après de

légères transfcH'niations, sont passés dans la notation proportionnelle. Il serait

difficile de préciser l'époque où a eu lieu cette nouvelle et importante modifi-

cation. Toutefois, on peut dire que la nécessité d'avoir un système coordonné

a dû se faire sentir dès que, dans le déchant, on a commencé a faire en-

tendre, dans une même unité de durée, deux ou un plus grand nombre de

notes contre une ; alors il a fallu déterminer la durée respective de chaque
24
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note, afin d'en proportionner les quantités entre elles. Ce qui vient à l'appui

de ce que nous soutenons, c'est que, longtemps après que la notation propor-

tionnelle était en pleine vigueur, les noms des neumes étaient restés en usage

dans certaines contrées pour désigner les principaux groupes de sons qui en

étaientla représentation directe. La " Calliopée" d'Hothby est, sous ce rapport,

un document des plus précieux. Doc. YII, 40 à 58.

Les notes et les groupes de notes y sont désignés sous les noms de ''stro-

phicus, ariscus, podatus, clivus, cephalicus, salicus, scandicus, climacus et

torculus". Les renseignements qu'il donne sur la formation de ces notes sont

aussi importants, sous le rapport de la constitution des neumes eux-mêmes,

que pour la notation mesurée. La valeur de certaines notes, dans telle ou telle

ligature, est la preuve la plus complète que la manière dont les manuscrits

de plain-chant des x\W et xivf siècles sont notés n'est pas le résultat de l'ar-

bitraire ou du caprice des notateurs, mais celui de règles fixes auxquelles ils

avaient soin de se soumettre. Nous recommandons vivement toute cette partie

du traité d'Hothby à l'attention de nos lecteurs. On y trouve les notions les

plus curieuses et les plus importantes qui se soient révélées jusqu'à présent.

La constitution des neumes, leur signification, leur transformation y appa-

raissent sous un jour tout nouveau et tel qu'aucun autre ouvrage antérieur ou

postérieur n'en donne l'idée.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs, ce que personne ne contestera, c'est que la nota-

tion proportionnelle a trouvé les bases de son système dans les neumes. S'il a

pu y avoir quelques doutes à cet égard, ils doivent être complètement dissipés

devant les preuves que nous venons de produire.

Les premiers vestiges de règles sur la proportionnalité de durée des sons se

trouvent dans le traité de déchant vulgaire qui forme notre troisième document

inédit. Ces règles ne sont relatives qu'aux ligatures des notes. Le vague qui y

règne, l'arbitraire qui y est laissé aux chanteurs, démontrent à l'évidence que

l'art n'est là qu'à son état d'enfance. C'est en même temps une preuve que nous

y possédons probablement ses plus anciens éléments. On n'y trouve rien sur la

proportionnalité des notes simples; on s'y tait sur la valeur des longues, des

brèves et des semibrèves mises en rapport avec elles-mêmes ou les unes avec

les autres. Toutefois quelques passages de ce document ne laissent pas douter

qu'il y ait eu certaines règles à cet égard ; car on y voit que le temps était consi-

déré comme l'unité de mesure et que la longue, suivie d'une autre longue, valait

trois temps. Doc. III, 5.

Mais il est à croire que cette partie de la théorie n'était pas plus avancée
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que celle des ligatures dont les règles sont encore informes. Il est à remar-

quer d'abord qu'il n'y est question ni de ligatures ascendantes ou descendantes,

ni de notes avec ou sans propriété, deux choses qui ont été plus tard la base

de la proportionnalité des notes liées. On y donne seulement la valeur des

notes dans les ligatures de deux, trois, i[iiatre ou d'un plus grand nombre de

notes, sans égard aux positions dont nous venons de parler.

Voici ces règles: 1° dans les ligatures de deux notes, la première était

brève, la seconde longue. Lorsque la première était plus fortement marquée

que la seconde, elle était longue. Doc. III, 7. i° Dans les ligatures de trois

notes, lorsque la ligature était précédée d'un repos, la première note était

longue, la seconde brève et la troisième longue. Doc. III, 8. Lorsque la liga-

ture était précédée d'une longue, la première et la seconde étaient brèves, la

troisième était longue. Doc. III, 9. Lorsque la ligature était suivie d'une lon-

gue, la troisième note avait la valeur d'une double longue. Doc. III, Kl.

3° Dans les ligatures de quatre notes, toutes étaient brèves. Doc. III, 11.

4° Dans les ligatures de plus de quatre notes, il n'y avait plus de règle ; les

notes avaient une valeur arbitraire; il n'y avait pas même d'exception pcmr

l'organum ou le conduit. Doc. III, 12.

Entre cette doctrine défectueuse, comme l'appelle avec raison Jérôme de

Moravie, et celle de nos documents V et VI, il y avait, sous le rapport de la

situation de cette partie de l'art, une distance si considcralile qu'il a dû se

passer nécessairement un assez grand intervalle de temps entre les époques oii

ces traités ont été écrits, intervalle que l'on peut, sans exagération, évaluer

à un demi-siècle.

CHAPITRE VIII.

•Règles de la notation mesurée aux xii' et xiii' siècles. — Notes simples. — Leurs rapports

de durée. — Pliques.

La proportionnalité des sons et la disposition des signes qui servaient à

représenter les modifications de durée étaient le principal objet de la musique

mesurée. Dès le milieu du xii^ siècle les règles sur cette matière se trouvaient

coordonnées; leur ensemble formait une doctrine qui est exposée en grande

.partie dans nos cinquième et sixième documents inédits, et que nous complé-

terons par les renseignements contenus dans les traités deFrancon, du nommé
Aristote et de Jean de Garlande.
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La musique mesurée n'est définie dans aucun de nos documents inédits.

Voici comment elle l'est par Francon : «La musique mesurable, dit-il, est un

chant mesuré par des longues et des brèves ' » . Suivant Jean de Mûris, « le chant

mesurable est un assemblage convenable de sons distincts, égaux ou inégaux,

émis simultanément et suivant une certaine proportion de durée - » . Il ajoute

ensuite : « Le chant est comme le genre par rapport à la musique plane et

mesurée, qui sont des espèces. Le chant mesurable a quelque chose de plus

que le plain-chant. Les sons distincts y sont émis simultanément et suivant une

certaine proportion de durée, ce qui n'est pas dans le plain-chant. Trois con-

ditions sont donc nécessaires pour constituer un chant mesuré : un assemblage

convenable de sons distincts, leur émission simultanée et leur durée propor-

tionnelle. Comme les sons simultanés dans le chant mesuré ont pour but de

produire une mélodie, il est nécessaire qu'il y règne de l'unité dans la durée

des sons entre eux^. »

Pour ne pas augmenter le nombre de signes destinés à représenter les sons,

on a imaginé de combiner les signes de durée avec les signes d'intonation, eu

modifiant un peu leur forme. Ces signes, que nous nommons notes, s'appe-

laient figures au xii<^ siècle; Doc. VI, 1; de là le nom de musique figurée que

donnent quelques auteurs à la musique mesurée *.

On comptait trois sortes de notes : les notes simples, les notes liées ou liga-

tures, et les notes pliquées ou pliques. Doc. VI, 2, 15.

Les notes simples étaient :

La longue, formée d'un point carré avec une queue à droite; exemple : ^;

La brève, représentée par un point carré; exemple : •
;

(l)>>Meiisiiral)ilisnuisic.aestcantuslongisbre- poi'is mciisurii q\i;c non roquinnitur in canin

vibusque monsuratus."—TcxtedeJ. deMokavie. piano. Tria igltur inlei- alla ooncnnunt ad oan-

(2) " Cantus niensuiabilis est vocnni distinc- tuni mensuratum : distinctaium vocuin convo-

tai'um xqualium vcl inœqualium sub aliqna teni- liions eonjunctio, illaïuni simul piolatio et ciiea

poils mcnsuia simul piolataium convenions con- illas quœdam tempoiis niensuratio. Cum enim in

junctio. "— Spéculum musioœ, bb. VII, cap. ii. hoc cantu vocos simul ad hoc profcrantur, utox

— Voici les délinitioiis de Jérôme de Moravie : illis aliqna nascatur melodia, roqiiiritur ut intor

" Muslca mcnsnrabilis est quae mensuram nota- Illas observclnr temporls unitas ut quantum

riim omnium probabihratlonecognoscit; vol sic: uiia tcnctur, tcneatur et altéra. " — Specudim

musica inensurabilis est peritia modulationis musi'cœ, lib. VU, cap. ii.

sono cantuqiie consistons armonico tompore mon- (4) " Figura est reprtPsentatio vocis in aliquo

surata. •• — Cap. xxv. niodorum oïdinatac. » — Fraxco, apud GEnn.,

(3) " Est enim cantus quasi gonus ad planum Script., t. III, p. 3. — " Figura est reproscntalio

et mensuratum. Sed monsurabilis cantus aliquid soni secnndum sniim luodum et scciindum a'qiii-

addit super planum, scilicetquodvoccs ejus dis- pollontiam sui aequipoUcntis. " — Aristotei.es,

tincte simul profcrantur et quod sub aliquatem- Ms. 1136. ,
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La semibrè\e, ayant la forme d'un losange ; exemple : .

L'unité de durée était le temps; le temps était représenté par la brève '.

Il y avait trois sortes de longues : la longue parfaite valant trois temps, la

longue imparfaite valant deux temps, et la longue double valant six temps-.

Doc. VI, 4.

Les figures de la longue parfaite et de la longue imparfaite étaient sem-

blables; celle de la longue double se composait de deux points carrés unis

ensemble avec une queue à droite; exemple : ].

Une longue était parfaite lorstiu'elle se trouvait placée devant une autie

longue; Doc. V. 23; Doc. VI, 5; ou lorsqu'elle était devant deux ou trois

brèves suivies immédiatement d'une longue. Doc. VI, 6.

La longue était imparfaite lorsqu'elle était précédée ou suivie d'une liréve

ou de sa valeur. Doc. V, 26, 27 '.

Labrève était simple ou double. La brève simple, " brevis recta*'", valait nu

temps; la brève double, ' brevis altéra" ", valait deux temps. Doc. V, 29.

(1) " Quoniam llcii possit quaîstio quiil sit

lcmp\is, ad (|iio(l rcspoiulcmluÈii quocl tcmpus

est (jiia'dani propoilio justii in qua recta liicvis

habot ligurain in lali videiiccl pioportionc,quod

possil dividi in diias paitcs non ic(piak's cl in-

divisibilcs, ila quod vox non ultcriiis in tcuiporc

discrclioncin liabcic possil. " — Aiustotki.es
,

Ms. 11.16. — Ce passage est nn de ceux rapportes

par J. UE Mriiis, Speculmii musicœ, \\h. Vll,c. il.

(2) Jean de Garlande les dislingue iinlrc-

meiit : " Longaruni triplex est niodus
,

qnia

quxdam recta loiiga ,
qua'dam (hiplex loiiga

,

«^uaedam plica longa. • — " Recta longa appel-

latur illa quœ continet duas rcctas brèves tan-

tum. " — Apnd J. «e Moravia, cap. xxv.

(3) A moins, dans ce cas, dit Franeon, qu'il ne

se trouve entre la longue et la brève lui petit

trait appelé signe de perfection. « Nisi intcr illas

duas scilicet longani et breveni poiiatur quidam

tractulus qui sigiium perfectionis dicitur, qui

etiam alio jioniine, divisio modi, appellatur. " —
Texte de J. de Moravie. Ce signe de perfection

n'est autre que le point qui, dans la musique

moderne, augmente la note à la suite de laquelle

il est pose, de la moitié de sa valeur. Il n'est

question du point de perfection dans aucun de

nos documents inédits. C'est, suivant nous, une

nouvelle preuve de leur anlcriorité au traité de

Franeon.

(i) .. buaruin auleni brevium prima recta,

sccunda vero altéra brevis appellatur. Recta bre-

vis est qucC unum soluni tempus continet. " —
Francox , texte de J. de Moravie. — <• Rccla

brevis est quœ unum solum continet tenqjus.

Propler lioc posset lieri (piomodo cpiid appel-

latur mnim solum tempus. Dicendum quocl

unum solum tempus prout hic sumilur est illud

in que recta brevis vult lieri. Unde recta bre-

vis vult in tempore tali quod sit indivisible. »

— Jean de Garlande, manuscrit du Vatican. —
"Terlia (ligura) dicitur recta brevis eo quod

unum lectum et integrum continet in se tem-

pus. " — Aristote, Ms. ILie.

(5) Altéra brevis similis est longa; imperfect;»"

in valorc, differens tamen in liguratione; nam

utraque sub diversa liguratione duabus tempo-

ribus mensurantur. •> Francon , ibid. — La

qualilication altéra vient de ce que la brève

,

qui valait alors deux temps, se trouvait tou-

jours précédée d'une autre brève par rapport

à la(pielle elle était la seconde. — • Quarta (li-

gura) altéra brevis a])pellalur, eo quod duas rcc-

tas brèves lenet, atque semper alterum occupât

locum. Il — Arisiote, Ms. liae.
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Lorsqu'une seule brève précédait ou suivait une longue, elle valait un temps.

Doc. V. 29.

Lorsque deux brèves étaient entre deux longues, la première valait un temps

ol la seconde en valait deux. Doc. V, 29.

Dans ce cas les deux longues étaient parfaites, à moins qu'elles ne fussent

précédées ou suivies d'une seule brève. Doc. V, 31.

Deux brèves placées entre deux longues et séparées par un petit trait,

appelé "division du mode", valaient chacune un temps. Doc. V, 32.

Trois brèves entre deux longues avaient ime valeur égale, c'est-à-dire qu'elles

valaient chacune un temps. Doc. V, 33.

A. moins que la première ne fût suivie du signe de division du mode, ce qui

donnait à celle-ci et à la seconde la valeur d'un temps, et à la troisième la

valeur de deux temps. Doc. V, 34.

Lorsqu'il y avait plus de trois brèves' entre deux longues, il fallait les diviser

par groupes de trois ayant une valeur égale; s'il en restait deux, la première

de ces deux valait un temps et la seconde en valait deux. S'il n'en restait

qu'une, elle valait un temps et se groupait avec la longue suivante qui alors

était imparfaite. Doc. V, 35 '.

Lorsque deux seraibrèves se trouvaient entre deux longues ou entre une

longue et une brève, ou entre une brève et une longue, la première valait un

tiers de temps et s'appelait semibrève mineure ; la seconde valait deux tiers et

était nommée semibrève majeure. Doc. V, 36.

Suivant le nommé Aristote, la semibrève majeure pouvait se trouver avant

la mineure; et lorsqu'elles remplaçaient une brève " altérée ". elles comptaient

pour deux temps^.

Trois semibrèves dans les mêmes conditions valaient chacune un tiers de

temps. Doc. V, 37.

Lorsqu'elles étaient au nombre de quatre, elles se groupaient par deux
;

la première de chaque groupe valait un tiers de temps, la seconde en valait

deux. Doc. V, 38.

Lorsqu'il y avait plus de quatre semibrèves entre deux longues ou entre une

longue et une brève, ou entre une brève et une longue, on donnait la même

(1) Telle esl la règle enscignfe par Framon : (2) "PrimaalltcmnlillOl•semib^evis(licilllr,se-

' Si duae taiitum in line remaneant , tune iil- cuiida major , vcl e converso ,
quia ambo iiisi

tima carum altéra brevis dicitiir. Si vero sola, solo tcmporc iiicnsuranlur
;
quod si alii]uaiido

erit recta et ultima longam impcrfeetain roddit. " per altéra brcvi ponaiitui', tune eiiim duo tem-

— Texte de J. de Mokavie. pora complcantur. •— \bistote,Ms. 1136.
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valeur à toutes celles qui pouvaient se diviser par groupes de trois ; et si. après

cette division, il en restait deux, la première valait un tiers de temps et la

seconde deux tiers. Doc. V, 39. Il en était de même lorsqu'elles étaient sépa-

rées par le signe de division de mode. Doc. V, 40.

Quelques mots maintenant sur les pliques. La plique était un ornement

ainsi appelé de ce que, dans la notation neumatiquc où elle a été d'abord en

usage, la note pliquée avait une queue en forme de pli'. Ce pli, qui fut con-

servé dans la notation cariée, s'est transformé bientôt en une deuxième queue

semblable à celle de la longue, mais plus courte.

D'après Francon, les notes pliquées étaient rangées parmi les figures ou

notes sinqjles^, bien f[u'elle fût une sorte de double note, puisque, suivant les

didacticiensdes xiU' et xiii" siècles, la plique était une note qui se divisai! en

deux sons dont l'un était inférieur ou supérieur à l'autre^.

La plique était une sorte d'appogiature, le plus souvent à la seconde infé-

rieure ou supérieure de la note principale, quelquefois à la tierce, à la quarte

ou à la quinte '.

La longue, la brève et la semibrève même pouvaient être pliquées^. Doc. Y,

19, 20, 21. On les appelait alors plique longue, plique brève, plique semibrève.

La plique était ascendante ou descendante.

La plique longue ascendante était figurée par une note carrée avant une

queue à droite et tournée en liant. Exemple : J", et plus régulièrement par

(1) •• Plici ilii'iliir il iilicaiido. .-— Jean de Mi- di. -awi, ik son Spéculum jhusiccp, le donne iiiiisi:

BIS, Summa musica. Apnd Geiio., Script., l, III, «Est aulem plica signum divisionis soni impoi-

p. 202; et note 1 de la page snivonte. tantis por ipsam noudani in gi-avem et aentuiii,

, (2) Prœtereasunt aliiiî qnicdam ligni-œsinipli- ut ait Aiistoteles, per seinitoniuni, per toniim,

CCS illud idem (piod pr.Tdict.e signilieanlcs eis- per seniiditonnin, pcr ditonnin, diatessaron vel

dem etiaiii noininibus cuni additione Imjns quod diapentc. >'

plica est, nominata;. •• — Texte de JérOme de (5) » Plicarum alla longa, alia brevis. alia se-

MouAviE. mibievis ; sed de semibrevibiis nihil ad piaesen.s

(3) u Plica est nota divisionis ejnsdcm soni in intendinins cuni non in simplicibns liguris possit

giavem et acutuni. •> — Fiiancon, apnd Gebb., plica seinibievis invcniri. In ligatuiis antem et

Sc/ip/., t. lll,p. 0. — "Continetduas notas, unain ordinationibus scmibreviuni plica est possibilis

superiorem et aliam inferiorcm. " —Jean de accipi." — Feancon, apnd Gebb., Scri/)(., t. III,

MUBis, ibid, p. 202. p. 6.

(4) " Plica niliil aliud est ijuam signmn divi- (6) •• Plica asccndens quajdam quadiangularis

dens sonnm in sono diveiso per diversas vocuni (iguratio solum tractnm gerens a parte dextra as-

distantias, tain aseendendo quani dcscendcndo, cendeiitc. n — Francon, texte de J. de Moravie.

videliccl per semitoninin et ditonum et per dia- — " Aseendendo ninim solum retinettractum. •• —
tessaron et diapente.» — Abistote. — Jean de Aeistote, Ms. 1136. — On trouve un exemple

Mûris, qui rapporte ce passage dans le livre VII, de plique ainsi marquée, sur le mot per, de
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une note carrée ayant deux queues en haut dont celle de droite était plus lon-

gue que celle de gauche '. Exemple : y

La plique longue descendante avait les deux queues tournées en bas*.

Exemple :

^

La plique brève ascendante était figurée par une note carrée dont les

queues étaient disposées en sens contraire de la plique longue ascendante^.

pAcmple : \i

La pli<|ue brève descendante avait les queues tournées en bas*. Exemple :
[1

Doc. VI, 16.

Lorsque trois seniibrèves se suivaient par degrés conjoints, la dernière pou-

vait être phquée. Doc. VI, 17.

I.,es notes phquécs étaient, quant à leur valeur, soumises aux mêmes règles

([ue les notes simples, c'est-à-dire qu'elles étaient parfaites ou imparfaites

suivant leur position, abstraction faite de la plique".

Dans les notes liées, la dernière pouvait être pliquée, mais le signe de la

plique n'y était pas le même que dans les notes pliquées non liées. Une queue

en haut ou en bas, attachée à la dernière note carrée d'une ligature, désignait

la plique longue, ascendante ou descendante. Doc. V, 56.— Doc. VI, 34.

La plique brève ascendante ou descendante se reconnaissait à la queue, en

haut ou en bas, attachée à la dernière note d'une ligature oblique ascendante

(Ml descendante. Doc. V, 59. -^ Doc. VI, 35.

Dans la plique longue parfaite, l'appogiature prenait le tiers de la valeur

de la note, et dans la plique longue imparfaite, la moitié ^. Les auteurs n'expli-

\'Àgnus fili Ktic/tnis, Planche xxvi, n' 2. Le . (i) » Descendens vero brcvis duos tnicUis li;i-

hc'mol placé un peu à g.iuche de la note ne laisse bel descendentes sinistrum longiorein. " — Fran-

mt?me aucun doute suvrinteivalle que représente coN, ibid.

ici le pli. D'autres exemples de pliques indiquées (5) " El nota istas plicas similem liabere potes-

parunseidtraitenhautse rencontrent dans VAs- tatem et similiter in valore regulari quemadnio-

cendit. Planche xxviii, n° 1, de nos documents duni simplices supradicta?. » — Fbancon, texte

inédits. de J. de Moravie.

(1) • Magis proprie duos quorum dexter Ion- (6) " Habet autem omnem poteslatem, regu-

gior est sinistro ; propter illos duos tractulus no- lani et naturam quam habet perfecta longa, iiisi

nien plica habere meretur. " — Francon, texte quod in corpore duo tempora teuet et uinim in

de J. be Moravie. ineinbris.... Est plica imperfecta in forma per-

(2) " Longa vero descendens similiter duos fectae similis, sed regulam imperfecta} tenet et

habet tractus , sed descendentes, dextrum, ut naturam, et continet unum tempus incorpore,

prius, longiorein sinistro. " — Francon, ibid. reliquum in membris. " — Aristote, Ms. 1136.

(3) " Plica brevis ascendens est quœ habet — Voici comment ce passage est rapporté par

duos tractus ascendentes, sinistrum tamen Ion- J. de Mûris : " Et dicit Aristotelcs quod si sil

gioreiu dexlero. " —Francon, ibid. plicalongaperfecta,duolemporalenet in corpore.
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i|uent pas d'une manière précise la valeur de la plique dans la brève, mais il

semblerait résulter d'un passage de Marchctto de Padoue qu'elle était dans la

même proportion que dans la longue '.

Ce qui distinguait la note pliqué« de deux notes liées de même valeur, c'est

la manière dont elle s'exécutait^. Suivant l'auteur de notre cinquième docu-

ment inédit^, et suivant Aristotc '*. elle se formait par un mouvement du

l'épiglotte, subtilement exécuté avec répercussion du gosier. Marchetto dit

qu'elle se fiiisaitavcc la voix de fausset ou de tète, qui ne ressemble pas à la voix

pleine ou de poitrine^.

CHAPITRE IX.

\olos liées, appelées ligatures. — Docliine des documents iiicdils. — Doctrine de Francou,

de .Jean de Garlande et du noninié Arislole. — Pauses ou silences. — Signe de division du

mode. — Clôture syllabique. —Soupir.

Ati moyen âge les notes nuisicales ne se liaient pas, comme les notes luii-

sicales modernes, par un simple trait (jui eiribrasse les notes qu'on veut unir

ensemble. On liait les notes carrées en les juxta-posant, quand il ne s'agissait

(|ue d'intervalles de secondes, et en les attachant ensemble par des queues ou

des traits obliques, dans les autres intervalles. Les notes ainsi liées s'appelaient

ligatures. Les ligatures jouaient un rôle important, dans la musique mesurée,

par les diverses proportionnalités qui résullaient de la disposition des groupes

de notes. On y considérait deux notes principales, la première et la dernière.

La preiuière était avec propriété, sans propriété ou avec propriété opposée; la

dernière était parfaite ou imparfaite.

:iliu(l in iiicnibris, id est in |ilicii vel iiiQcxionc;

.si vcro fiuM'it longa impcrfecta, unum tcnipus te-

iift in corporc, aliud in mcmbris. " Spéculum

iiiusicœ lit). VU, cap. xxii.

(1).. Siauteni plica l'iieritbi't'vis ot in dt'oi'suin,

(licimus cpiotl, si do leinporc porfecto L'iintabitiir,

k'ilia pins ipsins b;evis plicabilur in doo.suni

nsipic iidscqiientcindistinitiiun « —Marchetto,

apud Geru., Script., t. III, p. 181. — " Si autonj

plica Incrit iii tcmpiirc iniperfccto, tune (piarlii

pars ipsins plicabitur niuilo i}ia'(licto, si Incrit

brevis ; si longa, sui nltiini tempo. is ([uarta

pars. •> — Ihiil.

(2) '. Ubi scicndnni qnod plica fuit inventa in

cantn, ut per ipsam aliqua similia duleius prole-

ranlnr, ipiod l'uerit ad coiistitnendani pcrfcctio-

reni seilicet liarnioniani. •> — Mauchetto, t. III,

p. 181.

(:i) « Débet forniari in gnitnre cuni cpiglotto. •

— Doc. VI, 15.

(i) " Fit aulcm plica in vocc per compositio-

ncui epiglotti cuni rcpercnssione gutturis snlili-

liter inchisa. « — Ms. 11311.

(5) » Plicarc antem notarn est pranlictain qnau-

titatcin temporis protralierc in sursuni vel ijj

deo snni cnin voce licta, dissinilli a voce intègre

prolata. » — Geiui., Script., t. 111, p. 181. — La

pliiiuc anrait-ellc en du rapport avec le Jodeln

ou Jodlcr des Tyroliens? On serait tente de le

croire, d'après Texplication de Marebctlo.

2J
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Une ligature était dite avec propriété: 1° lorsque la première note, avec

([ueiie à gauche en descendant, était plus élevée que la seconde. Doc. V. 42—
Doc. YI, 2i ;

2° lorsque la première note, sans queue, était plus basse que la

seconde. Doc. V, 41 — Doc. YI, 22. Dans ces deux cas, la première avait la

valeur d'une brève.

Une ligature était dite sans propriété : 1° lorsque la première note était

plus basse que la seconde et qu'elle avait une queue à droite ' en descendant.

Doc. V, 44 — ou bien à droite ou à gauche. Doc. VI, 24 ;
2° lorsijue la pre-

mière sans queue était plus élevée que la seconde. Doc. Y, 45— Doc. YI, 26.

Dans ces deux cas la première note avait la valeur d'une longue.

Une ligature était dite avec propriété opposée, lorsque la première note

avait une queue en haut et à gauche, soit que la seconde fût plus basse, soit

(ju'elle fût plus haute que la première. Doc. Y, 47 ;
— Doc. YI, 27 . Dans cette

ligature la première note et la seconde étaient semibrèves.

Une ligature était dite parfaite :
1° lorsque la dernière note était posée

directement au-dessus de la pénultième. Doc. Y, 49 — Doc. YI, 32; 2° lors-

que la dernière note carrée était plus basse que la pénultième. Doc. Y, 50 —
Doc. YI, .32. Dans ces deux cas la dernière note était parfaite.

Une hgature était dite imparfaite :
1° lorsque la dernière note carrée était

plus élevée que la pénultième, Doc. Y, 52— Doc. YI, 33; 2° lorsque la dernière

note d'une ligature oblique était plus basse que la pénultième. Doc. Y, 53 —
Doc. YI, 33. La dernière note d'une ligature imparfaite valait une brève.

La dernière note de chaque ligature pouvait être pliquéc. La plique longue

se marquait par une queue à droite, en haut ou en bas, attachée à la dernière

note carrée. Doc. Y', 56— Doc. YI, 34.

La plique était brève :
1° lorsque la dernière note avait une queue à gau-

che, tournée en haut ou en bas; 2° lorsque la dernière note faisait partie

d'une ligature oblique. Doc. V, 57 — Doc. YI, 35.

Les notes du milieu ou médiaires, dans les ligatures de trois ou d'un plus

grand nombre de notes, étaient brèves. Doc. V, 55 — Doc. YI, 31.

Ce qui précède ne concerne que la valeur de chaque note considérée isolé-

ment; leur valeur relative de perfection ou d'imperfection était réglée d'après

les mêmes principes que ceux auxquels étaient soumises les notes siuqilcs'-.

(f) Oii à gauclic, siiiviint J. de Gaiiimdc : n [lailc sinislra pi imi pmicU (li'.scondonU'm ; vcl

" Sod sine propiiolatc dicitur si liabct tiacUim dextra, quod niagis pi'opriuni ost. " — Tcxlo de

lit liic : jr. „ — A gaiiclic ou à droilc, d'apii's JÉnûmnDF. Moravie.

Francon de Cologne : « Si vcro Iractiiin lialieal (•!) " Iiilelligi-iidiini osl eliiini m ligaliiiis Imi-
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La doctrine des ligatures de nos documents inédits est conforme à la doc-

trine de Francon et de Jean de Garlande, à [leu de ditTérences [irès, que nous

signalerons dans le tableau synoptique de la page suivante.

Les ligatures sont traitées par Aristole d'après une tout autre méthode

que celle qu"ont adoptée ces derniers auteurs. D'abord il les divise en ligatures

parfaites et imparfaites en montant, et en ligatures parfaites et imparfaites en

descendant. Une ligature montante était parfaite lorsque la troisième note était

plus élevée que les deux premières; elle était imparfaite lorsque la troisième note

était plus basse que la seconde. Réciproquement : une ligature descendante était

parfaite lorsque la troisième note était plus basse que les deux premières;

elle était imparfaite quand la troisième note était plus élevée que la seconde'.

Ensuite, au lieu de les classer par groupes ascendants et descendants, par notes

avec et sans propriété, parfaites ou imparfaites, il les range en trois catégo-

ries. Les deux premières embrassent les ligatures de deux et de trois iiotcs.

dont la valeur est réglée suivant la position de la ligature. Sous ce rapport, il

n'y a pas de différence essentielle entre les valeurs attribuées aux notes par

Aristote et par les autres didacticiens. Il y a seulement cela d'important, que

les explications fournies par Aristote sont plus détaillées et très utiles poui'

élucider divers points douteux ou difliciles. La troisième catégorie, qui embrasse

les ligatures de plus de trois notes, traite non-seulement des notes liées, mais

aussi des notes conjointes, dont ne parle aucun des écrivains qui l'ont précédé

ou suivi.

Les ligatures constituant une des parties les plus ardues de la notation pro-

portionnelle, nous avons dressé deux tableaux synoptifiues qui résument toutes

les ligatures avec leur signification. Le premier contient les ligatures des

documents V et VI avec les différences entre ceux-ci et les traités de Francon

et de Jean de Garlande. Le second comprend les ligatures du traité d'Aristote.

Il résume en quelque sorte toutes les difficultés et les complications des liga-

tures usitées aux xiif et xiiif siècles.

giispci'ncictimpcificiconKitlo,qiioinsim|ilicil)iis Iniiierfecliis, qiiaij<lo sccniidus puiicUis allior est

luit clictuni etiiim brcvos <]uo(iuo loctiis licri, l'I |iriiii(i, el Lorlius sociiiulo in'eiior, leciprocaiitl"

alterari. " — Fraxcon, texte de J. de Moravie. vel ;e(|iiiilis. l'erloetiis autem deseensiis, qiiamln

(1) « Notandiiin est quod ascensus duplex est seeiiudus inmetus iiderior est [irimo, et leitiiis

siiiiilitcr etdescensus; nam quidam perleelus di- secuudu. luiperleeUis, (piaudo seeundus puneliis

eitur el quidam iuqierl'eelus. Perfeetus autem inl'eriur est |u-iiuo, tertius auteui secuudo supc-

aseeusus dieitur, cuin iu leruaria ligatura seeuri- rior, i-eei[iroeai]dii vel lequalis. " — Aristotk,

dus pimctus altiorest primo, et tertius seeuudo. Jls. 113G.
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES LIGATURES

D'apii-s les documents V et VI.

PREMIÈRE NOTE.

avec queue en bas et à gauche quand la suivante

I

descend 'Wi ^
—

j

' '

/est brève,

sans queue lorsque la suivante monte j ^ —
\

avec queue en bas à droite ou à gauche ' quand la

i

suivante monte wf ^ —
\

n

—

I 1

sans queue lorsque la suivante descend , ^ —
)

avec queue en haut et à gauche * ^ ^ ^ " s.mi|)rè\e.

JIÉDÏAIRE.

TOUTE
I

excepté celle qui est jointe à une première ayant

MÉDiAiRE 1 une queue en haut et à gauche^ «^ ; est brève.

DERNIÈRE.

i

posée directement au-dessus de la pénultième s, "Jui^l

—

N^ —
|

,

' ' [est longue-.

plus basse que la pénultième * ^i^~^^ —^
'

plus élevée que la pénultième, mais non posée

directement au-dessus -i^*—

%

^»
j

I
I est brève.

d'une ligature ou d'un trait oblique |^ N "^ ^n> )

I J
carrée avec pUque à droite ^Wi^fi^ T^ ^— est longue.

d'un corps oblique avec plique ^ ""^ ~ 1

I

I

I /est brève,

carrée avec plique à gauche. (Doc. VI, 3?i ^]. . . J^—i^^ ^T --

'

quand la première a une queue en haut et à gauche. ^ ^ ^ ^ semibrève.

(1) Ou à gauche. Francon, Gekb., Scripl., Gebb., Script, tome III, p. 7. Cet exemple est

lomc III, p. 7. — Jean de Gaiilaxde, te.\lc de e.\act dans la version de Jérôme de Moravie.

JÉRÔME de Moravie. (i) Ni Francon ni Jean de Garlando ne parlent

(2) Francon , ibid., blilme ceux qui, comme de cette distinction ; mais, suivant Jean de Gar-

Arislote, donnent à la médiaire d'une ligature de lande, la dernière note d'une ligature de deu.v

trois notes la valeur d'une longue. seniibrèves pouvait être plique'e. Exemple :

, (3) L'exemple de Francon, tel qu'il est donn('
i i l I i

par Gerbcrt, rend la règle incompréhensible. W ^ 1^ LT'
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES LIGATURES
DU TRAITÉ d'aRISTOTE.

PREMIÈRE NOTE.
I

'2 noies ; ^=^
B 1

1

li B E
incc queue en baset à gauclic,

lorsque la suivaiue descend, / 3 noies : m-
f
^ -

dans les ligatures de. ... i ' . ' .

BDBL niîIiL r,I;Bfl BtîBB

['i notes : fv, Ps| P*^—^^

( 2 notes :

BB BB

1^ ^ a

l:iL BLL BDB BBn[sans queue lorsque la suivante
|

monte, dans les ligatures dey "°"^^ " ^——^ "^

[
Il notes :

/avec queue en bas, à droite ou , ^ notes •

i'Iiemière/ a gaucbe, lorsque la sui-

KOTE \ vante monte, dans les llga-j

BIlBl BIlBl BBIIII BBCll

LB IB LB LU

i^^h^r-
LBL LliL LBL LRL

lures de 1 3 notes : P^^^=?^=^

(sans queue lorscjue la suivante

descend, dans les 1 igatures de

LL IB
' 2 notes : V K

LIIL LUB

3 notes :
*m^ ^~

' 2 notes

^_^_^sj^

lavec queue à gauche et en

haut, dans les ligatures de

3 notes :

4 notes : :

197

)est brève.

est

longue.

BB SSBB SSBB iSSliL ESIIL

est

seinibrève.

5 notes :

ISSSBL SSIIU

\ 6 notes

ISSSBBL SSSIIIIL SSSnBL SSSD1;1.|

(1) Ces lettres, ajoutées par nous, sont des c'est-à-dire imparfaite devant une brève, cl

signes d'abréviation qui indiquent la valeur attri- parfaite devant une longue; B, brève; v, l^reve

buée à chaque note par Aristotc. En voici l'expli- conditimnelle, c'est-à-dire valant un temps de-
cation

: L signilie longue ; l, longue imparfaite ; vant une brève, et deux temps devant une longw;
L, longue parfaite; i, , longue conditionnelle, S, semibrève.
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MEDIAIRE

NOTAÏION.

. . . (Voyez les exemples qui piOLèdciil et qui suivent ) est brèvc.TOLTE MEDIAIRE

Excepté dans les cas suivants :

/d'une ligature descentlante de 3 notes. dont la première aune

queue A gauche en descendant lorsque plusieurs ligatures bli s'il

semblables se suivent -^ ^i— )
est

, , , , ,

],,,>' longue ini-

Id'une ligatureascendantedeSnotes, dontlaprennèreestsans BU ELL eu
j

,.

LA / qucne, lorsque plusieurs ligatures semblables se suivent ..

MEDIAIRE '

javec queue à gauche et
/g jj^^g

en haut dans les liga-j iTp^jj' jssr.

turesde (,'' ""'es : j^^ J^fT

Diss njss

\

(Sansqueue.préc. d'unenole ayant isçi, ssi. s.'i ssi issb

une queue à gauche et en haut. -*
m- L^ tf^ ^ t^

SSIIB SSBB SSUB .SSBBSSBB S.i;bB,';SBL .";SBL

est

seniibri'vp.

^,,
I sans queue, précédée u mues : -j^^^-ki^^k^»^ L^ "^in^ki^ gi»-
' d'une note avec queue)

SSBIIL SSBBL^^pitEMiiiRE\ à gauche et en hauij

MKOiAiRE dans les ligatures de. ( 5 notes

.,, ., Ire (dans les ligatures de 6 notes, dont
,

:i' L.\ 1'" l
" SSSBBL SSSBEL SSSBBl SSSBBL

MEDIAIRE } 'a première a une queue à gau- Il i 3 i .. —3—
ET Lv 2° cheet en haut

^^iij-L^£--L^-=bJ^^C—
sont semi-

brèves.

DERNIERE.

H EL El.

' 2 notes : J g S~

•3 notes

posée direclcmenl au-dessus de la
; ,•^

( k notes
pénultième, dans les ligatures de

LBl LEL LEL LBL ?Sl

EBBI, BBBl 5SEL

ÎSIIL

i

5 notes •.-jf

I.A

DERNIÈIIE ^

SSSBBL SSSBDl

6 notes :^^
LL BL

, 2 notes : H ^
LBl LBt, ELL Btl SSt SSL

1 3 noies r
plus basse que la pénultième, dans! """ """ P'^»''

les ligatures de.
' i notes : Fm- ^r

IsSBBl

1 5 notes :

6 notes

est

longue.

SSSBBL ISSSBBLjSSSBDL
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Siiilo des ligatuios ilela iloriiièrc iintc :

r.B Ln

' 2 notes : «^ ^

199

plus élevée qne la pénultième,
)

°"«
fj

dans les lisatures de '

ti notes :

Bs?ii iinni; Rr.iiD [fscitj

est brève

I..V /
(
2 notes :-S K -

PEU MÈiiE Pl"« ''''^e nt'c la pénultième^ „„„
'

d'un coips oblique, dans les; 3 notes : r"
^

ligatures de
^S=^
ssBD |ssi;ii ,«siin

U notes . ^^^ LV yi\

quand la précédente a iMie queue à gauche |Ss ^ss |ss ^ss B|Ss b|ss

et en haut K= est

semibrève-

VALEUR DES SEMIBREVES CONJOINTES.

l'UEMIÈRE

SEMlBUfcVE

ET l.\

DEUXIÈME

' SU i vies d'une troi.^ièmc *
*^

tSS LSSS CSSS
sont

précédées d'une longue ou d'une brève. . . . J « iCt-.__JJJl-_ > -, ,
' " r^ T* f^ ^T ( semibreves.

s s 1] s s s B

lorsque la première a une queue en bas. . . .
/*-t-^_-/*> »

, d'un groupe de trois.

LA

rnoisiÈME

d'un groupe de trois précédé d'une longue . . ~^*t

d'un groupe de quatre dont la première a une s s s b

queue i\ gauche z*»^

d'un groupe de trois précédé d'une longue avec ,'

s s ^

queue ildroite accolée à la première semibrève ''j»
^

d'un groupe de trois précédé d'une longue avec „ , ^
',

queue à droite accolée à la prem. semibrève - »̂

l^c*

lorsque la première a une queue à gauche . . /t»:^

LA

QUATRIÈME I

lorsque la première a une queue à gauche . . /1±^-^

est

' semibrève.

est longue

imparfaite.

est brève.

est brève.
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Les ligatures avaient en outre une certaine corrélation avec les modes donl

nous parlerons au chapitre suivant. Francon ', Jean de Garlande- et Aristote''

indiquent la sorte de ligatures qu'on employait dans tel ou tel mode. Ces rè-

gles semblent même avoir été, dans les premiers temps, un moyen de dis-

tinguer les modes les uns des autres. Elles paraissent avoir été observées

dans la plupart des plus anciens chants. Nous citerons comme exemples plu-

sieurs des dédiants des Mss. 813 et 1136 de la bibliothèque nationale de

Paris et du beau manuscrit de la bibliothèque de Montpellier, coté n°19G.

Le système de notation proportionnelle se complétait par un certain nombre

de signes destinés à représenter les silences; ces signes s'appelaient pauses.

On comptait six espèces de pauses : la première valait trois temps ou une

longue parfaite ; la seconde, deux temps ou une longue imparfaite ; la troisième,

im temps ou une brève; la quatrième, deux tiers de temps ou une semibrève

majeure; la cinquième, un tiers de temps ou une semibrève mineure. Il en

existait une sixième qui n'avait aucune valeur de durée et dont nous ferons

connaître la destination plus loin. Doc. V, 58 — Doc. YI, 48, 49. •

La première pause était représentée par un trait embrassant trois espaces

de la portée ou deux espaces entiers et deux demi-espaces; la seconde, par un

Irait embrassant deux espaces entiers ou un entier et deux demi-espaces;

la troisième, par un trait embrassant un espace entier ou deux demi-espaces ;

la quatrième, par un trait qui prenait les deux tiers d'un espace; la cinquième,

par un trait qui ne prenait que le tiers d'un espace. Doc. V, ."iO à 63. D'après

d'autres, la pause de semibrève était majeure ou mineure, suivant la position

qu'elle occupait. Quand elle était au commencement, elle représentait la semi-

brève mineure; placée après la note, elle était majeure. Doc. VI, 50.

La sixième pause, appelée pause non mesurable, embrassait toute la portée.

Doc. VI, 49. On lui donnait aussi le nom de pause finale. Doc. V, 64. Cette

barre indiquait la fin d'une pièce de musique.

Un fait important, qui n'a pas encore été remarqué jusqu'à présent, c'est

que les pauses jouaient une double fonction dans la notation proportionnelle

(1) u Piiiiius (mo(Uis), (|iii iiroccilil ox linigii nous vci-rons la lÉaliirc au ohaiiili'O suivani

,

l't l)rcvi, primo ligal tics siuo piopiii'lalc ol curii ilonno (li'S lè^les et des e.\pin|iles sur la niaiiiî'ir

poÈrcctioue; ilcimlc duascuiu propriclalo cl pci- ireciirc chacun de ces modes parfaits et inipar-

Icctionc et duas (piiuilum placuerit, ita (piod su- l'ails pai- des ligatures. — Texte de JÉiiù.iuc m:

per taies duas termiuatur. » — Cliap. xi, texte de .MoiiAviiict manuscrit du Vatican.

.Ikuijme de MoiiAvii;. (3) Apres l'explication de cliacpie mode, Aris-

(2) Jean de Garlande, ipù divise les imulcs eu tolc enseigne la manière d'en reprcseider les

SIX modes parfaits et six modes iniparfails, dont noies par des ligatures. — Ms. ll.'IC.
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du xric siècle. D'une part, elles indiquaient les silences dans les proportions que

nous venons de dire ; de l'autre, elles servaient à marquer les changements de

modes dans le cours d'une mélodie ou d'un déchant. Dans ce dernier cas, il

n'y avait pas d'interruption dans l'émission des sons. Francon de Cologne, si

renommé pour tout ce qui concerne la notation mesurée, parle de cette sorte de

pause, mais non en termes assez explicites pour que cela ait attiré l'attention

des historiens de la musique *. Ce qu'il peut y avoir de douteux ou d'incertain

dans cet auteur se trouve clairement expliqué dans un chapitre de Jean de

Garlande ; le double rôle des pauses y est bien déterminé. Jean de Garlande

appelle pause parfaite celle dont la présence n'indiquait pas de changement de

mode ; c'est la pause qui représentait les silences. Il donne le nom de pause

imparfaite à celle dont la présence marquait un changement de mode^. Ce

signe fictif suivait la condition des modes. Suivant J. de Garlande, si le mode

qui précédait la pause était parfait, la pause était parfaite ; si le mode qui pré-

cédait la pause était imparfait, la pause était imparfaite'. On verra, dans le

chapitre suivant, ce que l'on entendait, du temps de cet écrivain, par mode

parfait et imparfait, et de quelle manière avaient lieu les changements de

modes à l'aide des pauses. Ce qu'il importe de remarquer ici, c'est que les

petites barres qui, dans certains déchants, séparent souvent les groupes de

notes liées avaient une signification qui était restée inconnue jusqu'à présent.

Les n" 1, 2 et 3 de la PLA^cllE xxvu sont notés ainsi.

Quand on examine les manuscrits des xu'" et xiii^ siècles, on voit que les

plus anciens seulement, et même pas tous, paraissent notés d'après ces prin-

cipes. Le mélange des modes, qui primitivement était exceptionnel, était devenu

(1) " Nota pausationos mirabilem habere po- modum postca siciit et aiitc. " — Manuscrit du

tcstatein ; nam, per ipsas, motli ad inviccin traris- Vatican.

mutantur." — Gebb., Script., l. III, p. 9. (3) • Oninispausatio siinplex débet esse œqna-

(2) "Nunevidendumestquidsitpausatio. Pau- lis pcnultima; notulœ positœjuxta pausationem.

satio est omissio soni facta in débita quantitate. Si autem fuerit aute pausationem perfoctus mo-

Pausationum qucedam simplex sive singularis; dus, et pausatio dicitur perfecta. Si non sit pcr-

quaedam conipositasive duplex. Pausatio simplex fectus, nec et pausatio. Omnis pausatio suniitur

dicitur quaudo pausatur secundum quantitatem pcr oppositum secundum perfectum modinn sui

unius alicujus niodi sivc maneriei. Simplicium modi prœcedentis vel et secundum numerum

,

quaedam dicitur perfecta, quœdam imperfecta. quia punctiperfecti modi sunt impares et pausatio

Perfecta dicitur illa quando non transmutât nio- est par; et lioc est a parte principii vel finis; sed

dum propter sui advcntum, sed cequalem pra;- secundum modum impcrfectum a parte tinis

ccdcnti,quandoadvenit, repra'sentat; vel qnando tantumet non principii. Si pausatio sit perfecta,

reddit talem modum postea sieut et ante. Im- et modus procédons eritperfectus; si imperfecta,

perfecta dicitur illa qnœ transmutât modum et modus erit imperfectus. •• — Texte de J. Dii

propter sui advcntum, vel quando reddit alium Mobavie et manuscrit du Vatican.

26
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la manière la plus habituelle d'écrire ; ces indications sont tombées en désuétude.

Quelques auteurs rangent encore parmi les pauses quelques autres signes

dont le rôle était tout autre que celui de marquer un silence quelconque. Ces

signes s'appelaient : signe de division du mode, division ou clôture svUabique

et soupir. Doc. VI, 51 . Suivant Jean de Garlande, le signe de division du mode

était un signe ayant la forme d'ihi petit trait posé à la partie inférieure d'un

espace de la portée, et plus petit que la pause représentant la bi'ève '
; d'au-

tres lui donnent la figure d'un point. Ce signe se plaçait entre deux brèves

ou entre deux semibrèves, pour marquer entre elles une séparation et pour

indiquer que l'une de ces deux notes devait s'unir à celle qui la précédait, et

l'autre à celle qui lasuivait. On en a vu l'application au chapitre vin, page 190.

La clôture ou division syllabique était la même chose, mais se posait à la

partie supérieure d'un espace^. Le soupir, suivant J. de Garlande, était une

pause plus apparente que réelle; il pouvait exister avec ou sans trait, et il

valait moins qu'une brève ^.

CHAPITRE X.

•Aloiles. — N'olatioii rouge cl noire.

Les rhythmes qui résultaient de la disposition et de la combinaison des

longues, des brèves et des semibrèves, s'appelaient modes'. Le mode élail

(1) " Divisio modoi'uni ost tractiis obliqiio " Jloiliis aiiti'in seii iii;iiicrics, iil hic siiiiiilur,

modo posiliis cl hoc iiiferior piirte et miiior aj)- est qiiid([iii(l pcr dehilaiii iiieiisin ain leinpnrali-

parct recta brcvi. " — J. Dii Garlande, texte de ter loiigariim breviiiincpie ligurariiiii et soinilirc-

.1. DE MoBAViE. viiiin Iranscurrit. « — Aiustote, Ms. 1 130. — l,i'

(2) » Divisio syllabarum dicitiir idem, scd ac- mode se trouve si c'airemeiit dehni el exphcpic

cipitur in siipcriori parte. " — Ibid. par Jean de Mûris, que nous n'iiesilons pas à don-

(3) " Suspiratio dicitur esse apparcns pansa- ner le cliapiire où il en parle : « llodus, seenn-

tio el non existens. Et hoc est supponendo, quia duni Franehojiem, est coguitio soni longis iire-

suspiratio potest lieri cuni tractu et sine tractu, vibusque temporibus mensnrati. Hic per sonuin

et est minor recta brevi. " —Ibid. iiitelbgil loluin abqnem canlum ex longis lire-

(•'() Voici les délinitions iiu'eu donnent Fran- vibusque ac semibrevibus nieiisuratnm et eoni-

con, ,lcan de Garlande et Aristote. " Modus est posilnm; sicque distingunulnr modi ex alia cl

cognitio soni, longis brevibusquc temporibus alia dispositioiu' longaruni, brevium et seniilire-

mensurati. •> — Fiuncon, apud Gerb., Scripl., viuni. Idco vnlt Arislolelcs qnod moclus cousis-

t. III, p. 3. — «Modus est coguitio soni in acui- lit in modnlatioue et disposilionc voenni. .. Est

tatc et gravitate secundum lougitudinem tempo- .. enim, ut ail, modus sen maueries, ut hic su-

ris et brevitatem. » — .1. de Garlande, texte de mitur, quidquid per dcbilam mensuram lenqid-

.1. DE Moravie. — " Maueries appellatnr quid- .< raleiu loiigarnm brcvinmipn' lignrarum ac se-

quid mcnsurationc temporis videlicet per longas • inibrevinm decanlatur. " Qindquid anleni in-

vcl brèves concurrit. .1 — /(/. Ms. dn Vatican. — telligat per leiiqinralc ucnsnrani, cxposiluni
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par conséquent ce que nous nommons mesure. On comptait jusqu'à neuf

modes '. Mais la plupart des didacticiens n'en admettaient que cinq- ou six
''.

Francon. dont la doctrine a été adoptée depuis, les fixe à cinq*.

Jean de Garlande et le nommé Aristote les distinguent en modes parfaits

et imparfaits". Mais ce ([u'ils entendent par modes parfaits et imparfiiits est

tout autre chose que ce que l'on entendait par là un siècle plus tard. Suivant

ces auteurs, le mode était parfait quand il finissait dans le mode oîi il avait

commencé, ou par une note de même valeur que celle par oii il avait com-

mencé". Le mode était imparfait quand il finissait dans un autre mode que

celui oii il avait commencé, ou par une note d'une autre valeur que celle du

commencement'. Le traité de Jean de Garlande. dans le manuscrit du Vati-

can, contient des exemples de ces six modes parfaits et imparfaits. Francon

ne semble pas admettre cette distinction ; on n'en aperçoit pas de trace non

rdus dans nos documents inédits du xiif siècle.

est supiii. Alitci' modiis desci'ibilur : moclus est

urdiiialio llguiMiiun varias allfclioiios aiii]jii ili'-

iiioiLSlrans ; l'orle quia aliquis plus ait uuuni mu-

dum quaiii ad alium. Item aliter modus est can-

tandi maneries qui' ex longis vel ex longaiiun

perfectiouibus per equipolletitiam eolligitiir, et

seeuiuhun liaue descriplionem, modus uou vide-

lur respieere canins ex iinperl'eelis eonipositos,

eniii lamen datnni sit ab uiio doi'toie inodeino ([ni

ntitm-inipeileelis. Qnid igitnrest mndus in nien-

snnibili innsiea, nisi conveniens ordo, disposilio

vel conjunctio liguraruni vel nolarnni ninsica-

linm, seilicet longanun.breviuin et seinibreviuni

ad inviceni. Unde litut, seeundnni variain dispo-

silionem taelarum notulai-um iiiter se, uiodi va-

lieutur sieut, in plana musica, niodi scu toni in

cantibns variantnr ex varia voeuni disposilione

in prineipio. in niedio et Une; sed non est hoc

et ihi oninino simile. •• — Spéculum musicœ,

lib. VII, cap. xviii.

(1) " Posnerant anteni qni{lam in musica nien-

snrabili novem modos, alii septein, alii sex, alii

quinqne nt magistcr Franco, quia sicut dicil ad

quinipie Cceteri ledneunlur. « — .1. ne Munis,

Spéculum niusicœ, lib. Vil, cap. xix.

(2) Notre cinquième document inédit admet

cinq modes. — Doc. V, 05.

(3) L'auteur de notre sixième document inédit

adopte le système des six modes. — Doc. VI, il

à 47. — Jean de Garlanilc en dislingue égale-

ment six.

(i) " Quidam enim ponunl scx, alii septeni.

Nos autem qninq;;e tantnm ponimns, quod ad hos

quinque alii rcducuntiu'. — Texte de J. de Mo-
ii.vviE. — Pierre Picard suit la môme doctrine.

(j) Il Modorum alins perl'ectns, alius imper-

fectus. " — .1. DE Gaiilandia, apud J. de Mou\-

viA. — <• Quorum etiani quilibet perl'ccUis dici-

tur, aut imperl'cctus, — Aristote, Ms. 113(i.

(6) " Modus perl'ectns dicitur esse qnando-

cunque ila est quod aliiiuis modus desinit per

talem ([uantitateni vel per talem modnm sicuti

per illam qua incipit. Dicitur modus perfeclus

ut dicatur prima longa, altéra brevis, et altéra

longa,etsic de singniis modis vel maneriebus. •

— J. de Garlande, manuscrit du Vatican. —
" Perfeclus vero est ille qui liabet figuram lieri et

linire recto moderamine per talem quantitatem,

nnmerum et meusnram sicut per (]ualem inci-

pit. " — Aristote, Ms. 11.16.

(7) " Onniis modus dicitur inqicrfectus quan-

(locunque ita est quod aliquis modus desinit per-

aliam <piautilatem quant per illam qua incipit.

Ut cnm dicatur prima longa, altéra brcvi, altéra

longa, altéra brcvi. " — J. de Garlande, ma-

nuscrit du Vatican. — " Imperfectus vero est ille

qui in diversis locis variatur. • — Aristote .

Ms. 1136.
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La différence entre le système des auteurs qui admettent six modes et celui

de Francon, qui les réduit à cinq, consiste en ce que ce dernier supprimait le

cinquième mode du système opposé, pour le confondre avec le premier.

Dans le système de Francon , suivi par l'auteur de notre cinquième docu-

ment inédit, le premier mode se composait entièrement de longues, ou de

groupes de sons formés d'une longue suivie d'une brève. Doc. V, 66 —
Doc. VI, 41.

Le deuxième mode procédait par groupes de sons composés d'une brève

suivie d'une longue. Doc. V, 67 — Doc. VI, 42.

Le troisième se composait de groupes de trois sons, formés d'une longue

suivie de deux brèves. Doc. V, 68 — Doc. VI, 43.

Le quatrième était l'inverse du troisième. Doc. V, 69— Doc. VI, i4.

Le cinquième se composait de toutes brèves et semibrèves. Doc. V, 70.

Lorsqu'on voulait représenter les modes par des ligatures, ce qui était

même prescrit par quelques auteurs', il fallait se conformer à certaines règles

dont on trouve les formules dans Francon", Jean de Garlande^ et le nommé

Aristote*; mais cela ne changeait en rien le caractère des modes.

Les modes n'étaient pas employés isolément ; une mélodie n'était presque

jamais exclusivement composée dans un seul mode ; tous les modes mêmes

pouvaient se rencontrer dans un dédiant^. Francon et Jean de Garlande en-

seignent la manière dont on les variait ; on passait d'un mode à un autre

au moyen des pauses imparfaites dont nous avons parlé plus haut. Francon

donne des exemples de ces transformatioifê. Jean de Garlande en pose les

règles d'une façon encore plus précise et les accompagne d'exemples. Mais

qu'on ne l'oublie pas, quand il est question, dans les auteurs de cette époque,

de mode parfait et de mode imparfait, d ne s'agit nullement de mesure fri-

naire et binaire. Jean de Garlande et le nommé Aristote, on l'a vu plus haut,

sont formels à cet égard.

Au premier abord on serait tenté de croire que ces divers modes, qui parais-

sent correspondre aux principaux mètres poétiques des anciens, étaient desti-

(1) " Alia regiib, quod imnquam ponatur sim- iiesomiifsniodiadiinum rediicunlur. " — Fiian-

plex vel lion ligata, ubi potest poni ligata vd r.oN, Geiib., Script., t. 111, p. 9. — " Est'aiitein

coniposita. •>— J. de Gaui.akde, Ms. du Vatican. notandum quod cantoies non ulunUir sic |iuio

(2) Gehb., Script., t. III, p. 10. taotis niodis nt totiis unus cautiis senipoi' sit .«c-

(3) Texte de J. de Moravie et Ms. du Vatican, cinidum unum nioduin, sed quandoquc variatur

(i) Bibl. nat. de Paris, Ms. 1136, sup. lat. inodns unus in alium ; non ntnntur et nioderni

(5) " Et nota quod in une solo discantu onincs sic omnibus laetis modis sicutantiqiii. " — J. de

niddi occuiene possunl, eo quod per peifectio- Mlius, Spéculum musicœ, lib. VII, cap. xix.
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nés à former des rhythmes musicaux analogues. Il ne parait pas pourtant

qu'il en ait été ainsi. Au xii'= siècle et au commencement du xiiic, les modes

n'avaient pas cette destination. Si, en efîet, tel avait été leur rôle, les deux

premiers devraient être traduits en mesure ternaire et les deux suivants en

mesure binaire. Mais cela n'était pas ; tous les modes se réduisaient en mesure

ternaire. Comme il s'agit ici d'un des faits les plus singuliers de la musique

du moyen âge, comme sa révélation est entièrement en opposition avec les

opinions reçues, nous appelons l'attention de nos lecteurs sur les documents

que nous allons produire ; ils nous paraissent tellement formels, qu'il est mi-

possible de les interpréter dans un autre sens. Les auteurs les plus recomman-

dables, le nommé Aristote et J. de Mûris, sont on ne peut plus positifs sur ce point

.

Rappelons d'abord que Francon, qui ne parle pas de mesure binaire, réser\e

toute son estime pour la mesure ternaire. «La longue parfaite, dit-il, est appelée

première et principale, car en elle sont comprises toutes les autres. On la

nomme parfaite, parce qu'elle est mesurée par trois temps. Le nombre trois est

le plus parfait, parce qu'il tire son nom de la trinité qui est la pure et vraie

perfection . La figure de la longue est qiiadrangulairc avec une queue descendante

à droite, qui représente sa longueur. La longue imparfaite a la même forme .

mais elle ne vaut que deux temps : elle est appelée imparfaite parce qu'on ne la

rencontre jamais sans être accompagnée d'une brève qui la suit ou la précède '
.
»

On peut déjà induire, de ce passage, que la mesure binaire n'était pas ad-

mise, puisque la longue imparfaite ne pouvait èlre employée seule. Mais ce qu'il

pourrait y avoir d'ambigu dans les paroles de Francon est élucidé par Aristote.

« Si quelqu'un demande, dit-il, si l'on peut composer un mode ou un chant

de toutes notes imparfaites, comme de toutes notes parfaites, on répondra avec

raison que cela ne se peut^.» Après en avoir déduit les raisons, dont la princi-

pale est puisée dans l'analogie entre la trinité et les choses naturelles, il ajoute

que tout chant mesuré, conformément à la nature divine, est ternaire 2. El,

(1) " Longa pcifccta prima dicitiir et priiici- citui- quia sine aJjutorio brcvis prœccdontis vi'l

palis; nam in ea omncs aliœ includuntur. Per- sequcntis nullalenus invcnitur. " — Texte di'

Iccta dicitur eo quod tribus temporibus nicnsu- J. de Mokavie.

ratur. Est enim ternarius numerus iuter numéros (2) • Unde si quœrat aliquis utrum possit lien

perfectissimus pro eo quod a summa trinitate, modussivceantusnaluralis omnibus imperl'ectis,

quae vera est et pura perfeetio, nomen assumpsit. sieut fit omnibus perfcctis, responsio cum pro-

Cujus liguratio quadrangularis est caudam ha- balione quod non. •> — Ms. 1136.

bens in parte dextra descendente pcr quam re- (3) « lu vocibus et sonis trina tamen existât

présentât longitudinem. Longa vcro imperfecta consonantia , sic omnis eantus mensurnbilis ad

sub ilgurationc perfcctse est, duo tanlum teui- simihtuilinom divina; natura; ex tribus eonstare

pora signilicat. Imperfecta quideni pro taiito di- invcnitur. i> — Ibid.
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pour qu'on ne puisse se méprendre sur le sens et la portée d'une proposition

aussi générale, il prend pour exemple un fragment du quatrième mode suivant

lui, du troisième suivant Francon, et il dit que, lorsque deux brèves se trou-

vent entre deux longues, la première vaut un temps et la seconde deux; que

quant aux deux longues, elles sont parfaites'. Ce mode, qui aurait dû repré-

senter le mètre dactylique, doit donc être traduit en mesure ternaire.

Voici maintenant le témoignage de Jean de Mûris qui vient confirmer cette

lliéorie de la manière la plus complète. «Les anciens, dit-il (les anciens poui-

lui, ainsi ({u'il le déclare lui-même, sont Francon, Aristote et autres contem-

porains), dans tous les modes et dans tous leurs chants, n'emploient que des

modes parfaits et la mesure parfaite. Il n'en est pas de même des chanteurs

modernes: ils ont un double mode, le mode parfait et le mode imparfait; ils

ont une doul)le mesure, c'est-à-dire la mesure parfaite et la mesure impar-

faite -. » Et afin qu'il ne puisse exister le moindre doute. Jean de Mûris a soin de

(lire ce qu'il entend par mode parfait et mode imparfait^. Il ajoute que les

anciens ne se servaient ni de notes, ni de mesure, ni de tenq:is imparfaits, et

i|u'ils détestaient les chants composés de notes imparfaites seulement *.

Quelque singulière que puisse paraître l'idée de l'absence du rhythme

(1) " Quiimlocimquc iiitcr diins longas iIiut

Iji'evcs omiii proiniolalo ('iirentos cvoiiorinl af(i-

jiitatcni in l'oniiii Iciionlos, prima proIVrl iinuni

tiMiipus, (iiKC l'oi'lii lirovis dicitiii'; socunda, duo,

i|iia' altéra lircvis ap|iellatiii-. " — Ms. 1130.

(2) Il Item ai)lii|iii in omnibus morti.s et canli-

liu.s suis siout ntuntiir pcrfoctis sic et peifeela

mensuva. Non sic rnoderni cantorcs; sed habent

mnic niodosduplices, pcrfcctum et imperfcctum,

similitcr et niensiiiam. Sicque secundum nio-

liernos est niodus perfectus pcrfccta; mensurœ

ipii ex longistriuin peilcctoinni temporum colli-

K'itur. "— Spéculum musicœ, lib. Vll.cap.xix.

—

» Sed iibi ponitur pei'fectio, inconfuse peifcctioni

succedit, simidquc peil'ectiones in nolulis inci-

piunt simulque tcrniinantui'. Non sie autem est

de caîtei'is longis impeifcctis ; in illis enim non

pcrfectio distincte et incoiifuse peil'eelioni suc-

cedit, ternarius ternario, sed potins inqicrfeetio

imperlectioni , binarius binario. Sicque lit ut

peifeetiones née simul incipiunt in notulis, nec

sinml lerminentur. Ha'e nunquani lecerunt anti-

(|ui
; quin polius tantum taies delestabantui'can-

tus, seilicetex impei'l'eclis couq)ositos. " — Ibid.,

cap. xxviii.

(:i) " Sicque secundum modenios, modus pcr-

l'eetus perfeclic nieusura' ([ui ex longis trium

perfectorum temporum eolligilni'. l'ossunt au-

tem sub eodem modo louga? in brèves et semi-

brèves subdividi, dum lamen peraMpiipollentiam

debitam ad longas reducanlurperrcetas tanquani

ad propriuni fundamentuni. Est et niodns per-

fectus perfectœ niensura; qui ex longis duorum

conficitur perfectorum temporum duas brèves

rectas et equales ponendo pro lali longa vel semi-

broves secundum a;quipollcntiam. Quod si cuni

tali longa imperfecta senqicrjungerelurbrcvisvol

semibreveSjilli brevi iequipollcntes.ut faciebant

aniiqui, csset talis modus perfechis perfectie

mensura'. Item, secundum modcrnos est modns

imperfectus ejusdem mensnra', iil est, inqierfccln',

qui longis utiliu" imperfectis duorum inq)erfec-

torum temporum. Talibus inqierl'eclionibus in

nolulis, in tcmporibus et mensuris antiqui non

sunt usi. «— Spéculum musicœ, lib. VII, caji. xix.

(4) Voyez la lin des deux noies preet'denles.
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binaire dans la musique de cette époque, nous pensons qu'en présence

des documents que nous venons de citer on ne saurait contester cette

opinion qui en découle forcément. Ce fait est d'une haute importance

pour la traduction en notation moderne des monuments des xi|f et xiii''

siècles.

11 serait difficile de préciser le temps oii le rhythme lunaire s'est introduit

dans la ninsi([ue mesurée; cela a dû se faire très vite, car ce n'est qu'avec hé-

sitation et en présence de faits aussi patents que ceux signales plus haut que

l'on peut croire à l'exclusion moiuentanéc du rhythme le plus naturel, celui

de la marche.

Marchetto de Padoue paraît être le premier didacticien qui ait parlé de la

mesure binaire et de la manière de modifier les notes pour les adapter à cette

mesure. Ce qu'il dit à ce sujet est même de nature à corroborer l'opinion que

nous venons d'émettre sur la mesure en usage au xii<= siècle et au commence-

ment du xiii'^. Comme Jean de Garlande et le nommé Aristote. Marchetto divise

les modes en modes parfaits et en modes imparfaits; mais chez lui cette dénomi-

nation a une toute autre signification que celle qui est donnée par ses devanciers.

Du temps de Marchetto, les modes parfaits étaient les mesures trinaires, et les

modes imparfaits, les mesures binaires*. Les modes parfaits ou trinaires étaient

les cin([ modes de Francon tels que nous venons de les faire connaître^. Les

modes imparfaits ou binaires se formaient de longues imparfailcs, de brèves el

de semibrèves égales. Le premier mode imparfait, qui correspondait au pre-

mier mode parfait, consistait en toutes longues imparfaites'. Le second mode

imparfait, qui correspondait au troisième mode parfait, se formait de groupes

composés d'une longue inqiarfaile suivie de deux brèves égales *. Le troi-

sième mode imparfait, qui correspondait au quatrième mode parfait, se for-

mait de groupes semblables, mais disposés en sens inverse ^. Le quatrième

mode imparfait se composait de brèves et de semibrèves divisées en groupes

binaires'^. Marchetto fait ensuite cette remarque importante, à savoir que les

modes imparfaits pouvaient se composer de temps parfaits aussi bien que de

(1) " Modus .Mitcm priniaiia (lisliiiclione dis- omnibus longis pei'fectiSjila istc ex omiiilni.sloii-

lingiiit, srilicct perfectiini et imperfoctum : ii,iiii gis impeiTectis. " — Ibid
, p. 186.

iibicuniquc datiir perfcctio
,
pcr sidjtractionciu (-1) " Sccundus constat ex longa iniperfecta et

etiainimperfectiodcsignatur. " — Gebb., Scripi., duabus bievibtis ajqualibus. » — Iliid.

t. III, p. 184. (')) " Tertius c conveiso. > — Ibid.

(2) Ibid., p. 185. (0) ' Qnartus ex omnibus bievibus solum et

(3) " Pi'imus iinpci-fectus consistit in suli- semilirevil)nsbiunriau] pioporlionem mensuran-

Iractione a pcrfeelo , nam sicnt ille constat ex tilms. > — Ibid.
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temps imparfaits'. Il ajoute qu'un chant pouvait être mixte, c'est-à-dire

dans le mode parfait et imparfait. Pour savoir dans quel cas le mode deve-

nait impaifait, on marquait la première longue d'une queue à gauche et en

haut, ou d'un autre signe ^.

Marchctto est aussi le plus ancien auteur qui ait parlé de signes ou couleurs

pour distinguer les notes imparfaites des notes parfaites. Un passage du dernier

chapitre de son « Pomerium musicœ mensuratœ » ne laisse à cet égard aucun

doute. Après avoir indiqué les signes qu'il propose d'appliquer aux notes pour

marquer leur perfection ou leur imperfection, il ajoute : «Mais si le chant est

mixte, c'est-à-dire dans le mode parfait et imparfait, il faut marquer chaque

note du mode imparfait du signe sus-désigné, ce cpii vaut mieux que de le

figurer par des couleurs diverses'. 11 résulte de ce passage que, du temps de

Marchetto, c'est-à-dire à la fin du xiii*" siècle, les notes colorées étaient en

usage, puisque cet écrivain conseille de suhstituer certains signes aux couleurs.

Un fait incontestahle, c'est que, au xivc siècle, les notes colorées en rouge

ont dû être d'un usage pins général qu'on ne l'a cru jusqu'à présent ; car il

existe des manuscrits de musique ainsi notée dans un grand nomhre de biblio-

thèques de l'Europe*.

L'un des plus savants musiciens du xiV siècle, Jean de Mûris, parle de l'u-

sage des notes rouges et noires dans son traité de la théorie de la musique dont

on trouve un extrait dans « la Science et la pratique du plain-chant» dédom

Jumilhac, nouvelle édition, page 147. Ce passage est assez curieux pour être

rapporté ici en entier. «Pourquoi, dit Jean de Mûris, place-t-on les notes

rouges dans les motels? Pour que nous ne paraissions pas ignorer cette chose-là

(1) " Et nota quoil modi impiTfecli possunt

cantai-i tam de tcmpoïc iicifeclo, ciuam Ptiamde

imperl'ecto. .. — Gerh., Script., p. 186.

(2) <. Ut auteni sciaUir qiiis modiis cantari de-

beat de modo iinperi'eclo, dieiiims, qiiod in prin-

cipio ipsius eaiitus modi impcifeeti, si ibi sit

nota longa, vel ubicunquc in ipso principio oc-

eunatipsa nota longa, debeat addi cauda in sur-

sum a lalere sinistio; et potest sic demonstrari :

eaiidasicutsupciiusestdictimidepi-opiietatibus,

in snrsum a latere sinistre dicil impcifectio-

nem; addalur ei-go ipsi nota> longœ nota, non

poterit dicere imperfeetionem temporis
,

quia

nota longa est : innnel ergo imperfeetionem

modi; et hoc dicimiis nitimo , accipe + pro

signo ultimi et propiinm ad eognoscendum

cantus (!e modo scilicet inipei-feeto. •> — [ id.

(3) " Si autem cantus sit mixtus, puta de modo
peifecio et imperfecto, cuilibct notai longœ de

modo iinpeifeclo dicimus debere addi signuni

supeiius nominatum : et lioc est'propriiis, qnod

talcs cantus diversi.s coloribus liguranlnr. »

Ibid.

( i) La bibliothèque de Cambi ai contient, sous

les n"'(') et 11, deux volumes in-f° du xiV siècle,

écrits en notation rouge et noire, semblable i'i

celle du fac-simik', Planche xxxv. — On trouve

quelques manuscrits ainsi noliîs à la liibliolhèq\ie

nationale de Paris; cl M. Botli'e de Tonlmon a

acquis en 1831, à la vente Reina, nu volume du

XIV" siècle avec des pièces de divers auteurs lia-

liens, écrites en notation rouge cl noire.
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seulement, nous dirons que c'est pour deux motifs : en premier lieu, pour

indiquer 1° qu'elles doivent être mesurées ou chantées suivant une autre pro-

lation. comme dans le motet « Thoma tibi obsequia ». oîi les notes noires

du ténor sont chantées suivant le temps imparfait et le mode parfait, et les

notes rouges suivant le temps parfait et le mode inqiarfait; 2° qu'elles sont

ramenées à un autre mode, comme dans le motet «In arboris epyro », où les

notes noires du ténor sont imparfaites dans le temps imparfait, et les notes

ronges parfaites dans le temps parfait ;
3° qu'on doit les compter avec d'autres

perfections, lorsqu'elles se trouvent répandues çà et là dans les élégies ou les

rondeaux. En second lieu, elles indiquent 1° qu'on doit les chanter à l'octave

comme dans le motet « Lampadis os manuum » , où toutes les notes rouges du

ténor sont exécutées à l'octave ;
2° qu'une longue placée devant une longue ne

vaut pas trois temps, ou que la seconde de deux brèves placées entre deux

longues n'est pas " altéra " comme dans le ténor de « In nova fert animus '
. »

Un motet qui précède le Kyrie de la «Messe de Guillaume de .Machault».

bibliothèque nationale de Paris, n° 25, fonds Lavallière, contient, au ténor et

au contre-ténor, cette mention : « Nigrae sunt perfectœ, rubccc sunt imper-

fectœ. » De toutes les modifications qu'exprimaient les notes rouges, celle

indiquée par Guillaume de Machault paraît avoir été la plus usitée ; c'est même
la seule dont l'usage se soit maintenu.

La chanson à trois parties, du xi\<^ siècle, dont nous donnons le fac-similé,

Pl,A^clIE XXXV, est un exemple de l'emploi indiqué par G. de Machault. Nous

avons trouvé cette pièce dans la bibliothèque de Cambrai, sur une feuille de

garde d'un manuscrit. En voici le texte :

Ne celé amour

Ne |icut être mcnoui',

Mil douce amoiu",

(1 ) •• Qua de causa rubeac notiilae ponanliir in fccLT de tempore perfecto. Vel riibcs aliquando

mololis? Ne id soliim vidcamur ignorasse, quia ponunUu- in eligiis et rondellis luic et illuc ni ad

principaliter duabus de causis ponuntur, vel quia invicem possint cum aliis perfectionibus compu-

riibese de alia piolatione mensuiantur vel canun- tari. Secundo modo rubeEe ponuntur, ut pronun-

lur, ut in Thoma libi obsequia, apparet, quia tiantur in diapason, ut in nioteto Lampadis os

in tenore illius moteli nigree ex tempore imper- manuum. In hujus moteti tenoribus omncs no-

fecto et modo perfecto cantantur, ruboa; vero c tula; rubeœ dicunturin diapason, aUquoties vero

contra ; vel rubea ponuntur, quia reducuntur ponuntur, ut longa ante longani non valeat tria

sub alio modo; ut iu moteto In arboris epeijro. tempora; vel ut secunda duarnni breviuni inter

INani in tenore illius moteti nigrœ notula- snnt longas posita non alteretur ut in tenore in nota

inq)erfect8e de tempore imperfeeto, et rubeae per- fert animus. •

27



210 NOTATION.

Pour parole que nul die
;

Dont c'est folie

De penser tour;

Car votre suy du tout, sans deshonnour,

Très douce floui',

M'amour,

Ma dame jolie,

Sans départie

Faire nul jour.

Car vo douce plaisant manière,

Yo boine cliière

Me donnent plaisance plénière,

Dont par dépit mettent my traitour.

Mon pris en nient, en vieulte, ni à valour.

Rien ne leur vaut, leur parler, leur labour ;

Nulle fréour

N'ayés pour leur genglerie
;

Car, pour envie.

Douce en a tour.

Ne vouslayrai. Ce serait grant folour

Et grant tristour

D'entrer en mérancolie.

Si vous supplie

Qu'en grant bandour

Vous tenez, douce dame chière;

C'est ma prière

Que je vous lair aière,

Et en ne vous en soit se dient li plusoui

.

Mon pris, etc.

11 est évident que l'obligation d'employer deux sortes deiicre a dû èlrc

aussi incommode pour le compositeur que pour le notateur. Aussi n'a-t-on

pas tardé de donner la faculté de faire vides ou blanches les notes imparfaites.

Égidius de Murino le dit en termes formels '.

Deux fragments incomplets de musique du xiV siècle, servant de garde à un

(1) " l^ossunt .lutcm iioni aliquaiulo riibcœ de Icmporc impoi l'cclo ni.njoris piolatioiiis sn|irr

ligurae diversimodo figuralœ. Et quando homo tempus poii'oclimi iriiiioris piolationis cl c coii-

non liabcret cuni quo scribei'c liguras nibcas, verso." — BiblioUièqiu' du Valicaii, Ms. .'L'Cil.

Iiiiio osl licitiini ipsus evacuarc; sod hoc laiiUim et fonds Palalin, Ms. i:i77.
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manuscrit de la bibliothèque de Douai, sont écrits en notation noire et rouge.

On y remarque que les notes marquées en rouge étaient d'abord vides . et

l'observation qui accompagne la partie de contraténor attribue aux notes

vides la même propriété qu'aux notes longues.

Lorsque, plus lard, la notation noire a été remplacée parla notation "blan-

che, les notes imparfaites ont été marquées en noir.

CHAPITRE XI.

Bibliographie du déchanl et de la musique mesurée des \i\'. xiir et xiv siècles.

Nous terminerons cette première partie par quelques notes bibliogra-

phiques sur l'harmonie et la musique mesurée au moyen âge. En donnant

cette nomenclature , nous n'avons d'autre prétention rpie de procurer ici

réunis les titres et les noms d'auteurs des principaux ouvrages sur la matière

qui forme le sujet de ce livre, afin que ceux de nos lecteurs qui voudront con-

naître plus à fond les opinions des écrivains que nous n'avons pu souvent que

citer trouvent ainsi sous la main les indications poin' lesquelles, sans cela, il

faudrait recourir aux bibliographies spéciales ou se livrer à beaucoup de re-

cherches fastidieuses. Notre nomenclature comprendra, d'une part, les ouvrages

des théoriciens, la plupart encore manuscrits, et, de l'autre, les ouvrages his-

loriqucs sur cette matière, composés par les auteurs modernes. Nous les avons

classés en manuscrits et imprimés, et nous avons subdivisé ces derniers en

ouvrages latins, français ou en langues étrangères.

MANUSCRITS.

Anonyme. « Ad organum facienduni. » Bibliothèque ambrosienne, à Milan.

u° 17; fin du xi«= siècle ou commencement du xii''.

Anonyme. «Libellus in Gallico de arte discantandi. « Bibliothèque nationale

de Paris, n° 813, fonds Saint-Victor; xm'^ siècle.

Anonyme. « Discantus vulgaris positio. » Ibid., n° 1817, fonds Sorbonne ;

xnif siècle.

(îui DE Chaus. " De arte musica. » Bibliothèque Sainte-Geneviève, n° 161 1 ;

xnn' siècle.
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Anonyme. « De arte discanfandi. » Bibliothèque nationale de Paris, n° 813,

fonds Saint-A'ictor; xiiii" siècle.

Anonyme. « Quajdam de arte discantandi. » Bibliothèque nationale de Paris,

n° 812, fonds Saint-Victor; xiiie siècle.

Ces six traités forment nos six premiers documents publiés dans la deuxième

partie; ils y sont disposes dans l'ordre qu'ils occupent ici. Chacun de ces ou-

vrages est précédé d'une notice bibliographique à laquelle nous renvoyons le

lecteur.

Francon de Cologne. « Ars caiitus mensurabilis» , traité de la fin du xiie siècle.

Indépendamment de l'édition donnée par Gerbert, » Scriptores », t. III.

pages 1 à 16, il en existe plusieurs manuscrits dans la bibliothèque nationale de

Paris et dans quelques bibliothèques d'Italie; voir M. Fétis, «Biographie

universelle des musiciens», t. IV, p. 179 et suiv. Une des meilleures versions,

et la plus inconmie jusqu'à présent, est celle donnée par Jérôme de Moravie

dans son traité que nous mentionnons plus loin. Nous en avons produit des

citations dans cet ouvrage toutes les lois que le texte nous a paru meilleur que

celui de Gerbert.

Francon de Cologne. «Compendium de discantu tribus capitibus. » Biblio-

thèque bodléienne. à Oxford, n° 2575, 60, i. M. Fétis, dans l'article qu'il

consacre à Francon, dans sa «Biographie universelle des musiciens ». dit qu'il

existe un manuscrit de ce traité à la bibliothècpie nationale de Paris, mais il

n'en cite pas le numéro.

Jean de Garlande. » Tractatus nuisicse mensurabilis. » Ce document esl re-

produit dans le traité de Jérôme de Moravie. M. Danjou a rapporté d'Italie la

copie d'un traité de musique mesurée anonyme, qui existe à la bililiothèque

du Vatican, sous le n" 5315. La comparaison que nous en avons faite avec

le traité de J. de Garlande, conservé ])ar Jérôme de Moravie, nous a démontré

qu'ils sont tous deux du même auleur. Le commencement de ce traité,

« Habito de ipsa plana musica i\un' immensurabilis dicitur nunc et prresens

« intcnlio de musica nuMisnraliiii quie organum dicitur, etc. ». démontre que

J. de Garlande est en même lenqjs auteur d'un traité de plain-chant. Le texte

du manuscrit du Vatican offre d'assez nombreuses variantes avec celui de Jé-

rôme de Moravie. Nous les rappoiierons exactement dans l'édition que nous

donnerons de cet éci'ivain.
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Aristote. (1 Musica quadrata seu mensurala. >i Bibliothèque nationale de

Paris, n" 1 1 36 du supplément latin , et œuvres complètes de Bède le Véné-

rable, Cologne, 1612, à qui ce traité y est attribué. Voyez, sur son véritable

auteur, ce que nous avons dit plus haut pages 46 et 47

.

Pierre Picard. Traité de musique mesurée en cin([ chapitres, dans l'ou-

vrage de Jérôme de Moravie. Voyez plus haut page 146, note 1.

Jean de Bourgogne, écrivain inensuralisic du xiu<' siècle , auteur d'un traité

de musique mesurée, ou du moins d'un résumé de la doctrine de Francon.

Voyez plus haut, page 147.

Jérôme de Moravie. « Tractatus de musica, compilatus a traire Jeroninu'

«Moravo, ordinis fratrum prsedicatorum. » Bibliothèque nationale de Paris

,

n° 1817, fonds Sorbonnc; xiii'' siècle.

Ce traité, l'un des plus importants qu'on possède pour l'histoire de la mu-

sique au moyen âge, est particulièrement intéressant pour l'étude de l'harmo-

nie et de la musique mesurée, à cause des traités de Francon, de Jean de

Garlandc et de Pierre Picard qu'il renferme. L'intitulé des chapitres que nous

allons reproduire donnera une idée des matières exposées par le savant domi-

nicain.

Dido 1. Quid sit nmsica. — 2. L'iulc dicalur. — 3. \ quibiis sit inventa. — h. Quel

siiit parles ipsiiis secundum saiicuim Isidorum elliimologiarum (sic). — 5. De divisiout-

nuisicse secunduru Alpharabium. — 6. Dcdivisione ejusdem secundum Boeiium. — 7. De

SHl)divisioiiil)us musicœ secundum Ricliarduni. — 8. De elTectibus sive de excellentia mu-

sical. — 9, De subjecto ejusdem. — 10. Diceiidum eril de harmonicis clavibus simul el

vocibus. — H. De locis dictarum clavium et vocuni, et de carunidem geminationibus. —
12. De ipsaruin vocum mutationibus. — 13. De tribus vocum divisionibus. — 14. De so-

norum qiialitatibus et de eoruindem proportionibus. — 15. De ipsis modorum consonantiis.

— 16. De quibusdam arillimeticis musicis necessariis subtilitalibus. — 17. De ipsorum

souoruui ad aritlimeticam reductionibus. — 18. De campanarum in liorologiis musicuni

sonuui débite exprimenliuni formalionibus. — 19. De monocordi dimen.sionibus et rie

ejusdem ulilitatibus. — 20. De sedibus tonoruni duplicibus. — 21. De eorumdem tonorum

tam pariuni quam imparium reguiaiibus inlensionibns et remissionibus. — 22. De tonis

ecclcsiaslicis in spécial! et de eorumdem diirerenliis , antiphonarum iuchoalionibus vt

psabnorum intonalionibus. — 23. De diversorum canticum B durali et B molli niutuis

commulationibus. — 24. De modo cantandi el formandi noias d pausas ecclesiasljci

cantus — 25 De modo faciendi novos ecclesiasticos et omnes alios firmes sive pianos

cantus. — 26. De modo divers» secundum diverses faciendi novos regularitcr, simu! et

cantandi omnes species ipsius di.scanlus. — 27. De quibusdam gr;ecorun) vocabulorum,

litteraruuique ad musicam pertinentium inlerprelalionibus, et per tria gênera, et quinqiic
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tetiarhoida secundum Boetiiini de regulaiibiis monocliordi dimensionihus. — 28. Et ultimo.

In teliachoi-dis et peiitachordis musicis instrumenlis puta in viellis et similibus per con-

sonanlias choidis distanlibus mediis vocum invenlionibus.

Odington (Walter). « De speculatione musicse. » Bibliothèque du collège

fin " Corpus Christi ". à Cambridge, Ms. c' c' c' c'. Voyez page f 43, noie 1

.

PniLiPPiî DE ViTRY. « Ars contrapuncti magistri Philippi de Vitriaco. » Bi-

hliotlicque Vallicellana, dans le couvent des Pères de l'Oratoire, à Rome. Ms.

R. 89 ; xiV siècle. Voyez page 6.5.

Philippe de Vitry. « Ars nova magistri Philippi de Vitry . » Bibliothèque bar-

liarine, à Rome, n° 841, et bibliothèque du Vatican, n° 5321. Mss. du

xivf siècle.

M. Danjou, qui a découvert ces traités de contre-point et de musique me-

surée, dit que Philippe de Vitry parlé dans ce dernier non-seulement des

minimes, mais encore des semi-minimes; « Revue de musique religieuse »,

t. III. page 199.— Le Ms. 7378 A, fonds Colbert, de la bibliotlièque nationale

de Paris, contient plusieurs ouvrages sur la musique, parmi lesquels se trouvent

les ouvrages de Philippe de Vitry. Au verso du feuillet 41 commence un traité

anonyme par ces mots : « Quoniam musica, etc. ». Il finit au verso du feuillet

i5 par ceux-ci : « Explicit secundus liber nnisica? ». Ce traité, d'une écriture

fort serrée et difficile à lire, nous a paru être relatif à la théorie spéculative

(le l'art. Au verso du feuillet 55 commence un autre ouvrage ayant pour titre:

« Incipit tractatus armonicus », et finissant au recto du feuillet 57 par ces

mots.: « Explicit tractatus magistri LeonisHehrei dearmonicis numeris ». Cet

Mivrage, composé de trente petits chapitres, traite de la division mathéma-

tique des sons; l'écriture est de la même main que le précédent. Nous le

citons surtout à cause d'une particularité qui nous a paru remarquable .

c'est que l'auteur, Léon Hébreux, y déclare avoir composé cet ouvrage

à la demande de Philippe de Vitry : « Jesu Christi incarnationis anno 1303,

" nostro opère mathematico completo, fui requisitns a quodam eximio magis-

« troruin Philippo de Vitriaco, de regno Francorum ut, etc. » Au recto du

feuillet 58, commence un troisième traité de musique, débutant ainsi : «Om-
n nés homines naturam scirc desiderant, etc. » Il est écrit à deux colonnes,

d'une manière tellement serrée et abréviée, que c'est à peine si l'on peut eu

déchiffrer quelques parties. La deuxième colonne du même feuillet verso porte :

Il Explicit primus liber de tribus ordinibus». Suit le livre sur la musique

mesurée, qui prend à peu près deux colonnes; il finit au verso du feuillet 59
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par ces mots: « Explicit musica niensurabilis » . On lit dans la première co-

lonne du feuillet 00 recto : n Finis priini libri, sequitur secundus »; et, à la

seconde colonne du verso : k Completum est hoc opns, anno Domini Iril9,

« explicit». Suit, immédiatement après, un autre ouvrage commençant par

ces mots : « In arte noslra haec inclusasunt aliqua, etc. », avec cette mention

au verso du feuillet 61 : « Explicit ars novaî musicœ ». Vient ensuite un autre

traité commençant ainsi : « Sex sunt species principales scilicet (?) concordan-

« lise, etc. »; et, à la fin de la deuxième colonne du feuillet 01 , on lit: « Explicit

« ars compositionis de motetis compilata a Pliilippo de Vitry, magistro in

« musica. » Tous les traités, à partir du feuillet 58, font partie du même ou-

vrage; il est probable qu'ils sont tous de Philippe de Vitry. 11 serait vivement

à désirer qu'il en fût fait une copie lisible; car l'écriture du manuscrit est au-

jourd'hui dans un tel état que, par sa pâleur et par les abréviations dont elle

est surchargée, elle est de nature à rebuter la patience des plus rudes pa-

léographes.

Marciietto de Padoue. « Lucidarium musicœ planœ » , et " Pomerium nui-

«sicœ mensuratœ». Bibliothèque amlirosienne, à Milan, et bibliothèque du

Vatican. Cet ouvrage a été publié par Gerbert, " Scriptores ", t. III, 0.5 à 1 88.

Robert de Ha.ndlo. « Regulte cum maximis magistri Franconis. cum addi-

« tionibus aliorum musicorum compilatse a Roberto de Handlo. » Musée bri-

tannique, n" 4909 ; xiv^ siècle.

HoTHBV (Jean). «La Caliopea leghale reducta in brevifa per maestro Gio-

vanni Anglico Octobi , Carmelitta. » Bibliothè([ue Magliabecchiana. à Florence,

et bibhothèque de Saint-Marc, à Venise. Ce traité, l'un des plus imporlaiils

pour l'histoire de la notation au moyen âge, forme notre septième doomicul

inédit. Voyez la notice qui le précède.

Jean de Mûris. « Spéculum musicœ. » Bibliothèque nationale de Paris,

n°' 7207 et 7207 A ; écriture du xV siècle. Le premier de ces manuscrits, le seul

([ui soit complet, forme un magnifique volume in-fol. de plus de 600 pages sur

vélin. Cet ouvrage, le pins considérable de tous ceux qu'a écrits le même auteur,

est une sorte d'encyclopédie de la science musicide au moyen âge. Il est divisé

en sept livres : le premier traite de la musique en général, en 76 chapitres; le

second, des intervalles, en 123 chapitres; le troisième, des proportions et des

rapports numériques des intervalles, en 56 chapitres; le quatrième, des con-

sonnances et des dissonances, en 51 chapitres; le cinquième, des tétracordes.
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(le la division du monocorde et de la doctrine de Boèce, en 52 chapitres; le

sivième, des hexacordes, des tons, des mouvements de la voix, des notes mu-

sicales, des intonations, en 113 chapitres; le septième, de la musique figurée,

en 'i7 chapitres. Ce dernier est remarquable par la précision et la clarté avec

laquelle la doctrine de l'harmonie et de la musique mesurée des xii'' et xmi"

si.ècles s'y trouve exposée. La comparaison, que Jean de Mûris établit entre la

musique de son temps et celle des xu'' et xiii'" siècles, est loin d'être toujours

à l'avantage de la première. Le meilleur moyen de donner une idée exacte

du " Spéculum musicœ " serait de reproduire toute la table des matières; mais

cela dépasserait les limites de ce travail. Nous nous bornerons à donner ici le

sommaire des chapitres du septième livre plus particulièrement relatif au sujet

que nous traitons.

1. Proliemium in libio seplimo .speculi musiciB. — 2. Quitl sit cantiis meiisurabilis. —
3. Quid dicitur discantus. — ii. Quid sit discaïUus. — 5, Quibiis consonanliis sit utenduni

in discantu. — 6. TJlrum dialessaron ante diapente sit consonantia. — 7. Quod diatessa-

ron ante diapente sit consonantia. — 8. Quare diatessaion voces melius concordat super

diapente quamsub. — 9. De ineplis cantoribns. — 10. Discantuuni distinctio. — 11. Quid

.sit tempus ut ad niensurabileni perliiieat mnsicam. — 12. Qualilcr a niodernis iiupugnatur

prius posita temporis desciiplio. — 13. Quod répugnât tenipori perfecto esse divisibile in

duas partes equales. — lli. Confnnnatio dictorum — 15. Quod semibrevi repuguat divi-

sio in partes intégrales. — 16. Ad rationes in oppositum responsio. — 17. Antlquoruni

excusatio et dictorum suorum expositio ut hoc langit propositum. — 18. Quid sit modus.

— 19. Quot sunt niodi. — 20. Quid sit notula vel figura niuslcie mensurabilis secunduin

antiques. — 21. Figurarum vel notularum musiaclinni distinclio sccundnm a: tiques. —
22. De figuris simplicibus quœ plica; dicuntur. — 23. Distinclio Icingarnm notularum in

nominibus et significaliouibus secundum modernes. — 2/i. Distinctio notularum secundum

modernes in figuras et gradibus aliquibus. — 2,5. Quod longa duplex non est legabilis. —
26. Quod longa duplex non valet nevatempera.— 27. Qnod irraiionabililer penitur duplex

longa quœlargavecatur. —-28. Quod lengœ siniplices iniperfecla; temporum imperfertorum

liuic répugnant arti scilicet et cantus ex talibus imperfectis compositi..— 29. Quod camus

ex perfectis confecti convenienter in summam referuntur trinitatem. — 30. Quod non est

neccssarium longam sim])licem esse œquilaieram. — 31. Quod brevis imperfecta non est

huic arli necessaria. — 32. Parvus prologus tangens intentienem nec non ordinem dicen-

dorum. — 33. Qnod irrationabilitcr moderni semibreves caudant. — Sit. Qnod si senii-

brevissola caudetur, minus incenvenienter hoc fieri débet in angulls obtnsis quam in acutis.

— 35. Quod semibrevis non est ponenda solilaria sine alla semibrevi sibi juncta vel aliis.

— 36. Quid dicunt moderni de netarum musicaliuni imperfeclienibus. — 37. QucC requi-

rantur adhuc ut notute aliquae alias pessint imperficere vel ab aliis imperfici. — 38. Quod

una notula aliani non imperliciat. — 39. Responsio ad aliquas conchisiones qua' vaduni

contradictœ 'lO. Ad inslantiam quœ fieri pessit responsio. — /il. lU'spoiisio ad secundani

conclusioneni, quintam, sextam, seplimamct octavam. — /i2. Amplior resi'onsio ad ea quse
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langunt quaitam conclusionein, septimam et octavam cum responsione ad nonam. —
43. Comparalio artis anliquœ musicae mensurabilis ad novam quoad perfeclionem et

imperfectionem. — Uk. Collatio veteris artis musicse mensurabilis ad modernam secuudum

subtilitatem et ruditalem. — ti5. Collatio veteris musicôe mensurabilis ad novam quantum

ad liberlatem et servilutem. — 46. Comparatio veteris artis musicœ mensurabilis ad mo-

dernam quantum ad stabilitatem, et antiqui modi cantandi ad modernum. — kl. Finalis

totius hujus operis conclusio, et gratiarum aclio.

Jean de Mûris. «Ars discantus et argumenta musicae. » Bibliothèque de

Gand, n° 171 .—Jean de Mûris, dans son « Spéculum musicœ » , ne parle de la

musique de son temps que pour en montrer les défauts et faire voir que sous

divers points elle est inférieure à la musique des siècles précédents. Dans son

« Art du déchant » au contraire, il traite de la musique de son époque, de la

musique harmonique et mesurée, telle qu'elle était alors en usage. C'est, sous

ce rapport, une des œuvres les plus intéressantes du xiv^ siècle. Ce traité, tel

(|u'il se trouve dans le manuscrit de Gand, renferme évidemment plus d'un

ouvrage; et l'on serait tenté de croire, d'après sa disposition et d'après quel-

ques passages de la fin, que c'est plutôt un résumé de sa doctrine que sa

propre composition. Nous allons en analyser le contenu et l'accompagner

de quelques observations. Le traité commence par des régies de déchant ou

contre-point, dont nous avons donné le résumé plus haut, pages 67 et 68.

Ces règles sont rapportées par l'abbé Gerbert, «Scriptores », t. Ill, p. 306,

avec quelques variantes que nous avons indiquées. Le manuscrit de Gand con-

tient, en outre, des exemples notés qui sont précieux.

Viennent ensuite des explications et des règles sur les intervalles harmoni-

ques, leurs redoublements, leur emploi dans le contre-point et dans les diverses

marches harmoniques de secondes, tierces, quartes et quintes, tant en mon-

tant qu'en descendant. Là finit ce qui est relatif à l'harmonie; ce qui suit con-

cerne la mesure. Cette partie est divisée en rubriques qui font suffisamment

connaître leur objet. Les voici :

De signis sive modis notularum et ligaturis. — De prolatione. — De imperfecta prola-

tioiie. — De alteratione ejus. — De prolatione perfecli minoris. — De alteralione ejus.

— De puncto. — De imperfecta prolatione minoris. — De numéro et de prolatione ter-

naria. — De modo perfecto et imperfecto. — De puncto. — De compositione carminum

(motettorum)

.

Puis, sous ces trois autres rubriques: «Proportionisdiffinitio,— de proportione

« dupla,— de proportione tripla » , se trouve reproduit, avec d'assez nombreuses

variantes, le traité des proportions p\iblié par Gerbert, « Scriptores», 1. 111,

28
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p. 286. Et à la suite de ces trois chapitres : « de octo tonis,— cognitio intonatio-

nvini,— de modo intonandi ». dont la place paraît singulière, se trouve : « De

« diffinitionibus accidentium musicse », dont le contenu a été publié par Ger-

hert, « Scriptores » , tome III, p. 301 , sous le titre de : « Quœstioiies super partes

» musicse » , d'après un manuscrit de la bibliothèque nationale de Paris, el un

autre de Saint-Biaise. Vient après, un petit traité ayant pour titre : « Sequuntur

« quœdam nofabilia et utilia », et finissant ainsi : « Expliciunt argumenta niu-

« sicœ magistri Johannis de Mûris ». On y trouve mentionné un auteur dont

le nom apparaît ici pour la première fois : « Nos invenimus in arte Franconis

« et in arte magistri Philippi, scilicet de Vitriaco, et in arte Joh. de La Belle et

n aliorum magistrorum longam imperfici per brevem et brevem per semihre-

« veni et scmibrevem per minimam » . Enfin l'ouvrage est terminé par des expli-

cations sur les difficultés touchant la perfection ou l'imperfection de certaines

notes: « Sequuntur aliquîc conclusiones per magistrura Johannem de Mûris de

« perfectionc et imperfectione figurarum ». Ces conclusions ont été également

publiées par Gerbert, «Scriptores », tome III, p. 296.

TuNSTED (Simon). «De musica continua et discreta cum diagrammatibus. »

Bibliothèque Bodléienne, à Oxford, n°515. Simon Tunsted passe pour avoir

écrit cet ouvrage en 1351 . On l'attribue aussi à trois autres écrivains anglais :

Jean de Tewkesbury, Jean de Torksey et Jean Hamboys.

iEciDius DE MuRiNO. « Tractatus cantus mensurabilis secundum magistrum

« xEgidiuni de Murino. » Bibliothèque du Vatican, n° 5321 , et même bibliothè-

que, fonds palatin, n" 1387, où il ne porte pas de nom d'auteur. — Ce traité

commence par un prologue et se divise ensuite en quatre chapitres, dont voici

le sommaire :

Cap. 1. De diminutione figurarum et augmenlatione simplicium ac compositarum. —
Cap. 2. De augmenlatione figurarum. — Cap. 3. De tempore peifecto majoris piolationis.

— Cap. ti. De modo componendi teuores motettoruin.

Nous avons reproduit un fragment de ce dernier chapitre, p. 29, note 2.

M. Danjou, qui a découvert ce traité, en a trouvé encore plusieurs autres

dans les nombreuses bibliothèques d'Italie, qu'il a explorées avec tant de

zèle et de soin. Nous citerons les suivants, dont les auteurs sont restés in-

connus, el qui sont de nature à jeter un nouveau jour sur l'étude de l'harmonie

et de la musique mesurée au moyen âge.

Anonyme. «De musica.» Bibliothèque Vaticane, fonds palatin, n° I34(i,

xiii<î siècle. — Traité important siu' la notation.
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Anonyme. « Liber dechiarationis musicee disciplinse. » Bibliothèque du Va-

tican, n° 5324. — Ce manuscrit contient un des traités les plus intéressants

sur le contre-point au xiV siècle.

XicoLAs DE Capoue. a Compeudium musicale. » Bibliothèque Barberine, à

Rome, B. 83, fin du xiV^ siècle. — Ce traité est relatif au contre-point, sui-

vant la doctrine italienne.

Vetulus de Anagnia. «Liber de musica. » Bibliothèque Barberine. à Rome.

n° 841 . Fin du xiv<= siècle. — Traité de musique mesurée, où l'auteur aborde

toutes les difficultés de la notation proportionnelle.

Anonyme. « De musica mensurabili. » Bibliothèque Barberine, n° 841. —
Traité particulièrement important en ce qu'on y cite des écrivains sur la

musique dont le nom et les ouvrages sont complètement inconnus. On y men-

tionne entre autres : Jean d'Ypres et Petrus de Civilate (Pierre De Ville),

dont il serait à désirer qu'on retrouvât les écrits.

Theodonus de Capua. « Regulœ contrapuncti. » Bibliothèque Barberine.

n° 841. — Cet ouvrage, relatif au contre-point et à la musique mesurée de la

lin duxive siècle, porte la date du 13 juillet 1431; il contient d'utiles rensei-

gnements sur la situation de l'art italien à cette époque.

Pierre Talhandier. « Lectura per Petrum Talhandierii tam super canhi

immensurabili quam super immensurabili (sic). « Bibliothèque du Vatican.

n° .5129. — Cette compilation de divers traités anciens avait déjà été signalée

par M. Fétis. Le manuscrit est du xv^ siècle.

Dans un article bibliographique inséré daiis la <i Gazette musicale » de Pa-

ris, janvier 1848, M. Danjou sigxiale encore quelques auteurs inconnus dont il

a trouvé les ouvrages dans les bibliothèques d'Italie. Ce sont : Henri Helena.

Imbert de France, Jean Boen et Jean Ciconia.

OUVRAGES IMPRIMÉS.

OUVRAGES LATINS.

Gerbert (l'abbé). « De cantu et musica sacra. » — Saint-Biaise, 1774. 2 vol.

in-4°. — T. II, liv. III, chap. ii, p. 121 et suivantes.

Geubert (l'abbé). « Scriptores ecclesiastici de musica sacra potissimum. « —
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Saint-Biaise. 1784, 3 vol. in-4°. — On y trouve: sur l'organum et la

diaphonie, les traités de Hucbald *, de Gui d'Arezzo -, de Jean Coïton ^ et

d'ÉuE Salomon; sur le dédiant et la musique mesurée, ceux de Fran-

coN DE Cologne, de Marchetto de Padoue, de Jean de Mûris et d'.\dam

DE FULDE.

OUVRAGES FRANÇAIS.

Lebeuf. o Traité historique et pratique sur le chant ecclésiastique. » Paris,

1741, in-8°. — P. 73 et suivantes.

Choron et Fayolle. « Dictionnaire historique des musiciens. » 2 vol. in-8°.

Paris, 1810. —T. I, p. xxii-xxvii.

Fétis. « Découverte de plusieurs manuscrits intéressants pour l'histoire de la

musique. » — «Revue musicale», 1827, t. I, p. 3 et suivantes.

Fétis. « Polémique sur la traduction de la notation musicale dcsxin'^ et xiv^

siècles. » — «Revue musicale», 1828, t. III, p. 437 et suivantes.

Fétis. « Mémoire sur les musiciens néerlandais au moyen âge. » .Amsterdam,

1829, in-4°. — P. et suivantes.

Perne. « Ancienne nuisi(|ue des chansons du châtelain de Coucy. » Paris,

1834.

Fétis. « Biographie universelle des musiciens. » — T. I, p. clxxii et sui-

vantes, et passim dans les autres volumes.

Bottée de Toulmon. « De la chanson musicale en France au moyen âge. »

Paris, 1836, in-18.

(1) Voye-zli\ noie 1 (le hi p. 21 (le cet ouvrngo. Ions li's bililiograplies, ont clii découverts par

(2) L'édition de riiblie Gerbeit, indepcndani- il. Daiijou; savoir; deux à la liibliotlu'qiie Vati-

iiieiit qu'elle n'est pas complète, renl'ernie un cane, sous les n"' UiG et IGIG, fonds de la reine;

grand nombre d'incorrections. Les manuscrits l'autre à la bibliotlièque Barberine, cote B. 81.

c|ui comprennent les travaux de Gui d'Arezzo Nous, mentionnerons aussi celui de la lin du

sont assez nombreux. Le pins beau et le plus xir siècle, de notre bibliotlièque, que nous avons

complet est celui du xii' siècle qui était autre- cite, dans le cours de cet ouvrage. Ce manuscrit

lois à Saiul-Evronlt , aujourd'bui à la liiblio- est surtout remarquable eu ce qu'il contient des

Ibèqne nalionale de Paris, sons le n" 1017 du exemples noies en neumes de divers systèmes,

siqipl. latin. M. Bottée de Toulmon eu a donne (:i) M. Danjou a trouve à la bibliotlièque du

une notice dans le tome XIII des Mcnioircs de la Vatican, sous le u° 1106, un manuscrit de cet

société des atUiqiiaires de France. Trois ma- auteur, qui contient des variantes considérables

nuscrils, dont l'existence était restée ignorée à avec l'cdilion de l'alibc' Gcrbcrt.
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Fétis. « Esquisse de l'histoire de rharmonie considérée comme art et comme

science systématique. » Paris. 1840, in-8°, p. 1 à 13.

Bottée de Toui.mon. « Rapport fait au comité historique des arts et monu-

ments. » — « Bulletin archéologique du comité historique ». T. Il,

p. 6.51 et suivantes.

Fétis. « Époques caractéristiques de la musique d'église. » — « Revue de

musique rehgieuse», de M. Danjou, t. III. p. 176 et suivatites.

JuMiLHAC. « La science et la pratique du plain-chant. » Paris, 1847, 2' édition

par MM. Th. Nisard et Al. Leclerc. — Pag. 1 17 et suivantes.

ïii. Nis.vRD. «De la notation proportionnelle du moyen âge. » Paris, 18'(7.

D.^NJOu. « De l'accompagnement du plain-chant. » — « Revue de la musique

religieuse. » T. III, p. 'i et suivantes.

Danjou. « Le théâtre rehgieux et populaire au xiiic siècle. » — « Revue de la

musique religieuse. » T. III, p. 6.5 et suivantes.

ouvragés en langues étrangères.

BuRNEY. « A gênerai history of musick. » (Histoire générale de la musique).

Londres, 1776-1789, 3 vol. in-4». — T. II, chap. n et m.

FoRKEL. « AUgemeine Geschichtc der Musik » (Histoire générale de la mu-

sique). Leipzig, t. I, 1788 , t. II, 1801, in-4.— De la musique mesurée,

t. H, p. 385 et suiv.— De l'harmonie, ibid., p. 448 et suivantes.

Baini. « Memorie storico-critiche délia vita e dolle opère di G. -P. da Palcs-

trina. » Rome, 1828, 2 vol. in-4°.— T. II, p. 392 et suivantes.

Kiesewetter. « Die Verdienste der Niederlaender in die Tonkunst. » (Le mé-

rite dés Néerlandais dans la musique), mémoire couronné par l'Institut

des Pays-Ras. Amsterdam, 1829, in-'t°. — P. 5 et suivantes.

WiNTERFELD (G. Voh). n Johauuis Gahricli und sein Zeitalter. » (Jean Gabriel

et son époque. ) Rerlin, 1834, in-4". — P. 124 et suivantes.

Kiesewetter. « Geschichte der Europaeisch-abendlandische Musik. » (Histoire

de la musique européenne occidentale. ) Leipzig, 1834, in-4°; 2° édition,

ibid., 1846. — P. 26 et suivantes.

Kiesewetter. « Ueber die Lebens Période Franco's. »
( Sur répo([ue oii

vécut Franco). — Gazette musicale de Leipzig, 1828.
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KiESEWETïEK. » Ucliei' Fi'aiico van Coeln und die altesteu Mensuralisteu. »

(Sur Fraiicon de Cologne et les plus anciens auteurs de musique mesu-

rée. )
— Gazette musicale de Leipzig, 1838.

ScHnxiNi; (Gustave). « Geschichte der heutigen oder modernen Musik, etc. «

(Histoire de la musique moderne dans ses rapports avec l'histoire des

peuples.) Carlsruhe.1841, in-8°. — Chap. ii et m.

KiESEWETTER. « Scllicksale und Beschaffenheil des weltliclien Gesanges, etc.»

(Destinée et situation du chant mondain depuis les premiers temps du

moyen âge jusqu'à l'invention du style dramatique. ) Leipzig. 1841, in-4°.

— P. 9 et suivantes.

Schilling. « Universal Lexicon der Tonkunst. » (Lexique universel de la mu-

sique), 7 vol. in-8. Stuttgart, 1835-1842. — Articles «Mensural musik.

Franco. Marchetto», etc.

KiESEWETTER. « Ein zeugniss aus den xiiif^ Jahrhunderl, etc.» (Document

du xiii*^ siècle , concernant l'auteur du traité de musique mesurée at-

tribué généralement à Francon de Cologne.) — Cecilia. t. XXTV, p. 28

et suivantes.
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TRAITÉ D'ORGANUM.

Ce traité, l'un des plus intéressants pour l'étude de l'harmonie diaphonique,

a été trouve par MM. Danjou et Morelot dans la bibliothèque ambrosienne de

Milan, à la suite du Ms. 17, de la fin du \i<^ siècle ou du commencement

du XII'', contenant les ouvrages de Gui d'Arezzo. On voit dans le prologue

que l'auleur a vécu peu de temps après le moine de Pompose; car il ne

parle d'aucun autre didacticien. Il donne comme sienne et comme nouvelle

la doctrine harmonique qu'il professe dans son ouvrage. Il résulte en effet de

son examen qu'elle diffère assez notablement de celle de Gui d'Arezzo et que

là se trouve véritablement le système harmonique intermédiaire entre celui

du célèbre camaldule et le déchant tel qu'il est enseigné dans les deux docu-

ments suivants. Ce traité ouvre donc parfaitement la série de nos documents sur

l'histoire de l'harmonie. Il est précédé de trois pièces d'organum
,
qui ne

semblent pas faire corps avec l'ouvrage , mais dont la contexture indique

(|u'elles sont du même auteur. La première est un fragment de "kyrie"

paraphrasé, appelé trope par quelques auteurs ' et dont la mélodie est celle

du kyrie de la messe double, tel qu'on le chante encore aujourd'hui. Bien que

la mélodie de la seconde pièce soit surmontée de trois parties organales, il ne

faudrait pas en conclure que c'est une pièce à quatre voix; ces trois parties

forment trois orgauum différents, destinés à être exécutés chacun séparément.

Ces deux pièces et celle qui vient après résument en quelque sorte toute la

(1) DoH Gl'Éiiaisger, Inx'ilutions lilurgiqucf:, t. I, p. 2fiU et 278.

29
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doctrine de l'auteur. En terminant cette note, nous sentons le besoin d'in-

voquer l'indulgence de nos lecteurs en faveur de la traduction de ce docu-

ment ; on verra d'ailleurs que son latin, qui est loin d'être du latin de Vir-

gile, ne brille pas par la clarté. Il a fallu en plus d'un endroit consulter

plutôt l'esprit que la lettre
; et nous n'avons pas la prétention d'avoir toujours

réussi à rendre la pensée souvent obscure de l'auteur. Nous ajouférons seule-

ment que, telle qu'elle est, nous la donnons comme le résultat d'un travail

patient et consciencieux. En parlant de ce traité, à la page 32, nous avons dit

que nous en devions la communication à MM. Danjou et Morelot. Nous leur

renouvelons ici nos remerdments.
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TRAITÉ D'ORGANUM.

PROLOGUS.

1 . Cum obscuritas diaphoniœ mul-

tis et perplurimum tardis ingenio

difficultatem praestet ; et ea quée

dicta sunt a Pythagora et subsé-

quente Boetio maxime sunt plicata,

unde plus invisa; tum quia quee

dicta sunt a Guidone exemplis di-

judicantur vilia, quapropter parum
sunt diligenda, et ideo difficilius

memoriee tradenda : nos, intuentes

PROLOGUE.

1 . Comme la science obscure de la

diaphonie présente des difficultés à

beaucoup d'intelligences, surtout à

celles qui sont tardives ; comme aussi

les traités de Pythagore et de son suc-

cesseur Boèce sur cette matière sont

fort embrouillés, conséquemment peu

lus; que, d'un autre côté, les exemples

donnés par Gui sont regardés comme
choses trop communes pour être at-



230 DOCUMENTS.

ipsam naturam, qiiiiique addimus trayantes et facilement livrées à la mé-

modos organizandi. Et ita duos moire ; nous, guidés par la nature

statuimus iii prima voce, tertium même, ajoutons cinq manières d'or-

a mediis, quartum non tantum a ganiser. Nous en établissons deux sur

prima vel a média, sed ab utra- la première note; la troisième con-

(jue, quintum discretione ultima- cerne les notes du milieu; la qua-

rum vocum , videlicet augendo vel trième ne dépend pas seulement de la

aufcrendo. Cum autem plura sint première note ou des notes mcdiaires.

organa in uno cantu qui sex ha- mais de ces deux espèces de notes en

bebit voces, non quinque suni su- même temps; la cinquième est rela-

perflua. tive aux notes finales, dont le nombre

peut, à volonté, être augmenté ou di-

minué. Comme il y a plusieurs orga-

num dans un seul chant de six notes,

ces cinq modes ne sont pas superflus '

.

(JUID SIT OIÎGANUM TEL QUAUTER

DEBEAT FlElil.

2. Organum est vox sequens prcc-

cedentem sub celeritate diapente et

diatessaron
;
quarum videlicet prœce-

dentis et subsequentis fit copula ali-

qua decenti consonantia.

~ (1) Dans le système de rnutenr, la première

note orgnnnlc et la dernière ont nn intervalle har-

moniqne déterminé; l'avant-dernière n'était pas

snbordonnée à la quinte ou à la quarte ; les notes

intermédiaires seules étaient astreintes aux intei--

vallcs d'octaves
,
quintes et quartes. Quand nne

phrase niélodi(|uc n'était eomposée que de quatre

notes, la seconde seule était considérée comme

note organale ; elle ne pouvait être qu'à la quinte

nu à la quarte, quelquefois à l'octave, lorsque la

première était à la quinte ou à la quarte. .Mais lors-

qu'il y avait deux ou un plus grand nombre de

notes intermédiaires, au lieu d'être tontes à la

quinte ou à la (piarte, l'auteur enseigne plus loin

qu'on pouvait y cntrenu^.ler l'octave et l'unisson :

e'csl pourquoi il dit ici que les cinq modes dont

DE L'oBGAXUM ou de I.A MANIERE

DE LE PtlATIOlEB.

2. L'organum est une voix qui

accompagne rapidement, à la quinte

et à la quarte, une autre voix qui

la précède-, de manière que l'assem-

blage de l'une et de l'autre produise

une consonnance convenable.

il va dernier les règles ne sont pas superflus.

(2) Par voix précédente il faut entendre le

chant on la mélodie, cantus piius faclus, et par

voix subséquente la parlie organale ou d'iiccom-

pagnement harmonique. Cet ernie voxprœcedens

est venu peut-être de ce que, lors de l'exé-

cution de cette harmonie, la note du chant de-

vait être entonn(?e, non simultanément avec la

noie organale, mais avant elle. Ce n'est que lors-

que la note du chant était bien posée par la

voix du directeur ou d'un chanteur sûr, que l'on

cntoimait la note organale. 11 existe à ce sujet un

curieux passage dans le traité d'Élie Salomon,

Gerr., Scripl., 1. 111, p. 57, On y trouve l'indica-

tion des soins [ninutieux que l'on prenait pour ar-

river à une bonne exécution de l'orgamun. Ce pas-
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3. Diaphoniavocumdisjunctiosonat 3. Diaphonie signifie disjonction

quani nos organum vocamus, cum dis- sons; onTappelle organum lorsque, di

junctœ ab invicem voces concorditer jointes entre elles, les voix sonnent dil-

dissonant et dissonanter concordant, féremment en s'accordant ou s'accor-

Qua organisatores ita utuntur quate- dent en sonnant différemment. Les or-

nus diapcnte vel diatessaron diseur- ganisateurs s'en servent quand ils ac-

runt : ut A ad D. Ubi, si organum compagnent une mélodie par la quinte

pcr acutum a dupliccs resonabit, A ou la ([uarte : comme la avec ré". Que

ad D diatessaron , ad acutum a dia- si l'organum se double à Toctave su-

pason; D ad utrunKjue A et a diates- périeure par /a, la sonnera la quarte

saron et diapente ; a ad graviores avec ré et l'octave avec U ; ré, par

diapente et diapason.

4. Sciendum est enim organales

voces affinitatem habere cum praece-

dentibus; et quia hte très species affi-

nitatem habentcs tanta se ad organi

societaten]suavitatepenniscent,quem-

admodum superius vocum similitudi-

nes fecissc monstratœ sunt, symphonia'

aptae vocum copulationes dicuntnr,

rapport à l'un et à l'autre la la, fera

la quarte et la quinte; et la, par rap-

port aux deux notes inférieures, fera la

quinte et l'octave.

4. Or, il faut savoir que les voix or-

ganales ont de l'affinité avec le chant ;

et, parce que ces trois consonnances

s'associent avec une si grande dou-

ceur dans l'organum qu'elles produi-

sent des sons semblables, ainsi (|u'on

l'a vu plus haut, cet heureux assem-

blage de sons se nomme symphonie.

cum symplionia et de omni cantu di- quoique ce mot s'applique à tout autre

caturV chant.

3. Cum autem affinitas vocum jam 5. Maintenant que l'aflniité des sons

satis patefacta sit, per diatessaron et résultantdelaquinte,de]aquarteetde

siigeaplusirun rapport avec la doctrine harmo-

nlciuede ce docuincnt; et quand on remarquera

que le traité d'Élic Salomon provient, comme

celui-ci, de la bibliotlièque ambrosienne, il y

a peut être lieu de penser que c'est là le mode

d'exécution du chaut organique en usage dans

l'église de llilan aux xi° et xn' siècles.

(1) Ces paragraphes 3 et i, sauf quelques va-

riantes, sont empruntés au chapitre xviii du

iMicrologue de Gui d'Arezzo. — Gerb., Script.,

t. Il, p. 21.

(2) Pour rintclligence de ce document, il faut

remarquer que l'auteur
,
qui adopte l'échelh'

tonale de Gui d'Arezzo, désigne les notes tantôt

par les noms de la, si, ut, ré, mi, fa, sol, tantôl

par première, seconde, troisième, quatrième, cin-

quième, sixième, septième, huitième, neuvième,

dixième, onzième, douzième, etc. Quant à nous,

nous avons conservé dans notre traduction les

dénominations en usage, en mettant en petites

capitales les notes de l'octave inférien; eeten ita-

liques les notes de l'octave qui vient après.
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per diapente et per diapason, natura

corum persequenda est.

6. Prima vox organi aut manebit

conjùncta cum prEecedenti per dia-

pason vel in eadeni , aut disjuncta

(per) diapente et diatessaron ; médise

vero voces diapente et diatessaron

discurrunt.

7. Cum autem cantus prœstolatur

organum, copulatio fit quolibet modo;

et ita, cum quatuor voces tantura sub-

séquentes sint, una organalis dicitur
;

uam prima quandoque jungitur, se-

cunda semper disjungitur; tertia in-

tuens prœstolantem, ut habiiem copu-

lani (ribuat quartœ voci cum qualibet

consonantia.

DOCUMENTS.

l'octave est assez expliquée, nous al-

lons continuer d'en exposer la nature.

6. La première note de l'organum

ou restera conjointe avec le chant par

l'octave ou l'unisson, ou bien elle en

sera disjointe par la quinte et la quarte;

les notes intermédiaires courent sur

la quinte et la quarte.

7. Comme le chant appelle l'orga-

num, la jonction s'effectue d'une ma-

nière quelconque ; ainsi, lorsque qua-

tre notes se suivent, une sevde est dite

organale; car la première est quelque-

fois à l'unisson ou à l'octave, la seconde

est toujours à la quinte ou à la quarte
;

la troisième considère le chant, pour

amener, avec une consonnance quel-

conque, un repos convenable sur la

quatrième note.

8. Cum très vero voces perspiciun-

tur, ibi est tantum inceptio et copu-

latio; duabus autem, sola conjunctio.

Nam differentia primae et mediœ et

ultiniœ vocis ideo prseponitur ut, cum

ad tractatum perveniremus, ad dandas

consonantias earuni non conturbet

nos ignorantia earum. Sed ut cuiicta

facilins colliquescant
,

paulo altius

ordinandum est , videlicet a primo

modo, et a secundo et a csetcris.

9. Primus modus organizandi est

ipiando prima vox copulatur cum prœ-

ccdcnti.

8. Lorsqu'il y a trois notes, on ne

doit considérer que la première et la

dernière ; lorsqu'il n'y en a que deux,

une seule appelle la conjonction. La

distinction de première, de médiaire

et de dernière note est établie ici afin

que, arrivé à notre traité, nous ne

soyons pas arrêté par notre ignorance,

dans l'emploi de leurs consonnances.

Mais, afin que tout soit plus facilement

compris, il faut reprendre d'un peu

plus haut et parler du premier mode,

du second et des autres.

9. Le premier mode d'organum a

lieu lorsque la première note est con-

jointe avec le chant'.

(l)C'c'st ù-dirc lo sque rorgiinuin est:! rmiisson ou ù ro.'tiivo (lu cliaut.



TRAITE D'

10. Secundus fit per disjunctionena

ipsiiis vocis; nam differentia est con-

junctio respectu disjunctionis.

1 1

.

Ter.tiiis modus sumitur a me-

diis \ ocibus quae mutanturper diatessa-

ron, si suiit in diapente et e converso.

12. Quartiis fit a diverse principio,

vel a diverse medio, non tantiim ait

iino, sed al) utroqiie.

13. Quintus per raultiplicatioiiem

oppositarum vocum, aiigendo vel aufe-

rendo.

Quod autcui dictum est verhis, os-

teudemus exemplis :

EX. IV.

c a b G V e c d c a h G

C; D l' D 1' E F G F E 1- G

Mie lu ia
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10. Le deuxième se pratique par la

disjonction de ces deux notes"; car

la différence entre ces deux modes

réside dans la conjonction et la dis-

jonction.

11. Le troisième mode règle les

notes intermédiaires qui font tantôt la

quinte, tantôt la quarte.

12. Le quatrième consiste à donner

au commencement et au milieu des

intervalles différents dans l'un et dans

l'autre à la fois.

13. Le cinquième résulte de Taug-

mentation ou de la diminution des

dernières notes.

Voici des exemples à l'appui de nos

paroles :

, w
EX . IV.

O—Kt-t •^r» <> -f\ i^ciO^^TT- ela-Vr
k

< * oi '^
f-,
o il O O tJ

1 ^ i> o
Aile - lu -

Quando prima vox copulatur cum Quand la première note s'unit au

prœcedenti per disjmictionem ipsius cliant par disjonction, comme :

vocis, ut :

FacGFaFCDECC
Aile ----- lu - ia

EX. VI.

VdcGbacdcabG
Aile - - - - lu - - - ia - -

^>o""o-

A.Ue - - lu - -

EX. VI.

rrO " o o

'm ''o.
iM> f?^^O c^k£3Î xn

Aile -

(I)C'est-à-cUieloi-squ'ellcssontà la quinte ou à roctavc.
30
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EX. \u.

cacdhacdcGFDCUV,^
Aile In - - - - la

V

EX. VIII

a c d a C d F c G a c

Jus - - - tus

c G E C D E C A

ut -,x,l--- ma -

CrtGacGEGFac^/l
llo le bit

acGacabacdc\'i^c
et ---si eu; ce

«GDEGfiFack^aciil

d e c d a c G E G a c a c d.

drus.

14. Significatiim organi aliiid na-

turale , aliud remotum a natura. Na-

turale est illud cui vicissira duo im-

mediata contingit eidem esse et non

esse sub organe, videlicet diapente et

diatessaron : veluti homini cui \icis-

sim contingit eidem esse et non esse

duo immediala sub aniinali : \idclicct

sauum et tegrum. Remotum a natura

est cui nullum alterum contingit esse,

utpote instar veri aniinalis et morluus

homo, quibus non contingit esse sa-

(1) Ces trois (Icrniciscxciiiplcs sont la partie or-

Î5analc du ehaul ou du thème du premier exemple.

EX. VII.

^^^
:S2Ô^

AllR - lu

EX. VIII

Ou^
- - - la

2

:jx
-©-

Jus tus

<^ r>
J—

^

MO ^
il ^ <1O *-* o
pal

&^M 0<>0^ 33:

lOI
~cr^

flo re-- - bit

-'«-«*-'
r-i *-" i~."<^ rt *^ * *

(1 i^^

sicut ce

a-e^r -o-
=0^^

_ÔX»- ^

H o
il— t > '-'^^ {^ ^ «-» «-!<>
ii-i ^ Vi" m'-'o"im O j.> t>0 o

t» 1

lirus.

t'i. L'effet d'un organum est ou

naturel ou éloigné de la nature. L'or-

ganum naturel est celui qui subit tour

à tour et immédiatement deux inter-

valles différents, savoir la quinte et la

quarte, de même que l'iiomnie qui

éprouve, comme animal, lour à (our

et immédiatement la santé et la ma-

ladie. L'organum éloigné de la nature

est celui auquel il n'arrive aucun

changement, comme un véritable ani-

mal ou un homme mort, dont l'ani-

(2) On ne sait pas bien à quelle rèj;lc s'appli-

que cet exemple, qui n'a pas de partie organale.
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num neque œgrum sub animali. Qua-

propter taie organum non est orga-

num; oppositio auteni est in adjecto.

Nani qnotiescunque aliquidnonsuppo-

nitur alicui duoruni immediatorum

,

nec illi supponilurcui sunt iuimediata.

Sed taie organum uulli supponitur
;

ergo non est organum nisi per simile,

queniadmoduin instar veri aninialis

est homo pictura et cadavere '

.

15. Cum auteni diapente et diates-

saron organizanius,

Succincte et egregie curramus,

Donec cum dulcedine ad copulam per-

veniamus
;

Et eoruni diligentiam confestim vi-

deamus.

Praestolatim colloquendo amicas duas

jungamus;

Nani tantfe affinitatis sunt, tantœque

amicitiic !

Prima conducit alteram causa benc-

volentiœ
;

Dat ei diatessaron et vicissim dia-

pente
,

Unaque in diapason vel eadem sunt

repente.

16. Primus modus et secundus cur-

rit quarta vocula
;

- (1) Ce (juc railleur appelle orgaiiiiiiuiiiturd est

rorgaiiiiiii qu'il enseigne et (juc nous avons dési-

gné plus haut sous le nom irorgaïuun à mouve-

ments et intervalles mélangés. L'organum op-

posé à la nature est l'organum à intervalles et à

ORGA.iSUM. 23S

malité ji'éprouve ni la santé, ni la

maladie. Par conséquent un tel or-

ganum n'est pas un organum ; c'est

une addition superflue. Car chaque

fois qu'une chose n'est pas subordon-

née à une autre , disposée à recevoir

un changement immédiat et alterna-

tif, elle ne l'est pas à ce qui en forme

l'origine. Or un tel organum ne se

trouve pas dans ces conditions; donc

ce n'est pas un organum , si ce n'est

par similitude, comme un vrai animal

ressemble à un homme peint ou mort,

t o. Lors donc que nous organisons

à la ipiinte et à la quarte

,

Courons sur la mélodie de façon suc-

cincte et délicate

,

Tant que nous la rejoignons avec

douceur;

Et voyons d'un coup d'œil leur em-

ploi .

Faisons parler ensemble deux amies

qui s'attendent et s'unissent,

Tant il y a entre elles d'affinité et

d'amitié !

La première conduit l'autre par bien-

veillance,

Elle lui donne tour à tour la quarte et

la quinte

,

Jusqu'à ce qu'elles se trouvent à l'oc-

tave on à l'unisson.

16. Le premier mode'- et le se-

cond circulent sur ré
,

mouvements semblables. Sa comparaison fort peu

claire se réiluit donc à tléniontrcr ((ue ce dernier

organum, qui n'est que la répétition du chant à

un autre intervalle, n'est pas naturel.

(2) Il s'agit ici du premier ton du plaiii-chanl.
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Quapropter simt organales octa\a et Les notes organales sont la et sol.

septima.

Quod si cantus clcvatur primi toni Que si le chant s'élève au-dessus de

vocula, la note du premier ton,

Erit copula deorsum prima voce vel L'organum descendra au la ou au

ganmia. SOL (sous-grave).

Inde prima sequcns quartani affinis Ainsi la accompagne ré en signe d'af-

indicium, fînité,

Et secunda vocat quintam. Ipsum se- Et si appelle mi. L'intervalle qui se

mitonium

Quod super eas moratur ilhid brève Trouve immédiatement au-dessus de

spatium. ces deux notes est le demi-ton.

« Tertia conducatsextam neque mutât Qu'ut accompagne fa sans changer

calculum'. » la série.
^

Suh illis duabus manet ipsum semi- Sous ces deux notes se trouve le

lonium. même demi-ton.

« Causa septimœ a gamma fac unius A cause de la distance du sol au

médium,» SOL (sous-grave), prenez le son

médiaire ré,

Sumit quartam deporiendo, sic osten- En descendant d'une quarte, et Tor-

dit organum
;

ganuni sera formé
;

« Nam a prima sic octava locum tenet Car la occupe une place particu-

proprium. » lière.

Organalis erit quarla et quinta per Les notes organales, la quarlo et la

circulum
;

quinte, prises dans le cercle,

Intcr priniam et octavam résonant per Résonnent en organum entre la et

organum. la.

« Namque omnis cantilena, quse bis Car toute harmonie qui n'est pas dis-

non efficifur, » posée de la sorte

Tune sine ductore nusquam, ut cœ- Ressemble à un aveugle sans guide

eus, progreditur. qui n'avance nulle part.

17. « Flagito te, prudens cantor, 17. Je vous en prie, chantre pru-

has perfecte disccre ; » dent, étudiez bien ces règles,

Omnis quia fere cantus ibi possit Car elles servent à exécuter presque

psallere, tous les chants;

(1) Ce Yors giiillcniolo, cl les suivants munis du Prologue m versAe Gui d'Arozzo.— GniiHEriT,

du môme signe, soiU lires presque texlucllcinent Script., t. II, p. 25 et suiv.
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Orgaiium vocesqiie suas perfecte di-

noscerc.

Quarum labor cum sit gravis, honos

est diilcissimus.

18. « Ut propricfas sonoriim dinos-

cctur clai'ius,

« Qiiasdam lineas signamiis variis co-

loribus,

« Ut quo loco quis sil lonus , inox dis-

cernât ocidus.

« Ordine tertise •vocis splendens crocus

radiât
;

« Sexta F ejus rubea coUuceat. »

19. Et sic prima dat octaviE orga-

iHim per mediam
;

K Et secunda dat sccundam, terliaque

tertiam,

« Quarta quartam , quinta quinlam
,

qureque suam altcram.

n Gravium acutum signât per eanidem

litleram

.

« Vocis primée ad octavam tcncat banc

concordiam
;

« Namquc aliœ septenœ qiu-c scquuntur

postea,

« Non sunt alise, sed nna replicantur

régula.

« Quia vocuni ut dierum œque fit heb-

domada. «

20. Tune ponuntur organalcs :

quarta, vero et quinla,

Excepta secunda noua quœ vidctur

altéra,

Sub qua deest una tantum, nisi mu-

tetur prima.

ORGANUM. 257

Efforcez-vous de connaître l'organum

et les notes qui le composent.

Si le travail est rude , l'honneur est

doux à recueillir.

18. Pour que la propriété des sons

soit plus clairement distinguée
,

Nous marquons certaines lignes de

différentes couleurs,

Aiin que l'œil discerne tout de suite

la place de chaque ton.

Qu'un Jaune éclatant fasse luire ut;

Que FA brille par sa couleur rouge.

1 9

.

Ainsi lapremière donne uu orga-

numàroctave parla note du milieu;

La seconde donne une seconde, la (roi-

siénie une troisième,

La qualrième une qualriènie, la cin-

quième une cinquième , enfin

chacune son octave.

Les sons aigus se marqiicnl par les

mêmes lettres que les sons graves.

De la première à l'octave suivez cet

arrangement
;

Car les sept autres sons, qui viennent

après,

Ne sont pas autres, mais le redonlde-

ment des premiers;

Il y a une semaine de sons comme une

semaine de jours.

20. Sont données comme organalcs

la quinte et la quarte,

Excepté le si i\, qui paraît différer des

autres.

Et au-dessous duquel manque une

note organale, à moins que le si fcj

ne soit changé en si\>.

« Nam sunt quidam qui adjungunt .Car il en est qui ajoutent cette se-

nonam alteram ; » coude note :
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« Scd Gregorio patri non placct liaec Mais notre père saint Grégoire n'aime

lascivia
;

pas celte licence
;

« Et raoderni sapicntes hanc neqne Les modernes savants ne l'admettent

commémorant, pas non plus.

« Quamvis ergo apud qiiosdani ipsa Si donc il en est qui emploient cette

fiât vocula, note

,

« Apud multos tamen jure dicitur D'autres avec raison la disent super-

superflua. flue.

« Altéra vero secunda scmper est au- Quant au si tj, il est toujours authen-

thentica. » tique.

Organalis crit sua tantum quinta, non Sa note organale sera seulement mi et

sex ta
; non fa

;

Sed cum erit altéra, fum sextum so- Mais si vous prenez le sih, l'organum

nat organum. prendra fa.

Quaproptcr nullum illorum videlur Alors ni l'un ni l'autre ne sont su-

superlluum. perflus'.

21. deridenda incrtium canto- 21. ridicule bouffonnerie de chan-

rum scurrilifas! très ineptes,

Cum de symphoniarum discretione nil Qui n'apportent aucun discernement

sentias , ' dans les symphonies,

Organum et consonantias insimul des- Qui bouleversent à la fois l'organum et

truas ! les consonnances !

Conjungis quod dccst, ut castrimargiœ Dans votre avidité vous unissez ce (pii

servias"-. s'y refuse.

Quaproptcr ol)nixe flagilo tuam boni- J'implore donc instamment votre cou-

tatem, l'iige,

Ut a tiio corde repellas omncm dubie- Afin que vous chassiez de votre esprit

tatem. toute hésitation.

Plane tibi ostendam voces et verita- Je vous montrerai pleinement les con-

tem. sonnauces et leur vérité.

Nam nihil prodcst scientia sine Dei Car la science ne sert pas sans le se-

clementia; cours de Dieu;

Illa qucC sunt errantia, videntur (ilu- Tout ce qui erre ne fait que chan-

hanlia; celer;

(1) Cette n>glc iinporlante vient à Tappin de ce avaient poui- accompagnement ]iarnionii|iie .iii on

que nous avons (lit pUis liant, p. 21, snr la ma- mi, fa oh fa.

nikc de traduire les exemples de diaphonie de (2) Cf. Odon, de Musica; Gehu., Scripl., l. I,

Hnebald; si et si'iîlaient 11 on t>, snivant qn'ils p. 203.
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Sunt sine amicitia , unde nihil va- Où l'amitié n'est pas, la force manque

lentia. aussi.

22. Quotiescunque sursum copu- 22. Chaque fois que vous voulez

lare desideras, faire un repos en montant

,

Quolibet modo dulciter voces veras Ilfautd'une manière quelconque élever

ascendas
;

avec douceur les notes du chant
;

Si autem htec elevatio cantui fue- Si vous donnez au chant cette éleva-

nt
,

tion,

Non habilis depositio organo dee- Une descente habile ne manquera pas

rit. à l'organum.

23. Est quœdam consonantia de 23. 11 y a un intervalle dont il

qua parum reliquimus : nous reste à parler :

De A ad C, de D ad F, hoc est semidi- C'est celui de la à ut et de ré à fa,

tonus. composé d'un ton et demi.

Causa cujus depravalur organum su- Il est cause que l'organum supérieur

perius
;

ne suit pas sa marche habituelle
;

Namque saliendo vadit ut ornetur Car il procède eu saulanl pour pro-

nielius. duire un meilleur effet.

Stricte sonat inter mixta ascendendo H sonne durement en montant parles

organum
;

sons mixtes '

;

Quapropler non tenet legem, nisi sit Aussi n'observe-t-il la règle que dans

in circulum. le cercle.

24. De pra'dictis rébus nostris os- 24. De ce qui précède montrons

tendamus gratiam. l'application.

Vocem tertiam et quartam, quinlam. Prenons ut, ut, m, fa, sol, ta, si,

sextam et septimani.

Primum vero per octavam, secuudum L'octave de la, celle de si,

per alteram,

Unaquœque aliarum datque suam Et chacune des autres donne son oc-

aliam. tave.

Si cantus tenebit D, organum erit Si le chant commence par ué, l'orga-

in a. num fera la;

Si ascendat ad F, ibi liât copula. Si le chant monte à fa, il y aura con-

jonction.

(1) Ces sons mixtes sont si et mi. L'auteni' les savoir, si \\ i\ In ((ninte infe'i'ieni'e ou à la qnai'te

appelle ainsi parce que, contrairement aux autres supe'rieure, c'est-à-iliro mi,' et si k à la qnarte

sons de la gamme, si et mi ne peuvent servir inl'erienre ou à la (piinte superieiue, c'est-à-

ile notes organales qu'à une seule autre note, (lire fa.
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Postea sonando C descendendo pri- Puis, le chant faisant ut pour des-

mam«(/. A), cendre à la,

G vero soquendo C , a conjungit sic L'organum accompagnera ut par sou

,ma. et montera à la.

Cantus confestim ascendens, in D fiât Le chant remontant, la conjonction a

copula. heu sur ré.

C et E erunt spectantes quasi dulcis Ut et mi se tiendront à côté, sonnant

fislula; comme une douce flûte;

Et D quarta reddat sonum dulci ami- Et ré rendra un son de douce

citia, amitié

,

Quia prope debent esse illa quee danl Car ce qui s'embrasse doit cire

oscula. voisin.

ES. IX.

a F G rt E D
M

EX. IX.

M
1— y->x

fM i.-%
i-o

C\' "
)• g-^^^^ O l.i

dï 1

D F c A CD
Hoc est exemplum.

Hoc est ex em - pliim

2o. Nam si cantus sonat sextam 2b. Si le chant commence par fa

gradadra ad tertiam, et descend graduellement à ut,

Organum quasi per gradus ascendit ad L'orgaïuini montera aussi par degrés

decimam
;

à ut
;

Quia si cantus descendit, sursum con- Parce que, quand le chant descend, il

fert copulam. demande une conjonction en haut.

Saltu vero de a, ad c non tenendo re- Mais l'organum fera un saut de la à

gulam. ui, sans observer la gradation.

Iterum cantus ascendit quartani vo- Le chant montant ensuite à ré et

cem et sextam, fa
,

Organum G prœoccupat, scxtœ confert L'organum prend sol avant de faire

copulam. conjonction avec fa.

Quœ est sequens solum unam orga- Le fa suivant n'a pour accompagne-

nalis rotundara. ment organal que si \.

Tune ciintus scdet in D, organum so- Alors le chant se repose sur ré et

nat in a. l'organum fait entendre la.

F et 6 erunt spectantes , rotundam Fa et si b se tiendront à côté , s« 1?

non alleram. bien entendu et non si \\.



TRAITÉ D'ORGANUM. 241

Compelenter ambae duœ jiinguiitur Les deux voix se réuniront convena-

cum septima. blement sur sol.

EX. X. EX. X.

-4i=L— „ 1 ,

t=!_ O r-i "' ^ "
hH f-jt)'-' i-i (^ ^ i.\ Tl

/>• ^ ~ /•/ " 1 > ^ „«->„«-> -—riy ^ 4 > «-> t» n
II

FGacGFaèG

FEDCDFDFG
Dictœ le-i ex-em-plum. n ,' Uic - tte rei ex — em — pluin

26. Et si cantus quartam lenet, or- 26. Si le chant commence par Rit

ganum undecimani, et l'organum parx',

Ascenditque ad F cantus, poslea ad Le chant montant ensuite à fa, puis

octavam, à la,

Organuni tune deponendo vertitm- ad L'organum descendra pour se joindre

copulam. à kii.

Tune versatur cantus in F, prima Alors le chant tombe sur fa et lorga-

nona organum. nuni prend si b;

Cantus vero in D quartam, organum Puis le chant allant sur ré, l'organum

in septimam. va à sol;

Timc cantus venit in ([uinlam, orga- De là le chant va sur mi et l'orgaïuun

num in octavam a. sur la.

Cantus vero transit G, organum ad Le chant passe ensuite à sol, et l'orga-

tertium. num descend à ut.

Ad octavuni statim tendit expectando Le chant fait aussitôt la avant de tom-

ad sextum. ber sur fa;

Organuni sonando DadF reddit oscu- L'organum prend ré pour aller em-

lum. brasser fa.

Cantus sonanscpiintum, sextum, quar- Puis le chant sonnant mi, fa, ré,

tuinqne pcr ultimum
;

Unde sonat octava, décima per orga- L'organum sonnera la, ut ,

num
;

Rursum in d copulantur, quia est un- Et fera conjonction sur ré.

dccimum. ex. xi.

EX. XI.

d c a h GaCDF«c d

DFaFDEGaFEFD
Ex -- em - - pluni rei die - tae.

M
-1

JUl€^ ^-^ <">
1f^lM 3 tr\ O 1

-1 <L>

«J ^

o* 1 > Ol -^-^Uî. ^-^ <i <ïO
y '-' •-' '-' 1

Ex -- em - - pi uni roi

31

die - ta>
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27. Iterum cantus in primam ( /. 27. Si le chant reprend ensuite m
quintam)prceoccupansscptimam, avant de faire sol,

Orgaiium est in eadem deponens ad L'organum commence à l'octave supé-

decimam. rieure et descend sur ut.

Tune cantus sonat octavam sextamque Alors le chant faisant entendre la, fa,

et septimam

,

sol,

Organum undecimam, octavam a et L'organum répond par ré, la, sol.

septimam

.

Sic sunt ambœ in eodeni duplicando Les deux voix retombent ainsi sur la

voculam. même note en la redoublant.

Rursus cantus sextam sonat septi- Le chant fait entendre de nouveau fa,

niamque et quintam, sol, mi,

Organum eus in décima resonat unde- Et l'organum occupant vt monte

cimam, à ré,

Super illani alteram copulantem ad Pour faire ensuite une conjonction

quintam. s"i' ml

Cum cantus ascendit G, organum erit Et comme le chant monte à sol. l'or-

iuC; ganum fera u<;

Copula tune fit in a quœ videtur al- Alors le repos s'effectuera sur la.

tera.

EX. xn. EX. xn.

i^O o <> o <> O
e c d a G c d e c a jg ° O . " "

221 ^

-O- <t
f-, n> _ <>EGfiFGFGEG a y<> vj .j - ^^

Ex-em-plum dicte rei.
Ex-cm-plum die - - te rei

28. Iterum cantus in F organum 28. Si le chant commence par fa.

superius, l'organum

In eadem tenet locum; quod videtur Fera l'unisson ; ce qui paraît meil-

mehus. leur.

Cantus vero ens octavum, organum Le chant faisant ensuite /a, l'organum

undecimum; prendre;

Ambse prœoccupant locum videlicet Les deux voix se préparent ainsi à oc-

decimum. cuper la même note, ut.

Tune cantus asccndil d, salit semidi- Alors le chant montant à re'^ puis fran-

tonum, chissant un ton et demi.
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alitterasonando G, sextœ reddit orga- L'organum passe par sol pour faire

num. entendre fa.

Tune cantus venit in d, in a sonat Ensuite le chant revenant à rt-, lorga-

organum; num fait /a;

Copulantur in c ambfe, scilicet per Tous deux se reposent sur la note du

médium. milieu, c'est-à-dire ut.

liX. Xni. EX. XHI.

F d c G b' a c

'F a c d J' d c

Dictas rei exeinplum.

H
h- < >
1—

1

m ^-^ «1 ^-^ M

^ n ii
iH «^

Ù\'
**/•y II

II

Dic -iM re - - i ex - - em - puim

29. Orgauum acquirit totum sur- 29. L'organum s'atlrihue tous les

sum et mterius.
g^i^g graves et aigus.

Currit valde delectando, ut rniles for- n \^^ parcourt d'un air joyeux com-
tissnnus.

jjjg ,jp valeureux combattant.

Frangit voces valut princeps, senior et ^i^gi f^'^,,, puissant souverain, il sub-

dommus. jugue les voix en maître.

Qua de causa applicando sonat mul- ^pst pouniuoi son emploi leur doinie

tum dulcius. plus je suavité.

Cantus manet ut subjectus, prœce- Le chant demeure comme sujet, parce

denti gratia; ,[u'ine précède;

Quia (juod prœcedil tantum minus Car ce qui marche avant est moins

quam sequentia, digne que ce qui suit,

Ut Boetius prœdixit sic in dialec- Ainsi que Boèce l'a enseigné dans sa

tica. dialectique.

Ergo organum excedit majori po- Donc l'organum le surpasse en puis-

tentia. sance.
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TRAITÉ DE DÉCHANT

EN LANGUE ROMANE.

Ce traité se trouve écrit sur les marges de deux feuillets du Ms. 813,

l'ouds Saint-Victor, de la bibliothèque nationale de Paris. Il commence à la

marge inférieure du feuillet 269 r° et finit à la marge inférieure du feuillet

270 r°. L'écriture de ce traité n'est pas de la même main que celle du corps

du manuscrit, mais elle est du même temps; elle appartient au xiii^ siècle.

Nous avons donné plus haut, page 34, les raisons qui nous font considérer

cette doctrine de déchant comme devant remonter à la fin du xi<" siècle ou

au commencement du xn*^ ; nous y renvoyons le lecteur. Le relieur, en

rognant la marge inférieure du volume, a coupé aux trois quarts la ligue in-

férieure de l'écriture ; ce qui rend quelques mots illisibles et d'autres fort

difficiles à déchiffrer. Nous sommes parvenu néanmoins à restituer le tout, à

l'exception d'une phrase où il reste une lacune de quelques mots.

De tous les traités d'harmonie du moyen âge, celui-ci est le seul en langue

romane que nous ayons rencontré. Cette particularité ajoute encore à l'inté-

rêt qu'il peut avoir pour l'art. L'abbé Lebeuf, en l'indiquant dans son « Traité

historique et pratique du chant ecclésiastique », page 85, est le premier qui

l'ait signalé à l'attention des érudits. Malgré cette indication, l'abbé Gerbert

ne l'a pas compris dans sa « Collection des écrivains sur la musique ». M. Fétis

en a donné quelques extraits dans son «Esquisse de l'histoire de l'Iiarmonie,

Gazette musicale de Paris », année 1840, et « Revue de musique religieuse de

M. Danjou », t. III, pages 178 et 179. Nous le donnons ici en entier, accom-

pagné d'une traduction française pour les personnes peu familiarisées avec cer-

taines expressions de notre vieux langage.
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LIBELLUS IN GALLICO

DF, ABTE DISCANTANDI.

1. Qiiicoiiques' veut desclmiiler, il

doit premiers savoir qu'est quins et

doubles; quins est la quinte note et

doubles est la witisme ; et doit regar-

der se li chans monte ou avale.

2. Se il monte, nous devons pren-

dre le doul)le note ; se il avale, nous

devons prendre la quinte note.

3. Se li chans monte d'une note,

si come ut, re, on doit prendre le

descliant du double deseure et des-

cendre deux notes, si comme il ap-

pert".

4. Se li chant monte deux notes,

si come ut, mi, sol, nous devons

prendre le descant en hnlismc note et

descendre une note '.
. . li deschans ; si

demourra li deschans ou quint comme

il appert.

.5. Se li chans monte trois notes :

ut, fa, nous devons prendre la vvitisme

note et nous tenir ou point; si de-

mourra li descans ou quint, si come il

apert.

6. Se li chans monte quatre notes :

ut, sol, nous devons prendre ou dou-

(1) L':il)bé Lclicuf, Trailé liistorique sur le

chant ecclésiastique, p. 85, et il'autres (|ui l'ont

copié ont mis quisquis. CVst une orrcnr ; il fant

lire quiconque. L'abre'viiition de ee mot dans le

iiiannserit a e'videmmcnt cette signilication d'a-

près tons les paléographes.

(2) Le manuscrit ne contient pas les exemples

TRAITE DE DECHANT

Eîi LAXGBE KOJIANE.

1 . Quiconque veut déchanter doit

d'abord savoir ce que c'est que la

quinte et l'octave; la quinte est la

cinquième note, et l'octave la hui-

tième; il doit examiner si le chant

monte ou descend.

2. S'il monte, il faut prendre l'oc-

tave; s'il descend, il faut prendre la

quinte.

3. Si le chant monte d'une noie,

comme d'ut à ré, on doit prendre le

déchant à l'octave supérieure et des-

cendre de deux notes, comme dans

l'exemple 1
^.

4. Si le chani: monte de deux no-

tes, comme d'ut à mi ou de mi h sol,

on doit prendre le déchant à l'octave

et descendre d'une note' le dé-

chant; le déchant restera à la quinte

comme dans l'exemple 2.

5. Si le chant monte de Irois notes,

d'ut à fa, on doit prendre l'octave et

rester sur la note ; le déchant demeu-

rera ainsi à la quinte, comme à l'exem-

ple 3.

(j. Si le chant monte de quatre

notes, d'ut à sol, on doit prendre l'oc-

annoncés par l'auteur ; c'est un oubli du copiste

que nous avons réparc en les donnant plus loin

avec la Planche A annexée à la page 232, à

l'indicalion Doc. II.

(:i) Les mois c(ni lorinent cette pelilc lacune

ont été enlevés par le tranchant du relieur du

manuscrit.
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ble et monter une note, si sera li des-

cans ou quint.

7. Et si devons savoir que de toutes

les montées qui sont, nous devons met-

tre le première note ou double et fou-

tes les autres ou quint et monter ensi

corne li cans.

8. Se li clians descent. si come fa.

mi, ou en quele meunière que ce soit,

nous devons prendre ou quint.

9. Se li clians descent une note,

nous devons prendre ou quint; se li

chaut descent une note, nous devons

monter deux notes, si sera li deschans

ou double '

.

10. Se li chans descent trois notes,

si come fa, ut, nous devons prendre

ou quint et nous tenir ou point; si

demourra la première ou quint et l'au-

tre ou double.

11. Se li chans descent quatre no-

tes, si come sol, ut, nous devons pren-

dre ou quint, et descendre une note;

si sera la première ou quint et l'autre

ou double.

12. Et si devons savoir que de tou-

tes les avalées nous devons prendre le

quint et chanter tout ensi que le plain-

cliant, et mettre la daaraine ou dou-

ble.

ENTS.

tave et monter d'une note ; le déchant

sera ainsi à la quinte. Exemple l.

7. Toutes les fois que le déchant

monte, on doit mettre la première

note du déchaut à l'octave et les au-

tres à la quinte, et monter avec le

chant.

8. Si le chant descend, comme de

fa à mi ou de (juelque manière que ce

soit, on doit prendre la quinte.

9. Si le déchant descend d'une

note , on doit prendre la quinte et

monter de deux notes ; le déchant sera

alors à l'octave. Exemple 5'.

10. Si le chant descend de trois

notes, comme de fa à ut, on doit

prendre la quinte et rester sur cette

note; la première note sera ainsi à

la quinte et la deuxième à l'octave.

Exemple 7.

H . Si le chant descend de quatre

notes, comme de sol à ut, on doit

prendre la quinte el descendre d'une

note; la première sera ainsi à la quinte

et la seconde à l'octave. Exemple 8.

12. Toutes les fois que le chant

descend, il faut prendre la quinte et

suivre ainsi le plain-chant en mettant

la dernière note du déchant à l'oc-

tave.

(I) Il y il ici une lacune dans le lexle, car on a dn être conene à peu pi'c's ainsi : " Si le clianl

n'y donne pas la l•^gle ponr le cas oii le eliant descend de deux noies, eonunc de fa à ré, on doit

descend de deux notes; mais il est facile de la piendre la (|uinte et monter d'une note. "

rétablir d'aprè's ce qui précède et ce qui suit. Elle Exemple 6.
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DOCTRINE DU DÉCHANT VULGAIRE.

Le document que nous donnons sous ce titre se trouve rapporté par Jé-

rôme de Moravie dans le vingl-sixième chapitre de son Traité de mnsique,

où il est désigné sous le nom de «Discantus vulgaris positio.» Ce déchant,

ainsi appelé, suivant le savant dominicain, parce qu'il était le plus usuel et le

plus ancien, n'a, à vrai dire, pas été connn jusqu'à présent ; le fragment du

Ms. 813 que nous venons de rapporter ne peut en donner qn'une idée im-

parfaite. Le traité où cette doctrine est exposée dans son état le plus complet

est même resté en quelque sorte inaperçu. Les érudits qui ont eu connais-

sance de l'ouvrage de Jérôme de Moravie ne semblent pas avoir donné à ce dé-

chant l'attention qu'il mérite. Cette doctrine, ainsi que nous l'avons déjà dit,

comble une lacune importante dans l'histoire de l'harmonie. Par l'abandon

complet et absolu de la quarte, par l'emploi de notes intermédiaires ou de

passages, elle forme en effet un point de démarcation entre les principes qui

y sont consignés et ceux de Hucbald, de Gui d'Arezzo et de leurs imitateurs.

L'on doit donc savoir gré à Jérôme de Moravie de nous avoir conservé un do-

cument aussi intéressant pour l'histoire de l'harmonie. Bien que nous ayons

le projet de publier tout l'ouvrage de ce vénérable religieux, nous avons pensé

que la place naturelle et logique du traité du déchant vulgaire était ici, et

nous n'avons pas hésité à en enrichir ce volume.

DISCANTUS VULGARIS POSITIO. DOCTRINE DU DÉCHANT VULGAIRE.

1. Nuncverodecantuecclesiastico, 1. Nous allons parler maintenant

secundum scilicet quod discantus sub- du chant ecclésiastique considéré dans

jicitur, estdicendum, necnon de om- ses rapports avec le déchant, et de

nibus speciebus ipsius discantus, de toutcsles espèces de ce déchant dont les

quo quidem sunt quinque positiones doctrines principales sont au nombre
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solemnes', una scilicet vulguris, ce-

tei-cB vcro spéciales. De quibiis omni-

bus singulariter infra dicemus , hiis

pliiribus causis : primo scilicet, tiim

cuni, secundum diversas hominum

concepliones, diversilibi'idiversimodo

siiit vocati , ad eorumdem librorum

pleiiam intelligentiam; tum quia una

positio déclarât aliam, tum etiam quia

una super aliam in aliquibus addit

scientiam ; tum quideniadillorumqui

non propter se, sed potius propter

mensurabilis musicœ scientiam addis-

cunt theoricam inslructionem plena-

riam.

2. Viso ergo quid sit discantus

quœdam prœcognitiones suntvidendae :

est aulem discantus diversus conso-

nus cautus.

3. Scire etiam oportet quid sit

sonus et quot sint soni; quid men- intervalle et combien on en compte; ce

de cinq, savoir : une dite vulgaire e(

quatre spéciales. Nous parlerons plus

loin de toutes séparément pour plu-

sieurs motifs: 1° parce que, suivant

la différence des intelligences, divers

ouvrages concourent diversement à

donner une idée complète de ces

mêmes ouvrages; 2° parce qu'une

doctrine confirme l'autre; 3° parce

qu'on trouve quelquefois dans l'une

le complément de l'autre ;
4° pour la

complète instruction théorique de

ceux qui étudient non pour eux-

mêmes, mais plutôt pour la science

de la musique mesurée.

2. Après avoir vu ce que c'est que le

déchant, il y a à connaître quelquespré-

hminaires : carie déchant est un chant

composé de diverses consonnances.

3. Il faut savoir : ce que c'est qu'un

surabile et quid ultra mensuram
;

quid ligatura et quomodo habeat pro-

ferri
;
quid consonantia et quid disso-

nantia.

4. Sonus estduarunivocumvelplu-

qui est mesurable el ce qui dépasse la

mesure ; ce que c'est qu'une liga(ure el

comment elle se fait; ce que c'est

qu'une consonnancc et une dissonance

.

4. L'intervalle
( harmonique ) est

riuni in eodem puncto vel in diversis la réunion de deux ou de plusieurs

voix sur une note ou sur plusieurs.

Il y a neuf intervalles, savoir : l'unis-

son, le demi-ton, le ton, etc. c -. |(

3. Mesurable signifie ce qui peut

se mesurer par un ou plusieurs temps;

ce qui dépasse la mesure est ce qui se

mesure par moins d'un temps et par

premières soM ivproiUiilcs dans le Iniili' de

Jcrfliiio (le Monivie, m.iis on n'y U'oin o p;is ccllr

conjunctio.

Soni sunt novem ; scihcet unisonus,

semitonium, tonus, etc.

5. Mensurabile est quod mensura

unius temporis vel plurium meiisura-

tur; ultra mensuram sunt quie minus

quam uno tempore et amplius quam

(1) Ces (piali'c ilocli'incs principales sont

celles de .lean de Gailande, Francon de Cologne,
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duobus mensuratiir, ut semibreves

qufe sic Cgurantur; et longa quaudo

ionga sequitur; habet enim tria leni-

pora, ut hic «.
6. Ligatura est pkirium notaruin in-

viceni conjunctaruni'ligatio; quiv (|ui-

deni in unisouo fieri non débet. Li-

gantur enim notfe duœ et duœ, très et

quatuor
; de quibus talis datur régula :

7

.

Quandocunque duœ notœ bgan-

tur in discantu, prima est brevis, se-

cuiida longa, nisi prima grossior sit

secunda, ut hic J.

8

.

Quando autem très ; si pausa prœ

cedit, prima est longa, secunda brevis,

tertia longa.

9. Si nota longa prœcedit, priniœ

duœ sunt brèves, tertia longa.

10. Quod si nota longa sequitur,

(ertia erit longior longa.

11. Si vero quatuor hgatœ fuerint.

omnes sunt brèves.

12. Quod si plures quam quatuor

fuerint, tune quasi regulis non subja-

cent, sed ad placilum proferuntur; quœ

etiam ad organum et conductum per-

tinent singulariter.

13. Item consonantia est diversa-

rum vocum in eodem sono vel in plu-

ribus concordia.

14. Inter concordantias autem très

sunt cœteris meliores, scilicet uniso-

plus de deux, comme les semibreves

et la longue, quand elle est suivie d'une

autre longue, car elle vaut alors trois

temps. Exemple : <^.i<t.i<Tn

6. La ligature est la liaison de plu-

sieurs notes ensemble, ce qui ne doit

pas avoir lieu dans l'unisson : les notes

se lient par deux, par trois et par

quatre; voici la règle :

7. Lorsque deux notes sont liées

dans un déchant, la première est lirève,

la seconde longue, à moins que la pre-

mière ne soit d'une dimension plus

forte que la seconde, comme ici : i.

8. Lorsque trois notes sont liées,

si elles sont précédées d'un repos,

la première est longue, la seconde

brève, la troisième longue.

9. Si elles sont précédées d'une

longue, les deux premières sont brèves,

la troisième est longue.

10. Si la ligature est suivie d'une

longue, la troisième sera plus longue

qu'une longue ordinaire.

11. Si la ligature se compose de

quatre notes, toutes sont brèves.

12. Lorsqu'il y a plus de quatre

notes, elles ne sont plus comme sou-

mises à des règles, leur valeur est arbi-

traire, même lorsqu'elles appartien-

nent à un organum et à un conduit.

13. La consonnance est l'accord de

diverses voix dans un même son ou

dans plusieurs.

14. Parmi les consonnances il en

est trois meilleures que les autres,

nus, diapente et diapason. Cœteri vero savoir : l'unisson, la quinte et l'octave.

32
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modi magis sutit

quam consonantiœ. Tamen secun-

dura magis et minus una major \ide-

tur dissoiiantia in tono quam in aliquo

alio modo.

15. Propterea notandum quod om-

nes notse planae musicae' sunt longœ et

ultra mensuram, eo quod mensuram

trium temporum continent. Omnes

autem notée discantus sunt mensurabi-

les per directam brevem ^ et directam

longam'; unde sequitur quod sunt

qucelibet notae firmi cantus ad minus

duae notée, longa scilicet et brevis -vel

alicpjid hiis aequipoUens ; item quatuor

brèves vel très cum plica brevi proferri

debent; quse etiam convenire debent

in aliquam dictarum trium consonan-

tiarum.

16. Sic autem ascendere et descen-

dere débet discantus. Omnis enim can-

tus ascendit vel descendit per aliquem

dictorum novem modorum vel facit

unisonum.

17. Sciendura infra quod omnes

notae inipares eee quœ consonant, rae-

lius consonant; quse vero dissonant,

minus dissonant quam pares.

18. Unde si ascendat vel descendat

de quinta in unisonum, per tertiam

débet ascendere vel descendere. Verbi

(1) Il ne s'agit pas ici, comme le Tait lemai-

quei' Jérôme de Moravie en marge du manus-

crit, de plain-cliant pur, mais de plaiu-chant

soumis au déchant.

DOCUMENTS.

istœ dissonantise Les autres intervalles sont plutôt des

dissonances que des consonnances.

Parmi les dissonances, qui sont plus

ou moins fortes, la seconde paraît plus

dure que les autres.

15. Il est à remarquer que toutes

les notes du plain-chant* sont longues

et dépassant la mesure, parce qu'elles

valent trois temps. Toutes les notes

de déchant sont mesurables par une

brève simple - et une longue simple ^;

d'où il suit que toutesles notes de plain-

chant valent au moins deux notes, une

longue et une brève, ou leur équiva-

lent. Leur valeur doit même s'étendre

jusqu'à quatre brèves ou trois brèves

et une brève pliquée. Elles doivent

en outre s'adapter à l'une des trois

consonnances dont nous avons parlé.

16. Le déchant doit monter et des-

cendre ; car toute mélodie monte ou

descend par un des neuf intervalles

précités, ou reste à l'unisson.

17. On apprendra plus loin que les

notes impaires formant consonnan-

ces sont de meilleures consonnances

que les notes paires, et que les notes

impaires produisent des dissonances

moins dures que les notes paires.

18. Si donc le déchant monte ou

descend de la quinte à l'unisson , il

doit monterou descendre par la tierce.

(2) La brève directa ou recla ('tait la liiève

simple, valant un temps.

(3) La longue directa est ici la longue recla

dont parle Jean de Garlande. Voyez page 189,
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gratia, si firmus cantus habeat duas

notas unisonas in quacunque clavi

,

puta in F gravi, et discantus cum pri •

ma illarum sit in quinta, puta in c acuto

velitque descendere in iinisonum cum

Ainsi, lorsque le plain-chant a deux no-

tes à l'unisson sur un degré de l'échelle

tonale, soit sur fa, et que le dédiant

est à la quinte, savoir à ut, s'il \eut

descendre à l'unisson avec la se-

secunda, pertertiam,idest, per « acu- conde note, il doit descendre par la

fum, débet descendere, vel e converso

ascendere.

19. Si vero super easdem duas no-

tas unisonas de diapason descendat in

diapente, puta de /"acuto in c acutum,

per tertiam a diapente, id est, per e

acutum débet descendere, et e con-

verso de diapente in diapason.

20. Item si firmus cantus ascendit

per semitonium, puta de E gravi in F

gravera, et discantus sit in diapason

,

puta in e acuto, descendat in ditonum

per secundum a dupla et habcbit dia-

pente.

21. Si autem e converso descendat

semitonium et discantus fitin diapente,

e conveiso in ditonum débet ascendere

ut habeat diapason.

22. Item si ascendat per tonum,

puta de C in D, et discantus sit in dia-

pason, in semiditonum per secundam

débet descendere.

23. Et e converso discantus ascen-

dat si cantus per tonum descendat.

24. Item si ascendat per semidito-

num, tune per tonum descendat.

tierce, c'est-à-dire par ta^ ou monter

de même. Exemple!'.

19. Si, sur deux notes à l'unisson, le

déchant descend de l'octave à la quin-

te, comme de fa k ut. il doit descen-

dre par la tierce à partir de la quinte,

c'est-à-dire par mi, ou monter de mê-

me de la quinte à l'octave. Exemple 2.

20. Si le plain-chant monte d'un

demi-ton, comme de mi à fa, et que

le déchant commence à l'octave, c'est-

à-dire à mi, qu'il descende par la se-

conde à la tierce, et il sera à la quinte.

Exemple 3.

21. S'il descend d'un demi-ton et

que le déchant commence à la quinte,

il doit monter dune tierce pour avoir

l'octave. Exemple 4.

22. S'il monte d'un ton comme

d'uT à RÉ, et que le déchant se trouve

à l'octave, il doit descendre à la tierce

mineure par la seconde. Exemple 5.

2 3 .Que le déchant monte , au con trai-

re, si le chant descend d'un ton. Ex. 6.

24. Si le chant monte d'une tierce

mineure, que le déchant descende d'un

ton. Exemple 7.

liotc 2. Elle valait deux brèves simples, siii- pas dans le inaïuisciit. l'our taeiliter l'intelli-

vant ce didacticien ; c'est la valeur attribuée par geuce du texte, nous le donnons. Planche A,

l'auteur du Traité du déchant vulgaire. Doc. IV, p. 23ï.

(1) Cet exemple et les suivants ne se trouvent
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23. Et e converse, siper semidito-

1111m cantus descendat.

26. Item si ascendat per ditonum,

descendat per seniitonium.

27. Vel si descendat, e converso

ascendat.

28. Item si ascendat cantus per

diatessaron, stet discantus in eadeni.

29. Et eodeni modo, si descendat.

30. Item si firmus cantus ascendit

in diapente, discantu exeunte in diapa-

son, ascendat et ipse discantus tonum

vel descendat diapason.

31

.

Si vero descendat, tune ex con-

verso ascendat.

32. Item si per semitonium cum

diapente ascendat, tune et ipse in se-

miditonum per secundam ascendat,

vel duplex diatessaron descendat.

33. Si vero descendat, tune e con-

verso descendat quantum ad semidito-

num et ascendat quantum ad duplex

diatessaron.

34. Item si ascendat per tonum

cum diapente, tune et ipse ascendat

per secundam in ditonum vel duplex

diatessaron descendat.

35. Si vero descendat, tune e con-

verso descendat quantum ad dilonuni

et ascendat quantum ad duplex dia-

tessaron.

36. Kem si ascendat per duplex

diatessaron, tune descendat per tonum

cum diapente.

2.3. Que le contraire ait lieu, si le

chant descend d'une tierce mineure.

Exemple 8.

26. Si le chant monte d'une tierce

majeure, que le déchant descende

d'un demi-ton. Exemple 9.

27. S'il descend, que le déchant

monte d'un demi-ton. Exemple 10.

28. S'il monte d'une quarte, que le

déchant reste sur lamême note. Ex.H

.

29. Qu'il en soit de même s'il

descend. Exemple 12.

30. Si le plain-chant monte d'une

quinte
,
que le déchant

,
partant de

l'octave, monte d'un ton ou descende

à l'octave. Exemple 13.

31. Mais s'il descend, que le dé-

chant monte. Exemple 14.

32. S'il monte d'une sixte mineure,

que le déchant monte à la tierce mi-

neure par la seconde, ou descende

d'une septième mineure. Exemple 13.

33. Mais s'il descend, que le dé-

chant descende aussi d'une tierce

mineure et monte à la septième.

Exemple 16.

34. Si le chant monte d'une sixte

majeure
,
que le déchant monte à la

tierce majeure par la seconde, ou des-

cende à la septième. Exemple 4 7.

35. Mais s'il descend, que le dé-

chant descende à la tierce majeure et

monte à la septième mineure. Exem-

ple 18.

36. Si le chant monte d'une sep-

tième mineure, que le dèclianl des-

cende à la sixte. Exemple 19.
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DOCTRIA'E DU DÉ
:n. Et c coiiverso ascendat, si des-

cendaf.

38. Item si ascendat per diapason,

(une discantus in diapente descendat.

:i9. Et e converso ascendat, si can-

dis descendat.

'iD. Quil)us visiset mémorise com-

mendatis totum discanlandi artem

hatiere poteiis, arte usiii applicata.

CHAINT VULGAIRE. 2S.j

.37. Qu'il monte au contraire, si

le chant descend. Exemple 20.

38. Si le chant monte à l'octave, que

le déchant descende à la quinte. Ex. 2 1

.

39. Qu'il monte au contraire, si le

chant descend. Exemple 22.

40. En ohservant ces règles, en les

fixant dans la mémoire, et en y ajou-

tant ce qu'enseigne l'usage, on possé-

dera tout l'art du déchant.
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TRAITÉ DE GUI DE CHALIS.

Le traite de musique de Gui, abbé de Chalis, se trouve dans un manuscrit

in-4°de la bibbotlièque de Sainte-Geneviève de Paris, sous le n° 16H. Il esta

la suite d'un ouvrage intitulé « Discordantium concordia» , et d'un autre sur la

jurisprudence, portant pour rubrique: «De edendo summa». L'écriture du

manuscrit est du xiii" siècle. L'ouvrage de Gui est divisé en deux parties; la

première, relative au plain-chant, commence ainsi : « Cantum a beato Gre-

gorio edictum quselibet se habere solentur, etc., » et finit par ces mots : «Ex-

pliciuntregulaedominiGuydonis abbatis de arte musica ». Cette première partie

se compose de vingt-six feuillets. La deuxième traite du décbant ; elle comprend

le verso du feuillet 26, tout le recto et environ le tiers du verso du feuillet 27.

Il existait autrefois à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés un manuscrit ren-

fermant le traité de Gui de Chalis ; il est probable que c'est celui dont nous

venons de parler. Casimir Oudin, « Commentarius de scriptoribus ecclesiœ

antiquis », en cite deux autres dont l'un existait autrefois à l'abbaye de Foigny

et l'autre à celle de Bucilly.

L'ouvrage de Gui de Chalis, resté inédit jusqu'à présent, est plein d'intérêt

tant sous le rapport du chant ecclésiastique que sous celui de l'harmonie. Si

nous n'en publions ici que la deuxième partie, c'est parce qu'elle rentre plus

directement dans le sujet que nous traitons, et que nous sommes obligé de

nous renfermer dans les limites que, à notre grand regret, nous ne pouvons dé-

passer. Le traité de déchant commence par deux distiques en l'honneur de Gui,

((ui ont dû être composés par le copiste ou par un des admirateurs du savant

abbé. La rubrique finale annonce des exemples dont le fragment, qui se trouve

dans le manuscrit de Sainte-Geneviève, ne saurait être considéré comme l'en-

semble ou la totalité des spécimens qu'a voulu donner l'auteur.



TRAITÉ DE GUI DE CHALIS. 2S5

Ars probat artifîcem quœ scribitur L'ouvrage de Gui prouve le talent du

arle Guidonis. maître.

Musica scripta docet quam sit in Ses écrits sur la musique démon-

arte potens. trent sa supériorité dans cet art.

Laude liber dignus, sed dignior auc- Son livre est digne d'éloge, mais l'au-

tor honore. teur en est plus digne encore.

Sic opus auctorem comprobat, auc- Ainsi l'ouvrage fait honneur à l'au-

tor opus. teur et l'auteur à l'ouvrage.

1

.

Si cantus ascendit duas voces et

organum incipit in duplici voce, des-

cendent très voces et crit in quinta,

vel descenderit septem voces et erit

cum cantu.

2. Si cantus ascendit très voces et

organum incipit in duplici voce, des-

cenderit duas voces et erit in quinta,

vel descenderit sex voces et erit cum

cantu.

3. Si cantus ascendit quatuor vo-

ces et organum incipit in duplici voce

et erit cum cantu, vel descenderit octo

et erit in quarta de sub cantu.

4. Si cantus ascendit quinque

voces et organum incipit in duplici

1. Si le chant monte de deux no-

tes, et que l'organum commence à

l'octave, il descendra de trois notes

et sera à la quinte, ou bien il descen-

dra de sept notes, et sera à l'unisson

avec le chant. Exemples 1', 2.

2

.

Si le chant monte de trois notes

et que l'organum commence à l'octave,

il descendra de deux notes, et sera à la

quinte, ou bien il descendra de six no-

tes, et sera avec le chant. Ex. 3, 4.

3. Si le chant monte de quatre notes

et que l'organum commence à l'octave,

(il descendra de cinq notes) et sera avec

le chant, ou bien il descendra de huit

notes, et sera à la quarte inférieure du

chant. Exemples 5, 6.

4. Si le chant monte de cinq notes et

que l'organum commence à l'octave, il

voce, descenderit quatuor voces et descendra de quatre notes, et sera à

erit cum cantu, vel descenderit sep-

tem voces et erit in quinta (1. quarta)

sub cantu.

5. Si cantus descenderit duas vor

ces et organum incipit in quinta, as-

cenderit très voces et erit in duphci

voce.

l'unisson avec le chant, ou bien il des-

cendra de sept notes, et sera à la quarte

inférieure du chant. Exemples 7,8.

5 . Si le chant descend de deux no-

tes et que l'organum commence à la

quinte , il montera de trois notes, et

sera à l'octave. Exemple 9.

(1) Cet exemple et les suivants se trouvent Planche A, Doc. IV. Voyez page 252.
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6. Si cantus descenderit très \o-

ces et organum incipit in quinta, as-

ceuderit duas voces, et erit in du-

plici voce.

7

.

Si aiitem descendit quatuor vo-

ces et organum incipit cuni cantu, as-

cenderit quinque voees et erit in du-

plici voce.

8. Si cantus descendit quinque vo-

ces et organum incipit cum cantu. as

6

.

Si le cirant descend de trois no-

tes et que l'organum commence à la

quinte, il montera de deux notes, el

sera à l'octave. Exemple 10.

7. Si le chant descend de quatre

notes et que l'organum commeucc

avec le chant, il montera de cinq no-

tes et sera à l'octave. Ex. H.

8. Si le chant descend de cinq no-

tes et (|ue l'organum commence avec

cenderit quatuor voces et erit in du- le chant, il montera de quatre notes

nlici voce et sera à l'octave. Ex. 12.

9. Si cantus ascendit duas voces et 9- Si le chant monte de deux no-

organum incipit in quinta, descendet tes et que l'organum commence à la

quatuor voces et erit cum cantu, vel quinte, il descendra de quatre notes

descendet octo voces et erit in quinta et sera à l'unisson avec le chant, ou

de sub cantu.

10. Si cantus ascendit très voces et

il descendra de huit notes et sera à la

quinte inférieure du chant. Ex. 13,14.

10. Si le chant monte de trois no-

organum incipit in quinta, descendet tes et que l'organum commence à la

très voces et erit cum cantu, vel des-

cendet seplem voces et erit in quinta

de sub cantu.

11

.

Si cantus ascendit quatuor vo-

ces et organum incipit in quinta, des-

cendet duas voces et erit cum cantu,

vel descendet sex voces et erit in quinta

de sub cantu.

12. Si cantus ascendit quinque

voces et organum incipit in quin-

ta'

13. Si cantus descendit duas voces

et organum incipit cum cantu, ascen-

quinte, il descendra de trois notes et

sera à l'unisson avec le chant, ou il

descendra de sept notes et sera à la

quinte inférieure du chant. Ex. 15,16.

11. Si le chant monte de quatre

notes et que l'organum commence à

la quinte, il descendra de deux notes

et sera à l'unisson avec le chant, ou bien

il descendra de six notes et sera à la

quinte inférieure du chant. Ex . 1 7 , 1 8

.

12. Si le chant monte de cinq no-

tes et que l'organum commence à la

quinte '
. . . .

13. Si le chant descend de deux no-

tes et que l'organum commence avec

( I ) Il y a ici une lacune dans le manuscrit.
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del quatuor voces et erit in quinta, vel

Msrcnflot seplem voces et erit in du-

jilici,

1 i. Si aulcm descendit très voees

e( organuni incipit cuni cantu, ascen-

ilel très voces et erit in quinta, vel

ascendet sex voces et erit in du-

plici.

15. Si cantiis descendit quatuor vo-

ces et organum incipit cuni cantu, as-

cendet duas voces et erit in quinta, vel

ascendet quinque voces et erit in du-

plici.

16. Si cantus descendit quinque vo-

ces et organum incipit cum cantu, as-

cendet quatuor voces et erit in duplici,

vel dcscendet octo voces et erit in

quinta desuper duplici.

17. Si cantus est œqualis cl orga-

num incipit cum cantu vel in quarta,

vel in quinta, vel in duplici , vel in

(juarta desuper duplici, vel in quinta

desuper duplici, vel in quarta de sub

cantu, vel in (piinta, vel in duplici,

vel in quarta desuper duplici, vel in

ijuinta desuper duplici ; si incipit cum
cantu, ascendet quatuor voces et erit

in quarta; vel ascendet quinque et erit

in quinta ; vel ascendet octo et erit in

duplici ; vel ascendet undecim et erit

in quarta desuper; vel ascendet duode-

cim et erit in quinta desuper duplici.

Si incipit in quarta de sub cantu, as-

cendet quatuor voces et erit cum can-

tu (vel incipit cum cantu, descendit

quatuor voces et erit cum cantu?); vel

I DE CHALIS. Sa-

le chant, il montera de quatre notes et

sera à la quinte, ou bien il montera de

sept notes et sera à l'octave. Ex. 19,20.

14. Si le chant descend de trois no-

tes et que l'organum commence avec

le chant, il montera de trois noies el

sera à la quinte, ou bien il montera de

six notes et sera à l'octave. Ex. 21, 22.

15. Si le chant descend de quatre

notes et que l'organum commence

avec le chant, il montera de deu\ noies

et sera à la quinte, ou il montera de

cinq notes et sera à l'octave. Ex. 23, 2 1

.

16. Si le chant descend de cinq mi-

tes et que l'organum commence avec

le chant, il montera de quatre notes

et sera à l'octave, ou bien il descendra

de huit notes et sera à la quinte au-

dessus de l'octave. Ex. 25, 26.

17. Si le chant est à l'unisson

et que l'organum commence avec le

chant ou à la quarte, à la quinte, à

l'octave, à la onzième ou à la dou-

zième supérieures du chant, ou bien

à la quarte, à la quinte, à l'octave, à

la onzième ou à la douzième infé-

rieures du chant; s'il commence avec

le chant, il montera de quatre notes et

sera à la quarte ; ou il montera de cinq

notes et sera à la quinte; ou il montera

de huit notes et sera à l'octave; ou il

montera de onze notes et sera à la on-

zième supérieure; ou il montera de

douze notes et sera à la douzième supé-

rieure. S'il commence à la quarte infé-

rieure, il monteradequatrenotesctsera

avec le chant; ou bien il commence avec

33
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incipit cum caiitu et descendet qua- le chant et il descendra de quatre no-

tuor voees et erit in quarta de sub

cantu.

i 8. Si incipit in quinta de sub can-

in, ascendet quinquevoces et erit cum

tes, et sera à la quarte inférieure du

chant. Ex. 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33.

18. S'il commence à la quinte infé-

rieure, il montera de cinq notes el sera

L'antu; vel incipiet cum cantu et des- avec le chant; ou il commencera avec 1

cendet quinque voces et erit in quinta

de sub cantu.

19. Si incipit in duplici voce de sub

cantu, ascendet octo voces et erit cum

cantu, vel incipiet cum cantu et descen-

det octo voces et erit in duplici de sub

cantu.

20. Si incipit in quarta desuper

duplici de sub cantu, ascendet unde-

cim voces et erit cum cantu ; vel inci-

piet cum cantu et descendet undecim

voces et erit in quarta desuper duplici

sub cantu.

21. Si ipsa incipit in quinta desu-

per duplici sub cantu, ascendet dnode-

chant et il descendra de cinq notes, et

sera à la quinte inférieure. Ex. 34,3.5.

19. S'il commence à l'octave infé-

rieure du chant, il montera de huit no-

tes et sera avec le chant, ou il commen-

cera avec le chant, descendra de huit

notes et sera à l'octave inférieure du

chant. Ex. 36, 37.

20. S'il commence à la onzième

supérieure du chant, il montera de

onze notes et sera avec le chant ; ou il

commencera avec le chant, descendra

de onze notes et sera à la onzième infé-

rieure du chant. Ex. 38, 39.

21. S'il conmicnce à la douzième

inférieure du chant, il montera de

cim et erit cum cantu ; vel incipiet cum douze notes et sera avec le chant, ou

cantu et descendet duodecim voces et

erit in quinta desuper duplici sub

cantu.

Expliciunt régulée majores ; inci-

piunt exprobationes.

il commencera avec le chant, descen-

dra de douze notes et sera à la dou-

zième inférieure. Ex. 40, 41.

Ici finissent les règles principales el

commencent les exemples'.

c

c

a

n

c

c E

C

C

e

F.

a

n

c

c

-e- •e- o ^ ^ -&
r\*v* <> <>y <î <> <> <>

(1) Le niamiscrit (le la bibliollitquc de Saitilc- celui-ci. H y a lien de croire que les aulres mil

Geneviève ne contient pas d'aulre exemple que ete négliges par le copisle.
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Le manusci'it qui conlient ce traité anonyme est un volume in-8°, qui

('•lait autrefois à Saint-Victor, sous le n° 1107. Il fait partie aujourd'hui de la

l)il)liolli('M]ue nationale de Paris oli il porte le n° 813, même fonds. Bien que

l'écriture du manuscrit soit du xiii*' siècle, ce document, ainsi que nous

l'avons fait voir plus haul, page 41, remonte au xnf. Le volume eontieni

divers opuscules de littérature sacrée et profane. Le fascicule, relatif à la

nnjsique, commence au feuillet 254, et prend quatre-vingt-seize pages; il a

pour titre : «Item sequitur quidem liber cantualis sub qno quidam libellus in

gallico de arte discantandi. »

Les seize premiers feuillets comprennent treize pièces à une, deux el (rois

\oi\; ce sont les suivantes :

A UNE VOI.X.

1. r'âSâv". O commendandi judiccs.

2. /Aid. Inler meinbra singula.

ô. 258 r". Agmina mililiœ cœleslis.

A TROIS voi\.

h. 259 r». Ave Maria.

A ^J^E voi\.

5. 260 r". Vivere vere si tu cupias.

A DEUX VOIX.

6. 261 r". Gaude felix Francia.

A DEUX voi.x (suile).

7. 262 r. Scisma mendacis GrspciiK.

8. 263 v'. Quasi Stella matutina.

9. 266 r°. O tolius Asiaî gloria régis.

10. 266 v°. Maria Stella mai'is.

A UNE voix.

11. 267 r°. Sacrosaiicta.

12. 26'8r". Gaude Maria virgo.

A DEUX VOIX.

13. 269r°. Transférasse legitur in duabus.

Sur les marges inférieures des feuillets 269 et 270 se trouve le petit traité

de déchant en langue romane qui forme le second de nos documents inédits.

Au verso du feuillet 270 est écrit, de la même main que le précédent et

également sur les marges, le traité de déchant dont il s'agit ici ; il commence

par ces mots : "Quando due note, etc.", et finit à la marge inférieure du

feuillet 275, r°, par ceux-ci :
" En grant dolour.

"
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Les feuillets 270 à 288 contiennent des déchants à deux et trois voix,

(l(int nous donnons ici les premières paroles ;

A DEUX VOIX.

). F°270v°. Cum siiit (liflicilia.

2. 271 v'°. Assisiriccm sediuin Dei sapien-

tiam.

3. 27ir". Jherusalem accipiuir.

i. 275 v°. Quœii.s quid me moveat.

A TROIS VOIX.

5. 278r°. Quisimponet Icrminum.

Mariiu qui gratiam.

Benedicainus domino.

Cuslodi nos domiue.

Alléluia.

Ecce jam.

A DEUX VOIX.

Sederunt.

Adjuva me domine.

Sederunt.

Alléluia.

Video cœlos apertos.

Alléluia.

Ecce jam.

6. 279 1-

7. 280 V"

8. 281r"

9. 281 \'

10. Ilid.

11. 282 r

12. Ibid.

13. Ibid.

14. Ibid.

15. Ibid.

16. 282 V
17. lOid.

A DEUX VOIX (suite).

18. Ibid. Palefaclœ sunt.

Vidit Iwatus.

Gloria patri et lilio.

Ne magnitudo.

Nam virtus.

Gloria patri.

2'i. 284 r°. Qui operatus est.

25. Ibid. Gratia Dei.

26. 284 V". Qui operatus est.

Alléluia.

Magaus sanctus Paukis.

Alléluia.

Bonum.

Scio cui credidi.

Gloria patri.

Alléluia.

Ne partatur.

Alléluia.

Corpus bealœ virginis.

19. 283 r"

20. Ibid.

21. 283

V

22. Ibid.

23. Ibid.

27. Ibid.

28. Ibid.

29. 285 r.

30. Ibid.

31. 285 V».

32. Ihid.

33. 286r'.

34. Ibid.

35. 286 V".

Ibid.36

Viennent ensuite quarante pièces à deux et trois parties portant un caiac-

lère et un cachet tout particuHers. Elles forment de curieux spécimens du genre

lie dédiant, appelé par quelques auteurs déchant avec paroles différenles. cl

dont il a été parlé plus haut, pages oo et suivantes. Elles sont disposées dans

le manuscrit comme les fac-similés n°' i , 2 et 3 de la Planche xxvii, que nous

reproduisons d'après ce codex. Les paroles latines sont écrites sous la parlie

lie ténor, et celles du déchant se trouvent à la marge, en regard de chai|U('

pièce. En voici la nomenclature :

TEXTE l'RANÇAlS

Ecrit en marge.

A TROIS VOIX

I''"288r". Dicus je ne puis la nuit dormir.

Jbid. De la vile issoi pensant.

A DEUX VOIX,

Ibid. A la ville une ville a qui prens.

Ihid Domino.

Ibid. Trop ma amours assalli. In seculum

TEXTE L\TIN

Éciil sous lii partie inférieure de eliiniue |>i

El vide et inclina aurein tiiaiii.

Wanere.

Jlanerc.
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6. 288 V

7. Ibid.

8. Ibid.

9. Ibid.

10. 289 1-'

11. Ibid.

12. Ibid.

13. Ibid.

il). 289 V

16.

17.

19.

15. Ibid.

29(1 r"

Ibid.

18. /iid.

290 V"

A DEUX VOIX {suite).

. Que demandes vous quant vos.

Ne sais ou confort prendrai.

Je mestoie mis en voie.

Pourcoi mavez vos doné mari.

. Lies est.

Encontra le nouvel tans d'esté.

-Vniours ma asegurc

D'un gent secours.

Aies quoiutement, aies

Pour les niedisans desvés.

Je me cuidai bien tenir

A men fin loial maii,

Mais jai trové un ami

A oui jou me sui donnée.

AI cor ai une aligeance

Dun fel dol enoscurade,

Que mes maris par faignanche

Seslongc de maniourade ;

Mais jo ferai un ami

Dun gracieus clerc joli.

Jai trové ki maniera,

S'en rencli a Dieu grâce.

Werchis de cui jatcnduie secours

Cli'a un poi trop dcmouré.

En espoir d'avoir merchi

Qua moscliief atenc.

Immolatus.

Et tenue (sic).

Ille vos docebit.

Doccbit.

Docebit.

Docebit.

Amoris.

I
Perluslravil.

Et gaudebil.

Etgaudebit.

Et gaudebit.

[rial.

',Fiat.

Fiat.

20. Ibid. Chief soutil. Fiat.

21. Ibid. Mainte dame est desevrée. Johanne.

22. Ibid. Pour noient me reprend on. Johanne.

23. Ibid. Ja namerai autrui d'amours Pro patribus.

2li. Ibid. Dames sont en grant esmai. Et in fines.

25. 291 r"

Ibid.

. Et in fines

26. . Propter veritateiri

27. Ibid. On dit que j'ai amé. Flos filins ejus.

28. Ibid. E bergier. Ejus.

29. Ibid. Quant de ma dame part. Ejus.

30. 291 V" . Je les ai tant quises. Go (sic).

31. Ibid. En tel lieu sest entrerais. Go (sic).

32. Ibid. En quel lieu que mes cuers soit. Go (sic).

33. Ibid. Lonc le rieu de la fontaine. Regnatur.
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3û. 292 !• Hegnalur.

35. Ibid. Dame douce sans piiié.' Portaie.

36. Jbid. Que pour mon leconfoit. Et sperabit.

37. Ibid. In indicibus. In virtute.

38. 292 v°. Bêle sans orgueil. El exallavit.

39. Ibid. Grant tans a que jai merci. Et llorebit.

40. Iliid. Lautre ier cuidai avoir. Agmina.

La notation de ces déchants, quoique nettement écrite sous son aspect gé-

néral, n'est pas toujours exacte dans ses détails. On y rencontre des omissions

et des incertitudes dans la valeur des notes qui en rendent quelquefois la tra-

duction assez difficile. Nous avons traduit un grand nombre des pièces de ce

volume ; mais comme il serait impossible de les donner toutes ici. nous eu

avons choisi quelques-unes des plus intéressantes qu'on trouvera dans la troi-

sième partie. Punciie xxvii, n" 1, 2. 3 et 4. Nous avons fait voir plus haut,

page 54, toute l'importance de ce dernier fragment, qui est en effet im des

|ilus anciens spécimens où l'on rencontre des imitations.

DE ARTE DISCANTANDI.

1

.

Quando duœ notae sunt in uni-

sono et tertia ascendit, prima débet

esse in quinto, secunda in duplo, ter-

tia in quinto, ut hic'.

2. Si 1res sunt continuae e converso,

id est prima in duplo, etc

3. Quando cantus ascendit per

unam notam
,
prima débet esse in

duplo et descenderc per duas voces;

vel aliter, prima in quinto, et descen-

dere usque ad cantum ; vel aliter,

prima cum cantu.

4. Quando cantus ascendit per duas

L'ART DU DECIIANT.

1

.

Quand deux notes sont à l'unis-

son et que la troisième monte, la pre-

mière (du déchant) doit être à la ([uiii-

te, la seconde à l'octave, la troisième

à la quinte. Exemple 1 '.

2. Si trois notes se succèdent on

sens inverse , la première se met à

l'octave, la deuxième à la quinte, la

troisième à l'octave. Ex. 2.

3. Lorsque le chant monte d'une

note, la première doit être à l'octave et

descendre de deux notes; ou bien, la

première doit être à la quinte et des-

cendre sur le chant; ou bien encore,

la première doit commencer avec le

chant. Ex. 3, 4, 5.

4. Lorsque le chant monte de deux

(1) L'exemple de ee paragraphe et ceux des cpient dans le manuscrit. Nous les avons réiiililis

|)i\ragriiplies suivants, y compris le n° 15, man- dans la Planche A. Doc. V, annexée à la p. 25-2.



L'ART DE DÉCHANTER. 2(J5

voces, prima débet esse in duplo et

(lescendere per unam vocem; vel ali-

ter, prima ciim cautu in quinto et

dcscendere usqiie ad canlum; vel ali-

ter, prima cum cantu et desccndere

usque ad tertiam vocem.

5. Quando cantiis ascendit per 1res

voces, prima débet esse in duplo et

sccunda in eodem loco ; vel aliter,

prima in quinto et descendere per

unam vocem ; vel aliter, prima cum

cantu.

6. Quando canlus ascendit per qua-

tuor voces, prima débet esse in duplo

et ascendere primam vocem; vel ali-

ter, prima in quinto et ascendere us-

que ad quinlam vocem.

7. Quando très notai ascendunt gra-

datim unam post aliam, prima débet

esse in duplo vel in quinto et doscen-

notes, la première doit être à l'octave

et descendre d'une note; ou bien, la

première doit être à la quinte et des-

cendre sur le chant; ou bien encore, la

première, commençant avec le chant,

doit descendre à la troisième note.

Ex. G, 7, 8.

5. Lorsque le chant monte de trois

notes, la première doit être à l'octave

et la seconde rester en place; ou bien,

la première doit être à la quinte et

descendre d'une note ; ou Itien encore,

la première commencer avec le chanl.

Ex. 9, 10, 11.

6. Lorsque le chant monte de ([ua-

Ire notes, la première doit être à l'oc-

tave et monter d'une note; ou bien, la

première doit prendre la quinte et mon-

ter de cinq notes. Ex. 12, 13.

7. Lorsque trois notes montent pai-

degrés conjoints, la première doit être

à l'octave ou à la quinte et descendre

dere gradatim usque ad tertiam vo- graduellement de trois notes; ou bien,

cem; vel aliter, prima cum cantu et la première doit prendre l'unisson avec

descendere gradatim usque ad tertiam le chant et descendre graduellement de

trois notes; ou bien encore, la pre-

mière doit prendre l'octave et les deuv

autres la quinte. Ex. 14, lo, 10, 17.

8. Lorsque trois, quatre notes ou

plus montent l'une après l'autre, tou-

tes peuvent être à la quinte, hors la der-

vocem ; vel aliter, prima in duplo et

aliae duo in quinto.

8. Cum très vel quatuor vel plures

ascendunt unam post aliam , omnes

possunt esse in quinto praeter ulti-

mam
;
prima débet esse in duplo et nière; la première doit être à l'octave

nltima potest redire ad cantum. et la dernière peut revenir au chant.

9. Quando duae notas sunt in uni- 9. Quand deux notes sont à l'uuis-

sono et tertia descendit, prima débet son et que la troisième descend, la pre-

esse in duplo, secunda in quinto et ter- mièredoitêtreàroctave,lasecondeàla

tia in duplo. quinfeetlatroisièmeàl'octave. Ex. 1 8.
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10. Si Ires siint continuo e con-

vevso, id est prima in quinto, etc. . .

I ] . Quaiido cantus descendit per

10. Si les trois notes se succèdent

en sens inverse , la première sera à l;i

quinte, la deuxième à l'octave et la

troisième à la quinte. Ex. 19.

1 1

.

Lorsque le chant descend d'une

iiiiam vocem, prima débet esse in note, la première doit être à la (|uinle

([uinio et ascendere per duas voces;

vel aliter, prima cum cantu et ascen-

dere risque ad quartam ; vel aliter

,

prima in quinta sub cantu.

12. Quando cantus descendit per

et monter de deuxnotes; ou bien, com-

mencer avec le chant et monter à la

quatrième ; ou bien encore, commcn-

ceràla quinte inférieure. Ex. 20, 2 1,22.

12. Lorsque le chant descend de

duas voces. prima débet esse in quinto deux notes, la première doit être à la

et ascendere per unam vocem ; vel ali- quinte et monter d"une note ; ou bien,

(er. prima cum cantu , et ascendere la première doit être avec le chant et

us((ue ad lerliam vocem; vel aliter, monter à la troisième note; ou bien

prima in quinto sub cantu et ascen-

dere usque ad quintam (/. tertiam)

vocem.

13. Quando' cantus descendit per

Ires voces, prima débet esse in quiulo.

secunda in eodem loco; vel prima

cum cantu et ascendere per unam

encore, la première doit être à la quinte

inférieure et monter à la troisième

note. Ex. 23, 24, 25.

13. Lorsque le chant descend de

trois notes, la première doit être à

la quinte, la seconde doit rester en

place; ou bien, la première doit être

vocem; vel aliter, prima in quinto avec le chant et monter d'une note; ou

sub cantu et ascendere per unam vo- ''•'=" encore, la première doit être à

QPjn. '''^ quinte inférieure et monter d'une

note. Ex. 26, 27, 28.

14. Lorsque le chant descend de

quatre notes, la première doit être

à la quinte et descendre d'une note
;

ou bien, la première doit prendre la

quinte inférieure et descendre à la cin-

quième note. Ex. 29, 30.

15. Lorsque trois notes descendent

graduellement l'une après l'autre, la

14. Quand cantus ascendit per très

( /. descendit per qu'atuor ) voces

,

prima débet esse in quinto et descen-

dere per unam vocem ; vel aliter, pri-

ma in quinto sub cantu et descendere

usque ad quintam vocem.

15. Quando très notae descendunt

j^radatim una post aliam , prima po-

(1) Dans le manuscrit, le paragraplic 12 se demniont une iiilerversion qu'il l'aul aUribiier nu

tvouvc placé apri^s le paragraphe 13. C'est évi- copiste.
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test esse cuni caiitu et aseendere gca- premièrepeutêtreaveclechantetmon-

datim usque ad tertiani notam; vel tergraduellement jusqu'à la troisième;

aliter, prima in quinto sub cantu et ou bien la première peut prendre la

aseendere gradatim usque ad tertiam quinte inférieure et monter graduelle-

notam; vel abter, prima cura cantu, ment jusqu'à la troisième; ou bien en-

duœ ultima; in quinto. core la première prendre l'unisson,

et les deux dernières la ipiinte. Ex. 3.3.

16. Quando très notae, vel quatuor, 10. Quand trois, quatre notes ou

vel plures descendunt una post aliara, plus descendent l'une après l'autre,

omnes possunt esse in quinto prœter toutes peuvent être à la quinte, hors la

ultimam quae débet esse in duplo. dernière qui doit être à l'octave.

Gaudent brevitate moderni. La brièveté plait aux modernes.

17. Punctus quadratus vel nota 17. Un point carré ou une note

quadrata ' tractum habens a parte carrée ', ayant une ([ueue en descen-

dextra descendentem, longa vocatur, dant et du côté droit, s'appelle longue,

ut hic : Exemple :

^ I I

=1=^ ^ ^=^^=^
18. Quando punctus quadratus vel 18. Lorsqu'un point carré ou une

nota quadrata inveniturqui caret omni note carrée n'a pas de queue, on l'ap-

tractu, brevis dicitur, ut hic : pelle brève. Exemple :

19. Longa plica asceudens et des- 19. La plique longue, en montant

cendens sic formatur, ut hic : et en descendant, est formée ainsi ^
:

^=P=F
:t=t=lf:

r^^rt-
I I

j

y u y

20. Brevis plica ascendens et des- 20. La plique brève, en montant

cendens sic formatur : et en descendant, est formée ainsi :

^P=P=f
4f4=

i^=r
:^=t:

(1) On leiàcontre ici pour la première fois ces Aristote : " Musica quadrata seii inensmala. "

dénominations consacrées pins tard, et pendant MusiL|ne carrée, c'est-à-dire dont les notes sont

longtemps, cxcUisiveinent à la niusiqne mesurée, carrées, signiliait donc musique mesurée.

ainsi que le prouve le titre du traité du nommé (2)Vo;ez,pourrexplicationdespliques,p.l91.

34
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21. Semibrevis sic formatur : 21. La scmibrève a cette forme

22. Et non plicari potcst , nisi 22. Elle ne peut être pliquée, si

quaiulo 1res super unam syllabam or- ce n'est quand il s'en trouve trois sur

dinantur, ut hic :

Z7±Z31

23. Longa ante longam valet tria

une syllabe. Exemple :

:7*-nr-

tempora, ut hic :

23. Une longue devant une autre

longue vaut trois temps. Exemple' :

^ =^=^ o • Yg- ^
24. Longa perfecta vocatur longa 24. On appelle longue parfaite

trium temporum ; imperfecta, duo- celle qui vaut trois temps, et longue

rum. imparfixite celle qui en vaut deux.

25. Duplex longa valet sex tem- 25. La double longue vaut six

pora, ut hic : temps. Exemple :

26. Quandocunquc brevis vel va-

lor unius brevis pra-cedit longam. im-

perficit eam, ut hic :

-o- o • o o • e—

=1=^=^ =1=

26. Lorsqu'une brève ou la valeur

d'une brève précède une longue, elle

la rend imparfaite. Exemple :

3 3 „

:o=!l

27. Si vero sola brevis vel valor

sequifur longam , imperficit eam , ut

hic :

o
I ^ P o-

I
I fff

ip=qi^r4±«p:tt^

27. Lorsqu'une brève ou sa valeur

suit une longue , elle rend celle-ci

imparfaite. Exemple :

3 3
O p \

Ci -\ fiO -\\ »&\&^ '

"Wo o -

28. Tune prima habebit tria tem- 28. Alors celle qui vient après aura

(1) Le lemps était i-epreseiitc par la brève. La

rniifle, qui (lan.s la musique moderne est la note

dont la diiri^e est la plus longue, représente la

semibrèvc de la musique du xii' siècle, c'est-à-

dire la note dont la dure'e est la plus courte dans

la nuisique de cette époque. Pour donner exacte-

nicnl la valeur des notes du xii" siècle, il aurait

lallu emiiloyer des notes d'une forme inusitée; ce

qui en aurait rendu la lecture diflicilc. Nous

avons cru préférable d'en réduire la valeur.

Ainsi, dans les exemples de ce document et des

documents suivants, la longue sera représentée

par une ronde, une biève |iar la blancbe, la se-

mibrèvc majeure par une blanche valant les deux

tiers de la blancbe qui reprcscnlc la brève, et la

semibrèvc mineure par une noire.
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pora, et brevis sequens refertur ad trois temps, et la brève suivante se

longam sequentem et imperficit rapportera à la longue suivante qui

eam. deviendra imparfaite.

29. Sciendum est quod omnes 29. Toutes les brèves sont d'égale

brèves fnmt£equales,nisi tribus modis: valeur, excepté dans trois cas :

30. Quorum primus est, quando- 30. Premièrement, lorsque entre

cunque inter duas longas duae lire- deux longues se trouvent deux brèves

ves invenientur vel valor, prima bre- ou leur valeur, la première brève vaut

vis valet unum tempus, secunda valet un temps, la seconde deux et s'ap-

duo teuqjora et vocatur altéra brevis: pelle " altéra brevis''.

31. Ambae longœ crunt perfcctce, 31. Les deux longues sevoul par-

nisi sola brevis vel valor praecedit vel faites, à moins qu'elles ne soient pré-

sequatur, ut liic : cédées ou suivies d'une seule brève,

comme ici :

I I ! I

32. Nisi per divisionem modi ali-

ter distinguuntur, ut hic :

+
Tune ambifi brèves erunt a^quales

et prima brevis vel valor impcriicit

primam longam, secunda vero secun-

dam

.

33. Si autem très brèves inveniun-

tur inter duas longas, praedictœ brèves

erunt aequales, ambœ et erunt longae

(perfectœ), nisi brevis vel valor prfe-

cedat vel sequatur, ut hic :

^ ^
34. Nisi per divisionem modi dis-

linguantur, ut hic:

=^=^=^

32. Et à moins que les iireves ne

soient séparées par la di\ision du

mode. Exemple :

=F=^
Alors les deux brèves seront égales :

la première ou sa valeur rend la pre-

mière longue imparfaite, la seconde

brève rend la deuxième longue impar-

faite.

• 33. S'il y a trois brèves entre deux

longues, elles sont égales, et les deux

longues sont parfaites, à moins qu'elles

ne soient précédées ou suivies d'une

brève ou de sa valeur, comme ici :

Q O
I

Q jO jQ I
O Q !|

34. Ou à moins que les brèves ne

soient séparées par la division du mode.

Exemple :

-©-f¥ -©-
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Tune prima hrevis imperficit pri- Alors la première brève rend la pre-

mam longam ; secunda \ero valet mière longue imparfaite ; la deuxième

unum tempus; tertia valet duotem- vaut un temps, la troisième deux; c'est

pora; et hoc est secundo quod brèves le second cas où les brèves sont iné-

sunt inequales. gales.

35. Tertio autem modo, si plures 35. Le troisième est celui où il y a

brèves quam très inter duas longas plus de trois brèves entre deux longues,

inveniuntur, vel etiam si prima fuerit quand même la première devrait res-

longa, ita quod ulfiraa brevis habebit ter longue (parfaite), de telle sorte

duo tempora, ut hic : que la dernière brève aura la valeur

de deux temps. Exemple :

^
Semper longa remaneat; compu-

tentur ergo très et très properfectione,

et sic in fine duae brèves remaneant.

DE SEiHICRIÎVIBUS.

36. Quandocunque duœ semibreves

inter duas longas vel inter longam et

brevem vel e convcrso inveniunlur,

prima semibrevis habebit tertiam par-

tem unius temporis, alia vero duas

partes unius temporis, ut hic :

il » -—-
=^

37. Si autem très, erunt œquales

ut hic.

^

ff=Pf^
o •

38. Si autem quatuor, tune duœ

pro recta brevi computentur , ut

hic :

Que lalonguereste toujours (parfaite);

que l'on compte donc par groupes de

trois pour former la perfection, et

qu'ainsi il en reste deux à la fin.

DES SEMIBBÈVES.

36. Quand deux semibreves se

trouvent entre deux longues, ou entre

une longue et un brève, ou récipro-

quement, la première vaut un tiers

de temps, et la seconde deux tiers.

Exemple :

o 3 Q

O
I ^ j

P •
j

g
I
o • Il

37. S'il y en a trois, elles seront

d'égale valeur. Exemple :

38. S'il y en a quatre, elles se di-

visent par groupes de deux, qui valent

une brève simple. Exemple :

t « —
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39. Et sciendum est quod quando-

cunque plurcs semibreves qiinm très

iiiter duas longas, vel longam et bre-

vem, vel c comerso inveniiuitiir, pree-

dictœ semibreves enint inœquales, nisi

très in fine remaneant; tune erunt

aequales ut hic :

iO. Nisi per divisioncm modi aliter

distingiiantur, ut hic :

DE LIGATURIS.

41. Qiiandocunqiie secundus punc-

tus altior est primo et primus punctus

omni tractu caret, ciim proprietate

dicitur, ut hic :

39

.

Lorsqu'il y a plus de trois semi-

brèves entre deux longues, ou entre

une longue et une brève, ou récipro-

quement, ces semilirèves sont iné-

gales, à moins qu'il n'en reste trois

à la fin ; alors elles sont égales. Exem-

ple :

O O Q Q

40. Ou d'être séparées par la division

du mode. Exemple :

DES I.UiATL'liES.

41

.

Quand lasccondenoted'une liga-

ture est plus élevée que la première, et

que celle-ci n'a pas de queue, la liga-

ture est dite avec propriété. Exemple :

42. Quandocunque primus punc-

tus altior est secundo habens tractum

a parte sinistra dcscendente, cum pro-

pi'ietate dicitur, ut hic :

-e- ^^^ 5=22:
îx:

42. Lorsque la première note est

plus élevée que la seconde et qu'elle

a une queue du côté gauche , la liga-

ture est dite avec propriété. Exemple :

43. Sequitur valor : omnis ligaturœ

cum proprietate brevis est prima.

44. Quandocunque secundus punc-

tus altior est primo et primus punctus

habet tractum a parte dextra descen-

dentc , sine proprietate dicitur, ut

hic :

zm ~rn-
P nP < y\P (

7-f ^
43. Suit la valeur : dans toute ligalu-

re avec propriété, la première est brève

.

44. Lorsque la seconde note d'une

ligature est plus élevée que la pre-

mière et que celle-ci a une queue à

droite en descendant , la ligature est

dite sans propriété. Exemple :

-o P 0-f^ff+^ffrê3xJ
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4;j. Quandocuiique primiis piinctus 45. Lorsque la première note est

altior est secundo et primus punctus plus élevée que la seconde et qu'elle

caret omni tractu, sine proprietate n'a pas de queue, la ligature est dite

dicitur, ut hic : sans propriété. Exemple :

46

.

Sequitur valor : omnis ligaturœ 46 . Suit la valeur : dans toute ligature

sine proprietate prima est longa. sans propriété la première est longue.

47. Opposita proprie tas est quando- 47. La ligature est appelée avec

cunque in primo puncto ligaturae propriété opposée lorsque la première

ascendentis vel descendentis tractus note d'une ligature montante ou des-

ascendens a parte sinistra invenitur, cendante a une queue en haut et à

ut hic : gauche. Exemple:

i=^^ J^^iJJAJiJfJjJJJ :

48. Sequitur valor: opposita pro- 48. Suit la valeur : dans la ligature

prietas signum est semibre-vitatis dua- avec propriété opposée, les deux pre-

rum. mières notes sont semibrèves.

DIv PERFECTA ET IJIPERFECTA. DE LA LIGATUIIE PARFAITE ET IMPARFAITE.

49. Quandocunque ultimus punc- 49. Quand la dernière note est pla-

ins recle stat super penultimuui, cum cée directement au-dessus de la pé-

perfectione dicitur, ut hic : nultième, la ligature est dite parfaite.

Exemple :

-f'J-H^^^" - P r^ p
^r ' rr °ifT

-©-

30. Quandocunque ultimus punc- 50. Lorsque la dernière note est plus

tus quadratussubpenultimo invenitur, basse que la pénultième, la ligature

cum perfcctione dicitur, ut hic : est encore appelée parfaite. Exemple :

^^yiw ^C^ = -"<>n>oH>tfr^r^'
51

.

Sequitur valor : omnis perfectio 3 1 . Suit la valeur : foule perfeclioii

'onga. est longue.

52. Quandocunque ultimus punc- 32. Lorsque la dernière note esl

I
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(us btal ab oblique super penultimum, plus élevée que la pénultième, sans être

imperfecta dicitur, ut hic

^ r»^-

53 . Quandocunque duœ notœ in uno

corpore obliquo in fine ligaturai inve-

niuiitur, imperfecta vocatur, ut hic :

directement au-dessus, elle est dite

imparfaite. Exemple :

I

r '
1 11 1 1

^

^ 4-

53 . Lorsque les deux dernières notes

forment une figure oblique, la ligature

est dite imparfaite Exemple :

W^
54. Sequitur valor : omnis imper-

fecta brevis.

55. Omoes médise brèves, nisi per

54. Suit la valeur : toute note im-

parfaite est brève.

55. Toute note médiaire est brève,

oppositam proprictatem defendantur excepté dans les ligatures avec pro-

et tune quandocunque média erit se-

mibrevis, ut hic :

Ratio est quia nulla scmibrevis sola

potest esse.

DK PUCIS LIG.VÏUIIARUM.

56. Quandocunque in fine ligaturae

punctus quadratus plicatur, pro longa

tenetur, ut hic :

\__ I

^X V> «ir
I

57. Quandocunque in fine ligaturae

inveniuntur duœ notas in uno corpore,

sunt brèves, ut hic :

priété opposée où la première médiaire

est toujours semibrève.

/r^ P TM fp r^pf^ i l
=

I ^

i

i

\
V^\ I

La raison en est qu'une semibrève

ne peut jamais se trouver seule.

DES PLIQUES DAISS LES LIGATURES.

56. Lorsque la dernière note carrée

d'une ligature est pliquée, elle vaut

une longue. Exemple :

f^^i^

|sj p.'^ =aji

57 . Lorsque les deux dernières notes

d'une ligature sont réunies en un corps

oblique, efies sont brèves. Exemple :

rp.-p"Yr-T7i^
DE PAl'SIS. DES PALSES.

58. Pausationum sex sunt species.

Prima pausatio est trium lemporum
;

58. Il y a six pauses. La première

vaut trois temps ; la seconde deux ; la
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seeunda duorum ; tertia uiiius
;
quarta

duarum paiiiura iinius teinporis;

quinta tertiae partis uiiius temporis;

sexta et ultima nidlius temporis.

59. Pausa trium temporum (tria)

tegit spatia vel valorem trium, scilicet

cum duobus iiitegris et duo (/. duo

intégra cum duobus) semis.

60. Pausa duoniiii temporum duo

tegit spatia vel unum integrum cum

duobus semis.

61. Pausa uuius temporis uuum
tegit spatiuui vel duo semis.

62. Pausa duarum partium unius

temporis duas partes uuius spatii te-

oit

63. Pausa tertiœ partis unius tem-

poris tertiam partem uuius spatii te-

git.

64. Pausa quœ immensurabilis di-

citur finis punctorum appellatur; baec

enim non plus quâm tria spatia tegit
;

et apparent forma? earum, ut hic :

65. Modi cantus quinque conqxi-

nuulur a modernis.

66. Primus est oumibus longis, ut

hic :

MEINÏS.

troisième un temps; la quatrième deu\

tiers d'un temps; la cinquième un tiers.

La sixième ne représente aucune va-

leur de temps.

59. La pause qui vaut trois temps

embrasse trois espaces de la portée, ou

la valeur de trois espaces, c'est-à-dire

deux espaces entiers et deux demi-es-

paces. Voir Ex. suiv. 1

.

60. La pause qui vaut deux temps

embrasse deux espaces ou un espace et

deux demi-espaces. Ibid. 2.

61. La pause qui représente un

temps embrasse deux espaces ou deux

demi-espaces. Ibid. 3.

62. La pause qui vaut deux tiers de

temps prend deux parties (deux tiers)

d'un espace. Ibid. 'r.

63. La pause qui vaut un tiers de

temps est représentée par un trait qui

neprendquele tiersd'un espace. Ib. 5.

64. La pause non mesurable est

appelée pause finale. Elle n'embrasse

pas plus de trois espaces'. Voici la li-

gure des pauses :12 5 4 :i

-"" - - rr r ^=
65. Les modernes complent cinq

modes.

66. Le premier se conqtose de toutes

longues. Exemple :

In Beth-!e - em
T=f

o- 32^-» ^ ïïj

(1) CcUe pause se coiil'ond ici avec la pause de

la longue, puisifue toutes deu.x einbi'assent trois

espaces. Suivant l'auleur de notre Doc. VI, d'ac-

In Bcth - le - eni

cord avec Fraiieon de Cologne cl .leaii de Gar-

lande, la panse finale devait prendre i|nalre

espaces.
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Ex lonsa et brcvi et loncf» :

±

Ou d'une longue et d'une Ijrève et

d'une longue. Exemple :

^
Jla - ri - a ma - ris slel - la.

67. Secundus ex brevi et longa et

brevi, ut hic :

ï =^=^

Ma - ri - a ma -ris stel-la.

67. Le second se compose d'une

brcYe et d'une longue et d'une brève.

Exemple :

Diox ou por-rai-jp.

68. Tci'lius modus ex longa el dua-

nis brevibus ex longa, ut hic :

f=^ z^^
Diex ou por-rai- - jo.

68. La troisième est formée d'une

longue et de deux lirèves el d'une

longue. Exemple :

^=?
HP r-> .

'J *~> <l •

Q ° r <^
rA

Cliief bien -se - ant.

69. Quartus modus est ex duabus

Chiff l)ifn-sé - anl.

69. La (piatrième se compose de

lirevibus et longa, et duabus brevibus, deux brèves et d'une longue et de

ut hii deux lu'èves. Exemple :

I

Ho-nû-rcs mo-rcs.

70. Quintus modus est ex omnibus

brevibus et semilirevibus, ut hic :

rs 31 -̂&

Ho-no-res mores.

70. Le cinquième se compose de

toutes brèves et semibrcves. Exemple :

£' - *

En srani dolour.

^ n n 1 "^ 1

r~sfi 'J n^ > \ p fj Y fi n '' J rj
H r 1 :s

-
1 1 M

1 '
1

[|J_J 1

En grant dolonr.
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RÈGLES SUR L'ART DE DÉCHANTER,

Ce (railc anonyme, l'un des plus intéressants du xii'" siècle sous le rap-

port tant de l'harmonie que de la musique mesurée, est à la liil)liotliè(|ue na-

tionale de Paris sous le n° 812, ancien fonds latin. Il provient de Sainl-Yicloi'

où il portait le n° 11 OG. Le \'olume qui le contient est un petit in-4°, dont

l'écriture appartient au Xiii^ siècle. Ce document est surtout important à cause

des exemples de notation et d'harmonie qu'il renferme sur toutes les règles

posées par l'auteur. Il est suivi en outre de six pièces de déchant à deux et

I rois voix que nous donnons dans la troisième partie de cet ouvrage, Planches

XXVIII, XXIX et XXX, 11°'
1 , 2 et 3. La doctrine de ce traité, en ce qui concerne

la musique mesurée, est à peu près conforme à la doctrine de Francon de

Cologne; elle est cependant moins complète que celle de ce célèbre maitrc .C'est

là une preuve, suivant nous, de son antériorité à !'« Ai's cantus mensuraliilis »

de Francon. Sous le rapport des préceptes harmoniques, il est inconleslalile-

ment le plus remarquable de cette époque. Il est en effet le seul où l'on en-

seigne la manière de pratiquer l'harmonie à la fois au-dessus et au-dessous de

la mélodie.

QU/EDAM DE ARTE DISCANTANDI. RÈGLES SUR L'ART DE DÉCHANTER.

1. Figura est reprœsentatio vocis in 1. La note' est la re|)résonlalion

aliquo modorum ordinata'. du son disj)Osé dans l'un des modes.

2. Item, lignrarum ali;ï snnt sim- 2. Des noies, les unes sont simples,

plices, ali;iR compositœ. les autres composées.

(I) Nous avons (lit plus luiut,)). 188, que k'S ligiui'C , pour dosigiuT la uiusi(|ue ini'suri'c.

ilidaclicicns ilos xu' et xur siècles iloiiueiil à la Chaque fois donc que , dans nos doruuicnis

,

note de musique mesurée le nom de fnjura. De se reneonliTra le mol /((/uni, nous le li-aduinuis

là aussi le nom de musica /iijnrala, nuisique par noir.
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.'S. Itein, simplicium alise longœ

,

alife brèves et ali.'c semibrevcs.

i. Item, longarum aliœ duplices,

aliae perfcctae, alicc imperfecta'; qiia-

nim valor dislincle secundum ordi-

iiationera in sef|ueiitem breviter ag-

noscetur.

5. Longa sic formata aiile lon-

gam valet tria tempora :

r DE DiXIIANTER. 27.^5

3. Les notes simples sont la longue,

la lircve et la semibrève.

4. Les longues se distinguent en

longues doubles, parfaites ou impar-

faites ; leur valeur, on le verra plus

loin, se reconnaîtra distinctement sui-

vant leur disposition.

^S ~^^
In Bi'lli ------ le-em

6. Prœdicla longa ante duas brèves

vel très, longa sequente immédiate,

valet tria tempora, ut patet in régula

sequente :

5. La longue ainsi figurée a vaul

trois temps devant une autre longue :

H 41>'45.
1

r i >•
1h ^ o«H <>•

lu BiUi ------ le- pin

6. La longue devant deux ou trois

lirèves suivies immédiatement d'une

autre longue vaut trois temps, comme

dans l'exemnle suivanl :

-F-^--31
--

=!?=
-»--

ta —^ —1-

-i
Ex-i-mi-iim ir - - - eus

7. Nisi brevis ad pi"edic(am longam

relata, computando perfectiones. pro-

cédât, ut liic :

1
So- la Chrisli paipiis. Vous nidoniii-rez

8. Et nisi brevis ad praedictam lon-

gam relata, computando perfectiones,

sequatur, modi divisione talitei- in Ira-

mi \ta :

Ve-ni tio-di. Porlare

9. Pra?dicla longa ante solam brc-

vem, vel ante plures quam très, valet

S
-G- P-P-^

V.\ - i - iiii-iim (le - - eus

7. A moins i|u'elle ne soil précédée

d'une brève qui s'y rapporte pour for-

mer la perfection, comme ici :

Lfs
€>-^

o l-i.

5 3X

So-la Cluisll parcns.Vousiiidor-mi-v(7.

8. Et à moins (|ue, par la division

du mode intercalée comme suit, elle

ne soil suivie d'une brève qui s'y rap-

porte pour compléter la perfection :

1^^ i
Vfiii li'ivli. l'orlare

0. La longue devant une l)rève ou

devant plus de trois vaut deux temps.



27G DOCUMENTS.

duo lenipora, nisi niodi divisio siibse- à moins qu'elle ne soit suivie de la di-

quatur ; tune valet tria tempora : vision du mode; alors elle vaut trois

temps.

-A^
Cru -ci cru- ci do -mi -ni laus

=-1-

Sit e-ro-ga-la vir-ginumre-orumque

h i~\

-|d:-=—

-

-
A % 7+--^>— 5L-

l=—tî—

o

j

Cru - ci cru - ci do - mi - ni laus

1H V m"^ 1^r <1 iS_î. n J r T'^
^

n cj o
iR 1 '

3 1

Sit c-ro-ga-la vir-gi-nura re-orumquo

c=^ip=^T 3:n
'^^

Con-Fo-la-li-o nicslorum re-ve-la-tor

10. Duplex longa sie formata :

H ^ 1

P/Oj^ rjO «-< Or;
75 /^ vH ^ >< V

\
1 ^ ^

Con-so-la-ti- niestorum re - ve-la-lor

10. La double loneue formée ainsi :

I

I I -F^
valet sex tempora.

1 1 . Brevis sic formata valet ununi

tempus.

.12. Nisi computatis perl'ectionilius,

vel non computatis, modo ponantur

duae brèves, \el valor duarum breviuni

in principio vel in medio vel in fine

ante longam notam vel pausam ; tune

prima valet unum tempus et secunda

duo ; ut hic :

vaut six temps.

1 1

.

La brève ainsi figurée vaut un

temps.

12. A moins que, après le règle-

ment des perfections, il ne s'en trouve

deux ou leur \aleur, placées au com-

mencement, au milieu ou à la fin de-

vant une longue ou un repos ; alors la

première vaut un temps et la seconde

deux. Exemple :

~r~r' y T^ i
llo-no-res mo-rcs mutant lio-nii-nu

É jcccri

£ TT
~o~

l l 'Kl^l-
Ife

Ho -no - rcs mores jnutant ho - ini-num.

|H= n
ên^^^ U'Si^m^'ieM^

Mari-a be-a-la gcuetrix. Cruci domi-ni.

13. Seraibrevium sic formatarum ,
alia minor, alla major in valore, sed

non in figuratione. Quarum ponantur

aliquandodufc pro Icmpore, aNijuando

1res, vel quatuor, velquinque, vel sex,

Mari-a be-ala geiiptrix.Cruci do-mi— ni.

13. Des semibrèvcs figurées ainsi»,

l'une est plus petite, l'aulro plus

grande en valeur, mais non ipianl à la

figure. On en place tantôt deux pour

un temps, lanlôt trois; lorsqu'elles
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vel septem, et tuncsuntpermocli divi- sont au nomlire de quatre, cinq, six

sionem talitor distinctae :

^
« • ' ê t
w • *

No -vum me - los pro -me- re

r É * é
« * ' * A. . 4

No vos vo - me - re can - tus

r ê ^ A •
w • A .

Perquoni cœ- lo Do - i ge-no-tricem,elc.

* m ^ é * * t
^ *

OU sept, elles se distinguent par la di-

vision du mode, connue dans l'exem-

ple suivant :

3 a

S r r r f- r r ^
No -vuin me - los pro-mc - re

H -> ^ -^
\

"^

r m i^ n m ' ' 1 ^
S r ri J \ rj o
H '^ v_'^^

No- -vos vo - - mo-recan-tu5

3

Efffrrr Pf^
Porquem cn_î-lo Dr - i ye-ne-Iri - cem,etc.

3 3 _ 3

Jeu qui li ai fait lio-ma ge

14. Plica est nota divisionis ejiis-

W^W
Jeu qui li ai fait ho-ma -

14. La piique est une note de di\i-

dem soni in gravem et in acutum, et sion d'un même sou en grave et aigu ;

débet formari in gutture cum epi- elle doit se former dans le gosier avec

l'épiglolfe.glotto

15. Plica longa est cujus dexter

tractus longior est sinistre

15. La piii{ne longue est celle dont

la queue de droite est plus longue (pic

celle de gauche. Exemple :

: f^ - " I^E^-fe^
Mel - lis stcl - la ma - ris

16. Brcvis i)lica est ciijus dexier

Iraclus est brevior sinistro, ut hic :

?
-p o

:ft

^=ft=t^

Mel .* lis stel - la ma - ris

10. La piique brève est celle dont

la queue de droite est plus courte que

celle de gauche. Exemple :

-J

fl: ±àm^
Virga sic-ca uxo - rem in - du-it

17. Item, semibrevis sic plicatur.

^ tm^Smn̂

3r^

3^^

Viiga sie-ca uxo - rem iii-Juil

17. La semibrève se plicpie ainsi

liy^jJjJ.L.,
Au re - nove 1er du jo-lis lems Au re - novo - 1er du jo-lis tems
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Nec mirum, cuni diffiiiitio plicatis pos-

sil convenirc.

18. Valor plicariim in temporibiis

cognoscitur ex prœdictis.

19. Ligatura est ovdinatio figura-

rum per tractus debilos ordinata.

20. Ligalurarum alla ascendens cu-

jus secundus punclus altior est primo,

ut hic :

EKTS.

Cela n'est pas élonnant, puisque la

déflnition peut convenir aux serailirè-

vês pliquées.

18. La valeur des pli(]ues dans les

temps se règle d'après ce qui précède.

19. La ligature est la liaison des

notes au moyen de traits convenalile-

ment disposés.

20. Des ligatures. Tune ascendante

est celle dont la seconde note est pins

élevée que la première. Exemple :

21. Alia desccndens, cujus secun-

dus punclus inferior est primo, ut hic :

prziF^-p.^^

22. Ascendens carens omni tractu

cum proprietate dicitur, ut hic :

:î: ^M-

23. Est enim proprietas nota pri-

mariae intentionis a plana musica data

v*l inventa. Item proprietas'. . . .

2d . Ligatura ascendens habens trac-

tum descendentem a parte sinistra

vel a parte dextra
,
quod magis pro-

prium est, sine proprietate diciliu",

ul hic :

^ ^

YJj.'!..f"l°('" i f°tffPpfgf
t

21. L'autre descendante est celle

dont la seconde note est plus basse que

la première. Exemple ;

22. La ligature ascendante sans

queue est dite avec propriété. Ex. :

g -o^ pm^lfff 3x:

23. Car la propriété est lanote de pre-

mière intonation donnée par le plain-

chant ou inventée. La propriété '.
. .

24. La ligature ascendante dont la

première note a une queue à gauche

ou à droite, ce qui est le plus convena-

ble, est dite sans propriété. Exemple :

g:^
-©^^ -&

(1) Cl' piirngraplic est iiicxacl et iucompk't.
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25. Ligatura descendens, habens 23. La ligature descendanlc ayaiil

(ractum desccndenfcni a parle sinistra une queue en bas et à gauche est dite

cnm proprietatc dicitur, ut hic : avec propriété. Exemple :

-N r r- N ^ S Sîfspl̂
26. Carens vero, sine, ut hic : 20. Sans queue, elle est dite sans

propriété. Exemple ;

^^=V I?!^

27. .Asccndens autem ligatura et

descendens , habens tractus desuper

venientes a parte sinistra, cum oppo-

sita proprictate dicitur, ut hic :

r&--^ J |o J eij *>

^^^^

27. La ligature ascendante ou des-

cendante, ayant une queue en haut et

à gauche, est appelée avec propriété

opposée. Exemple ;

28. Oninis ligaturte cum proprie-

tatc, prima brevis.

29. Onmis sine proprictate, pi'ima

longa,

30. Omnis ligatura; cum opposita

proprietatc, du.T primie seniibreves.

.31. Omnis média, brevis.

32. Omnis ligatura; hahentis recte

uitimum punctum supra jirimuni vcl

penultimum, vel suli primo vcl pcnul-

limohabentisquadratum.ultima longa

est. ut hic :

^m^ms ^£ M
28. De toute ligature avec propriété,

la première note est brève.

29. De foute ligature sans pi'opriélé.

la première est longue.

30. De toute ligature avec propriété

opposée, les deux premières notes sont

semibrèves.

31. Toute médiaire est brève.

32. La dernière note carrée de toute

ligature, placée directement au-dessus

de la première ou de la pénultième, ou

bien plus basse que la première ou lu

pénultième, est longue. Exemple :

^-s-^i-^==f^ fc

33. Omnis ligaturœ obliqua; halicn-

tis ultinuun ])unctum supra prnnum

pP'Pff
:?3tZ2:^ 22:„

±-ees:

33. De toute ligature dont la der-

nière note est plus élevée que la pre-
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^'el penultimum, \e\ sub primo vel siib

pciniltimo sub iino corpore cum penul-

limo habcntis iiltimurn punefum, iil-

tima l)revis est, ut hic :

MENTS.

mière ou la pénultième, ou dont la pre-

mière ou pénultième est plus basse,

mais faisant partie d'une ligature obli-

que, la dernière est brève. Exemple :

34. Ligaturae plicatre ultimalonga

est. ut hic :

^ é S s
35. Sed si plica poneretur a parte

sinistra, tune esset brevis, ut hic .

£
:!|^ i|^'

36. Si autem plica fieret descen-

dendo, tune essel necessaria obhqui-

tas, ita quod duee ultimae sub uno cor-

pore formarentur super priraura vel

penultimum, ut hic :

^ ^ "^"^ *>

37. Sunt enim omnes ligaturas pli-

cabiles in fine tam ascendendo quam

descendendo, ut hic :

38. Excepta illa cujus ultimus

punctus recte stat supra primum vel

penultimum, ut hic :

:i:=^;=f^-na—r<s

m^ jrëz £E

34. La dernière note d'une ligature

pliquée est longue. Exemple :

if^""lf I ff
rj-TT t©-

3.5. Mais si la pliquc est placée à

gauche^ elle est brève. Exemple :

wm
36. Si la plique se faisait en des-

cendant, alors il faudrait que les deux

dernières notes fussent liées oblique-

ment, de manière à ne former qu'un

seul corps. Exemple :

mw^nmssmiêi

37 . Car toutes les ligatures sont pli-

cables h la fin tant en montant qu'en

descendant. Exemple :

38. Excepté celle dont la dernière

note se trouve posée directement au-

dessus de la première ou de la pénul-

tième. Exemple :

o oJo&p^^
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39. Ultimarum valor in temporibus

(/. ligaturis) cognoscilur ex prfedic-

tis: ibi longa sic est formata, etc.

40. Item ligaturarum prima; et ul-

timœ possunt taliter duplicari, sciii-

cet ut hic :

39. La valeur des dernières notes

dans les ligatures sera connue par les

règles précédentes : la longue est figu-

rée ainsi , etc.

40. Les premières et dernières no-

tes des ligatures peuvent être dou-

blées ainsi. Exemple :

£ -y-^^^H
«- G-^S TT^

41

.

Modus est variatio soni ex lon-

gitudine et brevitate ordinata.

42. Item modorum alius ex longa

etbrevietlonga, etc.; quiprimusdici-

tur via cognoscendi, quia levior est ad

sciendum, ut hic :

R=^ ^^
Laus sU re - gi glo-ri--a3

43. Secundus modus procedit ex

brevi et longa et brevi, ut hic :

41. Le mode est la manière de va-

rier le chant par la disposition des

longues et des brèves.

42. Des modes, l'un se compose

d'une longue et d'une brève et d'une

longue, etc.; il est appelé le premier

dans l'ordre, parce qu'il est plus facile

à connaître que les antres. Exemple :

â • o fJ o p é<> ^^ fé

L;ius sit ro-gi ïlo - ri -

43. Le second mode procède par

une brève et une longue et une

brève. Exemple :

A - mor qui cor nuil-ce-iit

M
'^ (-»

1

(^ oH _/.

L.LO-
1

1

\ ^ Ld <> LqJ
A- - mor qui cor nuil-ce - al

44. Tertius modus procedit ex 44. Le troisième procède par une

longa et duabus brevibus et longa, longue et deux brèves et une longue,

ut hic : Exemple :

^ ^=^
&Oi

m
Ver-bum ca- - ro [ac-tum est

45. Quartus modus procedit ex

33 S
Vcrlum ca - - ro fac-tum est

45. Le quatrième procède par deux

36
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duabus brevibus et longa et duabus brèves et une longue et deux brèves.

brevibus, ut hic : Exemple :

/> M -«-- ~ -
.

HJ tJ a v^
V V <>•

^ -^ li <>•
1

Ho-no-res mores mu - tant hominum Ho-no-rcs mores mu - tant ho-mi-num

46. Quintus modus proeedlt ex 46. Le cinquième procède par

toutes longues. Exemple :omnibus longis, ut hic :

g-^^-in iiini
In Bethle--em

~\ 1 t-%. r%*

3

In Beth-le- em

47. Sextus modus procedit exom- 47. Le sixième procède par toutes

nibusbrevibusetsemibrcvibuSjUthic: brèves et semibrèves. Exemple :

' ^ '

Gau-de cho - rus de nosira le-ti - ci - a

H 1 ?, ^1 -1

1 a n (^ ^ rj
n

_id
rJ r

3-£. fé \— - 1

Gaude chorus de nostra le-ti-ci - - a

48. Pausa est omissio rectc-e vocis

ficta in aliquo modorum débita quan-

ti tate.

49. Pausœ valent tôt temporaquot

fepatia comprehendunt , excepta illa

qua; omnes lineas comprehendit, quaî

immensurabilis appellatur, ut hic :

1 1

Il II II Il II II
,1 .il

1 1 1 1
1 1 ,

48. La pause est l'omission d'un

son représentée par une figure équiva-

lente dans un des modes.

49. Les pauses valent autant de

temps qu'elles embrassent d'espaces

de la portée . hors celle qui embrasse

toutes les hgnes et qui est appelée

non mesurable. Exemple :

50. Fausse semibrevis majoris et 50. La différence entre la pause de

minoris habetur differcntia quoad si- la scmibrève majeure et mineure ré-

tum. Unde si ponatur a principio, tune side dans la position. Si elle est au com-

est minor ; si vero ponatur (post) se- mencement, elle représente une semi-

mibrevem notam, tune est major, brève mineure ; si elle est placée après
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Et debent continere nicdiam partem la note, elle est majeure. Elles doivent

unius spatii. ut hic patet embrasser la moitié d'un espace. E\.

* ' « .
«T-

In seculum.
\^^^^^^

In seculum.

' é I

In EO--cu-lum.

.51 . Modi divisio, suspirium ac sep-

i=^ -i
j^^r-jgyp^g^^

In se-- - - -cu-Iiim.

tic syllabae taliter figuranlur

51. La division du mode, le soupir

et la clôture syllabique sont figurés

ainsi :

-/^^
"^"V"

A te dubium rcmoveatur.

Explicit ars mensurabilis.

52. Sciendum est quod in plana

musica vel mensurabili génère un iso-

nus aut ascensus unius vel duarum

,

vel trium, vel quatuor, vel quinque,

quod raro accedit, vel descensus e con-

trario ; et secundum hoc dantur un-

decim reguife subséquentes.

l'lU»U REGULA.

53. Ad unisonum incipias in dia-

pason supra vel in diapente infra, fac

diatessaron in deponendo.

54. Vel incipias in diapason infra

vel in diapente supra, fac diatessaron

elevando.

55. Vel incipias in diapason supra,

fac diapason in deponendo; vel fac

unisonum ubicunque incipias longis,

Queledoutesoit éloigné de ton esprit.

Fin de l'art de la musique mesurée.

52. Dans le plain-chant comme dans

la musique mesurée, les notes sont à

l'unisson, ou bien elles montent ou

descendent d'une, deux, trois, quatre

ou cinq notes, ce qui est rare; on donne

à cet égard les onze règles suivantes.

PDEMlÈnE UÈGLE.

53. Le chant étant à l'unisson, com-

mencez à l'octave supérieure ou à la

quinte inférieure, et faites la quarte en

descendant. Exemple suivant, 1

.

54. Ou commencez à l'octave infé-

rieure ou à la quinte supérieure, et

faites la quarte en montant, 2.

55. Ou bien commencez ù l'octave

supérieure et faites l'octave en descen-

dant, 3; ou bien encore faites l'unis-
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brevibus et semibrevibus nobiliter in- son partout où vous commencez par

Iramixtis. des longues, et entremêlez le déchant

convenablement de brèves et de semi-

brèves, 4.

Sequunfur exempla cujusque pa- Suivent des exemples de chaque pa-

ragraphi per ordinem intra duas pau- ragraphe placés par ordre et entre deux

sas; et similiter in aliis regulis appo- pauses; il en sera de même pour les

nantur : autres règles.

f^
i l

3 II 1 ±ESï^

4^^

1
1

^o"*^P <-i <> i'm
>-l 1 rPm nM 1 \r0^^° -ii

u '

1—1IHOO t>C» *> <>

ï^3 "
, ^ L-^

U^,- -̂^^^^^^^

g£Î4=m e^
p ^S

@ ,
10^7^0 r'o p»'(p p=ë^|

l9-|&
f7-e^

r'"-"i Ë «> d ^'
^ a o o 31

SECONDA nEGULA.

56. Ad ascensum unius, incipias in

diapason supra vel in diapente iiifra,

descende duas voces, differenter ta-

men. Et ista differentia monstrabitur

in practica nona. Et sic de aliis ascensi-

bus vel descensibus.

57. Incipias in diapente supra vel

DEUXIEME REGLE.

36. Le chant montant d'un degré,

commencez à l'octave supérieure ou à

la quinte inférieure et descendez de

deux notes, mais différemment néan-

moins, 1 . On fera voir cette différence

dans la neuvième règle. Il en sera de

même des autres degrés en montant

ou en descendant.

57. Commencez à la quinte supé-
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cum tenore, descende très voces.

58. Vel incipe in diapason \el in

diapente supra vel cum tenore, des-

cende unam vocem.

Et nota quod quando dicitur : ascen-

de vel descende sic vel sic, prima vox

non computatur.

îj^ ^55

F ŜTEî: lï3±a=
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rieure ou avec le ténor, et descendez

de trois notes, 2.

58. Ou bien commencez à l'octave

ou à la quinte supérieures ou avec le

ténor, et descendez d'une note, 3.

Remarquez que quand il est dit: mon-

tez ou descendez de telle ou telle ma-

nière, la première note ne compte pas.

^^H f^ Pr^

ra o i9-Pe -g^P-e

E
ft^ ^m^

TERTU HEGULA.

59. Ad ascensumduarum, incipe in

diapason supra vel in diapente infra,

descende unam vocem.

60. Incipe autem in diapente su-

pra vel cum tenore , descende duas

voces.

Ubicunque vis facere diapason, de-

bes respicere quintae locum et ipsam

demittere per tonum vel semitoniura.

—Jlfldi^ ^a
T^fa^a

Iha ^

^&^̂ fi
fi--Mgpv
TX^ ?C

TUOISIÈME nÈGLE.

59

.

Le chant montant de deux notes,

commencez à l'octave supérieure ou à

la quinte inférieure, et descendez

d'une note, 1.

60. Si vous commencez à la quinte

supérieure ou avec le ténor, descendez

de deux notes, 2.

Partout où vous voulez faire l'octave,

il faut examiner la place de la quinte et

y descendre par une seconde majeure

ou mineure.

fl
t^ E

r-^7\ p;o xr t>TT

331
XL

]>7->!i , l
bo I \>f\ji

^ fTVFIZ.rt^ 3r



280 DOCUMENTS.

QUABTA IlEGULA.

61. Ad ascensum tiium, incipe in

diapason supra vcl in diapente (infra)

et fac unisonum.

02. Incipias aulem in diapente su-

pra vel cum tenore, descende unam

vocem.

03. Vel incipe diapason supra vel

cum tenore, fac diapente de primo

fono.

3Ë

jï
=^ EE

QUINTA KEGULA.

04. Ad ascensum quatuor, incipe

in diapason supra vel in diapente in-

fra, ascende unam vocem.

65. Incipe autem in diapente su-

pra vel cum tenore, fac unisonum.

06. Vel incipe in diapason supra

vel cum tenore et descende ( très

voces)

.

I a 3

m ^

Qi'ATBiraiE iieg: e.

6 1

.

Le chant montant de trois notes,

commencez à l'octave supérieure ou à la

quinte inférieure et faites l'unisson, 1

.

62. Si vous commencez à la quinte

supérieure ou avec le ténor, descendez

d'une note, 2.

63. Ou commencez à l'octave supé-

rieure ou avec le ténor, et descendez

à la quinte, 3.

-iq—p—e ||- ^
,r-r^—

p

-&—' ^= ' ^ °
1-bd ij_^

^ly 1
^ 1—1

1

"B ^*~ ®— '—j—e—

i

IH r.^y f.^

-9M ^-^^-e-i 1

f^
>

—

I

CINgUlEME REGLE.

64. Le chant montant de quatre

notes, commencez à l'octave supé-

rieure ou à la quinte inférieure, et

montez d'une note, 1

.

65. Mais si vous commencez à la

quinte supérieure ou avec le ténor,

faites l'unisson, 2.

66. Ou commencez à l'octave supé-

rieure ou avec le ténor, et descendez

de trois notes, 3.

1 ^ 2 3

n * > e~\ -^ r~i ^H 5 O -j^'

P ly <» l> ' fT
n
IH

-]
I l ] w :

H'
"

*> <> <> 1

1

H £. _> f.y o M.

^ ^ 9^Lo II r

'

-e- ^
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SEXTA UKGULA. SIXIEJIE KEGI.E.

67. Ad ascensum quinque, quod 67. Léchant montant decinq notes,

rare accidit, incipe in diapason su- ce qui est rare, commencez à l'octave

pra vel in diapente (infra), et ascende supérieure ou à la quinte inférieure,

duas. et montez de deux notes, 1

.

68. Incipe autem in diapente su- 68. Mais si vous commencez à la

pra vel cum tenore, ascende unam. quinte supérieure ou avec le ténor.

montez d'une note, 2.

f 3 «^ -e-

-E^^g a^J> I l J^°i[xn[-^

^ ^ -e- zrz

69. Vel incipe in diapason supra 69. Ou commencez à l'octave supé-

vel cum tenore, descende duas voccs. rieure ou avec le ténor, et descendez

de deux notes, 3.

Sequuntur régulée de prœdictis Suivent les règles sur les mêmes
speciebus descendendo. espèces en descendant.

SEPTIMA IIEGIILA. SEPTIEME BEGLC.

70. Addescensum unius, incipe in 70. Lechantdescendantd'unenote,

diapason infra vel in diapente supra, commencez à l'octave inférieure ou

ascende duas. à la quinte supérieure, et montez de

deux notes, 1

.

71. Incipe autem in diapente infra 71- Mais si vous commencez à la

vel cum tenore, ascende très. quinte inférieure ou avec le ténor,

montez de trois notes, 2.

72. Vel incipe in diapason vel in 72. Ou commencez à l'octave ou à
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diapenlc iiifra. vel cum tenore, as- la quinte inférieure, ou avec le ténor,

cende unam vocera. et montez d'une note, 3.

itrSH^ ^5^

^^^
-^^ ^^ C\' p^Grr-i^O-,^

—
)' j \} V^ n

j_ O ^
1

OCTAVA REGULA. IIUrriIiME BKGLE.

73. Ad dcscensum duarum, incipe

in diapason infra vel in diapente su-

pra, ascende unam.

74. Incipe autcm in diapente infra

vel cum tenore, ascende duas voces,

ut hic :

73. Le chant descendant de deux

notes, commencez à l'octave inférieure

ou à la quinte supérieure, et montez

d'une note, 1

.

74. Mais si vous commencez à la

quinte inférieure ou avec le ténor,

montez de deu.x notes, 2.

t-a-i^ 3^ tP^
T^yk^Hrr^-^*

iC-J^jfkî^fgM^^^^^NPP»

f -i—b-S-
lEŒ

NONA REGULA.

=^^P5f^MlfŜ5ïï 33:

^-^td^ py^
TT

75. Ad descensum trium, incipe

in diapason infra vel in diapente su-

pra, fac unisonum.

76. Incipe autem in diapente in-

fra vel cum tenore, ascende unam.

NEtS-lblE BÈGLE.

75. Le chant descendant de troisno-

tes, commencez à l'octave inférieure

ou à la quinte supérieure, et faites

l'unisson, 1

.

76. Mais si vous commencez à la

quinte inférieure ou avec le ténor,

montez d'une note, 2.
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77. Vel incipe in diapason infra 77. Ou bien commencez à l'octave

inférieure ou avec le ténor, et montez

de quatre notes, 3.

vol cum tenore, ascende quatuor.

5
-«—

^

-&-&-

ê
31

-r-^

^ ^ ll
,

i-4vl^^lN Ëf7Jl p> llf7\ Il <>

^ ^'c> t> ^:>^ H«t

DECIM.V REGULA. DIXIEME nEGLE.

78. Ad descensum quatuor incipe 78. Le chant descendant de qua-

in diapason infra vel in diapente su- tre notes, commencez à l'octave iii-

pra, descende unam. férieure ou à la quinte supérieure, et

descendez d'une note, 1.

79. Vel incipe in diapente infra 79. Ou commencez à la quinte in-

vel cum tenore, fac unisouum. férieure ou avec le ténor, et faites

l'unisson, 2.

80. Vel incipe in diapason infra 80. Ou bien commencez à l'octave

vel cum tenore, ascende très voces, inférieure ou avec le ténor, et montez

ut hic patet : de trois notes , 3.

t

m-
•2 3

^-^u^^^^ m it i> J3Z m
^ S^^BË m^^

31
^^
~0" =F3̂X

^^ffl^ll^^ t=sx
O Ci~ 31

^z^ ^22
m

L'NDECIM\ KEGLLA. ONZIÈME RÈGLE.

81. Ad descensum quinque, quod 81. Le chant descendant de cinq

raro accidit, incipe in diapason infra notes, ce qui arrive rarement, com-

3T
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vel in diapente supra , descende mencez à l'octave inférieure ou à la

diias. quinte supérieure , et descendez de

deux notes, 1.

82. Incipe autem in diapente infra 82. En commençant à la quinte in-

vel cum tenore, descende unam. férieure ou avec le ténor, descendez

d'une note, 2.

83. Vel incipe in diapason infra 83. Ou commencez à l'octave infé-

vel cum tenore, ascende duas voces, rieure ou avec le ténor, et montez de

ut hic patet : deux notes, 3.

^ p=^^ -&
-&f

-o^

njm ^ 1
h^ > ^ Il h* -N ' N ^ N
p. > Il r ^
H i^ 1 O 1J_ il — <_>

w ^
DE rnoroRTio.MBUs.

84. Proportionum Iredccim sunt

species, scilicet unisouus, tonus, se-

mitonus, ditonus, semiditonus, trito-

nus ( diatessaron , diapente
)

, tonus

cum diapente , semitonus cum dia-

pente, ditonus cum diapente, semidi-

tonus cum diapente, diapason.

85. Quarum quœdam vocantur

consonantiœ et quaedam dissonantiae,

ut patet in arte de discantu : ibi com-

ponitur autem discantus, etc.
'

86. Unisonus est unius et ejus-

dem vocis immediata repetitio, et di-

citur quasi unius vocis sonus.

Vi^W^ s

^^_<t II

32: -Tf^

DES PaorOBTIONS.

84. Il y a treize espèces de propoi-

tions, savoir : l'unisson, le ton. le demi-

ton, la tierce majeure, la tierce mi-

neure, le triton (la quarte, la quinte),

la sixte majeure, la sixte mineure, la

septième majeure , la septième mi-

neure, l'octave.

85. Les unes sont appelées conson-

nances, les autres dissonances, comme

cela se voit dans l'art du dédiant : « Ihi

componitur autem discantus, etc. '. »

86. L'unisson est la répétition immé-

diate d'un seul et même son, comme

si l'on disait le son d'une même voix.

-j
-J <) <)

OutiH <> <>

(1) C'est le commencement irim tniilé reste inconuu jiisiiu'à présent.



RÈGLES SUR L'ART DE DÉCIIAiNTER. 291

Immediala repetitio ponitur'. La répétition immédiate se ren-

contre ici'.

t^^r^R Éo^d^
e> r> i fT

f]y ày
;oi33j

S". Tonus, cum secunda species 87. Le ton, qui forme la deuxième

est, est duanim vocum immedia- espèce de proportion, est l'intervalle

(arum perfectum vel Icgitinnim spa- parfait et légitime de deux sons immé-

(ium; et dicitur a touo, as, eo quod diats. Il est appelé ainsi de tono, os,

perfecte tonat, id est perfecte ostcn- parce qu'il sontie parfaitement, c"es(-

dit distantiam inter duas voces. à-dire qu'il donne une idée parfaite de

la distance qui existe entre deux sons.

t pE^ \sV^ =S=^ -ff-ftr
faiio^ lO^O

^
88. Semitonus est duarum vocum 88. Le demi-ton est l'intervalle

immediatarum imperfectum spatium, imparfait de deux sons immédiats; il

et dicitur a semus, sema, semum^ vient de " semus, sema, semum", qui

quod est imperfectum, et tonus quasi veut dire imparfait, et de '• tonus ",

imperfectus tonus. ton, c'est-à-dire ton imparfait.

^ ^''^tH^^^ i2t«^^^^-iiîj^^ R̂^^^ B^ pëT

89. Ditoniis est spatium duarum 89. La tierce est l'intervalle de

vocum continens duos tonos, et di- deux sons contenant deux tons. Ce

citur a dia quod est duo et tono, quasi mot vient de "dia", deux, et " tonus ".

continens duos tonos. ton, c'est-à-dire contenant deux tons.

£^ ^=Pt:
=3=ft

P
f̂

£o^âm ^
90. Semiditonus dicitur quasi im- 90. La tierce mineure, comme si

(I) Cet c.xcirplo n'est pas ici à sa place; il se lappoitc à la quinte et non à l'unisson.



292 DOCUMENTS,

perfectus ditonus contiiiet unum to

num et semitonum.

l'on disait tierce imparfaite, contient

un ton et demi.

-S^^ Î=P^ ^ m^gj yCi

sets^p^^
fOi'JT^

JOL

S F̂^:^^ Moox33 ^t^P ; t> (J

?
91. Tritonus dicitur a tris, quod

est très, et tonus, quasi continens très

sonos.

91. Le triton est ainsi appelé de

"tris", trois, et de "tonus", ton,

c'est-à-dire contenant trois tons.

a S i 33zi:
CV V.O

-rrzr
o p^ ro p>

3X

92. Diatessaron est qufedam con- 92. La quarte est une consonnance

sonantia ex qualibet voce usque ad formée d'un son quelconque porté à

quartam clevata et deposita, conti- la quarte aiguë ou grave, contenant

nens duos tonos cum dimidio, ut hic : deux tons et un demi-ton.

93. Nisi ubi cadit fa contra mi, ut

videmus in exemplo tritoni ; fieri

op^
Pj < )

£ï
O^ om ei9fv

ztz
^isp\

p
93. Si ce n'est là où tombe fa contre

mi, comme à l'exemple du triton;

tune potest diatessaron per falsam alors la quarte s'établit par la musique

musicam, et dicitur a dia quod est de, fausse'. Elle est appelée "diatessaron",

et tetra quod est quatuor, quasi de de "dia", de, et de "tclra", quatre,

quatuor vocibus, ut hic : c'est-à-dire de quatre sons. Exemple :

K _ ^ ^
i^è^ Ê

É^3E f
g|> ro
•t[TTp-

94. Diapente est quœdam conso- 94. La quinte est une consonnance

nantia ex tribus tonis et semitono formée d'un sou porté à la quinte su-

consistens a qualibet voce usque ad périeure ou inférieure ; elle est appe-

quinlam elevata et deposita, et dici- lée ainsi de"dia",de, etde"penlha",

(1) C'ost-à-dirc en ajoutant un dii^zc ou un bémol à l'une ou à l'autre note. Voyez ce que nous

ayons dit à cet égard, p. 39.
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lur a dia, quod est de, et pentha, quod

est qiiinqvie, quasi ascensus de quin-

que \ocibus. Fit enim a qualibet voce

iisquc ad quintam, ut hic :

^^p^^^^p l^tpro

DE DECHANTER. 295

cinq, comme une montée de cinq sons.

Elle se fait à partir d'un son quel-

conque jusqu'au cinquième, connue

ici :

Tif^
^̂TT77^

rE

93. Nisi ubi cadit fa contra mi, et

tune est il)i œquipoUens tritoni :

9o. Si ce n'est là où tombe fa contre

mi, elle ressemble alors au triton.

"'fLiik
ii

i ^wnm ^BT;^
i

|g,,
jv(Vi i

|v o ov

96. Fieri tune potest in locis prae-

dictis per falsam musicam, ut hic :

96. Elle peut se faire sur ces de-

grés de l'échelle tonale à l'aide de la

musique fausse. Exemple :

itts h\: 1^
97. Aliae species prœter diapason

patent -visis simplicibus quarum

exempta per ordinem hic subse-

quuntur, ut hic :

97. Les autres proportions, l'octave

exceptée, se forment des proportions

simples. En voici des exemples selon

leur ordre :

^5=5^ ëS 5 m
98. De semitono cum diapente po-

test fieri tonus cum diapente per fal-

sam musicam, et e converse de tono

semitonus.

98. On peut former une sixte ma-

jeure d'une sixte mineure par la mu-

sique fausse, et réciproquement.

m A J ^ 0- lott^Q-n
^ ^ fé

é—^^,—

1

1
|__^ q

n V " <> C3 i-t

H r. ,^
-J w
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99. Diapason est qiiaedam conso-

nantia ex octo vocibus constituta a

qiialibet voce usque ad consimilem

elevafa et deposita, quinque tonos et

duos semitonos contincns.

EÏSTS.

99. L'octave est une consounanco

composée de huit sons à partir d'un

son quelconque portéjus([u"à son sem-

blable supérieur ou inférieur, conte-

nant cinq tons et deux demi-tons.

::£

100. Non fit tameu a molli aculo

ad b| gravem, nisi similem vocem vel

litteram assumcndo.

100. Elle ne se fait pourtant pas

de si aigu à si grave, si ce n"est en

prenant la même note ou le même son.

^ îdN-

Jî^^ ffi
9:1 iiJ,-E %̂ ^3-

Et hoc patet per falsam musicam.

101. Quid sit falsa niusica dicilur

in arte discantus.

C'est-à-dire par la musique fausse.

101. On verra dans l'art du de-

chant ce que l'on entend par musique

fausse.



VII

LA CALLIOPÉE LÉGALE

r\H JEAN IlOTIIBY.

Ce précieux documcul, resté inconnu jusqu'à présent à tous les historiens

et à tous les bibliographes, a été découvert par MM. Danjou et Morelot qui

en ont rencontré deux manuscrits en Ilahe : l'un à la bibliothèque Maglia-

becchiana de Florence, classe xix, n° 36; l'autre à la bibliothèque de Saint-

Marc à Venise, classe viii , n° lxxxii. La copie qu'ils en ont rapportée a été

faite d'après le manuscrit de Florence et coUationnée sur celui de Venise. Le

litre du traité diffère dans les deux codex; celui de Florence est intitulé :

« Acleopca légale, reducta in brevita, per maestro Giovanni Anglico Octoiji,

« carnielila »; dans celui de Venise, il porte le titre de : <( La Caliopca leghale.

« reducta in brevita, per maestro Giovanni Anglico Octobi, carmclita ».

" Acleopea", dont nous avons vainement cherché la signification, nous a paru

être un mot défiguré par quelque copiste. Nous n'avons pas hésité à raium-

doimer pour adopter celui de "Caliopea" du manuscrit de Venise. Ce nom,

sans avoir un sens bien déterminé, laisse entrevoir du moins l'idée qu'a voulu

exprimer l'auteur. " Caliopea " ne peut venir que de " Calliopc ", la muse de

l'éloquence et de la poésie épique, dont le nom signifie en grec "belle voix".

En examinant ce traité, on y aperçoit bien un rapport général et vague entre

la matière qui fait l'objet de l'ouvrage et son titre ; ce rapport toutefois ne

semble pas assez direct pour motiver un intitulé dont le moindre défaut est

d'être obscur et sujet à commentaire. Quanta l'épithète " leghale " dont le mot

" Caliopea " est accompagné, elle signifie ici, pensons-nous, " conforme aux

lois, aux règles de l'art ".

Cet ouvrage, bien qu'il ne porte aucune division de matière, se compose

néanmoins de quatre parties qu'il est facile de distinguer. La première traite

des sons et de la solmisation par muances dont le système se trouve envi-
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sage et expliqué ici d'une manière particulière qui mérite l'attention des mu-

sicologues. Cette partie comprend les paragraphes 1 à 32.

La deuxième partie est relative aux mouvements des sons ou de la voix.

C'est, comme nous l'avons déjà dit, la partie la plus importante de la Calliopée,

au point de vue de la notation et du rapport des neuraes avec les notes carrées.

On y voit de la manière la moins équivoque la relation qui existait au moyen

âge entre les neumes et la notation noire qui les a remplacés, tant dans le plain-

cliant que dans la musique figurée. Nous engageons ceux de nos lecteurs que

la question des neumes intéresse à porter leur attention sur cette deuxième

partie. Son examen ne peut laisser de doute, suivant nous, sur la corrélation

intime entre les neumes composés et les ligatures de la notation carrée, sur la

transition immédiate des uns aux autres. C'est là que se trouve l'explication de

la théorie de Gui d'Arezzo sur les rapports des neumes avec les mouvements

des sons exprimés par certaines ligatures. La deuxième partie est comprise

dans les paragraphes 33 à 72.

Ce que nous appelons la troisième partie concerne les diverses proportions

de durée des sons, mais cette matière n'y a pas les développements que l'on

peut désirer; elle n'y est qu'effleurée dans les paragraphes 72 à 1 14.

La dernière partie traite des intervalles en usage dans le plain-chant. Il est

intéressant de voir comment ils étaient considérés du temps d'Hothhy. Nous

appelons surtout l'attention de nos lecteurs sur ceux de seconde, de quarte, de

(piinte et de septième.

En somme, ce traité est un des plus remarquables documents qui nous aient

été légués par le moyen âge. En nous félicitant d'en être l'éditeur, nous nous

empressons de témoigner tous nos l'emercîments à MM. Danjou et Morelot

de nous avoir permis d'en enrichir ce volume.

.lean Hothby, l'auteur de la « Calliopée», était un moine carmélite, Anglais

d'origine, ainsi que le constate le traité lui-même. Il vivait à la fin du xiv^ siècle,

et il paraît avoir passé une grande partie de son existence en Italie. Hothby

n'était connu jusqu'à présent que par deux traités sur les proportions et le

contre-point : l'un à la bibliothèque nationale de Paris, sous le n° 7369, inti-

tulé «Hothby anglici, proportiones musicae » ; l'autre à la bibliothèque de

rinstitut de Bologne, sous le titre de «P. Jo. Hocthobi carmclitte, de propor-

« tionibus et canto figurato, de contrapuncto, de monocorde » . Mais, d'après

les renseignements recueillis par MM. Danjou et Morelot, Hothby est un des

auteurs les plus féconds du moyen âge qui aient écrit sur la musique. Il existe

dans les bibliothèques d'Italie un grand nombre d'ouvrages de ce savant reli-
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gieux, relatifs à toutes les branches de la science musicale. Il est à désirer qu'ils

soient explorés avec soin; nul doute, si l'on en juge d'après la Calliopée,

qu'ils ne soient de nature à porter une nouvelle lumière sur la situation de

J'art, et de l'art italien surtout à cette époque.

Le style italien de notre savant religieux anglais n'est pas toujours pur ni

correct. Il est en outre souvent diffus et prolixe, jusqu'à devenir obscur

par l'abondance même des détails. L'orthographe n'y est ni exacte ni uni-

forme. Nous l'avons néanmoins respectée, telle qu'elle se trouve dans les

manuscrits, car les corrections qu'il aurait fallu y faire eussent été trop

considérables et eussent enlevé à l'ouvrage une partie de sa physionomie

originale.

Le texte que nous donnons de la CalliOpée est celui du manuscrit de Flo-

rence, collationné, comme nous l'avons dit, avec le manuscrit de Venise dont

les variantes sont placées en note, avec cette marque : Ms. V.

LA CALIOPEA LEGALE
BEDUCTA IN DBEVITA

l'ER MAESTRO GIOVANNI ANGLICO OCTOBI

Carmelila,

LA CALLIOPEE LÉGALE
lïÉDUiTE e:n aubégé

PAR L'ANGLAIS M.UTRE JEAN HOTHBY,

Carmélite.

CAPITULO PRIMO.

'I . Le parte délia musica melliflue

sono quatro, cio è : phtongo, articolo',

membro magiore et compositione.

Phtongo overo voce, si corne A overo

B, ciascuno da per se; articulo, si

corne A, B, uniti in semi, overo A, B,

C; membro magiore è si come A, B,

C, D; uniti in serai; compositione è si

come A, B, C, D; D, C, B, A, uniti

da per se.

2. Le voce sono sette*, cio è : A,

B, C, D,E, F,G.

CHAPITRE PREMIER.

1

.

La musique se compose de qua-

tre parties : le son, le membre mi-

neur, le membre majeur et la com-

position. Le son ou la voix, comme A
ou B, chacun dit séparément ; le mem-
bre mineur, comme A, B, ou A, B,

C, joints ensemble; le membre ma-
jeur, comme A, B, C, D, unis en-

semble; la composition, comme A, B,

C, D; D, C, B, A (deux ou plusieurs

membres) réunis.

2. 11 y a sept sons, savoir : A, B,

C, D, E, F, G.

(1) « Oveio membro minore. " Ms. V.

(2) « Le voci overo phtpngi, cio èsiioni voc.nli, sono selle. » Ms. V.

38
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:^. Li ordini priiicipali délie voce 3. Il y a trois principaux ordres de

soiio tre, cio è : primo, seconde e terzo. sons : le premier, le second et le troi-

Ma B et E in nel secondo e terzo ' non sièrae. B et E ne figurent ni dans le

sono dipinti. E pero nel primo ordine second ni dans le troisième. Le pre-

sono- sette; ma in nel seconde et terzo mier comprend sept sons; le second

sono solamente per uno cinque, cio è : et le troisième n'en ont que cinq, sa-

.\, e, D, F, G, si come la prima taola voir : A, C, D, F, G, comme le dé-

delle voce dimostra per righe e spatii montre le premier tableau formé de

in traverse tirati; le quai etiamdio re- lignes horizontales et d'espaces qui

presantano le voce del primo, del se- représentent les sons du premier or-

conde e del terzo. dre, du second et du troisième.

PRIMA TAOLA DELLE VOCE.
Primo.

Premier ordre.

Secundo.
Deuxième

.Cl)

PREMIER TABLEAU DES SONS.
Terzd.
Troisième.

E-

B-

3-

,(i)

J

4. B dipinto per tre manière, cio 4. B est figuré de trois manières,

è : per b quadre , per b rotonde e savoir : par t^. par 1?, et par iff.

per b iacenti.

Le voce del primo ordine sono di- Les sons du premier ordre son! li-

pinte per A, e per i quadre directe, c gurés par A, t], C, D, E. F, G. Ils

per C, D, E, F, G, le quali sono chia- sent appelés clefs du premier ordre,

mate chiavi del prime ordine.

Le voce del seconde ordine sene di- Les sons du second ordre soni ligu-

pinte per b rotonde, le quali sono chia- rés par \> ; on les appelle clefs du se-

mate clave del seconde ordine. cond ordre.

Le voce del terzo ordine sono di- Les sons du troisième ordre son! li-

(1) " Ordine. " (2) .. Di|)iiitc selle voci. •• (i) L.'i pl.iee qu'oeciiiic ici Vf csl vide dans le

(3) Le manuscrit porte ici, par en-eiir, un G mi manuscrit; mais celte lettre doit s'y Ironvcr,

lien d'nn F. Voir l'explicalinn de ce tableau, § 7. d'après l'evplieatiuM ilii § 7.
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pinte per b iacenti, le quali sono chia-

mafi clavi del terzo ordine, si corne la

seconda (aola délie voce dimostrano

per righe e spatii in traverso tirati, le

qnali representano le voce.

.SECONDO TAOl.A DELLE VOCE.
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gurés par
t| ; on les nomme clefs du

troisième ordre , ainsi qu'on le voit

dans le deuxième tableau formé de

lignes horizontales et d'espaces qui

représentent les sons.

DEUXIÈME TABLEAU DES SONS.

G
h

V,

TT

F k M
tt

t,
4t

c

ff

tf

h k »
H 1t

A z V' è
r>. Le posi tione délie voce sono quîi-

tro, e piu e meno, seconde che altrui

piace. cio è : subgrave, grave, acute,

sopracuto, si come la terza taola di-

mostra per righe e spatii in traverso

tirati , le quali representano le voce per

tre positioni intere, si per G subgrave

del primo, e per C-del secondo, si per

F del terzo.

6. Septe sono le consonantie del

canto, cio è : tono, semitono, ditono,

semiditono , dialessaron , diapente ,

diapason. Tono si è : ut, re; re, ut;

re, mi; mi, re ; fa, sol; sol, fa; sol,

la; la, sol. Semitono si è mi, fa;

fa, mi. Ditono si è : ut, mi; fa,

la. Semiditono si é : re, fa; mi. sol;

et e converso. Diatessaron si è : ut.

sol; re, la; mi, mi; fa, fa ; et c con-

verso. Diapason si è di otto voce com-

posto, cio è, cinque tono e due semi-

o. Les sons, quel qu'en soit le nom-

bre, se divisent en quatre positions-,

savoir: en sous-grave, grave, aiguetsur-

aigu, comme le démontre le troisième

tableau formé de lignes horizontales

et d'espaces qui représentent les sons

par (rois positions entières, savoir :

par G sous-grave du premier ordre, par

C du second, par F du troisième.

6. Les consonnances sont au nom-

bre de sept, savoir : la seconde ma-

jeure, la seconde mineure, la tierce

majeure, la tierce mineure, la quarte,

la quinte , l'octave. La seconde ma-

jeure, comme : ut, ré ; ré, ut ; ré, mi
;

mi, ré; fa. sol; sol, fa; sol, la; la,

sol. La seconde mineure, comme : mi,

fa; fa, mi. La tierce majeure, comme :

ut, mi; mi, ut; fa, la; la, fa. La tierce

mineure, comme : ré, fa; fa, ré; mi,

sol; sol, mi. La quarte ,
comme : ut.
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tono, -videlicet : re in A grave, la in a

acuta.

TERZA TAOLA DELLE VOCE.

sol ; sol, ut : ré, la ; la, ré ; mi, si kf ;

si k], mi ; fa, si 1? ; si \r, fa. L'octave

est composée de huit sons, savoir : cinq

tons, et deux demi-tons, comme ré, rc.

TROISIÈME TABLEAU DES SONS.

Pnncipe. Principal.
Démonstrateur

ASSIiCili.

L
Comité.

KVrincipe. Principal.

Associé.Comité. \^

L
Principe. Principal.

AssociL'.Comité.

n L
Principe. Principal.

Démonstrateur.
Associe'.

Superacule.

Comité. Suraigu.

Principe. Principal.

Associé.Comité.

h U
Principe. Principal.

Associé.Comité.
H

L
Principe.

Demosiraiore.
Comité.

I^rincipal.

Démonstrateur.
Associé.

[

k
Principe.

Demostratore.
Comité.

Principal.

Déraonsliaieiir.

•Associa

Comité. Associé.

Principal.Principe.

L
Principe. Principal.

Associé.Comité.

D L
i Principe.
Demostratore.

Comité.

Principal.
Démonstrateur,

Associé.

rS
Clave utilissima vel usilatissima.Principe. Principal

Associé.

Acute.

Comité.
ca

h

Clef très utile ou très usitée.

L

Aigu.

Principe. Principal.

Associé.Comité.

".
L

Principe.
Demostratore.

Comité.

Principal
Démonstrateur.

Associé.
'^

L. _
Principe.

Demostratore.
Comité.

Principal.

Démonstrateur.
Associé.

p^*
Clave utilissima vel usilatissima.Comité. Associé.

Principal

Grave.

Principe.
*1C^ Très utile ou très usitée.

L

Grave.

Principe. Principal.

Associé.Comité.

D b
Principe.

Demostratore.
Comité.

Principal.

Démonstratcw:
Associé.

Comiie. Associé,

PrincipalPrincipe.

l,
Principe. Principal,

Associé.1 Comité ^

L
Principe.

Demostiatore.
Comité.

Principal.

Démon SI ra tour.

Associé.

G— -b

—

Principe,

Demostratore
Comité.

Principal.

Démonstrateur,
Associé.

Subgrave.

Sous-grave.
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7. Riga e spatii, representando A

(lel primo, representano ancora G del

secondo et A del terzo; representando

B del primo, representano solamente

A, del secondo; representando G del

primo, representano solamente G del

terzo; representando D del primo,

representano G del secondo e D del

terzo ; representando E del primo, re-

presentano solamente D del secondo
;

representando F del primo , repre-

sentano solamente F del terzo ; repre-

sentando G del primo, representano

ancora F del secondo e G del terzo.

8. Le chiave usitatissime sono qua-

tro, cio è : F grave del primo ordine,

communamente dipinte per tre punti
;

et G acuto del primo, per due punti
;

et b quadro directo del primo, et A del

secondo acuto ordine représentât©, per

h ritondo.

9. Le voce famose sono tre, cio è :

principe, comité et demostratore. Li

principi del primo ordine da per se

sono due, cio è : B et E. Similmente

li comiti sono ancora due, cio è : G lo

quai è comité al B et F, e comiti ad E.

Ogni altro plitongo è demostratore, si

come A, D, G. Lo pinncipe del primo

ordine si rivolta in comité per rispetto

del terzo di sotto a se, et lo comité si

rivolta in principe per respetto del se-

condo di sopra a se. Ma lo demostra-

tore si rivolta in comité et in prin-
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7. Les lignes et les espaces, qui re-

présentent A du premier ordre, re-

présentent encore G du second et A

du troisième; ceux qui représentent

B du premier ordre, représentent seu-

lement A du second ; ceux qui repré-

sentent G du premier, représentent

seulement G du troisième; ceux qui

représentent D du premier, représen-

tent G du second et D du troisième
;

ceux qui représentent E du premier,

représentent seulement D du second
;

ceux qui représentent F du premier,

représentent seulement F du troi-

sième ; ceux ijui représentent G du

premier, représentent encore F du se-

cond et G du troisième.

8. Les clefs les plus usitées sont au

nombre de quatre , savoir : F grave

du premier ordre, ordinairement fi-

guré par trois points ; G aigu du pre-

mier ordre, marqué par deux points;

t^ du premier ordre et A du second

ordre aigu représenté par \>.

9. On compte trois sons distinctifs,

savoir : le "principal", 1' "associé" et

le "démonstrateur". Il y a deux prin-

cipaux du premier ordre, B et E. 11

y a également deux associés, savoii' :

G qui est l'associé de B, et F qui est

l'associé de E. Tous les autres sons

comme A, D, G, sont démonstrateurs.

Le principal du premier ordre se

change en associé par rapport au son

du troisième ordre immédiatement en

dessous ; et l'associé se change en prin-

cipal par rapport au son du deuxième
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cipe, cio è : in comité per rispetto del ordre immédiatement au-dessus. Le

terzo di sotto a se . et rivolta se in

principe per lispetto del secondo di

sopra a se. Etiandio el comité e lo

principe del primo ordine si rivoltano

in (lernostralore, e cosi le \oce del se-

condo e del terzo.

10. Adonclia le voce del secondo

ordine sono comité al primo di sotte

démonstrateur se change en associé et

en principal, savoir : en associé par

rapport au son du troisième ordre au-

dessous de lui, et en principal par

rapport au son du second ordre au-

dessus. L'associé et le principal du

premier ordre se changent de même
en démonstrateurs, ainsi que les sons

du second et du troisième.

10. Par conséquent les sons du se-

cond ordre sont associés par rapport

a se , e le voce del terzo sono principe aux sons du premier immédiatement

a! primo di sopra a se ; e tutte le voce

del primo sono principe al secondo di

sopra a se, e comité al terzo de sotto

a se, excepte C, F, li quali mai sono

comiti al terzo.

El principe del primo ordine

au-dessous ; les sons du troisième sont

principaux par rapport aux sons du

premier ordre innnédiatement supé-

rieurs ; et tous les sons du premier

ordre sont principaux par rapport aux

sons supérieurs du second, et associés

par rapport aux sons inférieurs du

troisième, excepté C et F qui ne sont

jamais associés par rapport au troi-

sième.

H. Le principal du premier ordre

è naturalmente duro, perche sta intra est naturellement dur, parce qu"il se

duiF, ali quali se inimicono et dura- trouve entre deux F, dont il est l'en-

menteseportanoinsieme. E, principe nemi et avec lesquels il sonne dure-

del primo ordine, è naturalmente na- ment.E, principal du premier ordre,

turali, perche a tutte le voci del suo est naturellement naturel, parce qu'il

ordin* ë amico, e facilmente stanno sympathise et s'allie facilement avec

insiemi. A del secondo ordine et F tous les sons de son ordre. A du

del terzo sono chiamati molli, per-

che A del secondo è amico a quelli

dui F del primo, a li quali B del pri-

mo é inimico. Et F del terzo è amico

;i li dui B del primo a li quali F del

primo è inimico ; e pero A del secondo

deuxième ordre et F du troisième

s'appellent mous
,
parce que A du

deuxième ordre sympathise avec les

deux F du premier, auxquels E du

premier ordre est antipathique. F du

troisième ordre sympathise avec les
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è chiamato comité molle del secondo,

et F del terzo è chiamato principe

molle del terzo.

12. Le voce del secondo e terao

ordine determinamente non possono

esser cognosciuti ne in libri legali, ne

corali, se prima non se guarda a le

cliiave del primo ordine, le quai chia-

ve sono fondamento a tutli gli altri or-

dini, si come la lerza taula délie voci

ogni cosa in fine a ([ui ditta dimos-

tra.

13. Ogni comiti co lo suo principe

guvernano tutti li norai officiali in la

loro schiera. Li nomi officiali sono sci

per schiera, cio è : ut, re, mi, fa, sol,

la, li quali in la loro schiera sempre

servano a sei voci intra se diverse. Al

principe si da mi, al comité si da fa,

alla seconda voce di sotio al principe

si da re, e alla terza de sotto si da ut;

ma alla seconda di sopra al comité si

da sol , e alla terza si da la.

14. Le schiere del primo ordine da

per se sono due, cio è : la prima sta in-

tra G et E, interponendo A demostra-

tore, B principe, G comité et D de-

mostratore, tutte voce del primo or-

dine. La seconda schiera sta intra G

et A, interponendo D demostratore, E

principe, F comité, G demostratore,

lutte voce del primo ordine. Le schiere

si legano comenciando dal grave an-

dando in verso lo acuto, et ogni voce
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deu\ B du premier, auxquels F du

premier ordre est antipathique ; c'est

pourquoi .\ du deuxième est appelé

associé mou du deuxième, et F du

troisième est appelé principal mou du

troisième.

12. Les sons du deuxième urdie

et du troisième ne peuvent être con-

nus d'une manière fixe ni dans les li-

vres de plain-chant, ni dans les livres

de musique figurée, si Ion ne con-

sidère les clefs du premier ordre, qui

servent de fondement à tous les autres,

ainsi que cela se trouve démontré dans

le troisième tableau.

13. Les associés et princi}iaux ré-

gissent tous les noms officiels des

sons dans chaque série. Il y a six noms

officiels par série, savoir : ut, ré, nii.

fa, sol, la, qui, dans chaque série, sei-

vent toujours à six sons divers eulie

eux. Le principal s'appelle mi. l'as-

socié fa, le deuxième son au-dessous

du principal ré, le troisième au-des-

sous ut; le second au-dessus de l'as-

socie se nomme sol, et le troisième la.

14. Il y a deux séries du second

ordre : la première se trouve entre (i

et E, au milieu desquels se placent .\

démonstrateur, B principal, G associe

et D démonstrateur, tous sons du pre-

mier ordre. La seconde série est placée

entre G et A , entre lesquels se trou-

vent D démonstrateur, E principal, F

associé, G démonstrateur, tous sons du

premier ordre. Les séries se lient en-

tre elles en allant du grave à l'aigu, el
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in qiialiincha positionc è cliianiala gra-

ve respelto a ciascuna voce piii alla di

se. et cosi ogni voce si chiama acuta

per respetlo di ogni voce bassa de se.

15. Le regole si legano per rigo et

siiazio in traverse diretto, proferendo

le voci insieme colle nomi officiali,

cio è : le lettere de le voce da per se, e

Il nome officiali da per se ; comincian-

do sempre da A, andando in super

infino al G, dicendo la prima regola

A. la. ré, per tal modo che, in cias-

cuna taula delli nomi officiali con le

voce, si trovono appuntino septe regole

overo septe parole regolative ; la quai

è mirabile inventione che in sette pa-

role se ha tutta la scientia. Le regole

simplice sono sette, si corne la prima

taula delli nomi oftlciali colle loro voci

del primo ordine da per se demostran-

do per righe e spatii in traverso tirati

li quali etiandio rcpresentano le re-

gole. cio è le voci con li loro nomi of-

ficiali.

MENTS.

tout son, dans quelque position qu'il

soit, est appelé grave par rapport à

tout autre son plus élevé que lui ; il est

dit aigu par rapport à tout autre plus

bas que lui.

m. Les espacements se lient entre

eux par des Hgnes horizontales, con-

tenant à la fois les sons et leurs noms

officiels, c'est-à-dire les lettres repré-

sentant les sons à part, et leurs noms

officiels aussi à part; en commençant

par A et en montant jusqu'à G. disant

sur la première ligne A, la, ré, de telle

sorte que, dans chaque tableau des

noms officiels et des sons, se trouvent

précisément sept espacements ou sept

noms régulateurs; admirable invention

où sept mots forment toute la science.

Les espacements simples sont au nom-

bre de sept, comme le démontre le pre-

mier tableau des noms officiels et des

sons du premier ordre, formé de li-

gnes horizontales et d'intervalles dont

les espacements représentent les sons

et les noms officiels.
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PRIMA TAU LA DELLI NOMI OFFICIALI

COLLE VOCI DEL PUIIIIO OIIDIXE.

PREMIER TABLEAU DES NOMS OFFICIELS

AVEC LES SOXS DU PREMIER ORDRE.

r.
Demostrntorc. sol

fa

ré

].•

Démoiistiateur.

Coiuitc. ul Naturalmente duro.

Associe.

Principe. la

sol

ml

ré

ut

Naturellement dur.

n

Piincipiil.

Demostrntore. Sopracuto.

c

Démonslrateur.
Comité. II

nii

Naturalmente naturale.

Suraigu.

Associé.

Principe.

Naturellement naturel.

Principal.

Deniostratore. la

sol

II

mi

ré

ul

Acuto.

r.

Démonstrateur.
Demostratore. Naturalmente duro.

Aigu.

F

Démonstrateur.
Comité.

Naturellement dur.

F

Associé.

Principe. la

1)

Principal.

Demostratore. sol ré

C

Démonstrateur.
Comité. fa ut Naturalmente naturale.

4

s

Associé.

Principe. mi
Niturellemcnt naturel.

Principal.

Demostratore. la ré

Démonstrateur.
Demostratore. sol

fa

ut Naturalmente duro.

F

Démonstrateur.
Comité.

Naturellement dur.

F,)

Associé.

Principe. la

sol

fa

mi

n

Principal.

Demostratore. ré Grave,

(-

Démonstrateur.
Comité. ut Naturalmente nalurale.

Grave.

^

,

Associé.

Principe. 7ni

re

ut

Katurellement naturel.

Principal.

Demostratore. la

r.

Démonstrateur.
Demostratore. sol Naturalmente diiro. Subgrave.

Démonstrateur. Na ture lemcnt d ir. Sous-grave.

16. La prima schiera di sotto, per-

che non è fornita et aperta, denios-

trando che si puô fornire, e cosi le

due ultime de sopra. Avengadio che le

IG. La première série inférieure,

non achevée et ouverte, montre qu'elle

peut être complétée ainsi que les

deux dernières supérieures. Bien que

39
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schiere siaiio otto in numéro, pur nien-

tedimenonon sono se non due in quanto

alla forma nalurale delli loro principie

comiti, li quali sono B, C et E, F, che

(lannoli nomi ordinarii aile schiere. La

prima schiera è chiamata naturalmente

dura per rispetto del suo principe, per-

che si porta duramente collo F. La se-

conda è chiamata naturalmente natu-

rale per che lo sue principe facilmente

a tutte le voci è amico.

17. Li nomi officiali che ascen-

dono sono tre, cio è : ul, re, mi, per-

che sono di sotto al comité , et an-

cora che voUi ascendere, necessario

è che sià basso. Li nomi officiali che

descendono sono tre, cio è : fa, sol, la,

(/. la, sol, fa,) perche sono di sopra al

principe, et ancora, che volli descen-

dere, necessario è che sagli in alto. Li

nomi officiali comuni sono quatre, cio

è : re, mi, fa, sol, perche o poco o as-

sai possono ascendere e descendere
;

ma ut non puô descendere, ne la puo

ascendere perche son dui extremi.

18. Mi ascendendo debbi essere

profferito cordialniente , et è molto

acuto, perche, intra re et mi, è grande

spatio. Ma il fa debbi essere profferito

moderatamente, perche, intia mi et

fa, è meno spatio délia meta delli al-

tri. E pero mi è chiamato principe, et

fa comité, cio è compagne al principe.

Il perche sono strettamente insiemc

aliliraciati, si corne debbono essore e

les séries soient au nombre de huit,

il n'y en a cependant que deux

,

par rapport à la forme naturelle des

principaux et associés B, C et E, F.

qui donnent aux séries les noms ordi-

naires. La première série est appelée

naturellement dure, à cause de son

principal qui sonne durement avec F.

La seconde s'appelle naturellement

naturelle, parce que son principal

s'allie facilement à tous les sons.

17. Les noms officiels ascendants

sont au nombre de trois, savoir : ut,

ré , mi
,

parce qu'ils sont au - des-

sous de l'associé et que, pour mon-

ter, il est nécessaire qu'on soit en

bas. Les noms officiels descendants

sont au nombre de trois, savoir : la.

sol , fa
,
parce qu'ils sont au - des-

sus du principal, et que, pour des-

cendre , il est nécessaire qu'on soit

en haut. Les noms officiels communs

sont au nombre de quatre, savoir : ré,

mi, fa, sol, parce qu'ils peuvent mon-

ter ou descendre plus ou moins ; mais

ut ne peut descendre, ni la monter,

tous deux étant à l'extrémité.

18. Mi en montant doit être chaule

avec vigueur, et est très aigu, parce que,

entre ré et mi, il y a un grand inter-

valle. Mais fa doit être chanté avec

modération, parce que, entre mi et fa,

l'intervalle est moindre qu'entre les

autres sons. C'est pourquoi mi est ap-

pelé principal et fa associé, c'est-à-diro

compagnon dn ]irinci[ial. roinme ils

sont étroitement unis, ils doi\enl être
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buonicompagni. Ma li altrinomi offi-

ciali da questi sono molto distant! e cosi

intra loro. E perô sono chianiati de-

monstratori , a simili tudine del dito

indice co lo quai dimostrando quai

cosa molto si parte del dito grosso et

da quello di mezzo. Adunclia mi des-

cendendo debbe essere profferito come

quasi equal al fa.

19. Cantando sempre si debbi avère

la mente al principe e al comité accio

che siano coniuncti strettamente in-

sieme. E da poi che ancora siano tro-

vati insenii il principe e il comité,

facilmenle si potranno trovare gli al-

tri nomi officiali in quella medesima

schiera. E pero mai si debbi canfare

alcuni nomi officiali délie schiere pro-

miscui del secondo col primo, se non è

depinto b rotondo, ne del terzo col pri-

mo, se non è depinto b quadro jacenli.

20. A, in la regolasimplice, hadui

nomi officiali, chelo servano, cio è : la,

nella schiera naturalmente naturale

per descendere, e re, nella schiera na-

turalmente dura per ascenderc. B ha

uno nomi officiali che lo servi , cio è : mi,

nella schiera naturalmente dura cosi

per ascendere, come per descendere.

C ha due nomi officiali che lo ser-

vono, cio è : fa, nella schiera jiatural-

mente dura per decendere, e ut, nella

schiera naturalmente naturale per as-

cendere. D ha due nomi officiali

,

che lo servono cio è : sol, nella schiera

naturalmente dura per discendere

,

re, nelle schiera naturalmente natu-
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bons compagnons. Les autres noms

officiels sont également à une grande

distance entre eux. On les appelle dé-

monstrateurs, par analogie avec l'in-

dex, lequel, quand on s'en sert pour

montrer quelque chose, s'éloigne du

pouce et du doigt du milieu. Donc mi

en descendant doit être chanté pour

ainsi dire de même que fa.

19.En chantant, on doit toujours faire

attention au principal et à l'associé, afin

qu'ils soient étroitement unis ensem-

ble. Dès que le principal et l'associé

sont connus, il est facile de trouver les

autres noms officiels de la même série.

C'est pourquoi l'on ne doit jamais

chanter aucun nom officiel de la série

commune du second ordre avec le

premier, si elle n'est marquée par

un 1^, ni du troisième avec le premier,

si elle n'est marquée par un
ff.

20. A, dans l'espacement simple, a

deux noms officiels : la, dans la série

naturellement naturelle en descendant,

et ré, dans la série naturellement dure

en montant. B a un seul nom officiel:

mi, dans la série naturellement dure

tant en montant qu'en descendant. C a

deux noms officiels : fa, dans la sérié

naturellement dure en descendant, et

ut, dans la série naturellement natu-

relle en montant. D a deux noms offi-

ciels : sol, dans la série naturellement

dure en descendant ; ré, dans la série

naturellement naturelle en montant.

E a deux noms officiels: la, dans la série

naturellement dure en montant; mi,
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lale per ascenderc. E ha dui nomi of-

lîciali, cio è : la, iiclla schiera natural-

mente dura per dcscendere, mi, nella

schieranaturalmentenaturalperascen-

dere. F ha dui (/. uno) nomi officiah,

cio è : fa, nella schiera naluralmente

naturale, cosiperaseenderecome per

descendere. G ha dui nomi, cio è : sol,

nella schiera naluralmente naturali

per descendere, et ut, nella schiera

naluralmente dura per ascendere. In

ciascuna regola chc ha due nomi offi-

ciah, sono dui mutationc : la prima

lassando lo primo nomi, sumendo el

secondo; la seconda lasciando il se-

condo e sumendo il primo. E cjuella

mutatione si chiama per ascendere si

al nome che si piglia per ascendere
;

e cosi è per lo contrario, andando sem-

pre di una schiera in altra. Onde ut.

re, mi, serveno a tro voci diverse, a

dans la série naturellement naturelle

en descendant. F a un nom officiel : fa,

dans la série naturellement naturelle

en montant et en descendant. G a

deux noms officiels : sol, dans la série

naturellement naturelle en montant:

et ut dans la série naturellement dure

en descendant. Dans chaque espace-

ment où il y a deux noms officiels, il y

a deux mutations : la première a lieu

en quittant le premier nom pour

prendre le second ; la seconde, eu

quittant le second pour prendre le

premier. La mutation s'appelle muta-

tion ascendante, si on change de nom en

montant; et réciproquement, en allant

toujours d'une série à une autre. Ainsi

ut, ré, mi servent à trois sons divers,

auxquels fa, sol, la, peuvent servirdans

une autre série. On doit toujours pren-

dre plutôt fa, sol, la, que ut, ré, mi.

le quaUfa, sol, la, etiandioin un' altra surtout lorsqu'on ne dépasse pas l'asso

schiera possono scrvire. Sempre si

debbono pigliare piu tosto fa, sol, la,

che ut, re, mi, maximamente non pas-

sando el comité deir altra schiera loro,

cio è : ut, re, mi ; e questo, piu tosto

per descendere che per ascendere

,

nvenga idio che si faccia l'uno e l'altro.

21 . La mutazionc si debbe fare

tanto presto quanlo l' occhio si avedi

cheapassarepiualtocheladellaschiera

cié de l'autre série, c'est-à-dire ut. ré,

mi; et cela plutôt en descendant ({u'en

montant, quoiqu'il arrive de faire l'un

et l'autre.

21. La mutation doit se faire dés

que l'œil aperçoit qu'il faut aller plus

haut que la de la série en montant ou

che el cantore (nel- ascendere?), overo plus bas qu'ut en descendant, parce

piu basse che ut a descendere; perche qu'en montant on prend ordinairement

ascendendo si piglia comunamcnto, ut, ou ré, ou mi, qui sont convenables

ut, overo re, overo mi, che sono pro- pour monter, surtout lorsqu'on de-

prio per ascendere, maxime trapas- passe l'associé. En descendani . on
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saiido il comité; e descendendo coniu-

namente si pigiia fa, overo sol, overo

la, secondo che la regola demonstra

cantando. Mai si debbe abandonare il

primo ordine , si expresse il secondo

ordine overo il terzo non siano signati

per le loro clave, overo che se videssi

ti, et F unili che volessino stare in-

sieme, che naturalmente non possono.

AUora si potrebbe pigliare A del se-

condo ordine, che è comité al quai si

da fa overo F del terzo ordine, prin-

cipe al quai si da mi. Nienlidemeno

in le loro schiere non si debbono usare

altri nomi officiali che fa medesimo

overo mi medesimo ; ma subito si dcbbi

ricorrere a la schiera del primo dun

meno (modo?) che non si vedi. Lo canto

vada principalmenti per tal schiera

molle, perche allora b rotondo comu-

namente si pone nclli principi dcUe

taule del canto. Ma fa del terzo or-

dine, innel canto legali, rarissime volte

è depinto per el suo l> quadro iacenti,

benche spesse volte si canti. Spesse

volte si pigliano diverse schiere delli

nomi officiali secondo la incUnazione

dello audire, delli quali el principe è'I

comité il buono cantore subito cognos-

cera. A del secondo ordine è in nella

prima schiera del secondo ordine; e F

del terzo ô in nella quarta schiera del

terzo ordine. La prima schiera del

secondo sta intra F e D del primo, in-

terponendo G demostratore, A prin-

cipe, tutti dui del primo, et A comité

del secondo ordine, c G demostratore
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prend ordinairement fa , ou sol , < <u

la, suivant l'indication d'espacement.

On ne doit jamais abandonner le pre-

mier ordre, si le second ou le troisième

ne sont marqués expressément par

leur clef, ou à moins qu'on ne voie

l^ et F sur le point de se trouver

ensemble, ce cpii ne peut être natu-

rellement. Alors on peut prendre A du

second ordre, qui est l'associé, auquel

on donne fa, ou F du troisième ordre,

principal auquel on donne mi. ^enn-

moins dans clia([ue série, on ne doit

prendre d'ai.itre nom officiel que le

même fa ou le même mi, et aussitôt re-

tourner à la série du premier ordre

d'une manière invisible. Le chant mar-

che principalement dans la série molle,

parce qu'alors se place ordinairement

un \) au commencement de la portée.

Dans le plain-chant, fa du troisième

ordre est très rarement accompagné

d'un S, bien que souvent il s'y chante.

On prend fré(|uemment, suivant In

propension de l'oreille, diverses séries

de noms officiels parmi lesquels le prin-

cipal et l'associé sont reconnus de suite

par un bon chanteur. A du second or-

dre est dans la première série du second

ordre; F du troisième est dans la qua-

trième série du troisième. Laiiremière

série du second ordre se trouve en-

tre F et D du premier, entre lesquels

sont G démonstrateur et A principal

du premier ordre , A associé du

second et C démonstrateur du pre-

mier. La quatrième série du troi-
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del primo. La quarla schicra del terzo siènie ordre se Irouve entre D et B du

sta intra D e B del primo. F principe premier, F principal du troisième. G
del terzo, G comité, et A demostra- associé et A démonstrateur du pre-

lore, tutti due voce del primo. mier.

SECONDA TAOLA DELLI NOMI OFFICIALI

G

F

E

I)

C

B

A

G

F

E

D

C

B

A

G

F

E

D

C

B

A

DEUXIEME TABLEAU DES NOMS OFFICIELS.

sol ré ut

Goniite. fa_

mi

ré

ut

ut Prima schicra del 2° ordine.

Associé.

\ Principe. la

sol

fa

Preinicre série du 2' ordre.

Principe.

\ Principal.

la

sol

Principal.

\

^
Comile.

( Associé.

\
Comitc. fa mi

.; Sopracute.
Principe. Suraigu.

( Associé.

\ Principe. la mi ré

Principal.

Principe.

i Principal.

sol

fa

ré

ut

ut

Principal.

l Comité. Prima schicra de 2" ordinc.

( Associé,

j
Principe. la mi

Première série du 2° ordre.

Principe.

j Principal.
la sol

fa

ré

ut

Principal.

\ Comité. sol

Acute.

Ai(ju.

j Associé,

j
Comité. fa

ini

ré

ut

mi

ré

ut

Principe.

i
Associé.

\
Principe. la

sol

Ja_

mi

Principal.

Principe.

i
Principal. Principal.

\

Comité. Prima sehiera del 2" ordine.

Associé,

j Principe. la

Première série du 2' ordre.

Principe.

1 Principal,

i
Ja_

soi;

fa

mi

ré

sol

la.

mi

ré

ut

ré

ut

Principal.

\ Comité. Grave.

1 Associé.

\ Comité.

Grave.

Principe.

j Associé,

j
Principe. la

Princijial.

Principe.

1 Principal.

sol

Principal.

Prima schicra ilel 2° ordinc. Subgrave.

Pr niié rc st rie In 2 0'.( rc. Sous-grave.
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22. Le regole promiscue solamente

(lellii prinica schiera del secondo or-

dine col primo sono sette, e sono moite

in usu. Ma A del secondo ordine, di-

pinto par B, sta directe con le voce del

primo ordine; e t] qiiadro directo del

primo sta in la propria schiera , si

corne dimostra la seconda taola delli

nomi officiali comc le voce.

23. In nella regola che a tre nome

officiali sone sei nmtazione ; la prima

lasciando cl primo nome, sumendo el

secondo; la seconda sumendo il primo,

lasciando il secondo ; la lerza lascian-

do il primo, sumendo il terzo; laquarta

lasciando il terzo. sumendo il primo; la

quinta lasciando il secondo, sumendo

il terzo; la sesta lasciando il terzo, su-

mendo il secondo ; si come la prima

laola overo régula dimostra, cioè : A la,

mi, rc, dicendo la, mi; mi, la; la. re; re,

la; mi, re; re, mi. In la seconda ré-

gula, cio è : /', fa, t|, mi, mai si debbi

mutare fa in mi, ne mi in fa, perche

fa, servi ad A del secondo, e mi a k^

quadro dritto; e ancora mi è piu alto

che'l fa, ch'è contra natura délie

schiere. Pur nientidimeno nel canto

corale si trova tal mutazione ; ma nel

canto légale non per noslra eta. Le re-

gole, per misure solamente délia quarta

schiera del terzo ordine col primo, sono

sette come dimostra la terza taola délie

nomi officiali con le voce.
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22. Les espacements communs de la

première séi'ie du second ordre et du

premier seulement sont au nombre de

sept et très usités. Mais A du second .

ordre, figuré par B, est en rapport di-

rect avec les sons du premier ordre ;

et t] du premier est dans sa propie

série, comme le démontre le deuxième

tableau des noms officiels et des sons.

23

.

Dansl'espacement qui porte trois

noms officiels, il y a six mutations : la

première a lieu en quittant le premiei'

nom pour prendre le second ; la se-

conde en prenant le premier et quit-

tant le second; la troisième en (piittant

le premier pour prendre le troisième
;

la quatrième en quittant le troisième

pour prendre le premier ; la cinquième

en quittant le second pour prendre le

troisième; la sixième en quittant le troi-

sième pour prendre le second, comme
le démontre le premiertabkau ou espa-

cement, savoir: A, la,mi,ré, endisani

la, mi; mi, la; la, ré; ré, la; mi, ré; ré.

mi. Dans le second espacement, \>, fa.

t], mi, on ne doit jamais changer fa en

mi, ni mi en fa; pa rce que fa sert à A

du second, et mi à t], et que mi (si h) esl

plus élevé que fa (si \>) qui est contre

nature dans la série. Cette mutation

se pratique dans le chant figuré, mais

non dans le plain-chant de notre' épo-

que. Les espacements de la quatrième

série du troisième ordre avec le pre-

mier sont au nombre de sept, comme
le démontre le troisième tableau de

noms officiels et des sons.



512 DOCUMENTS.

TERZA TAOLA DELLl NOMl OFUCIALI.

G

F

E

D

C

TROISIEME TABLEAU DES NOMS OFFICIELS.

j Coniilc. sol fa

mi

ré

ut

1 Associe,

j
Comité. h.

mi

Principe.

i
Associé.

Pi'incipe. la

Principal.

Principe

Principal.

\
sol

fa_

mi

ré

ut

ut

Principal.
4» schiera del 3". Sopracute.

(

Comité,

4" série du :î" ordre. Suraiijn.

Associé,

j
Principe. la Principe.

( Principal.

la sol

fa

mi

ré

Principal.

\ Comité. sol

fa

ut

1 Associé,

j
Comité. Principe.

\ Associé,

j
Principe. la

sol

fa

mi

ré

ut

ré

ut

Principal.

Principe.

1 Principal.

\

Principal.

4" schiera del 3". Acule

1

l Comité.
4° série du 3' ordre. Aigu.

j Associé,

j Principe. la mi Principe.

i
Principal.

1
la sol ré

Principal.

Comité. sol

EL

mi

ré

fa

mi

lé

ut

ut

Associé.

Comité.

Associé.

Principe. la

sol

Principe.

Principal. Principal.
4" schiera del V. Grai'e.

l Comité.

la

sol

fa

mi

ut

i' série du 3' ordre. Grave.

j Associé,

j Principe.

la

sol

Principe.

( Principal.

ré

ut

Principal.

Comité. Subgrave.

Associé.

\
i° schiera del 3°.

Sous-grave.

1 i" st rie lu 3 or( re.

24. In nella sesta regola mai si 24. Dans le sixième espacement,

muta mi in fa, ne fa in mi, perche fa mi ne se change jamais en fa. ni fa en

servi aF del primo, e mi a F del terzo, mi. parce cpie fa sert à F du premier.
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la quai mutazione non si fa mai in

canto legali per l'eta nostra.

Li principi e comiti délie schiere

piomiscui del seconde ordine col primo

sono cinque per vma, cio c : A del primo

e A del seconde ; C del primo e C

del seconde ; D del primo e D del

seconde; G del primo e G del se-

conde. Li comiti et li principi délie

schiere premiscue del terze col primo

etiamdio sono cinque per una, cie è ;

A del terze e B del primo; C del terzo

e D del prime; D del terzo et E del

primo; F del terze e G del primo; G
del terzo et A del prime dell' altra

positiene. Sempre la schiera piglia

il suo ordinario dal principe e dal

comité, cio è : il prime principe e le

primo comité generano overo prodii-

cono la prima schiera. Le regele pre-

miscue di tutti li ordini sono sette sic-

come la quarta taela delli norai efficiali

colle veci. Seguita la:
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et mi à F du troisième ; cette muta-

tion ne se fait jamais dans le plaiu-

chant de notre époque.

Les principaux et les associés des

séries communes au second ordre et

au premier sont au nombre de cinq

peur une, savoir : A du premier et A

du second ; C du premier et C du se-

cond ; G du premier et G du second.

Les associés et les principaux des séries

communes au troisième ordre et au

premier sont au nombre de cinq pour

une, savoir : A du troisième et B du

premier; C du troisième et D du pre-

mier; D du troisième et E du pre-

mier; F du troisième et G du premier
;

G du troisième et A du premier de

l'autre position. La série reçoit tou-

jours sa disposition du son principal

et de l'associé, c'est-à-dire que le pre-

mier principal et le premier associé

engendrent ou produisent la première

série. Les espacements communs à

tous les ordres sont au nombre de sept,

comme le démontre le quatrième ta-

bleau des noms officiels et des sens.

Suit le :

40
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QUARTA TAOLA DELLl NOMI OFFICIALI

CON LE VOCl Dl TI:TTI LI OItDlM

Principe. \

C Principal

Comité.
Assoné.

QUATRIÈME TABLEAU DES NOMS OFFICIELS

AVEC LES SONS DE TOUS LES ORDRES.

Principe
i

Principal.

u Comité.

Priricipev
Principal

Demosc.
Dëmonai

J^ Comité /
Associé.

DoinoStraLorc. Principe.

Démonstrateur. G i;nnciijai

comité.
Assncii}. j

Priiici

Princi

P Comité

cipc
\

Cl pal 1

ite.

Associé.
I

Demostratore.

De'monstrateiir. n ComUc
Lf Associé.

l'riiicipe.
'

^ Principal,

Corn .7e.

Associé,
j

Principe.^
rrinci]Hil

Deuiostralofe.

[N'iiioiistrateur

Demostratore.

Démonstrateur

Principe.
Principal 1

6 Comité.
Assncié.

Principe.
'

Principal.]

1 Comité.

V\ Associé.

Principe.

A principal,

Comité.
Associ-\

Principe
Principal.

G Comité.
Associé.

—, Principe.
r Pi'incipal

Comité.
A.sso'ii'.

/"

sol

sol /"

3» del 2» e 3».

3' série des 2' et 3= ortlics

.

2"dcll°ct3" Sopractile.

2' série des 1" et 3" ord. Suraigu.

La p" del 2° e 3°.

La 1" des 2* et 3" ordres.

2» et 3»scliiera.

2' et 3' série.

i" scliiera del 2" e 3°.

4' série du 2" ordre et du 3°.

Actile.

Aigu.

3" schiéra del 2° c 3°.

3° série des 2" et 3' ordres.

2" seliicra del 2° e 3°. Grave.

2" série des 2° et 3' ordres. Grai'c.

p° scliiera del 2" e 3".

1" série des 2° et 3" ordres.

25. Una medesma schiera promis-

cua servi a dui ordini, cio è al secoiido

e al terzo, come si vede per b ritondo

et b quadro iacenti in una medesima

scliiera. Adunchala prima scliiera pro-

niiscua del secundo e del terzo ordinc

cornminciano per medesimi righi et

spatii elle F del primo, finiendo per D;

25. Une même série commune serl

à deux ordres, savoir : an second et au

troisième, comme on le voit lorsqu'il

y a un b et un tl dans une même série.

Donc la première série commune au se-

cond ordre et au troisième commence

par les mêmes lignes et intervalles ((ue

F du premier et finit parD; la seconde
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la seconda per A, finiendo per F ; la

terza per B, finiendo per G ; la quarla

perD, finiendo per B; la quinta per E,

finiendo per G. Fa in ciacuna schiera

proniiscue, servendo aile voci del pri-

mo, è comité al terzo; ma servendo aile

voci del seconde, è comité al primo.

Mi certamente servendo aile voci del

primo è principe al secondo; ma

servendo aile voce del terzo, è prin-

cipe al primo.

26. La prima schiera promiscua

del secondo sta infra F grave del

primo et D acuto, overo inlra F acuto

e D superacuto, interponendo G de-

mostratore et A principe, tutte due

voce del primo, A comité del secondo

e C demostratore del primo.

27. La seconda schiera promiscua

del terzo sta intra F grave del terzo e

D acuto, overo intra F acuto del terzo

e D supracuto , interponendo G de-

mostratore, A principe, tutti due voci

del terzo, B comité del primo e G de-

mostratore del terzo.

La seconda schiera promiscue del

secondo sta intra G grave del secondo

e F acuto overo intra G acuto del se-

condo et F sopracuto del primo, inter-

ponendo A demostratore del secondo,

C principe del primo, C comité e D de-

mostratore, tutti due voci del secondo.

La seconda schiera del terzo sta

intra A acuto del primo e F acuto del

terzo overo inlra A supracuto del

primo et F sopracuto del terzo, inter-

ponendo B demostratore del primo, G

commençant par A, finit par F; la troi-

sième par B, finit par G ; la quatrième

par D, finit par B ; la cinquième par E,

finit par C. Fa dans chaque série com-

mune, servant aux sons du premier or-

dre, est associé du troisième, et ser-

vant aux sons du deuxième, est as-

socié du premier. Mi servant aux sons

du premier ordre est principal du se-

cond , et , servant aux sons du troi-

sième, est principal du second.

26. La première série commune

du second ordre se trouve entre F

grave du premier et D aigu, ou entre

F aigu et D suraigu, entre lesquels se

trouvent G démonstrateur et A princi-

pal du premier ordre, A associé du

second et G démonstrateurdu premier.

27. La seconde série commune du

troisième ordre se trouve entre F grave

du troisième et D aigu, ou entre F aigu

du troisième et D suraigu, entre les-

quels sont G démonstrateur et A prin-

cipal du troisième, B associé du pre-

mier et G démonstrateur du troisième.

La seconde série commune du troi-

sième se trouve entre G grave du se-

cond et F aigu, ou entre G aigu du

second et F suraigu du premier, entre

lesquels sont A démonstrateur du se-

cond,G principal du premier, G associé

et D démonstrateur du second.

La deuxième série du troisième se

trouve entre A aigu du premier et F

aigu du troisième, ou entre A suraigu

du premier et F suraigu du troisième,

entre lesquels sont B démonstrateur du
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(iiincipe dcl terzo, D comité e E de-

mostratore, tiilti diii voci del primo.

28. La terza schiera promiscua del

seconde sta intra A aculo del seconde

G acuto del prime, overe intra A so-

jiracuto del seconde e G sepracuto del

primo, interponendo G demostratore,

D principe, tutti due voce del primo;

D comité del seconde e F del prime

demostratore. Ma la terza schiera pro-

luiscua del terzo sta intra B acuto del

prime e G acuto dcl terzo, overe intra

B supracuto del prime e G sepracuto

del terzo, interponendo G demonstra-

tore, D principe , tutti due voce del

terzo, E comité del primo e F demos-

Iratere del terzo.

29. La quarta schiera promiscua

del terzostain(tra)G acuto del seconde

etA supracato overo intra G sepracuto

e A excellenti , interponendo D de-

mostratore del seconde, E principe

del prime, F comité, G demostra-

tore, tutti due voce del seconde. Ma la

quarta schiera promiscua del terzo sta

in(tra) D acuto del primo e B sepracuto,

overo intra D sepracuto del primo e

B excellenti, interponendo E demo-

stratore del prime, F principe dcl

terzo, G comité, A demostratore, tutti

due voce del primo.

30. La quinta schiera promiscua del

seconde sta intra D acuto del seconde

c G sepracuto del prime, overe intra

D sepracuto e G excellenti, interpo-

nendo F demostratore, G principe,

premier, G principal du troisième, D
associé et E démonstrateur du premier

.

28. La troisième série commune

du second ordre se trouve entre A

aigu du second et G aigu du premier,

ou entre A suraigu du second et G sur-

aigu du premier, entre lesquels sent G

démonstrateur et D principal du pre-

mier, D associé du second et F dé-

monstrateur du premier. Mais la troi-

sième série commune du troisième se

trouve entre B aigu du premier et G
aigu du troisième, ou entre B suraigu

du premier et G suraigu du troisième,

entre lesquels sont G démonstrateur

et D principal du troisième ordre, F

associé du premier et F démonstrateur

du troisième.

29. La quatrième série commune du

troisième ordre se trouve entre G aigu

du second et A suraigu, ou entre G sur-

aigu et A supérieur, entre lesquels sont

D démonstrateur du second. E princi-

pal du premier, F associé et A démon-

strateur du second. Mais la quatrième

série commune du troisième ordre se

trouve entre D aigu du premier et B

suraigu , ou entre D suraigu du premier

et B supérieur, entre lesquels sont E

démonstrateur du premier ordre, F

principal du troisième , G associé et A

démonstrateur du premier.

30. La cinquième série commune

du second ordre se trouve entre D aigu

du second et G suraigu du premier, ou

entre D suraigu et G supérieur, entre

lesquels sent F démonstraleur et G
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lutti due voci del primo; G comité,

e A demostratore tutti due voci del

secondo. Ma la quinta schiera pro-

miscua sta intra G acuta del primo e

G sopracuto del terzo, overo intra E
sopracufo e G excellenti interponendo

F demostratore, G principe, tutti dui

voci del terzo, A comité et D demo-

stratore, tutte due voci del primo. E

cosi si intende per l'altre positioni,

non di tutti corne è la positione sub-

grave per rcspetto al grave.

31. Le prime cinque schiere, per

che non sono fornite, sono aperte di

sotto, dimostrando che si possono for-

nire discendendo, e cosi le ultime cin-

que di sopra ascendendo. In ciascuna

régula promiscua per tutti li ordini

sono trenta mutazione :

1 ' Lassando il primo nome , su-

mcndo il secondo;

2" Lassando il secondo, sumendo il

primo
;

3' Lassando il primo, sumendo il

terzo
;

4° Lassando il terzo, sumendo il

primo
;

5° Lassando il primo, sumendo il

quarto;

6' Lassando il quarto, sumendo il

primo
;

7" Lassando il primo, sumendo il

quinto;

8' Lassando il quinto, sumendo il

primo
;

principal du premier ordre, G associé

et A démonstrateur du second. Mais lu

cinquième série commune se trou\f

entre G aigu du premier et G suraigu

du troisième, ou entre E suraigu el G

supérieur, entre lesquels sont F dé-

monstrateur et G principal du troisiè-

me, A associé et D démonstrateiii' du

premier. Il en est de même pour les au-

tres positions non entières, comme est

la position sousgrave par rapport au

grave.

31. Les cinq premières séries, iié-

tant pas terminées, sont ouvertes au

i)as, faisant voir qu'elles peuvent sa-

clicver en descendant; il en est de

même des cinq dernières supérieures.

Dans chaque espacement comuuin

pour tous les ordres, il y a Irenit'

mutations qui ont lieu ainsi :

La l", en quittant le premier nom

pour prendre le second ;

La 2°, en quittant le second |i(iiu-

prendre le premier
;

La 3% en quittant le premier pour

prendre le troisième;

La i°, en quittant le troisième [kiui

prendre le premier;

La 5°, en quittant le prcmiei' |M-ur

prendre le quatrième;

La 6°, en quittant le quatriènu' pour

prendre le premier
;

La 7% en quittant le premier pour

prendre le cinquième
;

La 8% en quittant le cinquième pour

prendre le premier
;
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9° Lassaiido il primo, sumendo il

sesto
;

10" Lassando il sesto, sumendo il

primo;

1)° Lassando il secondo, sumendo

il terzo;

12' Lassando il terzo, sumendo il

seconde
;

13" Lassando il seconde, sumendo

il quarto
;

14' Lassando il quarto, sumendo il

seconde
;

15" Lassando il seconde, sumendo

i\ quinto;

16" Lassando il quinto, sumendo il

seconde
;

17° Lassando il seconde, sumendo

il sesto;

18' Lassando il sesto, sumendo il

seconde
;

19' Lassando il terzo, sumendo il

i[uarto;

'20" Lassando il quarto, sumendo il

terzo

;

21' Lassando il terzo, sumendo il

quinto;

22" Lassando il quinto, sumendo il

terzo
;

23" Lassando il terzo, sumendo il

sesto
;

24° Lassando il sesto, sumendo ,il

terzo

;

25" Lassando il quarto, sumendo il

quinto
;

26° Lassando il quinto, sumendo il

quarto;

La 9% en quittant le premier pour

prendre le sixième
;

La 10', en quittant le sixième pom'

prendre le premier;

La 11% en quittant le second pour

prendre le troisième;

La 12% en quittant le troisième pour

prendre le second
;

La 13", en quittant le second pour

prendre le quatrième
;

La 14% en quittant le quatrième

pour prendre le second
;

La 15% en quittant le second pour

prendre le cinquième
;

La 16% en quittant le cinquième

pour prendre le second;

La 17% en quittant le second pour

prendre le sixième;

La 18° , en quittant le sixième pour

prendre le second;

La 19% en quittant le troisième

pour prendre le cin([uième;

La 20% en quittant le ipiatrième

pour prendre le troisième
;

La 21% en quittant le troisième pour

prendre le cinquième
;

La 22% en quittant le cinquième

pour prendre le troisième
;

La 23% en quittant le troisième pour

prendre le sixième
;

La 24% en quittant le sixième pour

prendre le troisième
;

La 25% en quittant le quatrième

pour prendre le cinquième
;

La 26% en quittant le cinquième

pour prendre le quatrième;
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21' Lassando il quarto, sumeudo il

sesto
;

28° Lassando il sesto, sumendo il

quarto
;

29° Lassando il quinto, sumendo il

sesto
;

30° Lassando il sesto, sumendo il

quinto;

32. Si come in ciascuna régula

proraiscua cantando;per 11 nomi offi-

ciali ; cio è : la, sol ; sol, la. La, fa; fa,

la. La, mi; mi, la. La, re; rc, la. La,

ut; ut, la. Sol, fa; fa, sol. Sol, mi,

mi, sol. Sol, re; re, sol. Sol, ut; ut,

sol. Fa, mi; mi, fa. Fa, re; re, fa.

Fa, ut; ut, fa. Mi, re; re, mi. Mi, ut,

ut, mi. Re, ut ; ut, re. Ma fa che servi

al secondo ordine non si muta in mi

che servi al terzo, perché mi sarchhe

piti alto che fa; che sarebbe contra

la natura délie schiere, cio è in questo

génère mellilluo qua in fine quivi

dicto', c che mi (del terzo) non

si muta in fa del «ccondo.

Mutando uno nome officiale in al-

tro, con hel modo profferendo sarebhi

solamenti quel che si piglia^ tacendo

quel che si iassa facendo la mutazione,

perché tutti dui servano ad una me-

desima voce. E mutando il nome offi-

ciale sempre si muta la schiera. Le

schiere del secondo et del terzo or-

, dine sono chiamate molli overo cro-

matice, cio è coloratc, perché, quando

(1) » In fine a qua ditto ne ancliora mi del toizo

non si muta in fa. >. Ms. V.
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La 27', en quittant le quatrième

pour prendre le sixième;

La 28% en quittant le sixième pour

prendre le quatrième;

La 29% en quittant le cinquième

pour prendre le sixième;

La 30% en quittant le sixième pour

prendre le cinquième
;

32. Ou en chantant, dans chaque

espacement commun, par les noms

officiels, savoir : la, sol; sol, la. La, fa;

fa, la. La, mi; mi, la. La, ré; ré, la.

La, ut; ut, la. Sol, fa; fa, sol. Fa. ini;

mi, fa. Fa, ré; ré, fa. Fa, nt; ut, la.

Mi, ré; ré, mi. Mi, ut; ut, mi. Ré, ul,

ut, ré. Mais fa qui sert au deuxième

ordre ne se change pas en mi qui sert au

troisième, parce que mi (si ti) serait

plus haut que fa (si b); ce qui serait

contraire à la nature des séries, dans

le genre agréable, déjà décrit, oîi uii

du troisième ne se change pas en la tlu

second.

En changeant un nom officiel en

un antre, le mode convenable est

de proférer seulement celui (jue l'on

prend et de taire celui qu"on aban-

donne pour faire la mutation, parce

que les deux servent à désigner nu

même son. En changeant le nom offi-

ciel on change toujours la série. Les

séries du second ordre et du troisième

sont appelées molles ou chromatiques

(2) u Bel modo sareljbe prol'ei'endii soliimciilc

quello elle si piglia. >• Ms. V.
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le voci del primo ordinc iiitra se non ou colorées, parce que, quand les

convengano, cio è duramente si por- sons du premier ordre ne conviennent

tano, si interpongono le voci del se- pasentre eux, c'est-à-dire qu"ilssonnent

condo et del terzo per rimovere quella durement, on y interpose les sons du

durezza e asperità. second ordre et du troisième pour

éviter cette dureté et àpreté.

33. Li movimenti délie voce sono 33. On compte cinq mouvements

<inque,<:ioè : recto, intenso, remisse, des sons, savoir: le direct, l'aigu, le

eirconflexo del grave, e circonflexo grave, le circonflexe grave et le cir-

dell'acuto. contlexe aigu.

34. Movimento recto è quando una 34. Le mouvement direct a lieu

inedesima voce seconde la sua forma quand la même note, suivant sa forme

naturali, èmossa moite volte, facendo naturelle, est mise en mouvement

molle phtongi differenti in numéro plusieurs fois, et rend plusieurs sons

siccome proferendo moite volte : différents en nombre , comme lors-

qu'on chante plusieurs fois :

ré ré ré ré

G G G G .

E cosi profferendo l'altre voci, overo

li nomi officiali. E tal movimento si

cbiarao movimento univoco.

35. Movimento intense è quando

mevende una voce subito si move dope

quella la seconda overo la terza, o la

quarta, o la quinta, o la sexta in verse

l'aculo. Se da pei la voce grave si

move la seconda, la terza, la quarta, etc.

,

si come profferendo :

Il en est de même lorsqu'on chante

les autres sons ou leurs noms officiels.

Ce mouvement s'appelle aussi uni-

voque.

35. Le mouvement ascendant a lieu

quand un son grave s'élève à la se-

conde, à la tierce, àlaquarte,àla quinte

ou à la sixte. Si la voix grave monte

d'une seconde, d'une tierce , d'une

quarte, etc. (cela s'appelle mouve-

ment de seconde, tierce, quarte, etc.),

comme dans cet exemple :

ji
.1 JL^

Tal movimento si dice esser piovi-

mento intense.

36. Movimento remisse è quando.

Ce mouvement s'appelle mouvement

ascendant.

36. Le mouvement descendant a
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movcndo unavoceacuta subito simove

dopo ([uella la seconda, la terza, la

(|iiarta , la quinta, la sexta in le gravi

i; cosi deU'alti'e a simili. Se da poi la

voce acuta si movo la seconda in verso

al grave, si dicc movimento secondo,

e se la terza, movimento terzo, e cosi

de singulis, exempli gratia
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lieu lorsqu'un son aigu descend d'une

seconde, d'une tierce, d'une quarte,

d'une quinte, d'une sixte et ainsi de

suite. Si le son aigu descend d'une

seconde , on l'appelle mouvement

de seconde ; s'il descend d'une tierce,

on l'appelle mouvement de tierce, et

ainsi de suite. Exemple :

37. Movimento circontlexo del gra-

ve e quando si move una voce grave

movendosi subito dopo quella un' al-

tra verso a l'acuta, e dopo l'acuta su-

liito si move un' altra verso al grave

dove el movimento è venuto da pi'imo

verbi gratia.

37 . Le mouvement circonflexe grave

a lieu quand un son grave monte su-

bitement 'vers un autre son aigu et

descend subitement de celui-ci au

premier. Exemple :

A A
38. Movimento circonflexo dell'

acùto è quando movendo una voce

acuta subito si move un" altra verso il

grave, e da poi il grave subito si move

un' altra verso ail' acuto d' onde el

movimento è venuto da prima'.

38. Le mouvement circonflexe aigu

est celui où un son aigu descend su-

bitement sur un son grave et remonte

subitement au premier. Exemple :

^
39. Le note delli movimenti sono 39. Cinq notes servent à exprimer

einque, cio è puncto, podato , clino les mouvements, savoir : le "point",

cephalico e salico. le "podatus", le"elinus", le"cepha-

licus", et le "salicus".

40. Li puncti sono quattro , cio 40. H y a quatre points : le point

è : quadrato, helmaym, strophico el "carré" (la brève), 1' "helmaym" (la

ariseo.. semibrève), le "strophicus" (la lon-

gue), et r "ariscus" (la plique).

(1) « Exempli gralia. " M. V.
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41 . Sono ancoraquattro note, cio è :

scandico, climaco, terculo e himaco,

le quali sono in luogo di podato , cli-

no, ceplialico e salico.

42. Ancora e un altra nota dicta

presso, cio è exprimitore, perche sta in

capo ultimo di lutte le taule ad expri-

mere la prima nota délia taula sc-

( piente '
. Exempli gratia :

41. Il y .a ensuite quatre notes : le

"scandicus", le "climacus", le"ter-

culus" et le "himacus" qui tiennent

la place du "podatus", du "clivus".

du "cephalicus" et du "salicus".

42. Il est encore une autre note ap-

pelée "pressus", ou guidon, parce

qu'elle se place à la fin d'une portée

musicale pour indiquer la première

note de la ligne suivante. Exemple :

PRIMA TOALA DELLE VOCE OVERO NOTE. PREMIER TABLEAU DES NOTES.

- r ^=^=^' ^^ ^V-^^ T'-r^

Quadraio. Helmayni. Slrophicù. Arisco. Expiimilore.

^^=^J=pa-nJi-P^^^^Ï^ ^ 1ÏSTT*/
Ccphalici.

43. La quantita délie note sono

cinque, cio è : equalita, unita, equalita

divisa et inequalita unita, inequalita

divisa et inequalita ligata. Dui o tre

punti del mcvimento retto di sopra

una sillaba délie parole è délia equa-

lita unita; ma separata di sopra a mol-

le sillabe- sono délia equalita divisa.

44. Scandico, climaco, terculo, hi-

maco', ciascuno da per se di sopra a

una sillaba sola è délia inequalita li-

gata , e sempre la lettera vocale è ap-

puntino di sotto al primo punto délia

nota fatta per molti puncti in qualun-

• cha quantita , sicome dimostrano le

seconde taule délie note :

(1) '• Ad cio clio il vedci'c non sia ingann.Tto. »

Ms. V. (Ponr qnc la vnc no soit pas li'oniin'c.)

Scandico. Climaco. Terculo. Hymaco.

43. La "quantité " des notes offre

cinq variétés, savoir : l'égahté, l'unité,

l'égalité séparée, l'égalité conjointe,

l'inégalité séparée et l'inégalité liée.

Deux ou trois notes du mouvement di-

rect placées sur une syllabe du texte

appartiennent à l'égalité conjointe
;

mais, étagécs sur plusieurs syllabes,

elles sont de l'égalité séparée.

44. Le scandicus, le climacus, le

terculus, le himacus', chacun sur

une seule syllabe, appartiennent à

l'inégalité liée, et le texte se met tou-

jours exactement sousla première note

du groupe, quelle qu'en soit la quan-

tité, ainsi qu'on le voit dans le second

taldcau des notes :

(•2) " Dcllo parola. .> Ms. V.

(3) " Poilato, clino, ceplialico, et salico. » Ms. V .
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SECUNDA TOALE DELLE NOTE. SECOND TABLEAU DES NOTES.

w'iihT'^ -rr^^^^^^ ^ -
3 1 n q 1

A vc Ma - ri-a tri'a - ti • na Du minus tecum

^S^ 1--H^ '~p^ -t^-r-T
hriii'flicta tu in mulic - ri-bus et l)o - ne - die - lus frue - tus ven - Iris tu - i.

TERZA TAOLA DELLE NOTE. TROISIÈME TABLEAU DES NOTES.

l'odalo. . Clivo. Ccplialito. Sjlitu. Cc(illalicu

g a ^
1 r- r^

I ° '^^^=[^=^^^^=^^-^ -̂^^^-^^1
.Ali Do

MEMES EXEMPLES D'APRES LE MANUSCRIT DE VENISE.

Equalita Eqiialila Incquallta sepa- IneqiialîLa Inequulila Inequalila InequalUa Inequalila sepa-
uniia. separata. rata per li puncU. unila. uriita, UQita.

ÉgalUé Éyaliié Inégalité séparée Iiiégaliit* Inégalité Inégaliié

unie. aéparci. par les points. unie. unie. unie.

rati per li puncti.

Inégalité Inégalité séparée-
unie, par les points.

V7^*V*il*sa=Lq_fUU-J^=^^^=^-1^=1
ve Ma gra - ]ilp - ria

liicqualitaie separaia
per li puncti.

Equalita
unila.

Ineqiialilate

leghaie.

Inégalités séparées
par les points.

Égalité

unie.

Inégalités

liées.

ho iniims tecum

Inoqualitai'e

leghaie.

Inégalités

liées.

^ Hj
^ 1 =sr^ "'F^^ Vt >3-i-r

benedicta tu ai mn-li-i' - rJtiis, et bc-iio-dic-tiis fruc - tits ven - tris tu

Pûdato. Clinu. Ceplialiuu. Saiico. Ceplialico.

l' a ^ ' r- ^ 1 1 ^^^p-i^-^i^^^^
~r

Mi-

45. Di molli podati si fa uno poda-

to parte dell' inequalila unita et parte

deir inequalila ligala. cio è quaiido

tulti sono insieme sopra una sillaba

sola. E similimenle di molli clini si fa

uno clino e di molli podati e clini e

di molli podati e clini si fa uno saiico,

me - - - - i Do

•

- - - mine.

45. De plusieurs podatus on forme

un podalus composé en partie de l'iné-

galité unie el de l'inégalité liée, savoir

quand tous se trouvent ensemble sur

une seule syllabe. De même, de plu-

sieurs clinus on forme unclinus; de

plusieurs podalus el de plusieurs cli-
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sicome dimoslra la ierza taola sopra

anotata.

46. H primo puncto del clino, del

salico el arico mai sta per uno qua-

(Irato; e l'ultimo puncto del podato o

del salico sempre è arico oveio stro-

pliico; mai tutti li altri puncti sono

quadrati. Il perche le virgule, le quali

legano l'uno puncto con l'altro, sono

infinité, cio è non hanno fine dcter-

minato piu in l'uno puncto chc in

l'altro. Ma la maggiore parte délia

inequalita unitasoao helmuaim, cio è

([uadrati et obtusi.

47. Il primo puncto délia ligatura

c dicto con proprieta, perche è il

fondo, overo a uno colonnello in nel

sinistro descendenti che le sostienni.

48. Ma l'ultimo puncto è chiamato

con perfectione perche etiaradio è in

fondo, overo ha uno colonnello in nel

dextro descendente che lasostenni. An-

cora propria cosa è a li principii délie

cose essere hrevc e li fini loro essere

longhi ; c pero in nel canto corale la

nota con perfectione è longa e tuttc

l'altre hrevc. Il quai modo a cantare

ancôra si pô usare nel canto légale,

il quai si chiami cantare con proprieta

e perfectione, corne si pô provare per

le taole délie note,

49. Ancora li strophici e arici sono

longhi; ma li quadrali et obtusi sono

brevi, cio è helmauym.

nus on forme un cephalicus
;
plusieurs

clinus et podatus produisent un salicus.

ainsi que cela est démontré dans le

précédent tableau.

46. Le premier point du clinus. du

salicus et de l'ariscus n'est jamais sim-

plement carré, et le dernier du po-

datus ou du salicus est toujours un

ariscus ou un strophicus; tous les

autres points sont carrés. Les traits

qui lient une note à une autre sont

dune longueur indéterminée ; ils ne

commencent et ne finissent pas plus

à une note qu'à l'autre. La plus

grande partie de l'inégalité unie se

compose d'helmuaim, c'est-à-dire de

brèves et semibrèves.

47. Le premier point d'une liga-

ture est dit avec propriété
,

parce

qu'il est la base, ou parce qu'il a à

sa gauche un trait descendant qui le

soutient.

48. Le dernier point est appelé

avec perfection, parce qu'il est la base,

ou qu'il a à sa droite un trait des-

cendant qui le soutient. Une autre

propriété est d'être brève au com-

mencement et longue à la fin ; c'est

pourquoi, dans la musique figurée, la

note avec perfection est longue et tou-

tes les autres sont brèves. Ce mode de

chanter, appelé avec propriété et per-

fection
,
peut s'employer aussi dans

le plain- chant, comme on peut le

pi'ouver par le tableau des notes.

49. Les " strophicus " et les "aris-

cus" sont des notes longues; les notes

carrées (brèves) et celles en forme de lo-
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sange(seniibrèves) sont des notes d'une

durée courte, comme l'iielniuaym. (1)

oO. Ma quando sono nolati per nu- 50. Quand ces notes sont liées par

niero dispari, il punto davanti debbe nombre impair, l'avant-dernière doit

ossere tenuto piu longo per uno bel- être plus longue de la valeur d'un

maym, se a li cantori paresse troppo bclmuaym , s'il parait trop difficile

difficile a cantare per el numéro dis- aux chantres de chanter par nomlire

pare. impair.

•51. La legatura non puo avère me- 51. Une ligature ne peut avoir

nodi due punti, ne debbe averne piu di moins de deu\ notes, et ne doit en

tre, perche due c tre sono radice di avoir plus de trois, parce que deux e(

(iilli gli altri numéro; cio è dui è ra- trois sont la racine de tous les autres

(lice del numéro pari, c tre è del nu- nombres. Deux est la racine de tout

inero dispari, perche in qucsti mede- nombre pair, et trois, la racine de tout

simi li altri numeri sono resoluti ; e nomlire impair, parce que, à ces noni-

cosi tulte le legature cosi' in nel can- bres, se réduisent tous les autres:

to coraJe come légale sono risolule in parce que toutes les ligatures, dans

(|uestc legature, cio è podato, clino, le chant ligure comme dans le plain-

cephalico e salico ; e ancora perche Jd-

dio non si alegra solamente del ter-

nario, ma etîamdio dal duplice testa-

luento ; e pero chi lo lauda cordialmenti

per quesie radice delli numeri pai'c

chant, ont leur principe dans les li-

gatures du podatus, du clinus, du ce-

phalicus et du salicus ; et enfin parce

que Dieu se réjouit non -seulemeni

dans sa trinité, mais encore dans son

essere laudato per tutti li numeri e double testament ; c'est pourquoi ce-

per tutte le note per tali umneri nu- lui qui le loue en esprit par cette ra-

inerate. cine des nombres, le loue également

par tous les nombres et par toutes les

notes qui en sont formées.

52. Le situazione delli puncti per

la inequalita sono cinque, cio è :

Praîposilasecoudo la ititensione, cio

è di sopra posita.

Subposita seconde la remissione ,

cio è di sotto posita.

52. Les situations des points, sous

le rapport de l'inégalité, sont au nom-

bre de cinq :

La préposée par élévation, c'est-à-

dire posée au-dessus
;

La supposée par abaissement, c'est-

à-dire posée au-dessous
;

Brève, .. M. V.
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Iiilerposita secondo l'augmenta-

/.ione, per che quaiido in mezzo è

niesso alcuna nota, appare che li mo-

vimenli sia augumentato.

Apposita secondo la diminuzione,

perche quando il fine d'uno movi-

mento e principio dell' altro, appare

che li movimento sia diminuto, per-

che intra puncti non e spatio alcu-

110. per li qiiali l'uno punto sia sepa-

rato deir altro si in verso al grave, si

in \erso l'acuto.

53. E la situazione mixta è dicta

secondo la variazione délie diverse po-

sitione, cio è : parte interposita, parte

prœposita, parte suhposita e parte ap-

posita. Il primo punto sernpre è suppo-

sito. e l'ultimo è preposito ; ma quelle

di mezzoèinterposito,proposito, è suh-

posito e apposito. Adunque el punto

di mezzo è mixto, e pero tutto il po-

dato per le sue proprie parte è mixto,

perche ciascunanota fatta di pin punti

necessariamente di diversi situazioni

è mixta al meno di dui situazioni, cio è

délia proposita e suhposita. E cosi si in-

tendi del clino, cephalico e salico, e

deir altre note simiglianti, si come di-

mostrono le taole délie note.

.54. Queste medesime positione o-

vero situazione dicte cadono ancora

air altra note intra se medesme
;
per-

che, in ne] podato di tre puncti fato da

dui podati, il primo podato e suhposito

e 1" altro presupposito, e tutti dui sono
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L'interposée, par Taugmentation

.

parce que, quand une note est placée

au milieu , il semble que le mouve-

ment soit augmenté
;

L'apposée, par diminution, parce

que, quand la fin d'un mouvement

est le commencement d'un autre, il

semble qu'il soit diminué, les notes

n'étant séparées l'une de l'autre par

aucun intervalle, soit au srave, soit à

l'aigu.

53. La situation mixte est ap-

pelée ainsi de la variation des posi-

tions , c'est-à-dire de ce qu'elle est

partie interposée
,

partie préposée
,

partie supposée
,

partie apposée. La

première note est toujours supposée,

et la dernière préposée; mais celle

du milieu est interposée
,
préposée ,

supposée ou apposée. Donc la note

du milieu est mixte; c'est pourquoi

tout podatus de sa nature est mixte,

puisque chaque neume, formé de plu-

sieurs notes, ajant nécessairement di-

verses positions, est mixte par rapport

à deux positions au moins, à savoir la

préposée et la supposée. Il en est

de même du clinus, du cephalicus,

du salicus et des autres semblables,

comme le démontre le tableau des

notes.

54. Ces positions ou situations se

rencontrent aussi dans les autres neu-

mes formés de mêmes espèces ; car.

dans un podatus de trois notes formé

de deux podatus, le premier est sup-

posé et l'autre présupposé; tous deux
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iippositi. Il perche il fino deU'uno

è principio dell'altro. Aduncha tulto

il podato di tre puncli e facto di dui

podati et è mixto seconde la variatioiie

délie situationi.

33. E puô essere ancora mixto se-

cundo la varialione délie inodi, li quali

sono seconda minore che intra è prin-

cipe e comité, e seconda maggiore che

è intra el demostratore e la principe,

overo intra el demostratore e lo co-

mité, et intra se medesmo demostra-

fori ; e terza minore che è tra rc, fa et

intra mi e sol, e terza maggiore intra

ut et rai e intra fa, la. Sono tutti

li articuli
,
perche l' uno movimento

delli dui podati po essere seconda mi-

nore, e l'altro seconda maggiore. E

(iitli due podati possono essere se-

condi maggiori ; ma alloro il podato

de tre puncti composte di dui podati

non è mixto secondo la \ariatione delli

modi, cio è delli temperamenti, perche

tutti due li articuli sono di uno me-

desmo tcmperamento, perche tanto

spazio è del puncto di mezzo al puncto

verso F acuto, quaiito è al puncto in

verso al gravi in quanto alla forma

naturale délia seconda maggiore. E
cosi si intende del clino di tre puncli

composite di due clini.

36. Quando il primo puncto e l'ul-

limo del cephalico cadeno in medesmo

movimento recto (?) in tutto è apposito

per rispetto al podato, e lo clino del
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sont apposés, parce que la On de l'un

est le commencement de l'autre. Donc

tout podatus de trois points est fait

de deux podatus et est mixte par la

variation de la position.

33. Il peut être encore mixte par

la variation des intervalles composés

d'une seconde mineure, qui est entre

le principal et l'associé ; d'une se-

conde majeure qui se trouve entre

le démonstrateur et le principal, ou

entre le démonstrateur et l'associé ou

entre les démonstrateurs eux-mêmes;

d'une tierce mineure qui est entre ré,

fa et entre mi, sol, et d'une tierce ma-

jeure entre ut, mi et entre fa, la. Ce

sont là tous les membres par lesquels

l'un des mouvements du double poda-

tus peut être seconde mineure et l'au-

tre seconde majeure. Les deux podalus

peuvent être composés de secondes ma-

jeures ; mais alors le podatus de trois

notes n'est pas mixte par la variation

des intervalles, c'est-à-dire des tempé-

raments, parce que les deux membres

sont du même tempérament, attendu

que l'intervalle qui sépare la note du

milieu de la note aiguë est le même
que celui qui sépare la note du milieu

de la note inférieure, quant à la forme

naturelle de la seconde majeure. Il en

est de même du clivus de trois notes

composé de deux clivus.

56. Quand la première note et la

dernière du cephalicus tombent sur le

même degré, il est entièrement apposé

par rapport au podatus et au clivus
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qiiallui ècomposito. E similmcnti del

salico, in tiilto c apposiLo per rispetto

al clino e'I podato, per lo quai lui per

lo contrario è composte . Ma quando il

primo puncto dcl cephalico è piu alto

che r uUimo, overo l' ultimo è piu alto

del primo, è proposito.

57. Ma è salico per lo contrario;

cio è quando il primo puncto è piii

allô che l' ultimo, è supposito, overo

quando l' ultimo è più alto che el pri-

mo, sicome le quarte taole délie note

demostrano.

ENTS.

dont il est composé. Il en est de même

du salicus, il est entièrement appose

par rapport au clivus et au podatus

dont il est composé. Mais quand la pre-

mière note du cephalicus est plus éle-

vée que la dernière, ou que la dernière

est plus élevée que la première, il est

préposé.

37. Le contraire a lieu dans le sali-

cus; c'est-à-dire que, quand la première

note est plus élevée que la dernière

,

ou quand la dernière note est plus

élevée que la première, il est supposé,

comme cela est démontré dans le qua-

trième tableau des notes.

QUARTA TAOLA DELLE NOTE. QUATRIEME TABLEAU DES KOTES.

e
1

1

r 1
1

Il1^ -_ ^ ^ m-_ _ A 'F ^ 1 ^ ^ 1
1 X '

1 ^ % ^ A ^ IJ

Podaio di Ire puncti Poditto mistopei' lava- Clivo di tre puncii : Clivo miata per lava-
cro è : preposito, riaiinne delli modi preposiLo, riaiione delii modi

suppositoelapposito. cio è dcUa secunda suppositoeiopposito. dellaseciinda minore
minore ei maggiurc. ei niaggiore..

l'odatusde trois points, Podatus mixte. par la Clivus de trois notes : Clivus mixte par la va-

c'esl-à-dire: variation des imer- préposé, riation des inierval-
préposé, suppose valles,savoirdol3 2'' supposé et apposé, les de la 2" mineure et

et appose. miiieureetniiijeure. majeure.

Ceplialieo in lutto

apposilo.

Cephalicus

apposé en tout.

Ceplialico prEe;josiCo

pt appositô.

Cephalicus préposé.
et apposé.

Cephalico in tutto^

apposilo
et supposito,

Cephalicus apposé
et supposé en tout.

Cephalico in lulto

appositô.
(Ms. de Venise.)

Cephalicus
apposé.

Appositô.

Apposé.

Supposito. Apposilo

Supposé. Apposé.

58. Arsis et thesis, cio è intentione

e remissione, overo elevatione e de-

positione. Péril gemino moto di arsis

et tliesis ciascuna neuma è formata,

excepte le simplici e le reperdisse, le

quali sono formate solumente per imo

moto, cio è per moto recto solamente.

58. Arsis et thésis signiiient élé-

vation ou abaissement. Chaque neume

est formé du double mouvement de

l'arsis et de la thésis , excepté les

neumes simples et les neumes réper-

cutés qui ne sont formés que d'un seul

mouvement , du mouvement direct
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péril moto intensosolamente, overo

per il moto remisso solamente.

39. Neuma è iina certa composi-

zione e forma' de moite note quante

voci si puô facilmente profferire di sotto

uno spirito; overo è formata di una

sola nota posita per una sillaba o dic-

lionc, overo oratione. Ma qiiando tal

composizione fusse fornita^ di più

note che si pô profferire sotto uno spi-

rito, tal composizione debbe essere

ressoluta in molli spiriti, eio è fiali, e

in molti neumi piii brevi, siccome uno

corpo in brevi mcmbri è diversi. Adun-

çba tal composizione è chiamala neu-

ma overo formula dum meno(s/c.)'sia

notata overo scripta.

60. Ma proferendola è chiamata

modulatione overo modulo, overo

modo , cio è di molti modi diversi

uno delectivoli teraperamento; ma in

quanlo cbe a molti movimenti intcr-

positi e chiamata constitutione , cio

è quasi uno corpo pieno de modula-

zione. E avengadio che quai che volta

è formata tal compozitione di una sola

nota, nientidimeno è per molti mo-

vimenti inclusi, li quali pareno'' so-

lamente uno a r audito. E per li dicti

movimenti tal sola voce recevi uno

dilettevoli tempcramento di tali moti

diversi inclusi.

61. Le neumi sono octo , cio è :

neuma simplice formata di una nota
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seul, de l'aigu seul ou du grave seul.

59. Le neume est un ensemble

formé d'autant de notes que la voix

peut facilement produire de sons d'un

seul souffle; ou bien il consiste en une

seule note servant à une syllabe, un

mot ou une phrase. Mais quand un

pareil ensemble est formé de plus de

notes qu'on n'en peut chanter d'une

haleine, il doit être exécuté en plu-

sieurs respirations ou souffles et eu

plusieurs neumes plus courts, comme
un corps qui est composé de divers

membres courts. Ainsi un tel assem-

blage est appelé neume ou formule

,

quand il est noté ou écrit.

00. Lorsqu'il est chanté, on l'ap-

pelle modulation, module ou mode,

c'est-à-dire phrase mélodique agréa-

ble, composée de plusieurs intervalles

divers; mais par rapport à plusieurs

mouvements interposés, on l'appelle

constitution, c'est-à-dire ensemble de

modulation. Quoiqu'un pareil ensem-

ble soit quelquefois formé d'une seule

note , il est néanmoins pourvu de di-

vers mouvements qui , à l'ouïe , ne

semblent en faire qu'un seul. A l'aide

de ces mouvements, un tel son unique

prend un caractère agréable résultant

de ces mouvements mêmes.

61. Les neumes sont au nombre

de huit, savoir : 1° le neume simple

(1) « Formata de tante note. " Ms. V.

(2) » Formata. " Ms. V.

(3) " Dum mcntro (sic). >• M. V.

(i) "Piano. "M. V.

42
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lier il moto flricto, cio è non \wv arsis formé d'une note pav mouvement di-

né per thesis. rect, c'est-à-dire sans arsis ni thésis.

Neuma repercussa è formata di 2° Le neume répercuté ,
composé

moite note, etiamdio per il moto de plusieurs notes disposées aussi par

lio è ne per arsis né per thesis. ma mouvement direct, c'est-à-dire sans

per uuivoco. <irsis ni thésis ,
mais à l'unisson.

Neuma simplex è formata da due 3° Le neume simple ,
formé de deux

note per el moto intcnso cio è per notes par mouvement ascendant, c'est-

arsis solamenle. à-dire par arsis seulement.

(Neuma simplex è formata da due 4° Le neume smiple, formé de deux

notes par mouvement descendant

,

c'est-à-dire par thésis seulement.

0° Le neume répercuté, formé de

plus de deux notes par mouvement

ascendant, c'est-à-dire par arsis seule-

ment.

0° Le neume répercuté, formé de

note per il moto remisso, cio è per

thesi solamente. Ms. V.)

Neuma repercussa è formata di più

note che di due per il moto intense

,

cio è per arsis solumente.

Neuma repercussa di piîi note che

di due è per el mote remisso cio è per plus de deux notes par mouvement

thesi solamente. descendant, c'est-à-dire par thesis

seulement.

Neuma formata di moite note per il 7° Le neume formé de plusieurs

moto circumflexo gravi, cio è per arsi notes par mouvement circonflexe gra-

et thesi. ve, c'est-à-dire par arsis et par thésis.

Neuma formata de moite per il 8° Le neume formé de plusieurs

moto circumflexo da l'acuto , cio notes par mouvement circonflexe aigu,

è per thesi et arsi, si come demostrano c'est-à-dire par thésis et par arsis, com-

te quinte taole. mêle démontre le cinquième lahleau.

QUINTA TAOL\ DELLE NOTE. CINQUIÈME TABLEAU DES NOTES.-

1

—

V ^^=^-^-
T 1 1 1 1

Nuiinia rciiercussii

jjor il iiioio reclo.

Neume répercute

l>our le niouveineiil

dlICCL.

Neuma sini|jlcx

péril muLo reciu.

Neume simple
pour le niouvc-

iiieni direct.

Neuma simplex
per il moto ititimso.

Neume simple
pour le mouvement

usceridaiit

Neuma simplex
per il moto remisso.

Ncunie simple
pour le mouvement

tlcsi^cmlanl.

Neumu repercussa
per il moto inlcjisu.

Neuma. rcpercuie
piiui' le mùuvemeiil

usceiidaiit.

C 1—hg

Neuma repercussa per il

moto remisso.

Neume rcperciilé pour le

mouvemcnl descendant.

Neuma per arsis et lliosis

eircoiillexo.

Neume par arsis et thesis

pour le

mouvement circontlexe.

Neuma per tlie.sis et arsis

per 11 moto eirconllcxo.

Neume par tlicsis et ar.-<is

pour le

mouvement ciiconnoxc.

Ncunia per aisis el iliesis

]ier il luoto ciroonncxo.

Ncunic par arsis et tliêsis

[)0ur.le

niLUvemeiu ciiounllexe.
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02. Inequalita delli neumi sono 02. L'inégalité des neumes offre

nove, cio è : simil continentie; simil neuf variétés, savoir : la contenance

disjunclionc ; simil conjunctione; disi- semblable; la disjonction semblable; la

mil continentie; disimil disjnnctione ; conjonction semblable; la contenance

disimil conjunctione; parte simili e dissemblable; la disjonction dissembla-

(lisimili; in tufto simili; in futto disi- ble; la conjonction dissemldable; le

mili. semblable en partie et le dissendiiaiib'

en partie; le semblable entoul; li

dissemblable en tout.

63. La contenance semldable est

celle oii le mouvement, objet de la

comparaison, contient virtuellemeiil

ou actuellement autant de sons ipie

le mouvement auquel il est comparé.

Ci. La disjonction semblable est

el movimento c comparato actual- celle oii le mouvement n'est compaié

03. Simil continentia è quando el

movimento comparato contienni vii-

lualmente overo actualmenti tante

voce quanto il movimento a clie è com-

|iarato.

04. Simil disjunctione è quando

mente non ad alcuna voce in mezzo,

né ancora quello a che è comparato.

65. Simil conjunctione è quando

il movimento é comparato actual-

menti a qualche voce in mezzo, sic-

conie a quello a che è comparato.

66. Disimil continentia è quando il

movimento è comparato virtualmcnli

overo actualmenti a piii voci o nieno

che el movimento a che é compa-

rato.

67. Disimil disjunctione è quando

el movimento è comparato actual-

menti non a qualche voce di mezzo.

ma a quello a che é comparato non

aicuno.

68. Disimil continentia (/. conjunc-

tione) è quando il movimento compa-

rato virtualmenti ha tante voce quante

actuellement ni à un son intermé-

diaire, ni à celui qui forme l'objet de

la comparaison.

6o. La conjonction semblable est

celle oii le mouvement est compaié

actuellement à quebpie son intermé-

diaire, comme à celui auquel il es!

comparé.

66. La contenance dissemblable est

celle où le mouvement est comparé

virtuellement ou actuellement à jilus

on moins de sons que le mouvement

auquel il est comparé.

67. La disjonction dissemblable est

celle oîi le mouvement n'est comparé

actuellemenlni àun son intermédiaire,

ni à aucun de ceux auxquels il est

comparé.

68. La conjonction dissemblable est

celle où le mouvement, objet de la

comparaison, a virtuellement autant
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quelle a che è comparato ; ma quelle,

che è comparato, è disjuncto e con-

juncto.

69. Simil continentia e disimil

coiijunctioiie è quando il movimento

è comparato virtualmenti a tante \oce

quante quello a che è comparato ; ma

il comparato è conjuncto e l'altro dis-

juncto.

70. In tutto simili è quando il mo-

vimento comparato aclualmenti ovcro

virtualmenti ha tante voce quante

quello a che è comparato ; e tutti due

sono disjuncti overo conjimcti.

71. In tutto disimil è quando il

movimento comparato ha virtual-

menti più voce, meno che quello a

che è comparato , e si Funo è dis-

juncto, l'altro è conjuncto, sicome di-

mostrano le sexte taole délie voci.

ENTS.

de sons que celui auquel il est com-

paré; celui qui forme l'objet de la

comparaison étant disjoint et conjoint.

G9. Le semblable en contenance et

le dissembla])le en conjonction a lieu

quand le mouvement est virtuellement

comparé à autant de sons que celui

auquel il est comparé ; le mouvement,

objet de la comparaison, étant conjoint

et l'autre disjoint.

70. Le semblable en tout a lieu

quand le mouvement comparé actuel-

lement ou virtuellement a autant de

sons que celui auquel il est comparé,

tous deux étant disjoints ou conjoints.

71. Le dissemblable en tout a lieu

quand le mouvement, objet de la com-

paraison, a plus ou moins de sons que

celui auquel il est comparé, et quand

l'un est disjoint et l'autre conjoint,

comme le démontre le sixième tableau

.

SEXTA TAOLA DELLE NOTE. SIXIEME TABLEAU DES KOTES.

^^E^I^
11 primo al rjoal li

altrj sonocomparaii.

Le premier
auquel les autres

MoLi comparât!
al primo;

simil continenlia,

Mouvement com-
paréaupremier;

Simil disjunclione. Sirail coiijuncUono.

Premier. Disjonclion semblable. Premier. Conjonclion semblable.

sonl comparés.

r

l'imtenancesen]

blaWe.

-

^ m > 1
V H 5 ^ _ !

1 J* '

E—

1

-J--, —S —^

—

i—i^-d- g —

!

\ <f--•
Primo.

Premier.

Dissimil
continenlia.

Contenance
dissemblable.

Primo.

Premier.

Dissimil
disjunctione.

Disjonction
dissemblable.

Primo.

Premier.

Dissimil

cunjuncLiono,

Conjonclion
dissemblable.

3aESE ^S
In tutto Primo. In tutto Primo. In tutto Primo,
simile. siniile. dissimilc.

Primo. Simile, Primo. Parte Primo,
parte dis- simile,

simile. pane
dissimile.

Premiei-. Semblable, Premier. En partie Premier. Semblable Premier. Scmblalilo Premier. Dissem- Premier

en partie semblable, en tout. en tout. blable

di^sem- en partie en tout,

blable. dissembl.

In tulto

dissimile.

Dissem-
l)lal>lc

en loiil.
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72. Li modi, cio è le determina-

lioni dellc note aile radiée delli nu-

ineri, cio è binario e ternario, sono

octo, videlieet primo, secondo, terzo,

quarto, quinto, sexto, septimo et oc-

tavo.

73. El primo modo è determinato

72. Les modes, c'est-à-dire le rap-

port des notes avec la racine des nom-

bres , binaire ou ternaire , sont au

nombre de huit : le premier, le se-

cond, le troisième, le quatrième, le

cinquième, le sixième, le septième el

le huitième.

73. Le premier mode est compose

per strophici qualche volte mescolati de " strophicus '" mélangés de quel-

iscus "
. mais sans antrescum alcuno arisco senza alcune altrc

note.

74. El secondo è determinato per

uno strophico con el quadrato se-

quente.

75. El terzo è determinato per el

quadrato con lo strophico sequenti.

76. El quarto è determinato per

uno strophico con dui quadrali se-

quenti.

77. El quinto è determinato per

dui quadrali con uno strophico se-

quenti.

78. El sexto c determinato per un

strophico con trc quadrati sequenti.

79. El septimo è determinato per

tre quadrati con uno strophico se-

quenti.

80. El octavo è determinato per

ques " ariscus

notes.

74. Le second est compose d'un

" strophicus " (une longue) et d'une

note carrée (une brève) qui le suit.

7.5. Le troisième est composé d'une

carrée suivie d'un " strophicus ".

76. Le quatrième est composé

d'un "strophicus'' suivi de deux car-

rées.

77. Le cinquième est composé de

deux carrées suivies d'un " stro-

phicus ".

78. Le sixième est composé d'un

" strophicus " suivi de trois carrées.

79. Le septième est composé de

trois carrées suivies d'un " strophi-

cus".

80. Le huitième est composé de

quadrati et obtusi mescolati in semi carrées et de notes en losanges mêlées

senza alcuno strophico. ensemble sans "strophicus".

81. Nientidimeno intra loro cor- 81. Néanmoins en place d'un" stro-

respontioni è valent! per uno stro- phicus" on peut mettre sa valeur cor-

phico
,

per lo * strophico da se è respondante, parce que le strophicus (la

messo per tre overo per dui quadrati. longue) est mis pour trois ou deuxcar-

Se per tre da se, è chiamato del modo rées (brèves) . S'il est mis pour trois, le

(1) "Perche. " JIs. V.
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peifi'cto ; e se è posto da se pcrdui,

è cliiamalo strophico dcl modo imper-

felto. E pero lo strophico nel secondo

iiiodo avenga idio che da se è del

modo pei'feetft. niciitidimeno esso è

imperfetto per el qiiadrato sequenti,

il (jiiali si intende essere levato da

lui ; è cosi ancora in nel terzo modo,

si corne diniosirano le sepfime taule

délie noie.

MEMS.

mode s'appelle mode parfait ;- s'il est

mis pour deux, le mode est impar-

fait. En conséquence, liien que de lui-

même le strophicus soit du mode par-

fait , il devient du mode imparlail

lorsqu'il est suivi d'une lirève qui esl

censée lui être enlevée ; il en est de

même dans le troisième mode, comme

on le voit dans le septième talileau des

notes.

SKPTIHA TAOLA DELLE iNOÏE. SEPTIEME TABLEAU DES NOTES.

^ n n - m a It m '
B n ^ ^ - i ' M

1

i '1 1

1" nioclit. 2" niiido.

]'' mode. â"" nmde.

ô" modo,

ô^' modo.

4" modo,

4^ mode.

y lluidu.

îi'^ mode.

_ _
m - H , 4 _»_ .. _ 1!

" - 1

1

8" modo.

ï "^ iliode.

S%. De l'octavo modo si ca\a octo

tempi, cio è: primo, secondo, terzo.

ipiarto, quinto , sexto, septimo et

octavo.

83. El primo tempo è determinato

per uno quadrato solamente o piii

infra loro senza alcuno strophico oh-

tuso.

8'i. El secondo tempo è determi-

iiatfi per uno quadrato con uno ob-

tuse sequenti.

85. El (crzo tempo è determinato

|)er uno ohluso con uno ([uadralo se-

i|iii'iili.

8(i. El quarlo (empo è determinato

per uno quadralo con dui ohlusi se-

qui'lili.

82. Du huitième mode dérivent

huit temps : le premier, le second, le

troisième, le quatrième, le cinquiènu\

le sixième, le septième et le huitième.

83. Le premier est composé d'une

brève seulement ou deiilusieurs. sans

mélange de longues ou de semi-

brèves.

8'i. Le second temps est compose

d'une brève suivie d'une semibrèvé.

85. Le troisième est composé d"une

seinibrève suivie d'une brève.

8G. Le quatrième est composé

d'une iirèvc suivie de deux semihrèves.
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87. El quinto tempo è determi- 87. Le cinquième est cumpuse de

nato per dui oblusi con uno quadralo deux semibrèves et d'une brève,

sequenti.

88. El sexto tempo è determinato 88. Le sixième est compose d'une

per uno quadrato cum tre obtusi se- brève et de trois semibrèves.

(|uenti.

89. El septimo tempo è determinato 89. Le septième est composé de

per tre obtusi cum uno quadrato se- trois semibrèves et d'une l)rève.

i|uenti.

90. L'octavo tempo è determinato

per obtusi e minime inlra loro mes-

culati; le quai minime sono formate

guingendo unavirgula al canto obtuso

di sopra al hemuym. Le quai minime appelée ci-dessus " belma\ m". Les mi-

rarissime in nel canto légale sono nimes s'exécutent très rarement dans

cantate excepto in nel credo' cardi- le [)laint-chant, excepté dans" le credo

nalesco et ancora certe glorie légale, cardinal " appelé ferial et dans mi cer-

Nientidimeno bencbe sia l'octavo tain'' gloria". Néanmoins, bien que le

tempo corrispondeute al primo tempo, buitième temps corresponde an prc-

conciosiacosa clie lo quadrato in nel niier. puisque la brève, dans le prenner

primo tempo vaglia tre obtusi overo temps, vaut trois ou deux semilirèves,

duidase, sevaleduidase, e dictotem- le temps est dit iniparl'ait, lorsque la

pore iniperletto; se val tre, è dicto brève vaut deux semibrèves; il est

tempère perfecto da se, sicome si di- appelé parfait, lors([u'elle en vaut trois,

mosira in l'octavo laule. connue le démontre le huitième ta-

bleau des notes.

90. Le huitième est composé de

semilirèves et de minimes mélangées

entre elles. Les minimes se forment

en ajoutant une virgule à lasennlirè\e.

OCTAVA lAOLA DELLE NOTE. HUITIEME TABLEAU DES .NOTES.

^^F-
I" leiii[)u. 2" tempo. S" leiiipu. -i" tempo. îi" tempo. G" tempo.

ifi" temps. ^2" temps. 3" temps. 4= temps. li'^ temps. ti'' temps.

" tempo.

" temps.

S" lem[)o

8'' temps

91. Del octavo tempo si cava pro- 91. Du huitième temps dérivcut

latione, cio è prima, seconda, terza, huit prolations, savoir : la première, hx

quarta, quinla, sexta, septima, octava. seconde, la troisième, luquatrième, la

cinquième, la sixième, la septième et

la huitième.

(1) <* Chianiiilo fcsLivo. "
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92. La prima prolalione è delermi- 92. La première prolation se coni-

nala per iino obtuso (la per se, overo pose d'une semibrève onde plusieurs se-

per raolfi obtusi seuza altra nota.

9.3. La seconda è determinalà per

uno obtuso e una minima sequcnti.

9 i . La terza è determinalà per una

mibrèves sans mélange d'autres notes.

93. La seconde est composée d'une

semibrève et d'une minime.

9i. La troisième est composée

d'une minime suivie d'une semibrève.

95. La quatrième est composée

d'une semibrève et de deux minimes.

90. La cinquième est composée

de deux minimes et d'une semibrève.

97. La sixième est composée d'une

semibrève et de trois minimes.

98. La septième est composée de

Lie minime con uno obtuso sequenti. trois minimes et d'une semibrève.

99. La huitième est composée de

minimes.

minima coil uno obtuso sequenti.

95. La quarta è determinata per

uno obtuso con due minime.

96. La quinta è determinata per

due minime e uno obtuso sequenti.

97. La sexta è determinata per

uno obtuso con tre minime sequenti.

98. La septima è determinata per

99. L'octava è determinata per mi-

nime.

I (»0. E lo canto légale non procedi

piii ollra, ma rarissime si usa la de-

terminazione del tempo e dclla pro-

latione, si come li dimostra la nona neuvième tableau des notes,

taola délie note.

100. Le plain-chant ne va pas au

delà; on y emploie rarement le temps

et la prolation, comme le démontre le

NONA TAOLA BELLE NOTE. NEUVIEME TABLEAU DES NOTES.

^F

—

*-*—j-4—U—^^-H-é^

—

»44h—1
1 1 lllili lUi^

F »
* *-^ —* •-

i-*-* *-*-i
,

^ ^ —^— ^4 1
*

—

lu pvolalionc. 2^ prolat. 3" prolat, 4oprolalionc. S^prolatione. G^proUiione. 7" prolaiione.

l''^prolalio[i. 2''pvolat. S^prcilal. 4''prolaliun. S'^prolalion. G^prolati^n. T^prolalion

8" prolalione.

8" prolation.

101. Li puncti li quali in nel canto

légale sono chiamati strophico, qua-

drate et obtuso, cio è helmaym nel

canto corale' sono chiamati longa

,

hrevij'semibrevi.

102. Quando el canto è del modo

perfecto, la longa dase è perfecta; e

pero quando è da per se, overo ac-

compagnata con altre longhe è detta

(1) "Figurato. » Ms. V.

101. Les points appelés dans le

plain-chant strophicus , carré et

losange, c'est-à-dire " helmauyni '',

s'appellent, dans le chant figuré,

longue, brève, semibrève.

i02. Quand le chant est du mode

parfait, la longue est parfaite par elle-

même; quand donc elle l'est par elle-

même ou qu'elle est accompagnée

I
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longa perfecta del primo modo per- d'une autre longue, la longue est dite

fecto. ...
103. E se dapoi lei è una brevi, è

detta longa imperfelta del secondo

modo perfetto.

E se davanti Ici liane una brevi, è

parfaite du premier mode parfait.

103. Lorsi|u'clle est suivie d'une

brève, elle est dite longue imparfaite

du second mode parfait.

Si elle est précédée d'une brève,

chiamata longa imperfecta del terzo elle est appelée longue imparfaite du

modo perfecto. troisième mode parfait.

lO'i. Aduncha la longa po' esscro 104. En conséquence, la longue

imperfetta, nientidimeno è del modo peut être imparfaite, quoiqu'elle ap-

perfecto; e cosi per lo contrario, la partienne au mode parfait, et au con-

longa po' essere perfecta quantunche traire elle peut être parfaite, quoique

del modo imperfecto, cio è in ne! canto appartenant au mode imparfait, savoir,

corali' quando da poi lei avessi uno lorsque, dans le chant ligure, elle est

punto piccolo. suivie d'un petit point.

105. Similmenti, quando il canto 10.3. De même, quand le chant est

è del tempo perfecto, la ijrovi da se é du temps parfait, la brève est parfaite

perfetta, o sola. o accompagnala cuni par elle-même, ou seule ou accom-

le altre lirevi. E pero quando è da pagnée d'une autre biève. Quand elle

per se overo accompagnata cuni allri est seule ou accompagnée d'une autre

brevi, detta brevi perfetta del pi'imo brève, elle est dite parfaite du prc-

tempo perfecto. E se hane dapoi una mier temps parfait. Si elle est suivie

semibrevi è detta brevi imperfetta del dune semibrève, elle est dite brève,

secondo tempore perfetto^; e si da- imparfaite du second temps parfiiit;

vanti. è detta brevi imperfetta del si elle est procédée d'une semibrève,

terzo tempo perfetto. elle est appelée brève imparfaite du

troisième temps parfait.

100. Aduncha la brevi puo essere im- 106. Donc la brève peut être impar-

perfetta, pur nientidimeno del tempo faite, quoique appartenant au temps

perfetto, et e contrario la brevi puo parfait, et au contraire elle peut être

essere perfetta del tempo imperfetto^. parfaite dans le temps imparfait.

107. Similmente ancora quando el 107. De même, quand le chant ap-

canto è délia prolatione perfecta. la partient à la prolation parfaite, la

semibrevi da se è perfecta; e quando semibrève est parfaite par elle-même;

è sola overo accompagnata cuni altre et quand elle est seule ou accompa-

(I) « Figuralo."Ms.V. (2) «Imiicrrotto."Ms.V.

(3) .. Cio {, qiiniulo il canto è (loi tempo iiiipcr-

fctto. " (C'ost-à-iliif, (|uaii(l io cliaiit est ilaiis lo

temps imparfait.)
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semibrevi, è chiamata semibrevi per-

fecta délia prima prolatione perfecta.

108. E, se liane iiua miuiraa dopo,

se è detta semibrevi imperfetta délia

seconda prolatione perfetta; e, se l'a

dinanzi, è detta seniilircvi imperfetta

délia terza prolatione perfecta.

109. Adoncha la semibrevi puo

essere imperfetta, nientidimeno délie

|irolatione perfetta'; et, e contrario,

la semibrevi piio essere perfetta, nien-

tidimeno délia prolatione imperfetta.

110. Adoncha in nel canto légale

sono tre detorminationi : la prima è

del modo usitatissimo in nel canto

légale ; la seconda è del tempo poco

iisato in nel canto legali; la terza

rarissima, cio è la prolatione.

111. Par le determinationi délie

note perfectissime si puô compren-

derc il canto corale avère per suo

fundamento il canto légale, e di quello

essere cavato, e che l'ûno canto e l'al-

Iro subito essere l'cducto al binario c

al ternario
;
perche cl senario non è

altra se non tre binarii overo dui ter-

narii, et el riuaternario (dui) binarii,

cl novenario è tre ternarii e sic de sin-

gulis numeris H quali subito sono re-

ducti a questo come è duodenario.

112. Li quali numeri sono chia-

niati intra se comparati proportioni or-

dinarii, perche, in nel legali e corale,

ordinatamente altro numéro non si

gnée d'une autre semibrève, elle est

appelée semibrève parfaite de la pre-

mière prolation parfaite.

108. Si elle estsuivie d'une minime,

elle est dite de la seconde prolation

parfaite; et, si elle est précédée d'une

minime, elle est appelée imparfaite

de la troisième prolation parfaite.

109. Donc la semibrève peut être

imparfaite, quoique de la prolation

parfaite ; et elle peut être , au con-

traire, parfaite, quoique appartenant à

la prolation imparfaite.

1 10. Dans le plain-chant il y a trois

proportions de durée des sons : la pre-

mière est le mode, c'est le plus usité;

la deuxième, le temps peu usité; et la

troisième, la prolation, qui l'est très

rarement.

111. Dans les proportions de durée

des notes les plus parfaites, il est facile

de voir que le chant figuré a pour

fondement le plain-chant, ipi'il en est

dérivé, et que l'un et l'autre se rédui-

sent subitement au nombre binaire

ou ternaire; carie sénaire n'est autre

que trois binaires ou deux ternaires
;

le quaternaire (deux) binaires ; le no-

venaire, trois ternaires, et ainsi de

suite des autres nombres, qui se ré-

duisent de suite à ceux-là, comme,

par exemple, le duodénairc.

112. Ces nombres s'appellent pro-

portions de comparaison, parce que,

dans le chant figuré comme dans le

plain-chant, on ne doit régulièrement

(1) " E cosi pcr lo contrario, quoiido il canto è ilolla pi-olatioue iin|ici-folla.
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debbe usare corne sono el quinario e pas en employer d'autres, comme, par

selenario , si come dimostrano le exemple, le nombre quinaire ou sep-

laiile délie legature e determinationi fenaire, ainsi que le démontre le ta-

in ne! modo e tempo et in prola- hleau des ligatures dans le mode, dans

lio'it'. !(> temps et dans la prolafion.

113. Ciascuna forma dcUi movi- H3. Chaque forme de mouvement

menti cosi ben rctta, come ohbqua de plusieurs sons soit direct, soit obli-

per molle voce è chiamata diaphonia. que, s'appelle dia|)honie (intervalle).

cio è disjunctione, perche in nel canto

legali sempre le voci sono proferite

separemente; ma, in nel canto corali.

simphonia tal è detta. . . cio è consonan-

c'est-à-dire disjonction, parce que.

dans le plain-chant, les sons se pro-

duisent séparément; dans le chant ii-

guré, une telle symphonie s'appelle...

za, perche principalmente le voci gra\i ou consonnance, parce que le son

cum l'acute sono proferite tulle in- grave et le son aigu sont entendus

semi in uno medesimo tempo. ensemble et en même temps.

114. Le diaphonie in nel canto le- ll'i- Les diaphonies, dans le plaiii-

gale suficienti sono octo, cio è : uni- chant, sont au nombre de huit, savoir ;

voca, seconda, terza, quarta. quinla. l'unisson, laseconde, la tierce, laquarte,

se\ta, septima, octava. laquinte,lasivte,laseptièmeeiroclave.

tlo. La univoca è una diaphonia H a- L'unisson est une diaphonie

di moite voci in uno medesmo spa-

tio o rigo recto.

116. La seconda diaphonia è di due

voce in nel movimento obliquo [ler

arsis overo per thesis.

117. La terza diaphonia è di Ire

de plusieurs sons placés sur la même

ligne ou dans le même espace.

1 10. La seconde diaphonie est cdin-

posée de deux sons dans le mouvement

oblique par arsis ou par tliésis.

117. La troisième diaphonie est de

voci in nel movimento obliquo per trois sons dans le mouvement oblique

arsis et thesis. par arsis et Ihésis.

1 18. La quarta diaphonia è di quat- 118. La quatrième diaphonie est

tro voci in nel moto obliquo per arsis composée de ([uatre sous dans le mou-

e thesis. vement obli(|ue par arsis et thesis.

119. La quinta diaphonia è di cin- 119. La cinquième diaidionic esl

que voci in nel moto obliquo per arsis composée de cinq sons dans le mou-

et thesis. vement oblique par arsis et thesis.

120. La sexta diaphonia è di sei 120. La sixième diaphonie est com-

voci in nel moto obliquo per arsis e posée de six sons dans le mouvement

thesis. oblique par arsis et thesis.
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121. La diaphonie de septième est

composée de sept sons dans le mou-

vement oblique par arsis et thésis.

122. La diaphonie d'octave est de

huit sons dans le mouvement d'arsis el

de thésis.

123. Il y a trois sortes de secon-

des : la seconde mineure, la seconde

majeure et la seconde moyenne.

La seconde mineure se trouve entre

121. La septima diaphonia è di

sette voci in nel moto obhquo per ar-

sis et thésis.

122. L'octava diaphonia è di octo

voci in nel moto obhquo per arsis el

(hesis.

123. La seconda è tripartita, cio è :

minore, maggiore e média.

La seconda minore sla intra el prin-

cipe e el comité, laquai è misura a tutte le son principal et l'associé ; elle sert de

l'altre diaphonie, e senipre sta o di quà mesure à toutes les autres diaphonies;

o di là, e mai ha meno de dui seconde elle est toujours seule de çà ou de là,

maggiore. et elle n'est jamais séparée de moins

de deux secondes majeures.

La seconda maggiore sta intra el La seconde majeure se trouve entre

principe e lo demostratore, et intra le principal et le démonstrateur, entre

el comité demostratore , et ancora l'associé et le démonstrateur et encore

intra l'uno et l'altro demostratore. entre l'un et l'autre démonstrateur.

Aduncha la seconda minore sta intra Donc la seconde mineure est entre mi

mi e fa per arsis; e la seconda mao-- et fa par arsis, et la seconde majeure

giore sta intra ut, re, et intra re mi et est entre ut et ré, entre ré et mi, entre

intra fa, sol, et intra sol, la, per thésis. ^^ et sol, et entre sol et la, par thésis.

La média sta intra el primo ordine La seconde moyenne se trouve en-

et lo terzo in verso l'acuto. et intra el ^''e le premier ordre et le troisième

secondo e'I primo.

124. La terza è bipartita, cio è : in

terza minore e terza maggiore.

La terza minore sta intra A e C, et

vers l'aigu, et entre le second et le pre-

mier.

124. Il y a deux tierces : la tierce

mineure et la tierce majeure.

La tierce mineure est entre A et C,

intra B e D, et intra D et F, et intra entre B et D, entre D et F et entre E

Ë et G, et ha una seconda minore. et G ; elle contient une seconde mi-

neure.

La terza maggiore sta intra C et E, La tierce majeure est entre C et E.

et intra F et A, et intra G et t], sic de entre F et A, entre G et kl, et ainsi de

singulis. suite.

1
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125. La quarta è ancora bipartita.

La quarta minore sta iiitra A et D, et

U et E, et C et F, et D et G, et E et A,

et de similibus. Sta aduncha per le

officiai note : re, sol; mi, la; ut, fa;

re, sol; e mi, la. E ciascuna scbiera

délie nomi ofllciali ba due quarte no-

tabili : la prima comincia dal principe

(' forniscc la scbiera di sopra ; l'alti'a

comincia dal comité e fornisce la scbie-

ra di sotto ; e perô la seconda,minore

sempre sta in mezzo délia scbiera.

La quarta niaggiore sta intra dui

minori * , cio è intra B et F gravi et in-

fra F gravi et t] acuto; e perô rarissime

volte sono cantate, lequal certe sono da

cssere schiffate, il percbe sono com-

poste di tre seconde maggiori -.

12G. La quinia etiam è bipartita,

cio è : quinta minore e quinta niag-

giore.

La quinta minore sta intra dui ini-

mici, cio è : intra B et F gravi, et intra

E gravi et b acuta ; e perô rarissime è

cantata, et debbi essere schifata.

La quinta maggiore sta intra A et

(
(
) E (lyiiplionia pei- ypsilon , cio è sonoiita

mal sepai-iila, perche ha tie toni : cio J; uiio se-

initono maggiore troppo ; et questa qiiaita mag-

giore sta intra dui iuimici, cio è intra F et B.

Ms. V.

(2) Dia per iota signilica huona separalione;

illa per ypsilon significa mala separatione, et

fonia, vocahs. Ms. V.

ÉE LEGALE. ôl\

12.0. Il y a aussi deux sortes de

quartes : la quarte mineure et la quarte

majeure.

La quarte mineure est entre A et D.

B et E, C et F, D et G. E et A, et

ainsi de suite ; elle est donc, poui- les

notes oflicielles : ré, sol; mi, la; ut. fa:

ré, sol, et mi, la. Chaque série de noms

officiels a deux cpartes distinctives : la

première commence avec le son prin-

cipal et finit la série supérieure; l'inilre

connnence avec l'associé et termine

la série inférieure; par conséquent la

seconde mineure se trouve toujuuis

au milieu de la série.

La quarte majeure se trouve inlic

deux quartes minein'es', savoir : entre

B et F graves, et entre F grave et ;

aigu ; elles sont très rarement usitées.,

elles doivent même être évitées, jiarce

qu'elles sont composées de trois se-

condes majeures-.

120. La quinte aussi se divise eu

deux sortes, savoir : en quinte mi-

neure et en quinte majeure.

La quinte mineure se trouve enlie

deux ennemis, savoir entre B et F, el

entre E et b ; aussi est-elle très lare-

ment cbantée, et doit-elle être évitée.

La quinte majeure se trouve entre

(1) La qnarte est nne dyaphonie par ypsilon
;

nn intervalle sonore mal dispose, parce cpTil .i

trois tons, c'est-à-dire nn demi-ton majeur de

trop; celle quarte majeure est entre deux <'nne-

mis, savoir F et B. — Ms. V.

(2) Dia par iota signilie intervalle bien dis-

posé; rfi/a par i//)Si'(on signilie manvaise dispo-

sition; fonia veut dire vocal. Ms. V.
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E; et Del A; et E et t^ ; et F et C ; et AelE, DetA, E et tj. F et C. d et a.

d et a ; et c et g; et ha una seconda c et g; elle renferme une seconde mi-

niinore e tre maggiore. Ma la quinte neure et trois secondes majeures, donc

minore ha due seconde minore e due la quinte majeure se trouve entre ré.

maggiore. Aduncha la quinta mag-

giore sta per re, la; mi, mi; fa, fa;

ni, sol : et re, la'.

127. La sexta similiter è bipartita,

L'io è : minore et majore. La minore

la; mi, si; fa, si b; ut, sol, et ré, la'.

127. La sixte esl également divisée

en sixte mineure et sixte majeure. La

ha due seconde minore être maggiore. sixte mineure, composée de deux se-

e sta intra A et F et B et G. condcs mineures et de trois majeures,

se trouve entre A et F, et B et G.

La sexta maggiore sta intra G et E La sixte majeure est entre G et E.

el C et a, dell' altre positione sta intra et C et a ; dans l'autre position elle se

D et b, et intra F et d; et ha una se- trouve entre D et t], et entre F et d ;

(1) La qiiiiiUi minore c ilyiiplioiiiii por yiisilon,

scilicct vocalilii malc scpai'ata, perche ha (li'i loiii

cl (li'i semiloiii niinori, cio è h inancha uiio seiiii-

loiici maggiore. La quinta minore sta intra (h'i

inimiei,cio è intra
[;

et Ta; et pero rarissime volte

é eantata, et debhc esserc pereio sehiffata. AcUni-

eha sequita che \> (l. t]), posto inlVa (h'i F è ini-

iiiieo a lutte dû; et eosi f posta intra du 1>((. lî).

La quinta maggiore è diaphonia per iota, per^

(lié ha tre toni et iino semitono minore, cio è ha

una secunda minore e tre maggiore; ma la quiiila

minore ha due seconde niinori et dû maggiuri.

La quinta maggiore sta intra D et A, del altra jio-

sitione sequenle intra E ctB, intra F el C, intra

Get D; intra a et e, intra e et g; adoneha la

quinta maggiore sta intra ut, sol; intra ro, la;

intra mi, mi ; cio è intra h cl e, intra t'a, fa, cio

è mira l'ctc.

Et per aniorc (orrore?) di queste due dyaplionie

per y])Silon, cio è per la quarta maggiore, et jicr

la (|uinla minore, si piglia overo A del sccondo

ordine, overo F del tcrzo ordine : cio è se F e

cominciato, si dehhe pigliare A del seconde or-

iline iu lii(i!;o di B primo: ma se b eooULiuciato, si

(1) La (piintc mineure est une dyaplionie par

ypsilon ; un intervalle sonore mal dispose
,

parce qu'il a deux tons et deux deuii-tons mi-

neurs, c'est-à-dire qu'il lui manque un demi-

tun majeur. La quinte mineure se trouve entre

deux ennemis, savoir entre si t{ et l'a ; c'est pour-

quoi elle n'est que très rarement chantée; elle

doit être c^vitee. Il s'ensuit que si t], placé entre

deux Fa, est ennemi de tous deux; Il eu est de

même de Fa placé entre deux si t].

La quinte majeure est une diaphonie par iota,

parce qu'elle a trois tons C. un demi-ton mineur,

c'est-à-dire une seconde mineure et trois ma-

jeures, tandis que la <|uinte mineure a deux secon-

des mineures et lieux majeures. La quinte majeure

se trouve entre D et A, dans l'autre position sui-

vante, entre E et B, entre F et C, cuire G el D,

entre a et e, outre c el g. Donc la quinte majeure

se tiouve entre ut, sol ; ré, la ; mi, mi ; c"est-à-

diiT si b et mi (/. mi. si Ij), entre l'a, fa, c'est-à-

dire f et c.

El par horrcurpoiir ces deux intervalles par yp-

silon, c'est-à-dire pour la quarte majeure, et pour

la quinte mineure, on prend ou A du second ordre

ou F du Iroisiémc ; c'est-à-dire si le chaut com-

mence par F, on doit prendre A du second oiclre

au lieu de B du premier: mais si l'iiii cimi-
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conda minore et quatro maggiore, et

hannc dui principii uotabili , cio è

([iiella che sta intra G et E, et intra G

et a; e perô hanno la seconda minore

appuntino in mezzo la quai pigiia la

sua forma naturali dal principe et dal

comité.

128. La septima è bipartita, cio è :

septinia minore e maggiore. Septima

minore ha due seconde minore et

([uattro maggiore. e sta intra A et G, el

B et a. Ma quella che sta intra B et a

è grandamente nobile et chiamenta

synaphe, cio è conjuncta, perche è par-

ti ta in due quarte minore per tal ma-

niera, che l'ultima voce délia prima

quarta è principe dell' altra sequenti^

cio è : el principi è fine dell uno è prin-

cipio dcir altro, la septima maggiore

sta intra G et i], dell' altre positione

intra F et e, et ha una seconda mi-

nore et cinque maggiore.
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elle est composée d"une seconde mi-

neure et de quatre majeures; celles qui

sont situées entre G et E et entre G et a

ont deux principes remarquables ; elles

ont toutesdeux, précisément au milieu,

leur seconde mineure, naturellement

formée du principal et de l'associé.

128. Il y a deux septièmes : la

septième mineure et la septième ma-

jeure. La septième mineure a deux se-

condes mineures et quatre majemes;

elle se trouve entre A et G, et entre B

et a. Gelle qui est entre B et a est 1res

noble et s'appelle " synaphe ". c'est-

à-dire conjointe, parce qu'elle est di-

visée en deux quartes mineures dans

lesquelles le dernier son de la pre-

mière est le premier de la suiv;uite,

c'est-à-dire que la fin de l'un est le

commencement de l'autre. La sep-

tième majeure est entre G et e] , et

dans l'autre position entre F et G; elle

a deux secondes mineures el eini|

majeures.

ilebbc pigliaic F dcl tcrzo ordine in liiogo de F mciice par si i{, on doit prendre F du troisième

del primo ordine, in qiiesto modo clie sequila. ordre au lieu de F du premier, comme dans

Ms. V. l'exemple suivant. Ms. V.

2" ordine per iola.

2° ordre par ioui.^
5*' ordine por iota.

3" ordre par iotii.

3" ordiiio per ioLa,

5" ordre par ioU.

2" ordine per ioui.

2" ordre par iuia.^f"»^ 1 h^ ^F^
Quîirla minore.

Quarte mineure.

Per ypsilon.

Pîr ypsilon.

i^

Quarta minore

Quarte mineure.

Per ypsilon.

Par ypsilon.

Quinta maggiore.

Quinte majeure.

E'er ypsilon.

Par ypsilon.

Quinta maggiore.

Quinle majeure.

Per ypsilon.

Par ypsilon.

:j'^4-^^^ îM^^1=^
!Vnl,-i che

<:eq\iGiiti ^01

Les inli rvalies dus (]Uiili'e piem
qiiutrt- suIvotiU mauvais.
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129. L'octava in nel primo ordine

da per se è octava sola, la qiiale sta

iritra due voce consimili , délie quali

l'una è la sua gra^issima e l'altra acu-

tissima, cio è ; intra A et a, intra B et

3 . intra C et c, intra D et d, intra F

et f, intra G et g; et ecci una sym-

plionia nobilissima
,

perche la voce

gravissima e con l'aculissimaadeo pari

faccino una univoca; e perô sono di-

pinte per una medesma forma dimos-

traiulo che dopo l'octava non c'è altra

voGé in quanto a la forma naturali che

quelli che sono dinanzi a detta oc-

(ava. E perô tutti per una medesma

forma naturale sono depinie. Et ha

due seconde minore e cinque mag-

giore ; et è immédiate composita cuni

la quarta maggiore c la quinla mag-

giore, sicome : A, D, a; overo ha quinta

maggiore in verso il grave e la quarta

inverso Facuto sicome : A, E, a. E an-

cora composta dclla quarta maggiore

e délia quinta minore sicome : F, fc|, f
;

overo délia quinta minore in verso il

grave e la quarta maggiore in verso

Tacuto, sicome : B, F , k Ma infra l'altre

octave, quella che sta intra E et e, c

nobile et è dicta dyazeusis, cio è dis-

juncto
,

perche l'ultima voce délia

prima quarta minore non è principe;

ma intra lui e lo principe délia quarla

minore sequenti è una seconda mag-

giore. E perô tal octava è dicta dis-

juncta, cioèdiazeusis. E cosi le quarte

minori extremi sicome : E, A ; B. e,

sicome demostrano le laule dellc noie

ENTS.

129. L'octave du premier ordre est

la seule qui se trouve entre deux sons

semblables dont l'un est le plus gra\e

et l'autre le plus aigu, savoir : entre

A et a, entre B et t] , entre G et c

,

entre D et d , entre F et f , entre G e(

g ; c'est là une symphonie des plus

nobles, parce que le son le plus grave

avec le son le plus élevé n'en for-

ment qu'un seul. G'cst pourquoi

elles sont représentées par une même
ligure pour démontrer qu'après l'oc-

tave il n'y a pas, quant à la forme
' naturelle, d'autres figures pour repré-

senter les sons que celles qui se trou-

vent avant l'octave; voilà aussi pour-

quoi elles sont toutes figurées de

même. L'octave a deux secondes mi-

neures et cinq majeures; elle est com-

posée d'une quinte majeure et d'une

quarte majeure, comme A, D, a; ou

d'une quinte majeure au grave el

d'une quarte majeure à l'aigu, comme
A, E, a. Elle renferme aussi une

quarte majeure et une quinte mi-

neure, comme F, tJ, f; ou une quinte

mineure au grave et une quarte ma-

jeure à laigu, comme B, F, 1?. Quanl

à l'autre octave qui est entre E et e,

elle est noble et appelée " dyazeusis ",

c'est-à-dire disjointe, parce que le der-

nier son de la première quarte mi-

neure n'est pas le commencement (de

l'intervalle suivant), mais qu'enire lui

et le premier de la quarte mineure

suivante il y a une seconde majeure:

c'est pourquoi celte octave est appelée
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con le symphonie insicme overo dia- disjointe, c'est-à-dire " diazeiisis '.

piionie. Elle est ainsi composée de deux quar-

tes mineures, comme E, A; B. E,

ainsi qu'on le voit dans le tableau des

symphonies ou intervalles.

DECIMA TAOLA DELLE NOTE. DIXIEME TABLEAU DES NOTES.

^— > w h < 1 M \>H n ^3 ^m Il - j 1%
1

T7 " ' 1 1 - ' s ^ ' ^
r S ^ a fc 1

5 p»

Secundit média

Seconde moyenne.

Sccunda minure

Seconde mineure.

Secnnda maggiorc.

Seconde majeuie.

»rîrf=MqRt^:feiT1tJ^ftr''^~f^1lS^
Teizj minore.

Tierce mineure.

Teiz^ maggiore.

Tit-'cce niiiieure.

Quatta iiiinuie.

Qaaite mineure.

Qiurtaniagsjiurc,

Quarte majeure.

Quinta maggioie.

Quiiilo majeure.

130. Ciascuna diaphonie, e.vcepto

la univoca, per dui modi puo essere

dicta disjuncta : prima, perche l'una

voce nel canto légale c profl'crita

primo l'una e poi l'altro ; secunda-

riamenti, quando la dyaphonia attual-

nienti non ha voce alcuna in mezzo.

E cosi ancora è dicta incomposita,

(juando non ha in mezzo alcuna voce,

e nientidimcno c composita delli sui

membri , ma non exclusivamenti al

senso exteriore. Ancora la diaphonia è

dicta conjuncta. quando in mezzo ha

alcuna voce, e per uno altro vocabulo

si chiama composita.

131

.

La modulazione è per dui ma-

nière, cio è : reductiva e circumscrip-

tiva. La modulatione reductiva è

quando la diaphonia produce le suc

modulatione qualche volta disjuncta,

qualche volta coujuncta e serapre in-

clusivamente. Ma la modulazione cir-

130. Tout intervalle, excepté l'u-

nisson
,

peut être appelé disjoint,

pour deux raisons :
1° parce que, dans

le plain-chant, l'un des sons est émis

avant l'autre ;
2° parce que l'intervalle

n'a pas de son intermédiaire. Il est

aussi appelé inconqjosé, quand il

n'a aucun son intermédiaire. Il est

néanmoins composé de ses membres,

mais non exclusivement au sens exté-

rieur. L'intervalle est encore appelé

conjoint, quand il a un son intermé-

diaire ; dans ce cas on l'appelle aussi

composé.

131. La modulation est réductivc

ou circonscriptive. Elle est réductive

quand l'intervalle produit une modu-

lation tantôt disjointe , tantôt con-

jointe, et toujours inclusivement. La

modulation est circonscriptive, quand

l'intervalle produit une modulation

44
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cumscriptiva è quando la diaphonia

produce le sue modulazione conjuncte

sempve quai clic volta iucliisivamenle

e qualche volta exclusivamente per

tutto d'intorno. E perô in una diapho-

nia si trova qualche volta una modu-

lazione comune alla reductiva e la cir-

cumscriptiva, la quale in tutto è com-

posita overo conjuncta.

132. Le diaphonie sempre dupli-

cano ordinatamente le sue modula-

zione reductive per tal maniera che la

seconda ha una modulazione, la terza

lianne due , la ([uarta hanno quatro
,

laquinta hannc octo, la sexta hanne

sedici , la septima trenta due , l'oc-

tava hanne sessenta quatro. Âduncha

la seconda ha la sua modulazione mo-

vendo B dopo A, e cosi per contrario è

similmenli dopo C movendo D ; e cosi

deir altra seconde maggiore. Ma in

nella seconda minore dopo al B. si

movi el C, e dopo E si movi E
;
per li

nomi officiali , dicendo alla seconda

maggiore ut, re ; re, ut ; re, mi ; mi, re
;

per arsis et thesis, e cosi degli altri

nomi officiali; ma la secondo minore si

(lice : mi, fa ; fa, mi
;
per arsis et thesis.

133. La prima modulazione délia

terza maggiore è : ut, mi ; la seconda :

ut, re, mi ; overo la prima : fa, la; la

seconda : fa, sol, la. La prima modu-

lazione délia terza minore è : re, fa ; la

seconda : re, mi, fa; overo la prima :

mi, sol; la seconda : mi, fa, sol, et e

contrario.

134. La prima modulazione délia

MEINTS

toujours conjointe , tantôt inclusive-

ment, tantôt exclusivement en tout ce

qui est interne. Enfin, dans un in-

tervalle, il se trouve quelquefois une

modulation commune à la reductive

et à la circonscriptivc qui est tout à

fait composée ou conjointe.

132. Les intervalles douhlent tou-

jours régulièi^ement leurs modulations

réductives, de telle sorte que le second

a une modulation, le troisième deux,

le quatrième quatre , le cinquième

huit , le sixième seize , le septième

trente-deux, le huitième soixante-

quatre. Donc la seconde a sa modula-

tion en prenant B après A, et eu sens

contraire en prenant C après D; il en

est de même des autres secondes ma-

jeures. Mais, dans la seconde mineure,

après B on prend C, et après E on

prend F. Par les noms officiels on dira

ut, ré; ré, ut; ré, mi; mi, ré; par ar-

sis et par thesis, et ainsi de suite; mais,

pour la seconde mineure, on dira mi.

fa ; fa, mi
;
par ai-sis et thesis.

133. La première modulation de

la tierce majeure est : ut, mi ; la se-

conde : ut, vé, mi ; ou la première : l'a,

la; la seconde, fa, sol, la. La pre-

mière modulation de la tierce mineure

est : ré, fa; la seconde : ré, mi. fa :

ou la première est: mi, sol; la se-

conde : mi, fa, sol, et réciproquement.

134. La première modulalion de

1
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quarta minorée : ut, fa;la seconda : ut.

re, mi , fa; la terza : ut, re, fa; la quarta :

ut. mi, fa; overo la prima è : re, sol;

la seconda : re, mi, fa, sol; la terza :

re, mi, sol; overo la prima : mi, la
;

la seconda : mi, fa, sol, la; la terza :

mi, fa, la; la quarta : mi, sol, la.

135. La prima modulazione dcUa

quarta maggiore è : fa, mi ; cio è : infra

F e tl
([uadradritto. La quai modula-

zione in ogni modo debbe essere schi-

fata, et avengadio che in alcune canli

si trovi, nientidimeno è incorrecto;

conciosiacosache la quarta maggiore

da per se è dissonanza per ypsilon clie

significamalaseparationc, et è scripta

per yota et e quale raedesmo che dya-

phonia, cio è buonavocalita separata,

La seconda modulazione è : fa, sol,

re, mi; la terza: fa, ut, mi ; la (piarta :

fa, re, mi ; le quali tutti quai che volta

sono proferiti délie quai solamente lo

audito 11' è iudice dico del perito can-

tore, perche rarissime da per se aca-

dono, ma spesso si usano in nella quinta

maggiore.

130. La prima modulazione délia

quinta minore è : mi, fa; cio è inlra \),

dritio e F, la quale è da essere schifata

per ogni modo, maximamento in nel

canto légale. La seconda : mi, fa, sol;

mi, fa, la ; la terza : mi, fa, mi, fa, la
;

la quarta : mi, re, fa; la quinta: mi, fa,

re, fa ; la sexta : mi, re. mi, fa ; la scpti-

ma : mi, fa, fa;rocta\'a: mi, mi, fa. La

quai rarissime sono in uso, e lo iudice

la quarte mineure est : ul. fa; la se-

conde : ut, ré, mi, fa; la troisième :

ut, ré, fa; la quatrième : ul, mi. la;

ou la première est : ré, sol; la se-

conde : ré, mi, fa, sol; la troisième :

ré, mi, sol ; ou la première : mi, la; la

seconde : mi, fa, sol, la; la troisième:

mi, fa, la; la quatrième : mi, sol. la.

135. La première modulation de

la quarte majeure est : fa, mi, c'est-à-

dire entre F et fc]. Cette modulation

doit être évitée dans tous les modes

.

et s'il arrive qu'elle se trouve dans

i|uelque chant, celui-ci est incorrect,

parce que la quarte majeure est disso-

nante. Écrit par ypsilon, le mot dia-

phonie signifie mauvais intervalle
;

écrit par iota, il veut dire bon inter-

valle.

La seconde modulation est : fa, sol.

lé, mi; la troisième: fa, ut, mi; la

(juatrième : fa, ré, mi. Ces modula-

tions sont quel(juefois usitées; l'o-

reille du chanteur habile en est seule

juge, parce que cela arrive rarement.

Elles sont plus usitées dans la quinte

majeure.

136. La première modulation de

la quinte mineure est : mi, fa, c'est-

à-dire, entre t| et F; elle doit être

évitée de toute manière, principale-

ment dans le plain-chant; la seconde

est : mi, fa, sol; mi, fa, la; la troisième :

mi, fa, mi, fa, la; la quatrième: mi,

ré, fa ; la cinquième : mi, fa, ré, fa; la

sixième : mi, ré, mi, fa; la septième :

mi, fa, fa; la huitième : mi, mi, fa.
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loro è lo audito del perito cantore. Ma

intra la sexta minore spesse fiate si

canta.

La prima niodulazione délia quiiila

iiiaggiore è : ut, sol ; la seconda è : ut,

re, mi, fa, sol ; la terza : ut, re, fa, sol
;

la quarta : ut, mi, sol ; la quinta : ut, re,

mi, sol; la sexta : ut, mi, fa, sol; la

septima è : ut, re, sol ; la oclava è : ut,

l'a, sol ; ovcro la prima è : re, la ; la se-

conda: re, mi, fa, la; la terza : re, mi,

sol, la; la quarta: re, fa, la; la quinta :

le, mi, fa, la; la sexta : re, fa, sol, la
;

la septima : re, mi, la; la octava : rc,

sol, la ; overo la prima è : mi, mi ; cio è

intra E e t] quadrato dricto; la seconda :

mi, fa, sol, re, mi ; la terza : mi, fa, rc,

mi; la quarta : mi, ut, re, mi; la quinta

mi, fa, ut, mi; la scxia : mi, ut, re, mi;

la septima : mi, fa, mi ; la quai è da

cssere schifata ; la octava : mi, re, mi
;

overo la prima è : fa, fa, intra F e C;

la seconda è : fa, sol, re, mi, fa ; la

terza : fa, ut, mi, fa; la quarta : fa, re,

fa ; la quinta: fa, sol, re, fa; la sexta :

fa, re, mi, fa; la septima : fa, ut, fa
;

l'octava : fa, mi, fa ; la quai de])bc es-

sere schifata. Âdoncha la quarta mi-

nore ha duodici modulatione reduc-

livi e la quinta maggiore e hane trenta

due ascendendo et allre trenta descen-

dendo. Una modulatione sempre pi-

glia la forma contraria délia modula-

lionc immédiate précédente maxime

di'l mezzo per tal maniera che la pri-

ENTS.

Ces modulations sont raremeni usi-

tées; elles sont abandonnées au juge-

ment de l'oreille du chanteur expé-

rimenté. La sixième seule est d'un

usage fré(iuent.

La première modulation de la quinle

majeure est : ut, sol; la seconde est : ut

,

ré, mi, fa, sol; la troisième : ut, ré, fa,

sol; la cinquième : ut, ré, mi, sol ; la

sixième: ut, mi, fa, sol; la septième :

ut, ré, sol ; la huitième : ut, fa, sol ; ou

la première est : ré, la ; la seconde :

ré, mij fa, la; la troisième : ré, mi,

sol , la ; la quatrième : ré , fa , la ;

la cinquième : ré, mi, fa, la; la

sixième : ré, fa, la; la septième :

ré, mi, la; la huitième : ré, sol, la;

ou la première est : mi, mi, c'est-cà-dire

entre E et k] ; la seconde : mi , fa, sol, ré,

mi ; la troisième : mi, fa, ré, mi ; la

quatrième : mi, ut, ré, mi; la cinquiè-

me : mi, fa, ut, mi; la sixième : mi^ ut,

ré, mi; la septième: mi, fa, mi, qui

doit être évitée; la huitième : mi, ré,

mi; ou bien la première est: fa, fa,

entre F et C; la seconde : est fa, sol,

ré, mi, fa ; la troisième: fa, ut, mi, fa
;

la quatrième : fa, ré, fa; la cinquième :

fa, sol, ré, fa; la sixième : fa, ré, mi,

fa ; la septième : fa, ut, fa ; la huitième :

fa, mi, fa, qui doit être évitée. Donc

la quarte mineure a douze modula-

tions réductives, et la quinte majeure

en a trente-deux en montant et trente-

deux en descendant. Une modulation

prend toujours la forme contraire de

la modulation (jui la précède innné-
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ma lia iii tutio disiiincta. e la seconda cliateineut, surtout par rappoit au uii-

iri tutto conjuncta. Ma le niodulatione lieu ; de telle sorte que la première

délie altre diaphonie lascio al giudi- étant disjointe en tout, la seconde est

lio del perito cantore. Le décime taule en tout conjointe. Les modulations des

demoslrano lutte le niodulatione in- autres intervalles sont aliandomiées

si no il la ({uinta. au jugement du chanteur iialiile. Les

dix tableaux démontrent tontes les

modulations jus(pi'à la quinte.

NON\ rVOH DEl.LE NOTE. NEUVIEME r\Bl.E DE.S NOTES '

Seconda niayj^iore.

Secoii'ie njajfure.

a=pç*f* s=?ï=i^^M^!^^^v^-fJ
Socoiida minore, Torza niinore,

Seconili' niinourc. Tierce niiiipiirr'.

Teiza niayyiorc,

Tirrrp niaji"'iirp.

(1) Ci'l i'x<'iiipl(' ([iii, il;iiis les iiiiiniiscnts, se ilixiriiio laltliMu i\r l:i |>;iiir .lHl. ilonl il sriiililc
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DE ACCENTIS VEL NOlvlINA HOTjE

LXXXV.

Prima, ^ccen'us acutus, tacta esl sic. . -. , . ^

Secunda, accentus grans, facta est SIC ^

Tsrtia, percussionalis brevis, facta est sic «

Quarla, percussionalis longa, îacta est sic. . : . . m

Quinta , inllatilis , facta est sic »«

Sexta, circumflexa, facta esi sic (\

Septima, muta, facta est sic. J
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TlUDUCTION DES FAC-SIMILÉS

ï'ru.-i'diiaJcT5iit(.'nst''inrlCûrJL'l,02, me de la Harpe.





TnADUCTION DES lAOSiMILÉS

EN NOTATION MODERNE.

IX« SIECLE.

I. — ODE DE BOÈCE

( )'(iif le fac-siniilé, planche I, n° 1.)

^^^^^E^^^ ^̂^^f^§=^=^=h^—i-'r^~jp:^
cS" stcl - - li - fi' - ri con - di-tor or - bis, Qui pcr

Pg^^l^^-^^^^^ m^^^.32 /Jt-^ZZ

|ic - tu - Cl ni - xus so - li - o, Ra - pi • ilo cœ lum lur - bi - ne

^^^^^^==f^^=^-=m§
ver - sas, l.e - ijeni - que pa - li si - de - ra ni - i^is

sgEgg^^gË^E3^i^s^i^g^g^^^jËai^3^
CJt nunc pic - no Ui - ci da cor-nn, To - lis fra - Iris ob-vi-a llam - mis,

^^^Ë^P^Ê^jË^ m FH^=F^
-I=JF^=i--a"=t35^r _

Con - dat siel -las In • na ini-no-rcs; INunc ob - scu - ro pal- li -da cor -nu.

•î. - VUTKi; ODE Dl. BOÈCE.

( V(iir le fac-similé planche I, n»2.)

liel - la bis qui - nis o-|ie-ra-tus an - nis, Ul - lor \ - tri - des

l'bry- gi - a» ru - i - nis Fra - Iris a - mis - sos tlia - la - nios pi - a - vit.



MONUMENTS.

3. -CHANT SUR LA BATAILLE DE FONTANET,

PAR AJiCELBERT.

{Voir le fac-similé,planche I, ii" 3.)

m ^^^^^^^^gg^Ëii 3^E4-?/ ^_ l

^—«i=Fz-

Au - 10 - ra ciini pri-nio ma - ne te-tram iioc- tem di - vi - dcns,

S^^^^^S T ^ ^ 3^3E3 mmrxn
-U f. :xLz

Sab - ba- tum non il - lud fu - il, sed sa - lui- - ni do - li - uniT

^̂ \=è=B^^f^^̂ ^^^^̂ ^^̂ =^^,^-

2±:

De fra - ter - na riip - ta pa - ce sfi' - det de - mon im - \ii - us.

J.— CHANT SUR ÉUIC, DUC DE FRIOUL,

PAR PAULIJI, PATRIARCHE d'aQDILÉE.

( Voir le facsirail(5, planche 1 , n" 4.

^^^^ i^^^^^^=S=2Z-±-Fi ZZZL

Me • cum Ti - ma - vi sa - xa, no - vem llu - mi - na, Fie te pcr

no - vem fon - tes rno - vem fon - tes re- dun - dan - ti - a Qus: sal - .sa i^Uil - lit

un - da Pon - ti lo - ni -ci, Mis - ti'is, Sa - us - que, Tis -sa, Cul pa,

JÊëSiiiPg^ 3S35ÈE*ÉïiÈga^^^
Ma - ru - uTîî7 Na - lis - sa, Cor ca. Gui' -ci- les I - son - ci-i.

5. - COMPLAINTE SUR LA MORT DE CHARLEMAGNE.

{ Voir le fac-similé, planebe H , n" 1.)

^^^g^^^i^^^^#^^^g^^^^
A so lis Or - tu us-quc ad oc - ci - du - a Lit - to - ra ma - ris.

^^^^̂ ^^^^^^^^^^^^^̂ ^^
planclus pul-sal pec to - ra; Ul - Ira ma - ri - a as-mi - na Iris - ti - li - a

^^^Ë^pa^^s^^j^^^g^^^^^ =s^

Te - ti - sit in-gens Ciimmœ-ro rc ni-mi-o. Heu! me do-lens, plan -go!



TRADUCTION.

^.^^^^^m^m^ ^^^^^â3ËP^
Fran - ci, Uo - ma - ni al - que cunc-li cre- du- Il I.uc - tu pun - gun - Uir

jg^E^^Ë^^g^g^^^E^^^^E^^E^E^
et mag-na 11)0 - les-ti-a; In - fan- tes, se- nés, gloi'i-o- si priii-ci-pes.

&- i^^^^^^i^^l^^lg^^
Nam clangit or - bis de-trimcntuni Ka-ro-li. Heu mi-iii mi- se-ro!

O— COMPLAINTE SUR L\ MORT DE L'ABRÉ HUG.

( Voir le fac-similc,planclie II , n» 2 i

$^^^m\^^^^m^m. =5^
, I

|S
Hng, dul - ce no - nien, Hug, pro-pa - go no - bi - lis

feE^Ï^ rj: 4 ^ËÊ =t=j:
22 '-^ -|:

Rar - li po - ten - lis ac se - re - ni prin - ci - pis, In - sons suli

ar - mis tam le • pen - te sau - ci - us Oc - eu - bu - is - li.

7 CII.\NT DU GODESCHAI.C.

( Voir le fac-siniiltj,p\anche 11, n" 3. )
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—

I- ^ig^iiil^i^is^^^
0! quid ju - bes, pu - si - o - le? Qua - rc man - das, fi - li -

m^^^^^m^^B^^^^^^^^^
- le. Car - nien diil - ce me can - la - re, Cuni sim Ion - gc ex - ni

smwmmmm^^^^^m
val - de, lu - Ira ma - re? 01 eur ju - bes ca - ne - re?

«.-PROSE DES MORTS DE S.XINT- MARTIAL, DE LIMOGES.

{Voir le lac -similé, planches III cl IV, II" 1.)

Qnicpie de mor-le re dcnipli es- lis,Et pcr cru-ccin li- bc- ra - li, l'rc-ci - o-so compa- ra - li

^^ÈI^Ê^É^O ilzzi^irt

—

»—

—

fa—- ^
San-gui ne l'i - li - i De - i, Sur-sum cor-da pre-pa-ra- le et llie siim de - si- de - ra - le.
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!|
^»r:gr^^pE:pgJ=^r^^»^:i=^'pfi=^:3=^r=Bt^

Di - em il- lum for -mi da - te,Quaii-(lomuiidum ju-di- eu - le Cliristusim-pe-ra lor ooe-li

Ve-iie-i'il,fulgons In vii'-lii-tc, Et in magna cla- ri - ta- le, lîcs nuni sanc-lis pre-pa - ra - rc

-°x ^==i=JJ^ipi4:Jt::i=»^
=fc:«^'-^^°V—-J^ Tl~ - E^5E^

Cum, a - pcr-la cœ-li ar - ce, Ful-go-rans ab o-ri-cn-te l.u-cet vnl-liis Jlic- su Chris - ti,

'^^ :«=f.-

Ap-pa- rc- bit nnindiis om - nis; Ob-vi-am vo • la-bnnlsanc-ti An - te pi-um rc draip lo ivni.

fE^lE^iEEE?Ei^Ép»EiE!5E!^^^E?5E^@= ^^
Ciim a-pcr-ta coe-li as - Ira Us-qucad ter-mi-nos ter-KE Cœ- pc-rit In- ha ca-ne - rc,

f
' "~r^'~' ,—,ïfi_ji,4-,-^EEïEEï=iz5i3:jZ-<_L"__i__,_:p,~"iL^_,__^_

|j

Sanc- li ar-chan-se- li De - i Vo- ce mag-na pro-cla-nia - re Et e- lec - tos con-grc - ga- re.

5. f:i=^=3B^i=^=S=gi=i-.\:?̂ E^-B=:3c::±=^^ ""
^ ^

Tiinc 3(1 vo-ceni rc-gis mag-ni Rc- snrgent om-nos dc-ftinc-ti; Re-cep-tu-rns n-nus-qnis - (pic

Non so-luni de pra vo fac - to, Scd de vcr-bo o - ci - o - so l'ro ut jcs-sil in cor- po- rc.

Cum ab i- gne ro-ta nuin-di To - ta cœ- pe - rit ar - de-re, Sa;-va Ham-ma concre-nia-rc,

Cœlnm ni li-hcr pli - ca - rc. Si - de - ra lo - ta ca - de - rc, l'i - nis sa"-cli ve - ni

^teogE^t^EME^^^EtOEptîE^?^ 5î^
Di es i • rie, di - es il -la, Di - es ne-bn-la; cl ca -li-gi-nis; Di - es ti\-li;c et clan-go - ris;

Di-es li\c-tus et trc - mo - ris;Onando pon dus te - ne - hra-runi Cadet su-pcrpcc-ca - lo-res.

Qna lis pa-vor tune ca-de- ritlQuando rex i-ra-tusvc ne- rit Et in -fer-nus appa- re - bit,

f= "P* %-tfii^f^=û=m—m—m- i^tzaÇ: dtrac Ï^S
Qui impi- os ab - sor- lie - bit; Sul-fur,nannna at-(p\c vernies C.rn-ci a-buntpec-ea • to • rcs.
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Qiiid die lu - ri e-riiiUiira-vi!Ouan-do ip - si Ircmcnl sanc-ti Aii-le taii-taiii ma-jes-ta - leui

-—ir -——»=•i»Si=P; E^ÎEtpSEftEEi^i
,lhc-su Christi, Fi-li- i I>c - i; Kl si jns-liis vix e • va- dct, liii-pi - us i- l)i pa - ic- Ijit.

i^3izj«^'rziz=i=^_,_|,._.^M^«-,-^ ^-\l^ir=i=F^=,-ri'^10.

Non esl lo-ciis e- va-di'ii-di, Ncc iii-du-ci-as pe-len di;S"d esllcmpusdis-cii- ti- en - di,

.A-nia-ra dis-li'ic-li - o - m-, IJ - lii, nien-le a - cu-saii-U', Toi'-qLie-l)un-lui' pu - ni -di- di.

" f-»M-m-**
^'='=fi=m=-^^=m-fM

ijbj—«-^L 'J^^^^'-^^'~ Ĵiff=É

Jlie-su-Christc, sa - lus uiuu -di.Tuncsuc-cur- re, pi - e, no- bisQiii.cumpa-lri'iuiiic le u - nuui

f^^^^^^E^E^ -— — — —- -—h r—

—

-a
al -que cumSanc-lo-Spi - ri - lu, A - do- i-c mus vc-ium Dc-um Sal-va - lo iciu se - eu - lo luiu.

O. — CHANT DE LA SYBILLE SUR LE JUGEMENT DERNIER.
(Comparaison des qualre versions mélodiques de la première slroplie.)

X' siÈciE. r'p l^ -- - —^: ^ rr=frr»-' *-»—^- -

I
-- S— ^IZlg- —-—Voir !c fnc- simili

pl.-inclic VI.

FIN DU IX"' SIECLE.
Voir le Tac-similc
j>lancliclV,n"2,
et plaiiclic V.

Xl*^ SIECLE.
Voir le fac-slmik'

plaiiclic \M1I, n" 1.

X1I1« SIÈCLE.
Voir le rac-similê

pUiiclic XXVI, n" J.

Jii-di-ci - i si-irtiunilel - lus su -do re ma -des-cel

-&n
ifttatir^:

.liidi-ci-i si-snumlel- lus su-do- re ma-desccl

-
Ju-di-<i-i si-snumlcl-1us sn-do • re nia-des-cel

:hrz ^^—- •; =1:

E cœ-lorex ad- vc- ni -cl

—1—*!--- -

Ê cœ-lo rcx ad-ve-ni-el

E lœ-lo rex ad-ve-Jii-el

m-"-lr g
----—- Tl~- , . :

—-

per se cla fu - lu - rus

-fc—Jl-

Sci - li - cel in

!— —a—a—-
car - ne prae-sens ul jii -

:(nzalz

di -cel

—1~
-r
or llCUl.

r^ "^—— *" -=—"^î- ^1
' * m m ifa -—

per se - ela lïi - lu - rus

m —

Sci - li - cet in car - ne prœ-scns ut ,ju -

— ——
di - cet or lieiii.

—

1

- 1——*—H- =

—

per se -

-au .-—

—

cla lu - lu - rus Sci - li - cel in car - ne pr:e-sens ut ju - di - cet

1

or- Iieni.

.^iLM—ï —a =1 .—

—

t— —=—=—=—=—— . . -H
s—=

—

^ ^

—

- -^---V-"
per se - cla lu - lu - rus Sci - li - cel in car- ne praî-scns ut ju - di - cel or-bem.



o.(.):|
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-- ,-,1-^—

^

Dn-de De-umcei'iient iii-cre-dii-lusat-qiiefi de- lis CelsunicumsancLis cu-i jamtermino in ip-so.

. :^-^"---'-»-i=^'-'-'-*-»=iFlJ

J

g:^AT-i . . . 1=1^
3. J::^^!

"^ r- 1_ ,_,_,»,_^^_^_|]

Sic a-nimsecumcaniea-deriiiUquasju-di-cat ii)-se,Cumja-ccl in-cul-lusdeiisisiii ve pribus or-bis.

^- -T=ir ™=^
I

'^^^—----=1^)

Reji-ci-eiit si-mu-lacra vi-ricunclanKiiio-que sa-zam;Ex-ur l'et 1er ras ignis.ponlumque polumque.

5 f^ ^̂J=L^J^'^i^EE^^^^E'^3E^= =fe::KzitJI=:^

In-quirens Ic-lri portas ef-frin-get A-ver- ni ; Sanclorum sed e-nimcuncla lux li- lie - ra car-ni

Tradc-lur sonles se- lerna flamnia cre-ma- bit; Occultes ac- lus re- legensluncquis-que lo-quelur,

Se-cre-ta atqucDeus re-servabil pcc-to-ra lu - ci;Tunce-rit el luc-lus,slridebuntden-li-busonincs.

m---
E-ri-pi-lur solis ju-baretcborus iu-le -rit as- tris; Volvetur cœ-luui, lu-na-rissplendor o- bi-bil.

9 ft
^*-' "-"-J----^ziJdflLJpiQzpgic: --—-
De-ji-ci-et colles, val-les ex-tol-let ab i - nio;Non e-rit in re-bus bominum subli - nie vel altuni

10.

^
Jam «Equanlurcampis montes el ce-ru-la pon-ti Om-ui-a ces-sabunl,tellus confrac- la pe-ri-bil.

n.^I^!^
-----

3E ----,-j-i^l
Sicpa-riler fontes torrentur, llumi-na-que i - gni Et lu-ba cumlonitum tristenidcniit-tct ab al-to.

12.f^^^^E^ — -^ -----^-^--
-fl

Orbe, gemensfacinus mi sérum, vari-osque la bo-rcs,Tartarc-ura-quecbaosuionstrabit ter-ra de-hiscens.

--»-»---Ht-'fl
El coranibocdo-mino rcges sisten-lur ad u-nuni:Dc-ci-det e cœ-lo ignisque et sul-pbu-risanini.s

*1 Celte slrophc cl les aulvanles sonl la liailuclion du fac-similc, planche VI.
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X« SIÈCLE.

lO. -PROSE DES MORTS DE MONTPELLIER.

( Voir le fac-similé, planche VII.)
'

1. -f-"-»- :i^3^E5Eni
-—-

An-di lellu.<:,au-di magni nia-ris liiiibus, au- di ho-mo, au-di om-nequod vi- vilsuh so - le:

Ve- ni - et, pro-pe est di - es i - rae su-pre-mao, di- es in- vi- sa, di - es a- ma-ra, qua eœ-lum

=f=i=.=±=i=F
fu-gi-el, sol e- ru-bes-cet, lu-namii-ta- bi-lur, di-es ni-grescet, si-de-ra su-pra lerramcadenl

Heu mi - se - li ! lieu mi -se - ri! quid, ho-nio, i-nep-lam se -que -ris lœ - li - ti- anir

fe
Be-ne fiiu-da- la liac-le-nus mansil 1er- ra; lune va-cil-la-bil ve-iul ma-ris nu - - da:

^^^^^^^ -1 la _ --1—=—

—

' a f
—=

INon e- ril ci- vi-las,nonc3s-lcl-la, non lur-res in-qni-bus va- na nnncspcs ex-ul-lat.Sic-ca-liun-Uir.

Il—" -- , —ir^l^ ~er ,

flu-mi-na; ma-rc non e - ni; Ka-hos im-ma-ne os de- nn-sa -bil; tar- la- riis or-rens ya-bil.

Heu mi-se-ri! Heu mi - se - ri! quid, lio-nio, i - nep - lain se-que-ris lœ - li - li - an

Hi , ^«r-ï-' , j:

Cunclae geu-les ve-Uil lig-num a - res-conl; c - ril ro-bur in il - - lis; un-di-que ler-ro-res,

=!=•=
f^-t^-*-w=, ' "—•"- — —L_, , .^->

-— _:
un-iU-que for- mi - di - nés, iin-di-que luc-lus, un - di- que cla-des.Tunc di-cenl mon- li - bus:

_--,--,-,-^-,3j^^^^,_^,^^,^^^—
0-pe - re - te nos; col- li-biis: cL ab-scoii-di- le nos o-ci-us, b-lia cer- iie-re non pos-su-mus.

Heii nii - se - ri! lien mi - se - ri! quid, ho-mo, i-nep-lam se-qiie-ris lae - ti - li - am?

{*) M. l'jiilin Bl;inc a cil roblificuici' di; fuirc in;ir*iiier sur noire ropie, faite (l'a|ncs son fac-similé, la ligne liacée d la pointe >êcl)e dans le i

nii:icrU; iiian cftle ligne ni; sj tiotuai-i [tjj loiijuiiri à sa vei ilatjli; place, iiuus Uduhuiis le fac-similc sans lignes.
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Di-es il - la tam a - ma-ra,laiii lremenda,di- es il - la di -ra nuii-ci - a - bit si - gna:

-e—- 3^^ — —1^-» ,- , - I

ru-gi-enlma-ri-a si-cul le - o in sil-va,Lil-lo-ri no-va, manda-bunlprse-li - a Cum me-a - tu

F '-Fi
-"-" 1 — i

-f
»-. .,- =S«-.-M-

na-ïi-iim i-buntin in - te- rituai;non Iransma-rl-naequaerentur merces.Cis pontum et ci-tra lu-es.

Heu mi-se-iil heu mi- se - ri! quid, lio-mo, i - nep-lam se-que-ris lae - ti - li-am?

Et

E -lunl si - gna in so - le et lu-ua et slel-lis,Gen - ti- uni pres-sn-ra in ter - - ris.

=Pli-l --T-
Surgetgensin-gentemet regnumcontra regnum.Et ler-rœ tno-tus ma-gni per-lo-ca;I'es-ti-len-li -a; et

* ^=f=M=i^^=^=^-W^' ' ^i_lLHH-L._,_^ =B=t:
fa-mes; de cœ-lo ter-ro-res,Bel-la et li - tes;vix ul-la fi-des,Di-vi-dentdnl-ces scis-ma-ta fia-tre,«.

^=^f*=^
Heu mi -se -ri! Heu mi -se - ri! Quid, ho- mo, i-nep-tam se-que-ris \x- li - ti-am?

II. -CHANT EN L'HONNEUR D'OTTON 111.

Sur l'air appelé: modus ottinc.

{Voir le rac-similé,planche VllI, n» 1.)

i
MagnusCae-siir 01 - to, quem hic modus re - fert in no-mi-ne 01- tinc dic-lus,quadam

^^^^mî^m^j=^F^̂ ==h^-^^^=MH^^̂ ^
noc - te meni-bra su -a dumcol-lo-cat, Pa-la-li-um ca - su su-bi-to in-flam-ma - tur.

19. — CHANSON DE TABLE,

( Voir le fac-similé, planche VIII , n° 2 )

^f-rr^^f^=±t:}-^-.ui:^̂ ^^^^ 3
Jam,dul-cis a - mi - ca, ve - ni - to, Quam si-cul cor - me - um di - li-
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j^iU^^g^^^-i-^^-j^i^j^^g-H-U-i^
In-lra in eu - bi - cii-liim me - um, Or-iia-men-lis ciiiie - lis or - jia - lum.

^fe^-^-hrr
^-i^^4^u:^^^^^ii^^

1 - bi siiiit se - di - li -a slia - la Abs-qiie ve-lis do - mus or - 113 - la,

fefeÉ^=^jj= r̂! J j I

j-^u^=j=a=i-^4j-j^
Flo-res-que in do - mospar-jjun - lur Her-bae-que fia - gran - tes mis - een - Uir.

3.^^^^^ ^̂n=i^ v̂:\^^£^^^^^
Est i - bi mcii - sa ap - po - si -ta U- iii-ver-sis ci - bis or - na - la;

^-^u=^^^^^^^m^^^^m^^
I - bi cla-riim vi - num a - bun - dat Et quid-quid le, ca - ra, de - lec - lai.

'^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^
1 - bi so-nant dul - ces ar - njo - ni-œ, liillau-Uir et al - li- us li - bi-œ

m^^-t:^̂ ^^=0=^f^^̂ ^^ 3^3EE
I - bi pu - er et doc- la pu - el - la Can-lant i - bi caii - li-ca pul-cbra.

^^=i=r^=iF=^f==̂ =pou j j I J
-^n:=^i^-j-;-

Hic cum plec-lro cy - tlia-rarii lan - gil, II- la me - los cum ly - ra

fe^^aj^NE^jgfej^sfe^iiëgigfe
paii-gil; Por-lanlque mi - nis- Iri pa - te- ras C - ni-ver-sis po - cu-lis pic- nis.

^ ^̂^f^^m^^=^
\-i=P^=^^EE^^I^^^^^

E - go lu - i so - - la in syl - va El di - le - xi lo - ca se

fe^^p^^^^^^^^M^^^^j^ë^^^E^
cre-la; Frequen-ler ef - fu - gi lu - mul-Umi Et vi-la-vl po - pii-lnni niiillnm.

7. 7»?SaHpJEjsjS5Ë^d^^:^F=Hsbgi^^Pa
Jam nix gla - ci - es - que li - qucs - cil; Fo - li-um el lier - lia vi

S^^^^i^^^^^^^^^^ii
res - cil; Plii-lo-me-iia jam canlat in al-lo; Ar-det a-mor cor - dis in an - Iro.
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13— ODE A PHILIS, D'HORACE.

Sur la mélodie de l'hijmne : ut queant laxis.

C Voir le fac-similé, planche X.)

Est mi - clii

l=H:^-t^^&Tf^^^=^^^=N^^ 1=^=^
-+-é~*—é-

pie - nus Al - ba - ni ca - dus: est in lior - to, Pliyl - li, nec

ten - dis a - pi- um co - ro - nis: Est he - de - rœ vis.

del ar - gen - to do - mus:a - ra cas - tis vinc - ta - ver-

^^^^^=^=J
J |

J_ J-^^^ i^^=^^^^
be - nis, a - vet im - mo - la - - to Spar - - gi - er a - gno.

Cunc - - ta fes - ti - - nat ma - nus; hue et il - - lue

^^ ^-^i-J-H=3 m^ ^
Cur - si - tant niix - lae pu - e - ris pu - el - lae. Sor - - di - diim

feyL^p' um3^Q^ûŜ é=^q^
tlam - mae tre - pi-dant ro - tan - tes Ver - ti - ce fii - mura.

14. _ ODE A ALBIUS, D'HORACE.

( Voir le fac-similé, planche XXXVIII, n» 2. )

fej=^N=^g^ari-JJ lpfEi^M#^¥;N
Al bi, ne do - le - as, plus ni - mi - o me - unir Im -

- mi-lis Gly-ce - l'a;; non mi-se-ra-bi - les De - eantes e - le - gns; cur
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-fee^A^^B^j-ta:,^
li - bi ju - ni - or Loe - sa pœ-ni -le - at

15. -LIBERA DU MISSEL D'AQUILEE.

i, \'oir \c fac-siniiltî, planche XI, ii"* 1.)

li - de.

Li - be - ra me, Do - mi-iie, de mur - le ae - 1er - - na in di - e il - la

trc-men-da, quan-do cœ - li mo - ven-di siiiit et ler-ra. * Tremens fac-lussum

!fij^—*—fi H^ -^.
I

l--'— pL_g
e - go el li - me-o, dum dis-cus-si-o ve - ne - rit et ven - Ui - ra

i - ra. In - di - e. Di - es il - la, di - es i - rœ, ca - la - mi - ta - lis

^t=f—^ ^r—
F^-^Ln "1

l'te15=

et mi - se - ri - ie, di - es ma - gna et a - ma - ra val - de.

Xl« SIÈCLE.

fC. -LIBERA D(J BRÉVIAIRE DE CIVIDALE.
( Voir le l'ac-sImiW, plonihe XI, ii" 2.)

f=^=^ T=^=n ïz:t^^_T-.--._pN^>_^^izzi^=f!zJii|«^

Li - be - ra me. Do - mi - ne, de mor-le a; - 1er - na in di - c il - la

tre - men - da, quan -do cœ - li mo - ven - di sont cl ter - ra.

5^
E5^-^!iE ^—^^r—."g^gS^;^—1^=1^^!
Dum ve - ne - ris ju - di - ca - re se - - eu - lum per

i - guem.Tremens fac-tus siim e - go et li - me-o, cum dis-cus- si - o ve - ne - rit

at - queven-tu - ra i - ra. Quid,e-f;o mi - ser- ri-mus, qnid di-cam,vel quid fa-ci-ani,

cum nil bo - ni |ier-fe-ram an - te ta - lem ju - di - cem. Di - es il - la, di - es i - ne,

'-^^Vr-pr^-f—^1^—Fg=J=f-p^—

-

%
di - es ca - la- mi- la - lis cl mi - se - ri - a", di - es ma ;;na et a - ma - ra val - de.
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«y. — LIBERA DU MS. B. 81, DE LA BIBLIOTHÈQUE VALLICELLANA.

( Voir le l'ac-similé, planche XIII, n» 1 .)

f-«-f^

Li-bc- ra me, Do -

ië
: iîifFmi=^

mi -ne, de mor-te x - 1er - na in di - e il - la tre - men-da

^— —a—"^H—P*—

—

——pi—^— B"»^—-M 1_) . 1

—

*^-»•— 1

quando cœ - li mo - ven-di sunt et 1er - ra. Dum ve - ne - - - ris ju-di

- ca - re se cii-litm pcr i - gnem. Tremensfactus siime-go li - me-o,

dum dis cus-si - ve-ne - rit at - que ven - lu - ra i-ra. Quando. Di-es il-la, di-es i - rœ,

^^=i^'^'' 3̂M=z^ir=^=!!^fM=M==M=o,»--^
la - mi - la - lis d mi - se - ri - a;, di - es mag-na el a - ma - ra val - de.

RiCHFL. rp— t»,_.,l^-p._p--ji!

IS. -LAMENTATION DE RACHEL.

( Voir le fac-similé, planche XII.)

dul - ces fi - li - i, quos nunc pro - ge - nu - i, -lim die • la

ma -1er, quod no - men le - nu - i' 0-lim per pi-gno-ra vo - cor pu - er - pe - ra
;

j^^«n=ii^1>!iZi'H'^
Mo-do siim mi - se - ra na-lo - rum vi - du - a. Ileulmi - lii mi - se- ra,'lcum

^«--V^-H T*
'~

pos - sini vi - ve - re, Cum na - los co - ram me vi-de - o pcr - de - rc,

At-quc la - ce - ra - re, par-lim de- trun - ca - re! He-ro - des im - pi - us, fu-

ro - re re - pic - lus, Ni-mi - um su-per-bus, per-dlt me- cis par -lus.

AjNGEl.ïS. p--- , "^r^ —__— -—»-—--
No-li,Rachel,de-lle-rc pigno ra;Conlrisla-risellun-dispcc-lo-ra! No-li lle-re;scd saudc po-li -ns,

r'* ' ' '-f9=pi~r^ *N
^^F-fl

-'-^* F» 1*»i =^ =̂="=PE

cu-i iia-li Ti-vunl fe-li- ci - us. Er-go gau - de. Summi pa-lris ae- Icr-ni fi - li - us,
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_ "
^>^'-f«^-.J^^gg^^^T

Hicesl il - lequemque-rit per-de - rc. Qui nos fu- cil œ -ter-ne vi - ve - i-c. Er-go gan - de.

lO.-LES TROIS M.\RIES.

( Voir le fac-similé, planche XIII, n» 2.)

ViRCO MATEK DEr. IT--!—,—j * , li*!^——j-'^ r-'
|

«»=i —«^
V- bi eslChrislus, me-us Do - mi -nus cl Fi - li - us Ex - cel-sus?

Très Mari*;.

AjiGElIIS

SEPUICRI CUSTOS.

fc

^=F- -—Il
g^^='?=^

a - mus vi - de - re se - pul - crum.

pr-f-- —
I

"--
Quemque-ri - lis in scpul-cro, ô Clirisli-co - la;?Non est liic;surre-xit siculpri-eili-

- xe- rat. I - te, nun-ti - a - le dis ci-pu-lis e-jusqui -a prae-ce-det vos in Ga-li-l» -ani.

Ve-re sur-rex-it Do-minus de se- pul-crocumglo-ri -a. Al -le -lu - ia.

aO.-LES VIERGES SAGES ET LES VIERGES FOLLES.

( Voir le fac-similé, planches XIII, n" 3; XIV, XV, XVI, XVII el XVIII , n» 1)

Très IVUri*.

(Chorus.) HT^^S^^SE . '~'^F^^=l:^,_.,_._.
^
_i_Mp'LJb :--»-

Ad-est spon-sus qui eslChrislus: vi-gi-la- te, vir-gi-nes. Pro ad-ven-tu e-jusgaiidenlel

^ . , p^^4:gniT=B=iT^:^^^g=:»=H-^'--iT
=J--«-iK-.-^^^ 3=5=

:aHde-buntho-mi-nes. Ve-nil e - nim li-be-ra-re gen-li-uni o - ri - gi-nes,Ouas per pri-mam si-bi

malretnsubju-garunlde-mo-nes. Hicest A dam, qui se-cundusperprophe-lam di -cilur.Perqueniscelus

*^^^^=^ =f^^ "^T—

r

pri-mi A-dse a no-bis di- lu - i - lur. Hic pe-pen-dil, ut cœ-Ies-ti pa-lri-ae nos red-de-ret, Ac

de-par-te i-ni-mi-ci li - be-ros nos tra - he -ret. Ve-nit spon-sus qui nos-lro-rum sce-Ie-rum

S =li|
' — —ll^^^g 1^

' ^=^ ^
pi - a - eu - la Mor- te la - vil, al - que cru - cis, sus - lu - lit pa - li -bu - la.
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PRIinElVTÏS.

MONUMENTS.

^ y^l-"-"-
P»

--S^*=^ç=SfiZ
«^ ' P"-

Oi-el, vir - gi - lies, ai-so que vos di-rum; Ai-set pre-scn qaevosco nian-da rnm.

^— ^ .,---„ , .-^
^

At-lcn-det un espos. Jhe-sii sal-vai - re a nom. Gai-re noidor-mel.Ai -sel es - pos quevoslior' al-

=Fi=i= :^-V"t^=»^^

^^^^m
ten-det. Ve-nil en 1er- ra per losvos-lres pe-chcl. De la Vir-gi-ne enBcth-le-em fo net; en

(lunijoi-da la-vel el In- le - el: Gai-re,etc.Eu fo lia - lut, gabict e lai de-niel, sus en la

^^^^T^E^

i «̂^^"^=^ir^p:^»-^.->-«-V-pp-r--'«4=i=^H*^=gg
crol ba-tut et clan fi-get. Deumonumen de-so en- tre-pan-set. Gai-re,elc.E re - soi's es, la

fc:
-iil-"=ftFi

fe^fc^
T» B^ * » Pr-g ^5^^1

sciiplu-ra di -i; Ga-bri - els soi, en-tra mes a -i -ci: attendetlo,quoja ven - ra pra i - ci. Gaire,elc.

F*T.^. jj^-j-B a j—,.-^.^ ^«, . ^-n:^=J--J7-—r-
^**-^U 1*»«-j»»-|-B^^^""—"J|«i^

Nos,ïir-gi - nés, quœ ad vo> ve-ni - mus, ne - gli-geu-ler o le - nm

^^^ànrzlt^jâï^zTJH: 5_B E^SEËSE^^a^-^^
fan -di - mus; Ail vos o - ra - re, so - ro - res, eu - pi - mus, ni el il- las

qui- bus nos cr vas! trop i a - vem dor - mil.

;ji_.. »°iSE^«»^»^^-MzzBm>=:^ E3E
Nos co-mi-tes liu-jus i - ti - ne - ris el so - ro - res e-jus-dem gc-ne

ib-
>r7i-V7^:i^,4-^

~'=^^z:^zj|^»rq^jzc:̂ z|.i4J
ris, quaiTivisma-le con-ti - git mi- se - ris, po - Ics-tis nos red-de-re su-pe-ris. D<dcntas,ctc.

zS^^ipzB=M^^U-^,^,^z

Par-timi-ni In-men lam-pa-di - bus; pi - a; si - lis in - si - pi - en - ti - bus.

^i^_^_^-^M.-^,^^-,^^--^i|,^^^^-|-^^-
Pul-saenc nos si -mus a fo - ri - bus, cum vosspoususvoccl in sc-di - bus. Do-lenlas,etc.

Prudentes.
" ^'~'—^»--l^*t:i'i:zirj_. _

=1«««=i^ï Ë^^^!HiEHEÎEini
Nos prc -ca - ri, prc- ca- mur, am - pli - ns de - si - ni - te, so ro -res, o



THADUCTION. xvij

ci - us;Vo-bis e-iiira nil e - rit me - li - us Da-rc pre - ces prohoc ul-le -ri - us. Do-len - las.elc.

T' ' \ ^«
-i^^i^F

Ac i - te nunc, i - te ce - le - ri - 1er, Ac ven - deu - les ro - ga - te diil - ci

- ter, Ut - le-um vestris lam -pa - di-bus deiUe-qui-dem vo-bis i - ner-li-bus. Do-len -las, elc

Ah! mi-se-rae! nos hic quid fa-ci - mus? Vi-gi-la-re numquid po - lu - i - mus?

^^^^^^Ê^^^^^^S ^^
Huuc la-bo-remquem nunc per - fe- ri - mus No - bisnosmel con-lu - li - mus. Dp-len-tas,elc.

Et dct no -bis nier-ca- tor o - ci - us Qiias ha-be-al mer- ces, quas so-ci - us.

0-Ie-nm nunc(picere - rc ve-ni - mus. Ne- gli-genlerquodnosmetfundi - mus. Dulenlas.etc.

[PRCDEMTIS.J
-
f'' * ^f» m'l*-fj ^' ^»»-

zc=fy«^z:n^

De nos - tr'o - li que - rel nos a do - ncr, No'n au - - rel

'-'=*-^fiM=i=^ Bi
ponl;a-let en a - cliap-ter De-us mar-cha-ans que lai ve - et es - 1er. Do-leulas,elc

Mekcatores. : ^- ^^«^._M_Ji«»ic::pi_J_^_

Dom-nas geu-lils, no vos co-vent es - ter Ni lo ja-men ai - ci a - de

*»-f*»

mo - rer. Co-sel, que-ret no'n vos po-em do - uer; Que - ret lo deuchi vos pot co-se - lei'.

A - Ict a - reir a vos -iras sajesso - ros, E precal las per Deu lo glo-ri - os.



XVI IJ MONUMENTS.

Ah! mi-se-rse! nos ad quid ve-ni - mus? Nil est e - nim il-liic quodqiiœ-

- ri - mus. Fa - latum est, et nos vi-de-bi- mus, Ad nup-li-as nuri-quam inlra-bi - mus. r>o-lcntas,clc.

Audi, sponse, Toces plangenlium;

Aperire fac nobis ostium

Cum sociis; pi'iEbe remedium.

Modo veniat sponsus.

Christus

Amen dico,

Vos ignoseo;

Nam caretis lumine :

Quod qui pei'gunt,

Proculpergunl,

Hujus aute limine.

Alet, chailivas ! alet, malaureas I

A tôt jors mais vas so penas livreas :

En enfern ora serct meneias.

-Modo accipiant eas dœmones et Prwcipitentur in

infermil».

[PRiECENTOR.]

ai. — LES PROPHÈTES DU CHRIST.

( Voir le fac-similé planches XVIII, n" 2, XIX, XX, XXI.XXIIel XXIH, no 1 )

:fez ^"^'^"'
"^^^.F^FgpMg^fei^^i^^

Omncsgentcscongaudentes,dentcantumlc-ti- ti - œ! De-us lio-mo fit, de do-uio

Da-vid, na-tus ho - di - e. Ju dse-i verbum De - i qui ne-ga'-tis, ho - mi - nem

-—.—-
E^^^^lEiEl5:

ves-trœ le -gis, les - te re - gis, au-di - te per or- di - nem! El vos, gentes,noncre-den - tes

pe - pe- ris-seVir-gi - nem,ves-lrœ geu-tis do - cu-men-lis pel-li- le cal - li - gi - nem.

Ad Israeleim.

Respoksdm.

-^-—-<l-F
«~'

^'-^'ip-*—f~»—ŵf^^^'—^̂ f*=^—^**f=̂
Is - ra - cl, vir le - nis, in que! de Chris -to quid nos- ti fir - me?

-1——

L

--^=^r-^ %-»^=g-p,-tf-^iq=:i==g^^^
Dux de Ju -da non toi - le - lur, Do-nec ad sit qui to - ne - tur

Sa - lu - ta - re De - i ver - buui. Ex - pec - la - bunt gen - les nie - cum.

-647-
Ad Moysem.

i

Le - gis - la - tor, hue pro-pin - qua, et de Chris-lo pro-me di - gna.

REsPO.,s.M. JJ^,^Hi^_!^_pi_-_^^_ri—^_p^^_.^-^l,_rii^^
Da-bil De - us vo -bis va - tcm;huic ut mi - hi au- rem da - te:



TRADUCTION. XIS

j^i?—
•- ^ ^ ^= =!«,— —

qui non au - dit hune au - di - en - lem ex - pel - le - tur su - a gen te.

Ad •s*'*"- J^l- ' -^—pi——

^

»
«
. , m—m—w/l^f^, —

i^

Responsuh.

I - sa - i - as, ve - rum qui seis, Ve- ri - ta - lem eur non di - cis?

Est ne - ees- se Vir -gara Jes - se De ra -di - ce pro- ve

Ad jEfiEMIAM. ^^^^^^^^^E^ =*=T*F=i= ffi^

Responsbm.

Ad Damielem.

Hue ac - ce - de, Je - re - nii - as; Die de Ciiris-to pro-phe-ti - as.

^-1» b-^^^jk; . ^* 1 1**^ ^-'

Sic est: Hic est De-us nos - ter, Si - ne que non e-rit al - ter.

fe

RESPONSIIU. îp g

Da - ni - el, in - di - ca Vo - ce pro-plie - ti-caFac-la do-mini-ca.

\> ,
1—

fi E »=

Ad Abacdc.

Resfoksdm.

Ad David.

Respowsbm.

Sanc-tus sanc- to -rum ve - ni - el F.l une - tj - o de - fi - ci - et.

^=i-"^^^-=i=^ =^f-« '^^
A - ha - eue, re - gis cœ - les - tis Nuue os - ten - de quod sis tes - tis.

^'^^^ÏM^EE^
Etexpectavi, Moxex-pa-viMelu mi-ra-hi-liuni,Opus tu-uminter du-umCorpusa-ni-maliura.

in

Die lu, Da -vid, de ne- po - le Cau-sasquœ sunt ti - bi no - l*.

feb±H|«»Eziqdb^-f« 1
~'~

l**
"
ri

-g—m—'—m—a—M--

U -ni - vor - sus Grexconver-sus A-do-ra-hit Do- mi-nuni, Cu-i fu-lurum Servi-

^^-----|-^--'.--1-^«J^-p«-»-^--^^^^----°-^*^='^l=i^
tu-rum Om-ne ge-nus ho-mi -num. Di-xil Do- mi-nus Do mi-no me-o: Se-de a dcx-lris me-is.

SisiEON. Nunc Simcon adveniat

,

Qui responsum accepcrat

,

Quod non haberel lerminum

Donee videret Dominum.

* Ces paroles ne sont pas notées lions le manuseril.

RESPOnsLM. INunc me dcmiltas, Domine,
l'inire vilam in pace,

Quia mei modo cornunt oculi

Quein niisisli

Hune munduni pro sainte populi.*



MONUMENTS.

Ad Elisabeth ^. "-"^HrpiT^
11 - liid, E - li - sa belli; in tne-di- iim De Do-mi-no pro -fer e - lo - qui-uni.

RESPonsiiM. - 'pEF-^^^-f- ^r-^1=g- '

—

VF
Quid est re - i Quod me me - i Ma - 1er lie - ri vi

r- ^ ='^=1**-'—^^S^:^!—

^

,---4-1:brrn:
si - tat? Nara ex e - o Yen -Ire me - o \x - lus in - i'ans pal -pi - tal.

g-*Ad JOiNNEM
Baptistam.

tp^l ^f¥ ePs^^
Die, Bap-lis - la, Yen -tris cis - la clan -sus, Qua de - dis - ti

_;__ ^-^i«rir:^^=i^ -—- ?2Î^-^-*-

cau -sa Chris -lo plau-sus? Cu - i de-dis-li gau-di-um pro-fer et tes-li - mo- ni-um.

Responscm.
P'r^ - ' fc

' i^ ' -- —-
Ve - nit ta - lis So -lu - la - ris Cu- jus non sum e - li - am

^^^^^^^^^ ^ v« ^
Tarn be - nig - nus Cl sim au - sus Sol - ve - rc cor - ri - gi - am

Ad Vmr.iLiuM
I —f :

Va - tes, Ma- ro, gon - li - li - um, da Chris -lo tes- li - mo -ni-um.

IlESPONSCIU.
Sic ^^-—

^

tj^^i^j—«-"-^
^—- Ij-'T-'V-I^j

Ad
Nabbchodonosor.

Ec - ce po - lo de -mis -sa so - lo no - va pro - ge - ni - es esl.

A - ge, fa - re, os la - ge - nae, quœ de Chris- lo nos-li ve - re.

^ =i=i: g-zji^É^—._, 1—^-' —r-j-i^—

^

Na - bu - cho - do - no - sor, pro - phe - ti - za, auc - to - rem om - ni - um auc - lo - ri - za.

Cum re - vi -si lres(pios mi - si vi-ros in iii - ccn-di-um. Vi-di jus-lis incombus-

-fl' - --I—— — —-
tis Mix-lum De - i fi-li-nm. Vi-ros 1res in i-gnem mi-si,Quartum cer- no pro-lem De - i.

Ad Sibyllam. ; ^=S=^'^^_ -m

Ve- ra pan - do jaui. Si - l'vl - la, Quse deChris-lo prae-scis si - gua.



Respojisiim.

St7 lUz

^^- ZM=ËZ

TRADUCTION.

1~~* 1 . —

—

\-J^^^^

xxj

Ju-(li-ci-l Sisnum : lel-lus su-do-re ma-des-cet; E cœ-lo rex ad-

^ *-=KZ ^^-^r^
ve - ni - cl per s<B - cla fu - lu - rus, Sci - li - cet in car - ne prae- sens

8iz: -—-

—

^
ul ju - di - cel or -bem. Jii - dse - a in - cre - du - la, cur ma -nés ad-liuc in - ve -re-cun-da.

39.-MIR\ LEGE.

( loir le fac-similé, planche XXIII , n» 2.

)

J3-
p

, g T
\

" '^

~F^^=^
j2_ -77

p

Mi - la le mi - ro mo - do, De - us for - mat ho - mi -

^m "^^^^^̂ t^^^itX^inL^^X^^
Mi - ra le mi - ro mo - do. De - us for - mat lio - mi -

^z^h^
l^^^r^F^^^^^-e-

Mi-re ma - gis hune re - for -mat; vi - de mi-rum or - di^pl-77-^^^l '

f ^E^ T

nem, Mi- re ma - gis hune re - for- mat; vi - de mi - rum or - di

'^^^^eeB ^^^^^^ ê
nem. — Re - for -

''^=^r,^^^^=B:^^^^^̂ ^ à U i ^
Re - for -

^^S^ Fk=^i4:è^^^^^Ei^^^r^z£z^ ê
- man - di mi - rus or - do in hoc so - nal de - ca - cor

^^^^^^ ^ T»
~6h- -e~

-o~

man - di mi - rus or - do in hoc so - nat de - ca - cor

do.

do.

naz^^^z.

^
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XII' SIÈCLE.

as. -VERBUM BONUM ET SUAVE.

(Voir le fac-similé, planches XXIV et XXV.)

=^-^w7—r-n—tT \ /J 1
^ !

1
-75 .

Ei-3 -'^^—è-i- /-J : /•J •
-+^^^ " '

Ver - biim bo - num cl SU - a - ve, Per

î

- so - ne - mus

= 'I t'J ' 1 ^ . \ /j . ^ '

!

1 îi-6f_^ . 1 1
1 1

\'er - biim bo - num et SU - a - ve, Per - so - ne - mus

/
M 6* . i9 < <:? • /? . j

1
~ia r

1

'"' i . 1 1

il - !ud a - - ve Per quod Chris - ti m con - cla - - ve,

=1
^j

^? • Lg •
1 6* •

1

lud Per quod Chris - ti fil con - cla ve.

^^-&^- -n
-O-

Vir ma - 1er, li - a. Per quod

S n f>

Vir - s». ma ter, fi - li - a. Per quod a - ve sa -

P ,, -&—=

—

JJ...
-t5'—r- \~i9—^— J'y • ti /3 .

h " |-

- lu - la - ta, Mox con - ce - pit fe - cun - da - - la, Vir -

1=^-^ -e—^- "79 •" -^ -h^ \ O T~ 1 -n-rA
1 O fJ —

1 6^ •

Mox con - ce - pil fe - cun - da la, Vir

ite^ ^-M
\

ce.

pe na -Da - vid slir ta, lu 1er spi - nas

zzz
IXZ 22Z -0-±Ar&-

Da - vid slir pe na - la , In - 1er spi - nas

ÊTEIZÏ
fzï F^^ï^^ TI \ Il^

- M Sa mo - nis Ma - 1er,

O •{"
^fH-^—tJe -e-^Vn-

^- g
A - ve ri Sa mo - nis Ma - lor.
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B ri M 1

vel - lus Ge - - de - - - nis, Cu - jus ma - gi Iri - bus

,'"f ' 1 '

=r^ 1

——(^-^ ri O^r- /j - O • fj -6/^-r-—
\
— fi . -t9

—

~

vel - lus Ge de - nis, Cu - jus ma - si tri - bus

22Z
se;ZZzQz ^

do Lau - daiil pu - er - pe - ri • um.

fe 22=33=ê *
-O-^-r^^-•-ifflrz:^

-t9-

Lau - dant pu - er - pe - ri - um.

O n~-^

do - ve,

m 77 •
\-a i^g* e- &

2ZZ=Z^

lem nu - - is - li; A - ve, pro - lem pro - - lu - - lis

izzz^zg: B-O IHEJzzzz-:
-o-^ ~e-

-lem ge - - nu - - is - li; A - vc, pro - lem pro - - 11 - - lis -

t5 yj -^-j n J r* 0-^ f^ f t -^—'^-6?

—

-« à-^-^^.- -t-Fd-H—

'

[-f

- li; Mun do lap - SO con - la - lis - - - li Vi - lam Cl

3-7T _y^—ï_ n . -&—

^

—

1

'i

6'^— |-<5/-T- /'; • Us—

=

1
Z3 -6h-^

- li; IMun -

1—

1

d lap - SO con - lu - lis - - - li Vi - (am ct

& ^ 1-^-^ ^; • a —f'»- -77—7 ^ r- -^^—
^^=^-e—:- -n—— 1

" '
!

i F^ _d^

—

'- ,9—^— -t^

im - pe - ri - uni. A - ve. Ma - ter Ver
1

bi sum - mi,

3 O " ~ o-11^ O •- -Ù!_i_ o -â^—
Us

—

— /'/' • —^ 1

im - pe ve. Ma - 1er Ver bi suni

M ^
O ' /i^ • -O—'— O - »-»- n

!=H-n-^ /) . ~7r i f) . M^
Ma -

«=1-
1

ris por - lus, sig - num du - mi, A - ro - ma - - tum

=h7-r- /J . O . ff . -e—-. n i"
/j . U>—

^

r./ •

Ma

M O -

ns por - lus, si" du ro - ma tum

<-|-^ -a~
-a~

vir - ga An - se lo - mm Do mi - na.

^^ -<9-^4-22=^
zzzz

mi,

6>-

vir - ga An lo - rura Do mi - - na.
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â ' /j .
-—

1,,

Sup - pli - - ca - mus, nos e - - men - da; E - - men - da -

fe
^/ - Us*

—

•-—\-ll s o -

Sup - pli mus, nos da; E - - mon - da

^-vr- zaz

m.
- tos da Tu - lo, ad

:^tz^zz3Z
za=.

O
- los da Tu ad

^ S
ha ben - da Sem ter di -

zzzzigc EEEêE e—.—\-n- g
ha - hen - da Sem pi - - 1er gau - - di

S-l. -AGNUS FILI VIRGINIS.

( Voir le fac-similé, planche XXVI n° 2.)

e ^ g^ zjzfc

EE
"=--&—à-jz ^gZZO.

As -nus n - Il Vir-gi - uis, Pri-nii lap - sum ho mi - nis,

m -6h=P^^V^'O-
êi zzr

-H5>-
-&-

Ag-nus fi- li Vir-si-nis, Pri-mi lap snm ho

-6»-
ts-& ->-e—- rê=:zcL zSz *^=^~&~

Res - lau - rans par 'ui - nis,

fe^
Tu sanc - U

zzr
bi: -n-^\0~- Ti3^

Res lau - rans per jui - nis, Tu sanc - li

izrr ërpzrrzz:O " H9- 22:^a^ ^^
pas

pas

en - um, Mi

3/—-—:

Mi

no

g^
bis.

bis.
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as. -AIR DE DANSE.

( Voir le fac-similé, planche XXVi, n» 3.)

^^a^^M^^^â^§^ÊS^:!:J±j:^^^=^

^^s^^^N^^^^^^^^^^^ipg^^^^?^E^ i^

PP^É^^^^^^^^^^i^
ë^^î^H^^^^^^^i^p^

ET

ac. -LONG LE RIEU Dt LA FONTAINE

DÊCnANT A DEUX l'illTlES, AVEC PAROLES 1)1FFÉI\ESTES:

( Voir le fac-similé, planche XXVII, n» 2.)

-TT \0 rr-

r>=xiz -e- :ja^-:& ifc 32
i9

—

B~-a-^ gjgE^I^E^I^
Loue le rien de la fon- laine.

m^-
~rr z^=i=a

:5=:3=rzzr3=zzz -o
t5^-

I^? ' TM.

Re - snal

t Tozr-,zn i^^É Eg^l^E-^^g^;^-^^3Z

rô=^-œ^^
-o——Y^az o ya-

r?-

te
-0-rr~re-ÉM^^^^È^ i^^5c=F:

Z2.:
^r:z5=:<2rrT=::â::

\

• - IZZ

^ppfeM^^gEE^g^^^g^g^srûz ^fctgs
L^az=3gr 32:: o • -& = rr-

-71—Ve-^
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97. -DAMES SONT EN GRAND ESMAI.

DÉCIIANT A TROIS TAIÏTIES, AVEC PAIIOLES DIFFERENTES.

( Voir le fac-similé, planche XVVII , n" 2.)

më^Ê^Ê^mmm^^m -a ^O-

Da -mes sont en iraiid es - mai.

^ Z2Z
O-^ f^—O-V-n m eh~É>- -rT-^

î=Eê

Et in - fi - - nés. —

^ rxc=&i ê^Eê^^
-O- -j5^ -^

^ i -e-S^ ^ -»—é'
zzr^ zz^iâ: zizfc EE

tfF^=^Fr=^ f^Y'^h^^f^r^^'P r̂^"""

^^^=zi^ -e- m #
SS.-DIECJS JE NE PUIS LA NUIT DORMIR. .

DliClIiNT A DEUX l'AKTIES, AVEC PAniILES n 1 F Fii F, E NTE5.

( Voir le fac-similé, planche XXVII, n» 3.)

b-*W-ïw ^°=??T^^~r'F^^~n~
£> n—\-&~^^—^e- "zr

W
^^ aiH-'»—P- izz 3i=têz :;5=FZ2:=

Dious je ne puis la nuil dor-niir.

âzrffi:i^^^S -6^ f? •
-çë=az l-g^E

:^
^-^^

El vl - lie et — — in — —

^-0-^\^^^fA^O-=&L VI O ,. l
/r-^ -iS^- i

IZZZ s^^
-<?- 3z: ÉJ-jJ-^J '^

I
J ^'^
au — rom



^^^
TRADUCTION. XXVlj

^—rr^^g^g^^
_b-^-ZZ-^^^^^ :^zfczzi !»-iy- êi^^^
^^^g^^^g

-^=n=j^ -e~ PF^^^
— m am. — —

9». -CUSTODI NOS.

OtdlAM' A TIIOIS PAilTIliS AVEC IMITATIONS,

{ Voir le l'ac-simik', planche XXVII, n» 4.)

^^^^^^S? ^d^EEi^g^Sft^ -n~^-et

Cus - lo - (li nos Do - mi - ne Sub a - la - rum teg

feâ^^EE^?^ toz- ^^^^i^Ë^^ttt é±22.^5d:êz

Cus - lo di nos Do - mi - ne Sub a - la - lum leg

1 I

~~

3^E^EÊ-rrr ifiC

Cus - lo (Il nos 1)0 - Uii - ne Suli a

^ <5^-1j2

Sp -o-\n-= :âz=zz
^^^

zzréî:
•

\ f fj -»=hxi znzé:

mi - ne, Cus - lo - di nos oni - nés liu - jus se - eu li Pcr ter -

î̂zzrrêzzf±±i^ 7)^
1S»^ ^^^

- mi

ei

ne, Cus - lo - di nos cm - nés lui - jus se - eu - li Pcr 1er

P
se - eu - li Per

—
zr-

- mi
^ O ''=>• ^ tS-^-V

ni', Cus - (0 - di nos cm - nés liu - jus tri-

'm zinré^
T-2:z.a ztz^zrzrs:^̂ S^rzziiê

±
mi - nos ut pu - pil - lam o - eu - li cus - lo - di — —

m zc ^EtênzziOz^zjË
-I- ^m

o ^J
mi - nos ut pu pil^ ; lam o - eu - li eus - to - di

^ ^m ^=22 gZ2zgi: S zscte: ^
mi - nos ni pu - pil - lam o - eu - li eus - lo - di



XXVllj AIONUMENTS.

30. — DULCIÂ.
TRIPLE DE FRAN'CO.N DE C0LOG\E:

( Voir le fac-similé, planche XXVII , n» 5.)

m'^=f'=i^E^^^̂ ^^^W^'f'^^fi

^ËE£fE^^^|^pfc^ifel^;3=g;^r^^^^^p0

âiâî zzz ^^F=^^^^^r^:zz^^^^.
Dul

31. - ASCENDIT CHRISTDS.

(Voir le fac-similé, planche XXVIII.)

^^^^^gj^^g^ SE ^^
As - cen - dit Chris - ins su - per (su - per) cœ - los^t5^- -?9- ZZZ3

As - ccn - dit Chris lus su - per (su - per) cœ - - los

'fiÉF :?Tg^ o- H- ^E^E^^^ff^^^— -O-r

prse - pa - ra vit su - ae cas - tis-

1=0=-.
-é=: ^^

323

i ^-jg-Jzz?
—
q TTT— f'if^Mzë:

W^Wf^

prae - pa - ra vit ae cas - lis -

^-
-<9- ii&:

Ma Ui im mo-bi - li la - lis

i!:^

3fe -6^=
-e-^—o~

f- -o- ^-^-6>-

Ma tri iui • mo-bi - li - ta lis

ÔT^feT&: ê^ Z£=s::étzïz:22=r2
EË ^

:fiiiï=2Ziz -/y^-Hi»-

cuni. El lia;c est, Kl liœe

6>- ^3^
Et liœc -

!^ ZZZTZ ^S^^zr
-6^-

îfe
77-=- -rr-.

—rr nzz

est Il - la prae - cla^ S ^—p- -rr^-rrT—n IZZ3 ^-

csl 11 - la pra; - cla -



TRADUCTION.
—
_J ,r \ fj .

1

1 -n—T-
—-—-—

1

/J ". —

1

1—n—;—
.

1

^ /?•
-r^' /J -

1 o . ^r^ ^a-^ fJ U^
- ra fes - ti - vi - ta - lis ora - ni - um Sanc lo - niin, fes - ti -

\>f./ . jn j n .

I

' fi .O (^

ra fes - ti - vi - la - lis om - ni - um Sanc - lo - rum, ies

Sz^32Zï;2Z3 p^i^g^zg^Êp^^^^ i: P2= -T?~l

- vi - la - ti - bus in - com - pa - ra - bi lis. — — in qiia

fe^^l^fe^y --^^
-"-•-L^

- vi - la - li - bus in - com - pa - ra - bi - lis. qiia

•e- 2ZZ '''=^-xr^V^. ^ naz
-4-

rIo - ri - o Et fc lix nii - raii - ti - bus cœ -

^h^-^bzJznBfe^-^=m^^ :;çi3Z:

Slo - ri sa — — El lix mi - ran - li bus cœ

la r^ •
1 o '

1

yO-^ fJ . O . ^ • 1
O •

1

-77 . ]ff fi r ' ,rô~' /J . -,

R u—

1

a
1 r

h
les - lis eu - ri • ae or - di - ni • bus

rt 1 1TJ • ,, .-,1

1

1 \— 1 ^-, 1 1 LJ_!Z_J

les - tis eu - ri or - (li - ni - bus

g:?q-^^ o- \o- jro
I

a jz -a-.

^ rfcrht ^mo Q_

ad e - tlie - re Per - ve - nit tba - la - mum quo^ S^rr—^vaz. nTrO—^e—n
-e-. ^D=r5

e - llie - re Per - ve

W=^-

^^^^^^^
HZKfcrZZ

Iha

=T22Z

la - mum quo

3IZZI-rr—zo.

pi - a me - mo - res, —

i^o <' - -o—^
r?-— — pi

-T»-T-

me - mo - res,

^a:E±^
rïzz:

Z23r jzzzz:

me - mor ne - qua-quain ex - is - lat

xhe-zm -&- ^ë=^

- me - mor ne - qua-quam ex - is - tat. Se - eu - lo-rum. A



ïxs .ONUMENTS.

N 1 .

p"^'^=F^

»a. — SANCTUS.

( l'oii' le fac-similé, planche XXIX n" 1 .)

i'P o tf^^^^^^ ^
Sauc

^u^-^ ^i^^^^S-6'—^ -^

Sanc lus, —

Ti • caz-\-o •
I l o ±êz. '—\ o •

\ T&-
Sane lus,

p O
I

'^ '̂^^

d^—U-Y' ' \-f—^
—^^^g

v^^i
—

i -o-
:g=i=a.

fcPS
— sanc

g ''
''

I

^
ItrR

g^^~g~7y^ t9- ^
&—

^

êrzr:

— sanc

i32:
g^Té^^s^^^Z:^^^:;»-é^.—-19-

lus,

^^^^Sê
??—r~l=a 6h—'^-f^—y; -yeh—rr

^

Ettizzq^^^ "̂^^ S
— Do - mi - nns,

±-

^-j-^-f
7J-h» -6^

lus —
t^:
ef g - 3Z

Do - nii

6^

Do - mi - nus

^E^^^^^^^-M^^-f ^^^^^7-pffl-

De — — sa

?
^^^^-Tj-^zgEi -ig!

!

g"-
f^- : ^^ A ^^^=Si -&=^.3337J

—

e- -&-

De — — — sa

.i^^^E^^
De

I

I-
Y/

\

-^ -t5^



TRADUCTIO^

'^^^̂ m fi fi- ^̂w^^Trrr -6'—= &

Mé^

ba olh, — pie - ni

— pie - ni

E^Pfc

su ni cœ

siinl cœ

O ho .

:PZ2ZT^-^ »
ba olli, — pie - ni SUIll

Ï^^^g^ zaï -^&-—-
^-?-

- a

fe
1er

P^^ ^^ ^^=3^ ^f? • -^ 6^

fe^

et 1er ^-^—

—

6^-

ft 1er ?lo -

iW
'=ë=P-=\~et- Z=ê: '^^EiSg^^^^^^ z^strtzz

rj^ffl:
?2:^t^=±

lu ho na — — m

j^^g^^Pûorrié:
^ri^^e

~a=.zei ^m
ho san - nu

ife^^'73^-6—

S

3
lu

-i5^-

ho na —

Md I- ir>
'''—P^m g^^ ^iÊ^iî^^e

^g=gip^^g^^ i^^^^ig^iiÊË^^
cjI

\ ât -iS^- zzc ^3g3^^j^^^^^^^
ex - ccl



XXXIJ MONUMENTS.

33. -BENEDICTUS.

( Voir le fac-similé, planche XXIX, 11° 2.)

qui v« In no

^^^m^''\0 fisi , e> ^ zn

Do - mi ni, ho - san - na^^Q S ^^M^ '.xcz
-o \ o

Do - nii - ni, ho - san - na —
ZC-

fyi • -6f' aaz
o • -a -a-

nc Do - mi - ni, lio - san - na —

jgjTTT-^p^^^l O .

I

^̂ .^^^a=^^^^=^^^=p^^̂ lL^.^^
cel

^^^^^^^^1^^^^^^^^^^^^F^^
— — in — — ex coi SIS. —

o ' -o-^ =J^ ^^=^
ce!

i^^^^Pi^p£^^E^^



TRADUCTION. XXXI IJ

S-l. -BENEDICAMDS.

(Voir le fac-similé, planche XXX, n" 1.)

^s -tSi-
izz:

Z2Zm
lie

f? uz1^ fj - -€^

Be ne - - di^ ^E& :z/ ZCL O -n ±^{^B.

Be - - ne - - (U

7T 1-19 |5Hri9 61-,
3 -O . ^^ ,n

-o—^^- A, n

W^^ H- h-
1 l-J-H 'k=f^ v-

^^=^\
- - - - - - - - mus

1

fj

te -M- i»/ •
\ 1

f.f o
1 P- j2—1:_

Il 1

- - mus -
1

ta o r-^-^ -m : r~?o—ï

—

-e~—î JA :'^ ^ ^^ = r-^ Lgl—J !
1 a • -a—=

—

=F=^w ^^- Âc:3Z ^^^=I2Z

— — Do - - mi no. —

^ -i9—ri& g^^^ *
Do - - mi

M: g
Do no. —

35. — ALLELUIA.

( Voir le fac-similé, planiiies XXXI , n" '1
)

[^^^€^-_-a=&.
2Z;

te
Al - le - -lu

zzrd-'»^^- -4'—^

:2z:

:!fc3Ï33r:

i^^^^
o \ 'T-

Al - le
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36. — TUMBA SANCTI NICOLA[.

(Voir le fac-similé, planche XXX, n» 3.)

^^S^E^^^p}^^:^^si-ft-r7-^ -^.—<»
k9-

Tiim ba — sanc

Si

Ni - - - cho

J2_

-g>-±—~n—pf7~ -lÉt
?2:3:=^3z--ë=îriffi &--

Tnm ba — sanc Ni clio

iK^^^^te^^^ë^^g^^^^^^^^
- la - i sa

m— re - su dal

R o v̂ za. 22=3=lê223±ê: "
\ o • \-6l^

la - i sa — re - su dal

^X\&A J J J ^1 .>

.

U9-^^^ffe^:|^z^4^^3^^p^T
f̂-^

„
I

o-^e-g^ ^
le - nm.

^^ffi

^^zJi^^Ufgi^Zru^fef^H^
I

^ J-U^i^-K^^= /> I ^5 -e-

— quod

S zrrq <y- zr2zx:3Z
•T?-^!

,;> • ' ^
quod

g^^flzqîg
gzT?!^ ^-^

^^^^^^^^^^^^^^âza+fiafc^ZTzizz

a; - si'os

v-t-i9- 6»
•

I

'''^1-^:^-^^ I 6' -h'i^[-?r^F'g \n \:^:0=^ -rr-^-yiz

a; - si'os

{^^pyl^f^^tff^^^^S^^^I^^^^^^^^^
- nal. — —

zzz=iz o • r -î^
i j ^

—



TRADUCTION.

XIII' SIÈCLE.

37. — RONDE \U A TROIS PARTIES,
DADAM DE LA HAIE.

( Voir le fac-similé, planche XXXJ, n" 1.)

Ha - reu - li maiis d'à - mer m'o - cliisl.

3S. -ACTRE RONDEAU A TROIS PARTIES,
«ADAM DE LA HAIE,

{ loir le fac-siniilé, planche XXX, n» 2.)
3"

to^^qi^z^ggg^gr^=^ffr-^^=^

Fi -lies a - mou - rc-les ai:Dicx Si ne sai

^fe^^g^
kaiil les vei'-rail

3=Z2-^^^\^ :-f/- ^m
Or man-de-rai m'a - mi - elle, Ki estcointcet jo-Ii

'teP^ 7--t5^ -e- M
e - te, Et s'est

"1^^^
Or man-de-rai m'a -mi - et - te, Ki estcointcet jo-Ii e - te, Et s'est

Or man-de-rai m'a -mi - et - te, Ki estcolnteel

3

jo -li

g^^^^ ZjO. f^W S
e - le. Et s'est

^get.
sa - ve - rou - - se - te. Cas - - te - nir ne m'en por - rai. I"i - nés,

^^^^^^^^^ £/ az ËS^
sa - ve - rou se - te. Cas te -nir ne m'en por - rai. Fi - nés.

^32d ^EE^ m^ S?2E ^m =t= etc.

±: -€>-

.sa - vc - rou se - te, Cas le -nir ne m'en por- rai. Fi - nés,



XXXVJ MONUMENTS.

XIV SIÈCLE.

39.-MAIN SE LEVA SIR GARINS.

( Voir le fac-similé, planche XXXIl.)

i^tï^[rf^^S^^jJ^j.::#rJ^J3:^̂̂
dé - - closMain se le - va si - re Ga - rins, Li dom sa

i^^^^^^^^^^^^N^^:^^4^Mf^^r^^
son jar- din, Vers le mou - lin de les

^g^^^^^f^

les bos Si vit la ro -

gs^b^^^i^uU^^a^
D'un pe lit piet de pas - se - e, Dit que

^^^^.-rr ^ hCz:^ -^^m 2z:Êi
i:
femme est là pas -se - e, Si fuit les es - clos; au mou -lin vient le ga^ w^^^^^3^ ^ 2zr H

los si la Ireu - vé A briés mos la si ac

t „ t_^^^^^^^^^^^^^^
dée, Que par sem-blant es - se - vie - - e, Can - ta sou los: qui mour-

w^^=
^=M^-' Ê^^̂ f=^^r-^r==^̂ ^ ¥̂^

- ra m'a - vai - ne li - mo - lins est clos. Lors li dit Ga-rins: A - bré - e, Sov - ons

i-t^ J i^rzj=â^^ ^^aa^i^ï
d'un ac-corl; Car cor n'est la gent le - vée et li vi - laiu

40. -SPIRITUS ET ALME,
FAU.X-BOUHnONATROlS VOIX.

{Voir le rac-similé, planche XXXIll.)

dort.

^^̂-6h~^

Spi

^^iv^f r i ^-i ^^h^
tus — et — — al

"^^ir-^—h^^^Tl^ S " i g
Spi - - - ri tus et — — al - nie

^
^ ^^^ O • -n~ 7XZ ^' yyjt

bpi — al - me



TRADUCTION. sxsvij

|ilia - no - - - l'um pa - ra - de - tae. Pii

-(9-

W=3U^̂ tv^^tzzrrg^
2Z:

ra - clcplia - no pa la;.

^^rfTl^^^g^^^^^^f^^^^^^"t^^

Pri-mo

or - plia pa - ra cle lae. Pii-iiio -

^^^g^^^gzaz
g-<9—j^ 9~-i^—0-

fie ni - lus — Ma - li - a; Vir

g-y^P^^^^y^ S^•ÊrS ^
lus — — Ma a; Vir

^^ -6^- l^^j^E^^^^g^fgE^ 5fc

- jie - ni - tus — — Ma a; Vir

e f^—rr

SÉ^^ ^zz -.9-^1-6^ g^gg^ËEteEpE^
et ma Ad Ma se slo -^ Il=^^^g^^g

nis et ma - tris. Ad Ma se gio -

r<z;

^^5^* -é»- zrzfc

tris. Ad Ma a; kIo -

32: m̂ m^m̂ ms^^^mw
-&--

Wl l^a^^^^fe^Ebg^^^:

i^ g^^|EÊEgEdEME^^^^=#^
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g^^^i^ t=Z}—^:iz^za=(t-ff^rh^H-a-

Ma - ri

^^^ izr^iâ:
-ri-A-VTi .\0. \-rf

Jla - ri

^̂f^ 6#2i
_ffl__^

Ma - ri — sanc

i^^S s ^s T2=§=-ZC -&-—-& a
l

'^ r-r-pgc^iz:^

ti - n Ma - ri

^g i^^ 22:xt=g=na -Z) • \" TZ^ tzz: -6^ iS^ 2Z;-.9-

li - fi Ma - ri

w. ^^3 ^ :^ ?-^^-^
Z2r2=:gaz: Z2nr3z

— ti fi - cans. nia - ri

^^^^^g t9-'-
-&-•-

^^^^^^^^^^^^^^^^^^ë
^^^^^^^^^^^^^^^^^

^P^^^^^ig=6^ ^tg-H-é^

SU - ber IMa

^^M^^^^^B^^UrzrSj
:;ii - bcr

gu - ber

ZJCCL
:^;=zz: ^^^

Ma

Ma

zaz.

m^



TRADUCTION.

^^^^^^^^m i^^ u^ Z29==SI

ffl ^m^m 22Z ==m^.rdW^Tê^o- -o-

'^Wfg^ m.EH^S^^ Sft^-I-+7 JT^^p^^^T-Ky^^^^^tA

ÉIIIL^ |

^^4^^^f|»4^^^3irp
^

^^É^^ o •
i
^*

^^ag ét^
fj"^ ! <;^-g: znrUxr-^ V' \-grV~^i?-'^taz

i^Eg^^^=^^^Ë^^i Ŝ rr^TL

co ro nans.

IL-VEMES A NUESCIIES,

CHANSON A DELX PAEÏIF.S AVEC l'AllOLES DI PF Ùll E STE S.

( Voir le fac-simik', planche XXXIV, n» 2.)

^F=^f=f^'^̂ ^^^^ % -W-P-^ :t=th
elles sans dé - tri

,
je vous pri ; ve-iiés toutVe-nés à iieus

iS=s=zz: zzziS ^^
Ve clii l'her ^ ^fc^^jg^^^^5^^

dan - scr et clian - 1er car pou - ser vois Ro

^ lÊZ

da - me qui vous ré - sol

-& é-

M=
fe^=ri^^3EjzEj^

bin
,

de

mon loy aul

^ f^=r IZ2Z

VOS fo
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gJ^^^^S335
li^=l^ mm

1.

2,

^:^

3^rz.tEOa».TB:

On qucs ne veuxpourniilde-pri
Mais quant son bifl par -1er o - i,

au
je

-f—h-h i^
trui qnc-li a •

m'as - sen - le a

mer
che

ne de

(lu'a - mour

^^^^^^^m
mi -te, doux her
un jour de ma

le, cou - fes

e d'à - mer

49. — NE CELE AMOUR.
CHANSON A TROIS PAHIIES.

( l'Oi)' le fac-similé, planche XXXV.

)

i I I I

rO' O » êzE z:-6^-^?-f -t/ ^H-=F=nf^

£z
(^f4j»:

±:^E|^^^^Tl^^,^ S
cele amour ne peut è - tre meneur,
vo - Ire sui du tout sansdcs honneur,

Ma douce a - mour,
Très don -ce flour.

azzi ±^

^^^r#-r-ftlSgMf-^^^^^^^^^^^
m^E^zit^̂ r^^bâ zêzEzr

Èëp B^
pour pa

m'amour,
ro - les que nul

ma da - me jo

di

— li

e dont c'est

e , sans de -

^
^^ O S^^

w ^^^
:;gc:

1" FOIS.

S^^^^^^^^^
E^^ES zQ=n

f~-f^f^—V̂ 3̂ t^f=^i^f=̂ ^^^W 1—

h

di pcn » scr tour,

fai — — -

fo

- par

O
I

O
i ^^m.
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If FOIS.^^^^^^^^i ^ig

^^^ mil ïl~>III> ftW \St\ iIj^II

jt az. ^^:t

nul jour — Car vo dou - ce — — plai - san ma

fe ^

'p^^^^^^^^i^^i^i^i
^^pg^Hp^-^-H-M^^^^^H^^n^M^

vo boi chie-re me

^Jilr
^~^^^ f-f^t'^i I

J

^^^^^^^^^^^^^ ^

Ê^ ^^^^^^^^^^^^^^^E^^3E
don tient plaisance pie - nié - re dont par des-pil met - lent my

-az^ô^-
:jaz zzjz.

55E ^

^^^^^^^^^^^^^m
P^F#^-^p:^^izgz£itei^E|'^^ O •

^ êw
trai tour; mon pris en nient en vieul-te ma va-lour.

i-W^^^ zaz
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48.-QUIC0NQUES VEUT.

CHANSON A QUATRE PARTIES,*

( Voir le fac-similé, planolie XXXVI.)

^^^^^^^^^^^^^^^^m
^^m 33^3^ B^r^=SzS= j-r*^ •

^M—.j-^

Qui

!^ ^^^^^^^^
Ê ^^^

M j j J J II —j

—

—
\

—'—1

—

\

—^

—

\~\—=~n—i—

i

1~
1

'

'^* ^ * i-^-Ji—f-ê-A~À-

5=; - - =^-^—

^

—

^^^^^^

—

-^=^-

-^-p

- qiics veut —
1

—n

U^^À 1h—Uf U ~
1 1

"

-[- 1 !—^^ ^—

L

l-ig o - H^-^—^ 1 ^ -=

—

P—\V 7} -^-P—-^ ^L ^ ^~^~—

1

Ië3bjzj4fe^^^^^^^^^ ~̂r?? • Lar

^=F#tg^^^4^^^^^1P^^^^^
(la niour jci - il'

^^^^
^^=^^Y^--^\\' " r r^te^-gz::^

.^Z-

' Ccsl itar ciciiiir que, dans le fac-similé, celle pitïcc se trouve imliqui-c connu.' L'tniil l1 trois parties.
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'BM--\=^ ^ idz ^^^^^^^^^zfczt/fc

]&fc jr. m^m=f^-^^ - - 0-^, fegggggB-V—^

^
Doit foi et — es - pé-ran

raz. .c^^4±^^^^^ TT-O-

^^^ J3.

P f n »
-6^

/^ÉgE^É^Ë^ <^
f fzz^zM=S=^t=iiS22=^Ut— -^

• lJ-

^^^^^n ^^^^s^ :§=l^jX^z.zzi.

\W^^-
jSl. ^^VT"

22=ê= ^^

/S teF^j^p^^^^^^^^ , - I .o -—rP-rziiri^U

i^na-i?—15*—jj far/ • l 'm
izjTOj:^

WT=M^^^ i:ÊL^^g!B^^
^M'^f^t^l'^^^ ^^^^^^^
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44. - REUZELIED.

Sur la mélodie de l'hymne: conditor alme sidekub.

^^^M^^^^h^.:^^^^^X3TtT^
ATs de groo - le kio - cke luvd, de klo - cke luyd, de Reu-zekomî uytikecrt

^^^^m- ^̂"^TfTTW-^ w
uvv weer - om de Reiiz, de Reiiz, keerl uw weer - om Reif- ze - gom.

45,— HALEWYN.

Sur la mélodie du credo.'

ms=i=i-4^F:S=iJ^i-i-X^J^:=ëm m^
Heer Ha - le - wyn zone een lie - de - kcn; al die het hoor - de

à^=Hr^-^=M^3 ^
ŵoii by hem zyn, al ^die het hoor- de wou by hem zyn.

* l.a molodie du Credo n'csl p^s suivie ici noie pour note; mais \a rormule mélodique s'y troiivc reproduite de (clic ?oilc r|u\>n ne peui dosicr c]ue

rc soit ce chant qui ait servi de tlièmc à l'ulr d'Hali-vvyn.

FIN DE LA TIÏADt'CTION DES FAC-SIMILES.

ProccdcBdeTantenslciiietCordel,92, rutile la lkir|*c. l'aris,—>mprii;uTic de Moquct.
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Aaron. Ses règles sur le contre-point improvisé,

appelé par les Italiens contraputito a mente;

par les Français chant sur le livre, 31.

Accents (les) sont l'origine des neumes, 158.

Adam de la Hale. Trouvère du xiii" siècle, au-

teur de chansons, rondeaux, pastures et mo-

tets à deux et trois parties, 71;— de triples avec

paroles différentes, 57; — de pièces de théâ-

tre avec musique, 110 et Ul. — Deux de ses

rondeaux en fac-similé. Planche XXX ; leur

traduction en notation moderne, n»» 37 et 38.

Agnls FiLi ViRGiNis. Déchaut à deux parties,

tiré du Ms. 95 de la liihliotlièque de Lille, 41 ;

rae-similé. Planche XXVI, n" 2; traduction

eu notation moderne, n° 2i.

Alu'ils. Passage de son traité, 8.

An.ELL'iA. Dédiant à deux parties, fac-similé.

Planche XXIX, n°2; traduction en notation

moderne, n" 35.

Ammien Maiicelin. Ce qu'il dit des bardes gau-

lois, 75.

Aîsonïme. Auteur d'un traité : Ad organum fa-

ciendum, 32, 33, 211. — Notice préliminaire,

225. — Texte el traduction, 226 et suiv.

— Auteur d'un traité ; Libellus in galiico de arle

discantandi, 34, 2)1. — Notice préliminaire,

214. — Texte et traduction, 215 et suiv.

— Auteur d'un traité appelé par Jérôme de Mora-

vie; Discantus vulgarispositio, 35,211.— No-

tice préliminaire, 2i7. — Texte et traduction,

217 et suiv.

— Auteur d'un traité : De arte discantandi, 36,

37, 212. — Notice préliminaire, 259. — Texte

et traduction, 262 et suiv.

Anoxy.me. Auteur d'un traité : Quœdavi de arte

discantandi, 38, 39, 212. —Notice prélimi-

naire, 274. — Te.\te et traduction, 275 et suiv.

— Auteur d'un traité : De musica, 218.

— Auteur d'un traité; Liber dechiarationis mu-

sicœ disciplinai, 219,

—Auteur d'un traité; De musîcamensuraiiiii, 219.

Antiphonaihe de Saint -Gall. Le plus ancien

livre de chant noté, 161.

Antu'Honauie de Montpellier, découvert par

M. Danjou; sa notation, 191.

Antiphonie , harmonie p:vr octave chez les

Grecs, :î.

Apel. Son opinion sur le rhythme nuisical des

Grecs, 98.

Aribon ne parle pas de l'Iiarmonie , 26. —
Connrme le sens donné au mot neunie par Gui

d'Arczzo, 153. — Passage de son traité sur les

mouvements des sons et leur corrélation avec

les neumes, 177. — Ce qu'd dit du neume qui-

lisma, 180.

Aristide Quintilien. Ce qu'il entend par musi-

que harmonique, 2.

Aristote (le philosophe grec) n'adopte comme

intervalles harmoniques (pie l'unisson et l'oc-

tave, 3. — Son explication de l'homophonie et

de l'antiphonie des Grecs, 3. — N'admet ni la

(juarte ni la quinte comme intervalles harmo-

niques, 4.

Aristote (le nommé), écrivain mensuraliste du

xiir siècle, 30, 46. — Son Traité attribué à

Bède le Vénérable, 46.— Est à la bibliothèque

Nationale de Paris, sous le n" 1136 du supplé-

ment latin, 47. — Son système de ligatures, de

195 à 197.

45
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Aristoxène. Ses Elémenls de Vhai-monw,c\lés,3.

Art DRAMATigCE, au moyen âge, 124.

AscENDE. Déehant à deux parties; fac-similé.

Planche XXVIII ; traduction en notation mo-

derne, n" 31.

ACRÉLIEN DE RÉOMÉ. Ce (ju'll entend par musique

harmonique, 8, 11.

B

Baim est d'opinion que le de'chant était une

harmonie improvise'e, 30. — Ce qu'il dit du

rhythme dans le chant grégorien, 123.

Beauchamps, auteur de Becherches sur le tliédire

de France, 121.

Bellermann. Son édition de l'anonyme grec sur

le rhythme musical, 150.

BÉiMOL usité au temps de Hucbald, 21.

Bemedicamus. Triple, tiré du Ms. 813 de la bi-

bliothèqueNationale de Paris, fac-similé. Plan-

che XXX, n" 1 ; traduction en notation mo-

derne, n° 3 i. ^ Autre à trois parties oi'ganales

ditférentes, 227, 228.

Benedictus. Triple tiré duMs. 813 de la bibbo-

thèque Nationale de Paris; Planche XXIX,

n" 2 ; traduction en notation moderne, n" 33.

Bernon appelle les neumcs répercutés distro-

phe et tristrophe, 153. — Ce qu'il dit du ncumc

quilisma.

Bethmann a découvert un fragment en écriture

du ix° siècle entremêlée de notes tironiennes,

77. — Son fac-similé du chant sur Otton, 107.

BiBLiofiRApniE du décbant, 211. —Manuscrits,

211; — Livres imprimés, 219.

Bibliothèques. Voyez Manuscrits.

BoiiCE. Ses odes notées, 100; — leur texte, 101.

— Fac-similés, Planche I, n" 1 et 2. — Tra-

duction en notation moderne, n»' 1 et 2. —
Époque à laquelle appartient leur musique, 102.

— Sa notation musicale, 151.

BoECK. Son opinion sur le rhythme musical des

Grecs, 97.

BoEN (Jean), auteur d'un traité de musique, 219.

Bottée de Touhion prouve que le traité at-

tribué à Bède le Vénérable appartient au nom-

mé Aristote, 47.

Bouquet (Dom), édileur de la vie de saint Fa-

ron, contenant un fragment de la chanson sur

Clotairo, 75.

Broderies appelées copules au xiii' siècle, 60.

Burette. Passages de sa Dissertation sur la sijm-

phonie des anciens, i. — Cite Plularque, Aris-

tote, 3 et -i.

BuRNEY. Son opinion sur le traité attribué à

Bède, 46.

c

Caliopea leghale, traité de J. Hothby, 295.

Cassiodore. Ce qu'il entend par musique har-

monique, 8.

Chanson à deux parties, avec paroles françaises

différentes, 57. — Fac-similé, PlancheXXXIV ,

n°2.— Traduction en notation moderne, n"41.

Chanson detable du x° siècle, 108.—Fac-similé,

Planche Vlll, n" 2 ; Planche XI, n" 1 ; tra-

duction en notation moderne, n" 12.

Chansons de gestes (les) étaient chantées, lOi.

— Caractère de leur mélodie, 104.

Chant SUR le livre, contre-point improvisé, 30.

Chants héroïques des peuples du Nord, "i.

Chants historiques. Leur caractère, 83.

Chants religieux en grand nombre, 110.

Chants populaires. Le principal caractère de

leur mélodie est le rhythme, 74. — Chez les

anciens peuples du Nord, 74. — Accompagnés

d'instruments de musique, 74. — A la cour de

Charleniagne , 75. — SurClotairc, 75;— sur

Louis le Germanique, 77; —sur l'amour, la

danse, la table, 81 ; — sur la religion, 81. —
Chants populaires antérieurs au ix* siècle, 81.

CH.\RLEnAGNE accucille avec faveur les compo-

siteurs de chants nationaux, 75;— fait mettre

par écrit les anciens chants du Nord, 75.

—

Complainte sur sa mort, 90. — Fac-similé,

Planche II, n" 5.— Texte, 90. — Traduction

en notation moderne, u°5.

CllASLES. Son catalogue des manuscrits de Char-

tres, 112. — Note sur le mot insinns, 1 12.

Chinois. Leur notation musicale, 150.

CiiRisTUS viNciT , etc. Litanie, 108. — Dans le

Ms. 1118 de la bibliothèque Nationale de Paris,

avec prière : Pro Ihujvne a Deo coronato, 108.

CiiROTTA, instrument de musique, 6.

Chbvsantue. Son ouvrage sur la musique des

Grecs modernes, 5.— Ce qu'il dit du senti-

ment de ses compatriotes sur rharnionie, 5.

CicoMA, auteur d'un traité de nuisique, 219.
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CLEfs. Leur origine, 103.

Clément (Félix). Ses articles sur le drame li-

turgique , dans les Annales archéologiques,

123.

CuvL's, ueunie générateur comijosé , 171. —
Tableau I, 18i.

Clotmke. Chant en son honneur à l'occasion

de sa victoire sur les Saxons , 75. — Texte

latin d'un fragment, 75.— N'est qu'une traduc-

tion, 75.

CoNsoNN.ocES appelées concordances au xiii"

siècle, 49; — parfaites, imparfaites et moyen-

nes, i9.

CoNTRAPUNTo A MEME, clianl sur le livre; con-

tre-point improvisé, 30.

Contre-point dourle (le), au xiii* siècle, était

appelé répétition de voix différente, 53.

CoPL'LE. Sorte de broderies, 60.

CoTToN (Jean). Sa définition de l'organum, 13.—

Sa définition de la diaphonie, 25. — Ses règles

de la diaphonie, 25. — Mouvement contraire,

2(i. —,applique le nom de neume aux notes

simples comme aux notes composées, 153.

—

Ce qu'il entend par neumes réguliers ctirrégu-

liers, 1G3, 16C.

Couleur. Ce qu'on entendait par là ;in xii

siècle, 52.

CusTODi NOS. Triple avec imitations; fac-similé.

Planche XXVII, n"4; traduction en notation

moderne, n° 29.

D

Dames sont en grand esjiai. Dechanl avec pa-

roles différentes à trois parties; fac-similé.

Planche XXVII, n" 2; traduction en notaliim

moderne, n" 27.

D.4NIEL (Hcrni; Adalli.). Son Thesaumx hiimmi-

hgicus, a.

Daniel (le mystère de). Drame liturgique du

xiir siècle, 139.

Danjou. Sa Revue de musique religieuse, 19,

22, 30, 32 etpassiin.— Sa découverte de l'aiiti-

phouairedeMoutpellier,131;— d'un traité d'or-

gauum, 32, 225 et226; — d'un traité d'IIothhy,

appelé Caliopea leghale, 151 , 295, 298; — et

d'un grand nomhri' de manuscrits sur la mu-

sique dans les bibliothèques (l'Ilalie, 211, 21 i,

DEX. 3o3

218, 219. —Son article sur le théiltre religieux

et populaire au xiii' siècle, 123. — Son essai

de traduction des neumes, 169.

Danse (air de) du xiii* siècle, 96. — Fac-similé,

Planche XXVI. n° 3; traduction en notation

moderne, n° 25.

DÉcn.vMT. Définition du déchant, 26 et 27. — Dif-

férence entre le déchanl et la diaphonie, 27. —
Son origine, 28. — Méthode primitive, 28. —
Le dédiant était une harmonie écrite, 30. —
Règles de nos documents inédits, 33 à 41. —
Composé de notes de durée inégale, 32. —
Doctrine de Francon de Cologne, du nommé

Aristole et de Jean de Garlande, 52 à 58. —
Déchant coloré, 52, 53, 54. — Déchant avec

paroles, 35 ; —avec paroles différentes, 37. —
Exemples de déchant avec paroles différentes,

Plancue XXVII, n" 1, 2 et 3. Autres exemples,

57. — Dédiant en partie avec paroles et en

partie sans paroles , 38. — Comment était

exécutée la partie sans texte, 58. — Usage

du déchanl dans l'Église, 69, 70. — Né en

France, xii, 72. — Règles de Gui de Chahs,

235 à 258. —H., du Doe. V, 262 à 263.— H.,

du Doc. VI, 283 à 29U.

Df.hn (M.), de Berlin, nous a envoyé le fac-si-

milé du chaiil sur Ollon, lo7.

De La Face, auteur d'une Histoire générale rie

la musique et de la danse, 130.

De La F'ons-Melicocq. Ses articles sur l'art

dramatique dans les Annales archéologiques
,

125.

Diaphonie. Ce qu'entend par ce mot Isidore de

Séville, 9. — Définition, 13. — Diaphonie par

mouvemenls et par intervalles semblables, 14

et suiv. ;
— par mouvements et par intervalles

mélangés, 20. — Prépondérance de la diapho-

nie à mouvements et intervalles mélangés, 24.

— Règles de Jean Cotton , 23. — Diaphonie de

Gui d'Arezzo, 23. — La diaphonie n'a pas été

usitée dans la musique mondaine, 28. — Était

encore eu usage au xiv° siècle, 28.

DiDRON. Ses Annales archéologiques, citées, xii,

6, 14, 123.

DiES iRœ. Prose des morts attribuée à divers au-

teurs, 115. — Caractère de sa mélodie, 119.

DiELS JE NE PL'IS LA NL'IT DORMIR, cliailSOn à dcUX

parties, avi'c paroli-s différentes; fac-similé.
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Planche XXVII, n" 3 ; tiMchiction en notation

moderne, n" 28.

DioDOKE DE Sicile rapporte que les bardes ac-

compagnaient leurs chants d'instruments de

nnisique, 75.

Dissonance. Comment elle est délinie par Fran-

con , 49. — Division en parfaite et imparfaite,

par le miîme, 49;— en parfaite, imparfaite et

moyenne, par J. de Garlande et Aristote, 50.

DisTROPHE, neume re'percuté, 153.

Division syllabique ou clôture syllabiquc, 202.

DoM est d'opinion que le de'chant est une har-

monie improvisée, 30.

Drame hturgiqne; son caractèic littéraire, 123

et 126. — Son caractère musical , 138. —
Drame mixte, 139. — Drame profane, 140.

DucANGE. Sa définition du mot ncume, 131.

DiiFAY considéré à tort comme l'inventeur du

canon et de l'imitation, 54.

DuLCiA. Triple de Francon , 45. — Fiic-similé,

Planche XXVII, n° 5.— Traduction en nota-

tion moderne, n° 30.

Durée des sons dans les neumes, 178.

E

Ér.iNARD parle des chants populaires dans sa Vila

Karoli magni, 75.

Éi.oY considéré à tort comme l'inventeur du

canon et de l'imitation, 54.

Enéide (passages de 1') avec notation musicale,

dans un manuscrit du x' siècle, 102, 104.

Engelbert. Ce qu'il dit du neume quilisma, 180.

Éric duc de Frioul (chant en l'honneur d'), par

Paulin
,
patriarche d'Aquilée ; texte , 87. —

Fac-similé, Planche I, n" 1; traduction en

notation moderne, n° 4.

ÊRiGiiNE ScoT parle de l'orgamim dans son ou-

vrage De dimna nalura, 11.

Euclide. Son introduction à l'harmonie, 3.

Eudes (comte de Paris). Chant en son honneur,

115,

Faron (Pass.ngc de la vie de saint), relatif à

la musique populaire, 75.

Faux bourdon. En quoi il consistait, 68. —Fac-

similé d'un faux bourdon du xiv siècle
,

Planche XXXllI. — Traduction en notation

moderne, n" 40.

Fétis. Son opinion sur l'haimonic des Grecs, 5.

— Donne à l'harmonie une origine septentrio-

nale, 5. — Sa manière de traduire les exem-

ples de Hucbald, 19.— Est d'avis que le dé-

chant était une harmonie improvisée, 30. —
Son opinion sur l'auteur du traité De arle mu-

sices de la bibliothèque de Gand, 39. — Son

opinion sur le traité attribué à Bède, 47. —Ce
qu'il entend par neume, 152. — Son système

de traduction des neumes, 168.

Feussner. Son opinion sur le rhythmc musical

des Grecs, 98.

Florification , sorte de broderies d'après Jé-

rôme de Moravie, 53.

Fontanet (Chant sur la bataille de), texte,

86. —Fac-similé, Planche I, n" 3. — Traduc-

tion en notation moderne, n" 3.

Forkel. Son opinion sur le traité attribué à

Bède, 46.

Francon de Cologne, auteur d'un traité inti-

tulé : Ars cantus mensurabilis. Sa déiinition

du déchant, 27. —Sa doctrine harmonique, 46.

— Confondu avec l'écohltre de Liège, 143. —
Controverse sur l'époque où il a vécu, 144. —
Auteur d'un traité intitulé : Compendium mu-

sices, 147. — A été probablement recteur du

prieuré de Saint-Benoît, à Cologne, 147.

Franculus, neume représentant la plique brève

ascendante, 180.

Garlande (Jean de), aulcurd'im traité de musi-

que mesurée, 47. — N'est pas le grammairien

de ce nom, 48. — Était chanoine à Besançon

au XII" siècle, 48.— Son traité dans Jérôme de

Moravie, 47, 212. —Au Vatican, 48, 212.

Gaudence. Son introduction à l'harmonie ci-

tée, 3.

Gaulois. Leurs bardes chargés de recueillir et

de chanter les actions d'éclat, 75.

Gerbert (l'abbé). Ses Scriplorcs ecdesiaslici, de

musica sacra cités, passiin et 219. — Ce qu'il

dit de la traduction des neumes, 168.
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Glay (le). Son catalogue des manuscrits de

Lille, 45.

Gnomo, neume représentant la plique longue

ascendante, 180.

GoDEScHALc, hérésiarque du ix" siècle ; chant

composé par lui, 93. — Texte, 94. — Fac-

similé, Planche II , n" 3 ; traduction en no-

tation moderne, n" 7.

GnADATUS, neume confondu avec le quilisma,

180 et 181.

Grecs. Leur harmonie, 3.—Leur notation, 150.

— Difiërenec entre leur système musical et le

nôtre, i.

Grégoire (saint). Sa notation, 151.

Grégohie IX, auteur d'une prose en l'honneur

de saint François, 126.

GuÉRANGER (dom). Ses Institutions liturgiques,

citées, 10, 225.

Gur d'Arezzo. Sa doctrine diaphonique, 23. —
Sens qu'il donne au mot neume, 153. — Sa

théorie du mouvement des sons, 175. — Com-

mentaire du chapitre xvi du Microloijue, avec

exenqiles en ncumes, 176. — Ce qu'il dit de

la durée des sons dans les neumes, 179.

Guillaume d'Hirschau ne parle pas de l'har-

monie, 26.

Gutturalis , neume d'ornement dont on ne

connaît pas la signification, 180.

Guy de Chalis. Sa doctrine harmonique , 36.

—Son traité de diaphonie : note préliminaire,

251; texte et traduction, 255 et suiv.

H

Halewyn. Chanson flamande sur l'air du Credo,

103. — Musique, n" 45 des traductions.

Harmonie. Signification de ce mot chez les Grecs,

2. — Comment les Grecs appelaient l'harmo-

nie, 3. — Sentiment des Grecs modernes sur

l'harmonie,.'). — Sa situation depuis le vi" siècle

jusqu'au xi% 10; — en usage dans la cha-

pelle papale an ix" siècle, 11. — Son état an

XI" siècle, 32; — aux xii" et xiii°, 36 à 60. —
— Résumé de l'harmonie aux xii*, xiii" et

XIV" siècles, 64.

Helena (Henri ), auteur d'un traité de musique,

219.

Hoc YOBis ITER, orgauiim à deux parties, 229.

HoMOPHOME, harmonie a l'unisson chez les

Grecs, 3.

Hoquet, appelé aussi déchant tronqué; harmo-

nie dans laquelle les notes étaient enlrecdu-

pécs par des pauses, 61. — Exemples de dé-

chant avec hoquet, 62, et Planches XXXIV,

n° 2, XXXV et XXXVI; traduction en nota-

tion moderne, n»' 41, 42 et 43.

Horace. Son Ode à Philis sur la mélodie de

l'hymne ; Ut queant Iaxis, dans un mannsciit

de Montpellier du x' siècle, 102. — Fac-similé.

Planche X; traduction en notation moderne,

n°13. — SonOdeà Albius TibuUus, également

notée en ncumes dans un manuscrit du x" siècle

de la bibliothèque de Franekere, 102. — fac-

similé. Planche XXXVIII, n° 2 ; traduction en

notation moderne, n 11.

HoTHisv. Sens qu'il attribue au mot neume, 154.

— Explique les mouvements des sons et leur

corrélation avec les neumes, 177. — Son traité

intitulé Caliopea leghale; note préliminaire.

295 ; texte et traduction, 297.

Hrosvhita. Son théâtre publié par M. Maginii,

139. — Caractère de ses pièces, 140.

HucBALD (moine de Saint-Amand ). Ses tra-

vaux sur l'organum et la diaphonie, 12 et

suiv. — Sa dcllnition de la diaphonie, 12. —
Ses préceptes et ses exemples, 15, 16 et 17-

— Controverse sur la manière de traihun-

ses exemples , 19. — Manuscrits qui contien-

nent ses ouvrages, 21. — Parle de la durée

des sons dans le plain-chant, 178. — Id. dans

les neumes, 178.

HuG (l'abbé). Complainte sur sa mort ; texte, 92.

— Fac-similé, Planche H, n° 2 ; traduction eu

notation moderne, n" 6.

Hugues Capet. Litanie où on invoque son nom,

108.

Hugues Metellus. Ce qu'il dit de Gerlande, 48.

Hymnes composées sur des mélodies populaires,

83; — d'autres servant de texte mélodique

aux chants populaires, 104.

IMBERT DE FRANCE autcur d'un traité de mu-
sique, 219.
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IsiiTATlONS (les) t'iaionl usilecs auxii' siècle, 5i.

— Exemple, Planche XXVII, iT i. — Tradue-

tioii en iioliilion moderne, n" 2'J.

Indiens. Leur notation musicale, 150.

iNSTANS, nom donne' à la partie la plus courte

de la durée, au xii' siècle, 142.

Intervalles harmoniques. Ce qu'en dit Fran-

con, 49 —Appelés proportions par l'anteur du

Doc. VI, de 290 à 294,

Intervalles mélodiques en usage flans le [liain-

cliaiit au xiv° siècle, d'après Hotliby, de 339

à 349.

Isidore de Séville. Ce qu'il entend par mu-

sique harmoniqui", 8 et 0.

Jean de Bourgogne, auteur d'un tableau synop-

tique de la musique mesure'c, 147. — Consi-

dère' par Bottée de Toulmon comme l'autenr

de VÀrs cantus mensurabilis attribué à Fran-

eon, ibid.

Jean le Chartreux, dit Jean de Mantoue, au-

teur d'un traité de musique, 40.

Jean de Garlande. Voyez Garlande.

Jean de Ma^itoue. Voyez Jean le Chartreux.

.Iean de Mûris. Voyez Mûris

Jean d'Ypbes, auteur d'un traité de nuisique, 219.

JÉRÔME DE Moravie. Époque où il vécut, 35. —
Son traité de musique, ibid. — Ce qu'il dit du

rhythmc dans le plain-ebant, 123, — et des or-

nements, 124.

JoRNANDES (passagc de) sur les cbanls des peu-

ples du Nord, 74.

JUBINAL. Ses Mystères inédits duW siècle, cités,

125.

JUMiLHAC (dom). Ce qu'il dit du rhythmc mu-

sical dans les poésies latines du moyen âge,

99. — Ses extraits des manuscrits notés en

neumes, 107.

Jussow. Sa traduction des neumes, 107.

K

Kyrie en organum de la messe doidilc, 220.

Kiesewetter. Son opinion sur l'organum , 12,

18. — Id. .sur l'origine des neumes, 155. —
Ses ouvrages sur la musi<|ue du moyen âge,

221 et 222.

KincHER (le Père). — Ses formules de rhythmc

musical, 99.

Lachhann. Sa division du texte du chant siu

Otlon III, 105.

I.ambillotte (le Père). Sa Clef du chant gré

gorien, 169.

Lamentation de Rachel. Drame liturgique

,

texte, 128. — Fac-similé, Planche XI.— Tra-

duction en notation de plain-chant, n° 18.

Lassus, architecte de la Sainte-Chapelle et de

ÎNotre-Dame de Paris; ses articles sur le style

ogival dans les Annales archéologiques, xii.

Lebeuf (l'abbé) est le premier qui ait signalé les

chants du Ms. 1154, dans les Dissertations sur

l'histoire ecclésiastique , et dans son Becuiil

pour sermr d'éclaircissement à l'histoire de

France, Si. — Le premier qui ait parh' du

traité de déchant en langue romane, note. Doc.

11,244.

Lewts (Denis), chartreux de Ruremonde. au-

teur d'un traité intitulé De artc musices, 39.

— Ce qu'il dit de la musique feinte. 40.

LiRERA, répons rie l'oflice des morts; ses rapports

avec le Dies irœ, 120. — Attribué par enenr

à Maurice de Sully, ib. — Libéra du x" siècle du

missel d'Aquilée, bibl. de Santa-Croce; fac-si-

milé. Planche XI, n» 1; traduction en notation

moderne, n° 15. Lt6e)'odnxi' siècle, desarclii-

ves de Cividalc; fac-similé, Pl.\ncueXI, n° 1;

trad. en notation moderne, n" 16. Libéra du xi°

siècle d'un Ms. de la Bibl. Vallieellana: fac-si-

milé Pl.\nchexiii, n" 1; traduction en nolalion

moderne, u° 17.

Ligatures dans la notation proportioiuu'llc; ses

phis anciennes traces, 187, 193. — Doctrines

des documents inédits, 194, 2i9, 209, 278.

— Doctrines de Francon, de Jean de Garlande

et d'Arislote , 195. — Tableaux synoptiques

des ligatures, 196, 197, 198 et 199. — Corré-

lation des ligatures et des neumes, 200.— Id.

des ligatures et des pliqiies, 194.

Lignes, on portée musicale, 164.

LoNc LE RIEU DE LA FoNTAiNE, décliaul a\ee pa-

roles différentes; fac-similé. Planche XXVII,

n" 1. —Traduction en notation moderne. n" 26.



l.o>iGiN. Ce iju'il (lit du rhylhme iimsical (les

Grecs, 98

Louis leGerhamque. Chant en son honncin-, 76.

Lucien. Ce (pi'il entend par harmonie, 3,

M

Manusciuts dont il y a des e.vtrails dans cet

ouvrage :

Casibeai (biblioth. de). Deux rondeaux à trois

parties, d'Adam de la Haie, texte, 71 ; fac-sl-

inde, Plvncue XXXI, n" 1 et 2 ; traduction en

notation moderne, n°"37et38.—i)/am se (cyasi'r

(Sarins, chanson à une voix, xiv" siècle, texte,

'J6; fac-similé, Planche XXXII ; trad. en nota-

tion moderne, ii° 39. - Vernis à nuesches ,à deux

parties, xiV siècle, fac-similé, Planche XXXIV,

n°2; traduction en notation moderne, n° 41.—

Ne celé amour, à trois parties, fac-similé, Plan-

che XXXV ; traduction en notation moderne,

11" 42. — Quicoiiques veut, à (]uatre parties,

XIV' siècle; fac-similé. Planche XXXVI; tra-

duction en notation moderne, n" 43.

CiviDALE (archives de). Libéra tiré d'un bréviaire

du XI" siècle, 121. — Fac-similé, Planche XI,

11° 2.—Traduction en notation moderne, n" 10.

CoussEMAKER (bibliothè([ue de M. E. de). Manus-

crit du xii" siècle contenant les œuvres de Gui

d'Arezzo, le Tonarius de Bernon et le dia-

logue d'Odon, 164, 165. — Fragment de garde

du x° siècle; fac-similé, Planche M, n° 2.

— Faux bourdon à trois voix, du xiV siècle,

fac-similé , Planche XXXIII ; traduction en

notation moderne, n" 40. — Libéra tiré d'un

manuscrit du xiv" siècle; fac-similé, Planche

XXXIV, n° 1. — Virgo Israël, h'aguient d'un

manuscrit du xiV siècle; fac-similé , Plan-

che XXX, n° 2.

Douai (bibliothèque de). Us. 124, t'erbuin bo-

num et suave, ix deux voix, xii" siècle ; fac-si-

milé. Planches XXIV et XXV ; traduction en

notation moderne, n° 23. — Ms. 838, tableau de

neumes; fac-similé. Planche XXXVIII, n" 3.

Florence (bibliolbèiiucMagliabeccliiana de). Ms.

classe XIX , n° lxxxii , contient la Caliopea

leghale, d'Hothby, xiv" siècle, 293; texte et

traduction, 297 etsuiv.

Franekere (biblioth. de). Manuscrit du x' siècle.

liSDLX. S.'iit

Suite des Manuscrits :

contient VOde a Albius, d'Horace, avec no-

tation musicale; fac-similé. Planche XXXVIII.

11" 2; tiaduction en notati(jn moderne, n" 11.

GAND(bibliothè(iue de). Ms. 171 , De arte musices.

par Denis Lewts, 39, 40. — Même manuscrit,

rlrsiiiscaii/us, attribué à Jean de .Mûris, 07. 68.

Lille (bibliothèque de). Ms. 95, Agnus fiU

Virginis,k deux parties, 41, 45; fac-similé.

Planche XXVI, n" 2; traduction en notation

moderne, n' 2t. — Air de danse, du inèmeMs.

96; fac-similé. Planche XXVI, n" 3; traductiini

eu notation moderne, n" 25.

Londres (Musée britannique de). Ms, 4909, xi\

siècle, traité de Robert de Handio, 214.

Milan (bibliothè(iue Ainbrosienne de). Ms. l":.

lin du XI" ou commencement du xii' siècle;

commentaire du chapitre xvi du Micrologiu

de Gui d'Arezzo,avec exemples notés en neu-

mes, 175; fac-similé, 176. — Dans le même

manuscrit, le traité Ad organum faciendwn.

texte et traduction, 226-243.

Mont Cassin (archives du). Ms. 318, De musica

nova et anfica; chapitre Lxxxv, de conjatic-

tione arsi et thesi omnis neumœ avec exemples

uotésen neumes, 175. — Unautrepassage,17S.

— Tableau de neumes , 182. — Fac-similé

,

Planche XXXVU.

Montpellier ( bibliothèque communale de ).

Ms. Ë, Prose des morts, 116; fac-similé, Pl. VII:

Irailuetion en notation moderne, n" 10.

.Montpellier (bibliothi'que de la Faculté de mé-

decine de). — Ms. H, 425, Ode a Philis
,

d'Horace, 85, 102, 103; fac-similé, Planche X;

traduction en notation moderne, n" 13.

Padoue (bibliothèque du Chapitre de ). — Ms.

A, 47; Collegerunl, noté en neumes sur deux

lignes, 184; fac-similé. Planche XXXVIII, n" 1

.

Paris (bibliothètpie Nationale de). — Ms. 720".

Spéculum musicœ, de Jean de Mûris, 20, 27,

28 , 31 , 215 et passim. — Ms. 813 , fonds

Saint - Victor ; traité de déchant en langue

romane, 34, 211; texte et traduction, 244-

246. — Même Ms. De arte diseantandi , 38,

212.— Texte et traduction, 259-273. — Ms.

812, même fonds; Quœdam de arle disean-

tandi, 39, 212, —Texte et traduction, 274-

29i. — Ms. 1139, fonds de Saint - Martial
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Suite des Manuscrits.

de Limoges; il/ira lege, (léchant à deux par-

ties, 42; fac-similé, Planche XXIII, ii" 2; tra-

duction en notation moderne, n" '22.

—

Chant de

la SitniUe sur le jugement dernier, 110, 113;

tiic-similé , Planche XXIII, n' 1; traduction en

iiolation mod., n° 9. — Lamentation de Rachel,

drame liturgique, texte 128; fac-similé, Plan-

che XII; traduction en notation moderne, n" 18.

— Les trois Maries ; texte 129 ; fac similé. Plan-

che XIII, n° 2; trad. en notation moderne, n^ig.

—Les vierges sages elles vierges folles, [exle 130;

l'ac-similé, Planches XIII, n'3, XIV, XV, XVI,

XVII et XVII, n° 1; traduction en notation mo-

dejiie, n° 20. — Les prophètes duChrist, texte,

133-137; fac-similé. Planches XVIII, n° 2, XIX,

XX, XXI, XXII et XXIII, n" 1; traduction en

notation moderne, n° 21. — Ms. 113G, siippl.

du {ondsU\l\n, ilusicaquadrataseumensurata,

par un nommé Aristote, 10, 213.— Ms. 1151,

fonds de Saint Martial de Limoges ; deux odes de

Boèce,textelOO, 101; fac-similé, PLANCHEl,n»'l

et 2; traduction en notation moderne, n°' 1 et 2.

— Chant sur la bataille de Fontanet, par Angel-

bert, 85 ; texte 86 ; fac-similé, Planche I,n° 3
;

trad. en notation moderne, n" 3. — Chant sur

Eric duc de Frioul, par Paulin, patriarche d'A-

quilée, 87; texte 87, 88, 89 et 90 ; fac-similé.

Planche I, n- 1; traduction en notation mo-

derne, n" 4.— Compiainte^iir (a mort de Charte-

mujne, 90; texte91;facsimilé,PLANCHElI, n°l;

traduction eu notation moderne, n' 5.— Com-

plainte sur la mort de l'ahhé Ilug , 92 ; texte 92

cl 93 ; fac-similé , Planche U , n° 2 ; traduc-

tion en notaiion moderne, iro.— Chant deGo-

desehalc, 93 ; texte 91 ; fac-similé, Planche II,

11' 3; traduction en notation moderne, ii° 7.

—

Chant de la Sibylle sur le jugement dernier,

110; fac-similé. Planches IV, n" 2, cl V; tra-

duction en notation moderne, n" 9. — Prose des

morts de Saint- Martial de Limoges, 113;

texte m ; fac-similé , Planche III et IV, n° 1;

traduction en notation moderne, n" 8. — Ms.

1118, même fonds, x° siècle. — Chanson de

taille, 85, 107; texte, 108; fac-similé. Plan-

che VIII, n" 2; traduction en notation moder-

ne, ii° 12,— Ms. 273 bis, fonds Notre-Dame; Les

enseignements trebor de vivre sagement, pas-

Suite des Manusciuts.

sage sur les chansons de gestes, 104. — Ms.

2832, fonds latin, ix' siècle. — Chant de la

Sibylle sur le jugement dernier, 110 ; te.xte 110

et 111; fac-similé. Planche VI; traduction

en notation moderne, n° 9. — Ms. 781, même
fonds, XIII' siècle. — Chant de la Sibylle sur le

jugement dernier, 110; fac-similé. Planche

XXVI, n' 1 ; traduction en notation moderne,

n" 9.— Ms.l817,fondsdeSorLionne,xm"sièele;

traité de JérOme de Moravie, 213. — Ms. 7378

A; Ouvrages de Philippe de Vitry, 214.

Pahis (bibliothèque de Sainte-Geneviève). Ms.

1611 , traité de Guy de Chilhs, 36, 211. —
Texte et traduction, 254-258.

RojiE ( bibliothèque de Santa-Croce ). — Missel

d'Afiuilée, du x' siècle, 120; Libéra; fac-si-

milé. Planche XI, n° 1; traduction en notation

moderne, n" 15.

Rome (bibliothèque Vallicellana). Ms. 81, xr siè-

cle; Libéra, 121; fac-similé. Planche XIII, n° 1;

traduction en notation moderne, n°17.—Ms. B,

89 ; Ars contrapuncti magistri Philippi ex

Vilriaco , 65.

Rome (bibliothèque du Vatican). Ms. 1346; ta-

bleau de neumes du xiu* siècle, 182; fue-si-

milé. Planche XXXVIII, n" 4. — Ms. 4315,

traité de Jean de Garlaiide, 212. — Ms. 5321

et Ms 1377, fonds palatin : Tractatus canlus

mensurabilis secundum magistrum jEgidium

de Murino, 38, 218.

Venise (bibUothèque de Saint-Marc). Ms. classe

VIII . n° LXXXii ; La Caliopea leghale par

Ilolliby, 215.— Texte et traduction, 295.—

Tableau de neumes, 182; fac-similé. Plan-

che XXXVIII, n" 5.

Vienne (bibliot. Impériale de), Ms. du x' siècle;

chanson de table, 107, texte, 109. —Fac-similé,

Planche IX, n» 1.

\V OLFENDUTTEL (bibliothèque de). Chant sur

Othon III, 85, 105; texte, 106 et 107. -Fac-

similé, Planche VIII, n" l ; traduction en no-

tation moderne, n" 11.

Manusciuts cités.

AnsnunNHAM ( bibliothèque de lord ). Virgile du

x' siècle, avec passages de rÉnéiile, notés, 102.

BuuxELLES ( bibliothèque de ) , Ms. 10,092 ,



Suite des Manuscrits.

XI' siècle; Musica Enchiriadis àe HachaM, 21.

Camdridge (bibliothèque du collège du Coipus-

Christi),Ms. c'c'c'c', De speculalione music<e,

par Walter Odington , 115, 213.

CÉsÈNE (bibliothèque Malatestiania de), Œuvres

de Hucbald,21.

Chartres (bibliothèque de). Ms. l'iS, Muska

Enchiriadis, 21.

Florence (biblioth. Laurenliana de). Ms. Plu-

- teus, XXIX, cod. 48; ouvrages de Hucbald, 21.

Florence (Bibl. Magliabecchiana de) , ouvrages

de Hucbald, 21.

Oxford (bibl. d'). Ms. 2575,60,1.— Compen-

dium de discanlu de Francou de Cologne, 211.

— Ms. 515. De musica continua et discrela cum

diagrammalibus par Simon Tunsled, 218.

Paris (bibl. Nationale de). Ms. 25. Œuvres de

GuilkuiniedeMacliault, 57. — Ms. 81 ; Œuvres

d'Adam de la Haie, 57, 71. — Mss. 7202, 7210,

7211, 7212; Œuvres de Hucbald, 21.

Rome (bibl. Barbcrine). Ms. B. 83; Compendiuvi

musicale, par Nicolas de Capio, 219. — Ms.

841 ; De musica mensurabili
,
par un anonyme,

219. — Même manuscrit; Régulai conirapuncti,

par Thcodone de Capua, 219. Même manuscrit;

Liber de musica, par Vctulus de Anagnia, 219.

Rome (b.bl. du commandeur Rossi), manuscrit

du X" siècle, autrefois à l'abbaye de Moissac;

Prose des morts, 115; Citant sur Eudes, 115

et 119.

Rome (hibl. du Vatican), Ms. 1196, fonds delà

reine : traité de Jean Cotton, 153.— Ms. 13!2;

fonds palatin , x' siècle : ouvrages de Hucbald,

21. — Ms. 1346 : De musica, 218.— Ms. 1616:

notation boétieune, 151. — Ms. 5129 ; Lectura

per Petrum Thalandcrii , 219. —Ms. 5324;

Liber dechiralionis musicœ disciplinœ, 218.

Valenciennes (bibboth. de), F. 3. 2, ix' siècle:

Musica Enchiriadis, par Hucbald, 21.

561

Ses traductions des ncumcs,

Magnin. Ses travaux sur l'art dramatique, 125.

Marchetto de Padoue. Sa doctrine harmonique

65. — Est le premier auteur qui parle des mo-

des imparfaits, 207.

M.wiES (les troi.s). Drame hturgique, 129.

INDEX,

Martini (le Père

168.

Maurice de Sllly, èvéque de Paris au xiii"

siècle, regarde par erreur comme l'auteur du

Libéra, 120.

Meidomils. Passages tirés de ses Antiquie mu-

sicœ auclores seplem, 3, 8, 9.

MÉLODIE (caractère de la) des chants latins du

moyen àgc, 93.

MÉRIL ( Êdclcstand du). Ses Poésies populaires

latines antérieures au xii' siécfe; passages eu

notes, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 91. —Ses Poésies

latines aumoijen âge, 84, 108. — Ses Origines

latines du (liéâtre moderne, 125. — Passages

de ce livre, 126.

Michel (Francisque). Théiltre français au moyen

dge, 123.

Meslre. Délinition, 73.

Mesurée (musi(iuc). Voyez musique mesurée.

Mira leue. Dcchant à deux parties, 42 ; texte,

43; fac-similé, Planche XXXIII, n" 2; tra-

duction en notation moderne, n° 22.

Mode. Ce que c'était aux xii' et xiii" siècles, 202.

— Divergence des auteurs sur leur nombre,

203. —Modes parfaits et imparfaits suivant

Jean de Garlandc et Aristole, 203. — Leur em-

ploi, 20 i.—Comment on les représentait par des

ligatures, 204. —Manières de les varier, 204.

— Modes binaires et ternaires, 205. — Étaient

tous ternaires au xii" siècle, 205. — Le mode
binaire mentionné pour la première fois par

Marchetto, 207. — Division du mode; signe

différent de la pause, 202.

MoDus CAUELMANNiNc ; air de Charleinagne
, 105.

Modus florlh; air des fleurs, 105.

MoDUs LiERiNc; air de l'amour, 105.

MoDUS oTTiNc; air d'Otton, 105.— Texte, 106;

fac-similé. Planche VIII, n° 1 ; Traduction en

notation moderne, n" 11.

Moine D'ANGOLLÈME(lc)parle de l'art d'organiser

comme étant usité dans la chapelle pap:de au

IX' siècle, 11.

Mone. Ses messes latines et grecques depuis le

II* siècle jusqu'au vi'.

Monmeequé (de), l'un des auteurs du Théâtre

français au moyen âge, 125.

MoRELOT (Stcphen) signale une prose des morts,

40
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du x° siècle, dans un Ms. antrcfoisà l'abbaye

de Moisssac, 115 et 119. —A tire du même ma-

nuscrit et ]HibIic un chant sur Eudes, comte de

Paris, 115. — Nous a fait des communications

importantes, 32, 154, 175, 226, 295, 296.

Mouvement contraire
(
principes du ) nette-

ment poses par Jean Cotton, 25.

MoLVEMENT DES SONS. Thcoric dcGui d'Arezzo,

17i. — Rapport du mouvement de la voi.v ou

des Sons avec les ncunies, 175, 176, 177, 320

et suiv. — Ce que disent à cet égard .leau

l-olton, Jean de Mûris et Jean Hotliby, 177 et

de 319 à 332.

MuAPiCES (solmisation par); système d'Hotliby,

de 297 à 319.

MuRmo (yïgidius de). Son traite de musique me-

surée, 28, 218. — Sa méthode poiu- composer

les déchants, 28, 29.

MuBis (Jean de). Auteur du Spéculum musicœ

,

215.

—

VArs discantus lui est attribué.— No-

tice de ce traité d'après un manuscrit de Gand,

217.— Son opinion sur l'origine de l'organum,

14. — Sa définition du déchant, 26 et 27. —
Distingue la diaphonie en diaphonie organique

et basilique, 28. — Sa doctrine harmonique

d'a])rès VArs discamus, 67 et 68. — Cite dans

son Spéculum musicœ des passages du traité

du nommé Aristote, 47. — Ce qu'il dit des neu-

mes, 153; du mouvement des sons, 177; des

modes, 206.

MusicA FALSA, musique fausse; ce qu'on enten-

dait par là, 39.

MusiCAFicTA, musique feinte ; ce que c'était, 39.

Musique mesurée. Son caractère général aux

xii* et XIII" siècles, 73. —Sources et premiers

vestiges, 141. — Est née du iliythme des an-

ciens et des peuples du nord, 141.— Règles du

doc. V, 265 à 273. — W. du doc. Vl, 274 à 283.

Musique vulgaire. Son caractère, 82.— Passage

de Hucbald sur la musique vulgaire, 82.— Ce

qui la distinguait du plain-ehant, 83.

N

Ne CELE AMOUR, chanson à trois parties ; sa tona-

lité, 96.— Fac-similé, Planche XXXV ; tra-

duction en notation moderne, u" 43.

Neujies. Notes de musique en usage depuis le

viii* siècle jusqu'au xiii% 152.— Leur origine,

154. — Opinion à cet égard de M. Kiesewelter,

155.— De M. Fétis, 156. — De M. Th. Nisard,

157.— Les neumes ont leur origine dans les

accents, 158. — Neumes au commencement du

viii* siècle, 161. —Se montrent dans leur état

complet dans VAiitiphonaire de Saint-Gall

161. — Se sont perfectionnés au sein du chris-

tianisme, 102. —Dans l'école de saint Gré-

goire, 162.—Neumes primitifs, 163.—A points

superposés, 163. — A hauteur res]ieetive, 163.

— Guidoniens , lOi. — Réguliers et irrégu-

liers, 165. — Leur traduction; importance de

cette question, 166. — Tentatives faites pour

la résoudre , 167. — Durée des sons dans les

neumes, 178. — Leur classification, 170 à 173.

—Neumes générateurs, 171.—Neumes dérivés,

171. — Leur signification, 171. — Neumes de

trois sons, 172.— De quatre sons, 173.— Con-

joints, 173.— Leur succession, leur cnchainc-

ment; théorie de Gui d'Arezzo, 174. — Con-

firmée par des documents et monuments,

175. — Nomenclature tirée du Ms. 17 de la

bibliot. ambrosienne de Milan , 177. — Ta-

bleau des neumes de Saint-Biaise, 181 ; d'Ot-

tenbourg, 181 ; de Murbach, 182 ; de Toulouse,

182; du Vatican, 182; de Venise, 182; du

Mont-Cassin , 182; de Douai, 183. —Leur
transformation en notes carrées, 184, 185.

—

Tableau synoptique, n° 1, p. 184. — Tableau

synoptique des neumes à points superposés,

n° 2, 18i. — Les signes de la duiéc des sons

ont leur source dans les neumes, 185.

NicoMAQUE. Son manuel de riiarmonie, 3.

NiSABD (Th.), auteur d'Études sur les anciennes

notations musicales de l'Europe, 152. — Son

opinion sur le mot neume , 152.— Sur leur

origine, 157. — Sur leur traduction, 170.

Notation par signes alphabéliipies; par signes

.spéciaux
;
grecque ; romaine ; lioélienne

; gré-

gorienne; ueumatii(ue, 119-151.

Notation euoPORTioNNELLE. Ses premiers ves-

tiges, 186, — Premières règles, 187. — Règles

de la notation mesurée aux xii' et xiu" siècles,

187 et suiv. — Doctrine de nos documents iné-

dits, de Francon de Cologne, de Jean de Gar-

lande, du nommé Aristote, 189.

.Notes coi.ouées. Rouges et noires, 208. — Leur



ili'Slination, 209. — Leur emploi enseigne par

Jean de Mûris, 208 et 209.

iSoTES DE PASSAGE usitées au xii" siècle, 68.

o

Odington (Wallei). Son traité de musique , De

speculatione musicœ, 145. — Passe pour être

eu outre l'auteur d'un autre traite', li5.

Odon be Cluny. Plissage de son dialogue sur la

uiusiriue relatif au si 't>, 21 ;
— à la musique

vulgaire, 82.

Organistruji, instrument de musique, 0.

Orgam'm. Délinition de Jean Cotton ,13. — Sou

origine, 13.— Son origine d'après Jean de

Mûris , 14. — Raison pour laquelle l'orgauum

ne produisait pas sur les musiciens du moyen

âge le mauvais effet qu'il fait sur nous, 18. —
Organum commun , organum pur, 63. —
Délinition de l'orgauum par l'auteur du traite

Ad organum faoicndum , 230, — Méthode,

système et exemples du même auteur, 231. —
Organum naturel, organum éloigné de la na-

ture, 234. — Application de.s préceptes de cet

auteur, 239 à 243.

Oiiiscus, neume représentant la plique longue

descendante, 180.

Ornements, dans le plain-chanl ; ce qu'en dit

Jérôme de Moravie, 124. — Dans les neumes,

179. — Preuve de leur existence dans le plain-

chant, 179. —Traditionnels etséniéiologiques,

180.

Otton (Chaut sur); le.\te, 105. — Le texte la-

tin n'est que la traduction du texte original,

107. —Fac-similé, Planche VIII, n" 2; tra-

duction en notation moderne, n° 11.
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Perne. Ses recherches sur la notation grec(|ue.

150.

Pertz. Ses MoHumenta, 75, 77.

Philippe de Vitry. Sa doctrine liariiioui(|Uc ,

65, 66.— Ses traités de musique, 65. — Ana-

lyse du Ms. 7378 A, de la bibliothèque Natio-

nale de Paris qui contient ses ouvrages, 21i.

Pic.\ED (Pierre). Son traité de unisiipie mesurée,

30, 146, 213.

Pierre de Ville (Petrus de Civitatej. Auteur

d'un traité de musique, 219.

Platon. Sa délinition du mot " harmonie", 3.

Pliques (les) dérivent des neumes apiielés orisc«.v.

gnomo ,
porrcctus

,
franculus , 180. — Leur'

ligure et leur emploi au xii' siècle, 191.— Leur

valeur, 192.—Comment elles s'exécutaient, 193.

Plltarque, admet la quinte et la quarte comme

intervalles harmoniques, 4.

PoDATUS, neume généiateur composé, 171.

Point, neume générateur simple, 171.

PoRRECTUS, neume représentanl la phipu' hrève

descendante, 180.

Prstorils, le premier auteur uiiiderue ipii ait

parlé des neumes, 107.

PROPHiiTES DU Christ (les). Brame liturgique,

133. —Texte, 134; fac-similé, Pl. XVIII.

n' 2, XIX, XX, XXI, XXll et XXIII, n» 1 ; tra-

duction en notation moderne, n' 21

.

Prose DES jiorts de Saint-Marlial de Limoges,

113; texte, 114; fac-similé. Planche III et

IV, n" 1; traduction en notation moderne, n' 8.

— Prose des morts de Montpellier, 116 ; texte,

110 ; fac-similé, Planche VII; traduction eu

notation moderne, n" 10.— Prose des morts, de

Moissac, 115, 121.

Prudence, poëte du iv" siècle; ses vers sur la

sténographie, 158.

Ptolémée. Ses harmoniques, 3.

Paraphonie. Harmonie de quhile et de cpiarle

chez les Grecs, 4.

Parfait (les frères). Leur Histoire du théâtre

français, 124.

Paulin
,
patriarche d'Aquilée ; son chaut en l'hon-

neur d'Éric duc de Frioul, 87.

Pauses, signes de silence, 200. — Double fonc-

tion des pauses, 200, 201. — Doctrine de Jean

de Gavlande, 201.

Q

Quadruple, contre-point à ([uatre parties; règles

de Francon, 59.

QuicoNQUES VEUT. Déchaut à quatre parties;

fac-similé. Planche XXXVI ; traduction eu

notation moderne, ii" 43.

QuiLisMA, neume représentant une sortede trille.

180.
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Qlintilien (Aristido). Sii deliiiitioii du mot har-

vionie, *i.

R

RÉGiNON DE Pbum. Ce qu'il entend par conson-

nance et dissonance, 9,11.

Rehi d'Auxerre. Sa dclinition de lu musique

harmonique, 9, 11.

KÉpÉTiTioN d'une même voix; ce qu'entend par

' là J. de Garlande, 53 ;
— de voix dilierente

,

était le conti'C-point doidile, 53. — Exemple de

repétition de voix différente, 53.

Retard, ou prolongation harmonique, 68.

Reuzei,ied. Chant populaire flamand sur l'air de

l'hymne Coiiditor aime siderum, lOi.

Khïthme musical. Sa délinition , 73. — Inhé-

rent aux chants populaires , 74. — Chez les

Grecs et chez les peuples du nord, 74. — .Son

véritable caractère chez les anciens, 97 et 98.

—

— Dans les chants latins du moyen âge, 9!). —
Dans le plain-cliant, l'i2. — Opinion de Baini,

123.

Rivet (dom) auteur du VIII' volume de VUisloite

iitléraire de la Fronce. — Son opinion sur Jean

de Garlande, 48.

RoBiAKUS, chantre romain envoyé à Charicmagne

par le pape Adrien; sa copie de VAniiphonaire

de saint Grégoire, ù Saint-Gall, contient des

lettres indicatives, 179.

Robert de Handlo parle de J. de Garlande, 48.

Rote, instrunjent de musique, 6.

S

Saintes Femmes (les). Voyez Maries.

Sanctus, déchant à trois parties du xii' siècle,

70. — Fac-similé, Planche XXVIII; traduc-

tion en notation moderne, w 32.

ScniLTER a le premier publié le chaut sur Louis

le Germanique dans son Thésaurus antir/uila-

tum teulonicarum, 157.

ScoT (Erigène). Passage sur l'organuni dans son

ouvrage De divisionenaturœ, 11.

Sibylle. Chinl de la silnjUe sur le jugement

dernier. Voyez Mss., bibliothèque Nationale de

Paris.

Silence. Interposition du silence dans le rhythme

en neumes , 14. — Texte , ib. ; lac - similé
,

musical des anciens démontrée par M. Vin-

cent, 98.

Soltau. Sa manière de diviserle texte du chant

sur Olton, 105.

Soupir. Ce que l'on entendait par là, 202.

SPECULU.M Musici;. — Traité de Jean de Mûris,

Voyez Mûris.

Staporst ( Nicolas). Sa traduction des neumes,

108.

Symphonie, accord, 9.

Syncopes, usitées au xiV siècle, 68.

Tacite (Passage de) sur les chants populaires

du Nord, 74.

Temps musical, appelé lempus armonicum , 142.

— Ce que c'était au xii' siècle et auparavant.

ibid.

Thomas Celano, considéré comme l'auteur du

Dies irœ, 115.

Thl'riave (oflice de saint) écrit en notation

boétiennc, 151.

Tonalité. Différence entre notre tonalité et celle

des Grecs, 4 ;
— entre celle du plain-ehant et

celledela musique vulgaire, 95; — des chants

latins du ix" siècle, 95.

Toulouse. Tableau de neumes du xiii' siècle,

dansunmanuscrit enla possession de M. l'abbé

Berger, 182.

Tbemula , suivant Engelbert, était représenté

par le neumc quiUsma, 180.

Triple, (léchant à trois parties, 45. — Règles de

Franeon, 59.

Tbistbophe, neume répercuté, 153.

Tumba sancti Nicolai , dédiant à deux par-

ties, 70. — Fac-similé, Planche XXX, n° 2:

traduction en notation moderne, n" 3(1.

Venus a nuesches , chanson à deux parties

avec paroles différentes , 90. — Fac-similé
,

Planche XXXIV, n" 2; Traduction en nota-

tion moderne, n" il.

Verbum bonum, iléchaul à ilenx parties , ('crit



Planches XXIV et XXV; tnulm-tion en iiot.-i-

tioii inodcrne, n° 2:).

Vebneilh (Félix de), auteur d'intides sui- le style

ogival dans les Annales archi'oloijiques, xii.

VicENTiNo, donne des règles sur le Cmitra [iiinlo

n mente, 32.

ViÈLE, instrument de niusi(|ne, (i.

Vierges sages et les meuges i-olles (les). —
Texte 131); fac-similé, Planches XIII, ii° i,

XIV , XV, XVI , XVU et XVllI .ni; tra-

duction en notation moderne, n" lu.

ViMCENï, auteur de Notice sur divers monuments

grecs ; ec qu'il dit de la tonalité et de l'hanuo-

nie des Grecs, i. — Son opinion sur le rhytlime

nmsieal des anciens, 97. — Son Analiise du

traité de la métrique et de la rhifthmique de

saint Augustin, 97. — Silence dans le rhytli-

me des anciens, 98. — Notation grecque, 15U.

Virgule, neuine générateui- siiii|ilc, 171, 18i.

\V

Walwein de rEiiVLiEi Sou opiiiioii sur l'aii-

INDEX. ÔU5

teur du traité : De arte inusices de ia liihlio-

tlii'qiie (le Gand, 39.

W vcTHEB (Jean Ludolf). Ses t.ibleaiix de neiiiiies

avec traduction dans son Lexicon diploma-

ticum, 168.

WiLLESis. Son édition du ClianI de Lmiis le Ger-

manique, 77

Woi.F (Ferdinand), conser\ateiir de la hililio-

tiiè([ue Impériale de Vienne, nous a procuié

un lac-similé d'une chanson de lalilr iln

IX' siècle de cette liibliotlù'que, lus.

Wrigt (Tliomas)a prouvé que.leaii île Garlande,

le jjramniairieii, a vécu .iii xiiv siècle et était

anglais, 18.

Z

Zaccom donne des règles relatives au chaut

sur le livre appelé par les Italiens Contra-

punto a mente, 31.

Zarlino donne des règles relatives au cliaiit siii

le livre, 31.

FIN Di; L INDEX ALPHABETIQUE.
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